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DROIT ROMAIN.

DES FIDÉICOMMIS.

INTRODUCTION.

I. — Droit absolu, perpétuel, exclusif, le droit de propriété
confère sa maître sur sa chose tin pouvoir souverain :

Us fttnii, jmfmendi, jus abutendi : tels sont, en effet, les

trois attributs qui, réunis dans une seule main, se confondent pour
ne former qu'un droit unique, qu'un seul tout : la propriété

parfaite.
Mais ce pouvoir souverain ne pouvait pas être sans bornes; et

si, en principe cl d'une façon générale, chacun est libre de faire

dise* biens ce qu'if veut, il est cependant certaines limites im-

posées au nom de l'intérêt commun, el devant lesquelles doivent

s'arrêter tes prérogatives du propriétaire. La prédominance, pour
le plus grand bien de Ions, de l'intérêt général et collectif sur

l'intérêt particulier et individuel est un principe fondamental sur

lequel repose toute idée de société, tl appartenait donc au legis-



— 10-

laleur de fixer ces limites et de régler l'exercice du droit de pro-
priété.

Le droit de disposera litre gratuit, par les inconvénients de
toutes sortes qu'il présente, devait à cet égard tout particulièrement
attirer son attention ; il était de son devoir de prémunir le pro-

priétaire lui-même contre les dangers de telles dispositions, et de
le mettre à l'abri de tout entraînement irréfléchi; il lui fallait
surtout empêcher que celte faculté d'aliéner à litre gratuit no
devint une arme redoutable contre les principes, politiques de
l'État et contre les bases mêmes sur lesquelles repose sa consti-
tution. De là, toutes ces prescriptions de notre code sur la capacité,
sur les formrs solennelles à observer, sur la réserve, sur l'action
on réduction, sur les substitutions : aulant de restrictions apportées
au droit absolu de disposer, restrictions qu'exigeait impérieu-
sement l'intérêt de la société loul entière.

Rechercher et définir tes limites imposées au jut abuttndi,
tracer d'une façon précise le cercle dans lequel le propriétaire, le
dominas rei, peut se mouvoir en pleine liberté, serait, on le con-

çoit, une matière trop vaste et qui dépasserait tes bornes néces-

sairement étroites de noire sujet : nous nous contenterons donc
d'étudier un seul des aspects, cl, pour ainsi dire, un des petits
côtés d'une question dont on saisit facilement toute l'importance,
au point de vue théorique cl philosophique, comme au point de

vue pratique. Xous nous occuperons uniquement de certains

actes, dans lesquels le testateur, non content d'exercer, dans toute

sa simplicité, le droit que la raison et la loi lui confèrent, cherche

à se survivre, pour ainsi dire, à lui-même, afin de régler, par
une disposition écrite de sa main, la dévolution de l'objet légué
dans la succession du légataire; nous avons nommé les substîlu-

tions fidéicommissaires.

Rome, on lésait, fut la berceau de cette institution juridique;
c'est là qu'elle s'est développée et qu'elle a grandi, c'est delà que,
traversant les siècles, elle est partie pour arriver jusqu'à nous.

Prenons donc à ttur source ces substitutions qui curent dans l'his-

toire de notre droit de si singulières vicissitudes : recherchons ce

qu'elles étaient à leur début, et comment, se modifiant peu à peu,
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elles finirent par se transformer complètement au point de devenir

l'un des plus puissants éléments de notre organisation féodale, en

permettant de porter une si grave atteinte à ce grand principe

d'égalité, fondement inébranlable des successions.

ORIGINE ET HISTOIRE DES FIDÉICOJIMIS.

2.— Le fidéicommis originaire, le vrai fidéicommis,comme

son nom l'indique {fidei tua committo), était une disposition de

l'homme confiée purement à la bonne foi, faite en dehors des

termes de la loi et dépourvue de sa sanction ; « nullo tinevlojurit,
a ted tantttm pudort eorum qui rogabantur, continebalur. a

Ce mode de disposer, offrant moins de sécurité, ne devait donc

certainement être adopté que lorsque le mode légal ne pouvait

pas être employé ou ne pouvait l'être que trop difficifcment; de

telle sorte qu'avec une liberté testamentaire complète et exemple
de toute entrave de forme ou de fond, on n'aurait jamais connu le

fidéicommis.

3. — Mais cette liberté testamentaire complète n'exislait nulle

part dans l'antiquité, cl, au temps d'Auguste, nous la trouvons

restreinte par une foule d'entraves que n'avait cessé d'y apporter la

République.

4. —
Depuis la loi des Douze-Tables, en effet, qui, malgré le

pouvoir que ses termes semblaient laisser absolu : c «ri Itgattit

taper pecunia Metace ium rti ita j*t uto, a n'en exigeait pas
moins déjà le droit de cité romaine pour jouir delà factio testa-

menti tant active que passive, jusqu'aux célèbres lois caducai.'cs'

d'Octave, nous voyons surgir une véritable phalange d'incapables :

outre les pérégrins, les personnes incertaines, les roanicipes et 1rs

temples, il y avait aussi les femmes dans le cas prévu par la loi

Vocûnia, les affranchis latins Junicns, les calibtt et (es orbi.
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5.—Or, il dut arriver souvent que les sympathies de celui qui dis-

posait do son bien le portassent à vouloir précisément en gratifier
une de ces personnes. De la, un obstacle à tourner, et de là aussi

l'introduction des fidéicommis. Voici, en effet, comment on s'y

prit : On imagina de choisir un citoyen capable en droit civil, et

dans lequel on avait pleine confiance ; puis on le fit son héritier ou

son légataire, en lui indiquant l'individu à qui l'on voulait, en

définitive, voir parvenir sa fortune, cl en le chargeant de la resti-

tuer à ce dernier. L'héritier ou légataire ainsi institué, et qui fut

appelé fiduciaire, devenait dès lors un prête-nom, ou ce que noire

code civil appelle aujourd'hui une personne interposée.

0. — Dans ces conditions, les fidéicommis se répandirent extrê-

mement vite; et, dès le temps de Océron, on en faisait un très-

fréquent usage. Cependant, aucune sanction juridique, aucune loi

ciwle ne garantissait au disposant que ses dernières volontés

seraient exécutées; et la précaution par lui prise de faire prêter
serment à ceux qu'il chargeait de ce mandai, n'empêchait pas

toujours les fiduciaires de mauvaise foi de se prévaloir de la rigueur
du droit civil, pour se dispenser d'accomplir ce que la conscience

publique considérait comme un devoir. (Cic. de.Fin., Il, 17;
2«acl. C. Verr., I,A7.)

7.—A plusieurs reprises, l'empereur Auguste, soit par faveur

pour certaines personnes, soit parce que certains héritiers avaient été

priés au nom du salut de l'empereur lui-même, soit enfin en raison

de l'insigne perfidie de quclqujs-uns, avait ordonné aux consuls

d'intervenir. Comme celte intervention paraissait juste et que ta

chose était populaire • quia juilum tidebatur et populare erat » ;
elle se convertit peu à peu en une juridiction permanente et extra-

ordinaire, confiée à un préteur particulier, spécialement chargé de

régler les difficultés relatives aux fidéicommis, et appelé pour cola

« prator fideieommittariut. a

Telle fui l'origine des fidéicommis, ainsi qu'elle nous est rap-

portée par Juslinien dans les Institules, au § I, de fideic. heredit.

8. — Mais les fidéicommis eurent encore un autre but que celui

d'éluder les prohibitions du droit civil. — Sous Auguste, non* eo
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trouvons une seconde source.dans les codicilles, une fois qu'ils
eurent acquis la force obligatoire que devait nécessairement leur

valoir la rigueur des formes du testament.

Bien qu'en effet le mode de tester en usage au temps d'Auguste,
— le testament prétorien, — fût certainement plus facile que l'an-

cien testament calatit comitiit, et que le testament perces etlibram,
il n'en est pas moins vrai que, indépendamment du formali:ni"

rigoureux qui devait présider à la rédaction Aa tabula, il fallait,
l'assistance de sept témoins citoyens romains, nombre qu'il n'était

pas toujours facile de se procurer, si l'on suppose seulement le

testateur en pays étranger ou l'un des nombreux fonctionnaires des

provinces. Ceux-là donc qui se trouvaient ainsi dans l'impossibilité
de tester régulièrement ne pouvaient faire parvenir leur hérédité

aux personnes qu'ils voulaient gratifier : d'où un second obstacle

•qu'on s'efforça encore de tourner.

9. — Cette fois, ce fut, s'il faut en croire Justinien ( Insl. liv. 2,
lit. XXV pr.), un certain Lucius Lcntulus, consul en l'an de Rome

731, qui, près de mourir en Afrique, y réussit le premier, en

introduisant le codicille. Ce n'était là rien autre chose qu'un acte

de dernière volonté, dépourvu de toutes formalités ordinaires aux

dispositions testamentaires, cl par lequel il priait l'empereur
d'exécuter les fidéicommis qui y étaient écrits. Ce dernier ayant
exaucé sa prière, d'autres testateurs disposèrent de leurs biens de

la même manière, c'est-à-dire en priant leurs héritiers légitimes
ou ceux qu'ils avaient déjà institués dans un testament antérieur,
d'exécuter leurs dernières volontés.

10. — L'utilité évidente de ce mode détourné d'agir ayant, dès

l'époque d'Auguste, rendu les codicilles excessivement nombreux,

quoique toujours dépourvus de toute sanction juridique, cet empe-
reur convoqua alors les Prudents et leur demanda si l'usage de»

codicilles n'avait rien de contraire aux principes. Sur l'avis de

Trébatius, qui lui montra de quelle utilité étaient ces modes de

disposer, Auguste, convaincu par ce grand jurisconsulte, rendit

définitivement obligatoires les dispositions contenues dans les
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; codicilles, dispositions qui, nous l'avons vu, n'étaient astres que
des fidéicommis.

Telle fut la seconde source de celte institution juridique.

11. — Nous nous trouvons donc désormais en présence de deux

espèces de fidéicommis : les uns, tendant à éluder les prohibitions

légales; les autres, à simplifier les dispositions testamentaires.

12. — Les premiers disparurent peu à peu, et l'on arriva assez

vite à établir, sous le rapport de la capacité passive (quanta la

capacité active, il n'avait jamais fait doute qu'elle ne dut exister,
même chez celui qui disposait par codicille), l'égalité entre les

fidéicommis d'une part, les institutions d'héritiers et tes legs d'autre

part.

Ceci nous amène à faire une observation importante. • En

> général, dit SI. Démangeât (t. I, cours de dr. Rom., desfidéic.

• p. 773), dans les différentes matières de droit que nous étudions,
» nous pouvons remarquer que tes entraves mises dans le principe
» à la réalisation de la volonté des parties vont toujours en s'affai-

• blissanl; que de jour en jour, une liberté plus grande est laissée

» aux ciloye s. Or, dans le développement historique de la théorie
• des fidéicommis, c'est précisément l'inverse que nous observons:
» la liberté, très-grande à l'origine, a été de plus en plus
» restreinte, a

Du jour, en effet, où les fidéicommis furent consacrés par la loi,
on leur assigna des limites beaucoup moins étendues : Ainsi, le

sénalus-consuttc Pégasien défendit de gratifier par voie de fidéi

commis tous ceux que les lois Julia et Papia Poppaa privaient du

jus capiendi. — De même, un sénatus-consulte, rendu sur la propo-
sition d'Adrien, vint prohiber tout fidéicommis qui s'adresserait à

des pérégrins, à des personnes incertaines ou même à des»poslhumes
externes (Gaïus, II, 285 et 286), de sorte que, dans la période

classique, il n'y avait plus parmi les personnes privées du jus

capiendi où âehfaclio testament! que les latins Junîensqui fussent

désormais susceptibles de recueillir en vertu d'une disposition de

ce genre (Ulp. reg. lit. XXV, § 7).

13. — Les fidéicommis n'eurent plus alors d'autre but que celui
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ac rendre plus facile et plus simple le moyen de tester; aussi,

quand le formalisme qui était de l'essence du testament, commença
à disparaître, les legs et les institutions d'héritiers furent assimilés

aux fidéicommis *per omnia txaquata sunt (égala fidticommissit.t

(1.1, dig. de leg. 1'); ce qui signifie qu'on ne fait plus attention à

la forme, mais qu'on doit seulement rechercher avec soin quelle
volonté le disposant a voulu manifester.

if. — Xous en aurions fini avec cet exposé historique, si nous

ne croyions nécessaire d'y relater un dernier fait, dont l'importance
est d'autant plus grande qu'elle a rejailli sur notre droit français ;
nous voulons parler de l'emploi qui fut fait du fidéicommis,

comme mode de transmission de son hérédité jusque dans les géné-
rations futures.

La grande liberté de disposer de son patrimoine que la loi

laissait au citoyen romain permit bientôt au fiduciaire qui, dans

le principe, étant toujours chargé de rendre immédiatement, ne

remplissait que le rôle d'un simple mandataire, de devenir, dans

certaines occasions, un véritable gratifié en premier ordre. C'est

ainsi qu'il ne fut plus tenu de rendre qu'à temps, que condilion-

nellement, souvent même, seulement au jour de sa mort; c'est

ainsi qu'à son tour, le fidéicommissaîre qui devait recueillir à cette

époque, s'il était alors capable, fut lui-même gretc d'une charge

identique au profit d'un second fidéicommissaîre, puis celui-ci au

profit d'un troisième, et ainsi de suite. C'est ainsi, en un mol, que
l'on vil apparaître, relativement aux biens, objet du fidéicommis,

un ordre fictif de succession tout autre que l'ordre légal, et que
l'on arriva à créer nn mode de perpétuer les biens dans la famille,

mode qui devait être l'origine de nos substitutions fidéicommissaires

du droit français.
Maintenant que nous connaissons l'origine et le but des fidéi-

commis, nous pouvons aborder, dans ses détails, l'étude de cette

institution juridique.





CHAPITRE PREMIER.

KOTIOXS OlXiRALES.

15. —• La validité d'un fidéicommis se trouve assujettie i de

nombreuses conditions qui peuvent être de diverses natures ; il y a,
en effet, à observer : d'une part, des conditions de capacité dans la

personne de ceux que le fidéicommis met en jeu ; et d'autre pari,
des conditions de formes auxquelles sont soumis les actes qui les

contiennent.

Nous aurons donc a examiner :

i' Par qui, à la charge de qui et au profit de quelles personnes

peut être fait un fidéicommis;
2* Dans quels actes et en quels termes peut être fait tut

fidéicommis.

D'où les deux sections distinctes que comprend notre chapitre.

SECTION I"

PAS QCÎ, A LACHAJtO* CI QCI «T AU PtORf DB QCIUSS «ISOXXXS

PSOT tns PAÎT CM rmajcoions..

16. — Comme on le Toit, cette première section comporte trois

points différents que nous étudierons séparément dans trois para-

graphes successifs.

i



§ 1. — P«r fttifa ftrmiM ftmt Un fait m fiticommit.

17. — La transmission des biens par fidéicommis exige ta deux

mêmes conditions qui sont requises pour toute translation de

propriété, en général, savoir :

«. La libre disposition de ces biens;
*. La capacité voulue pour pouvoir consentir l'acte en vertu

duquel doit s'opérer la transmission.

Or, de ces deux conditions, la première ne peut nous arrêter dans

celte élude; car la question de savoir quelles personnes cnt la

libre disposition de leurs biens dominant, pour ainsi dire, le droit

civil tout entier, ce serait nous écarter du but de notre travail, que
d'en traiter spécialement dans un exposé aussi succinct.

Quant i la seconda, celle de savoir quelles personnes ont la

capacité suffisante pour faire un fidéicommis, nous la résoudrons

plus amplement dans notre section 11,en étudiant les différents actes

dans lesquels peuvent se trouver contenues les dispositions qui
revêtent ce caractère.

Nous savons déjà d'ailleurs par notre historique, que le codicille

et le testament étaient les deux seuls actes oii se trouvaient ordi-

nairement insérés les fidéicommis.

Qu'il nous suffise donc de dire ici que le jus testandi, requis pour
chacune de ces deux dispositions, devait l'être nécessairement aussi

pour celle qui nous occupe. — Ainsi, celui-là seul pouvait laisser

un fidéicommis, qui avait le j*t testandi ou autrement la factio
testament! active.

Or, aujourd'hui, dans noire droit civil, la faculté de tester est de

droit commun ; l'incapacité, l'exception. Mais à Rome, au contraire,
il en était autrement, et, pour faire valablement un testament, il

fallait avoir obtenu du législateur txltofaeiio testament!. A cet e.Tet,
il fallait, avant tout, être paterfamilias: ainsi l'esclave, sauf le

strtuspubliais, le déditiee, le latin Junien, le déporté, le fils de

famille, ce dernier, do moins, pour tout ce qui n'est pas pécule
castrtmon quasi-castrtns, étaient autant d'incapables. De plus, dans
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la classe naturellement restreinte de* paJrnfamitié* eux-mêmes,

les incapacité* étaient encore nombreuse*: les impubères, fite
nullumtoru* tnimi judieiumtsl, les furieux, fuiameni» car tut,

le prodigue interdit, quonlam commerça Mi interdictum est, tl oo

ii familiam mancipar* non pot est, le rouet, le sourd, le citoyen
romain retenu cbei l'ennemi, quiconque •> Hat* no inctrtus tst,
étaient encore autant de personnes privées de la (aetlo ttstamnt,',

et, par conséquent, incapables de disposer p-r testament ou par
codicille, ainsi que par fidéicommis.

Notons seulement, en ce qui concerne le fidéicommis, que lors-

qu'il sera inséré dans un codicille, il pourra être valable lorsque le

disposant, bien que n'ayant pas la factio testament! au moment oit

il l'a rédigé, l'aura acquise depuis, et aura persévéré jusqu'à sa

mort dans sa volonté bienfaisante. Le fidéicommis étant, en effet,
comme nous le verrons dans notre section II, susceptible de se

former à l'aide d'un signe quelconque, se trouvera suffisamment

constaté ici par l'expression que le disposant aura précédemment
fournie d'une intention dans laquelle il persévère toujours.

$11.-4 la charg* i* quelles personnes un fidéieommtt

ftut-il exister.

18. — A la différence du legs, qui ne peut être imposé qu'à un

héritier institué, le fidéicommis peut être mis i la charge de trois

ordres de personnes bien distinctes, ce sont :

a. Les personnes instituées ou gratifiées par le disposant ;
b. Celles que la loi appelle à lui succéder;
c. Celles enfin qui acquièrent par l'entremise des personnes

comprises dans les deux premières catégories.

Yoyons donc séparément quels sont ceux qui sont susceptibles
d'être compris dans chacune de ces trois divisions :

19. — A. Premier» catégorie. — Il faut citer ici non-seulement

les héritiers institués, mais encore les légataires, les donataires

à cause de mort (1.77, § 2, dig., de leg. 2» et 1. 3 pr. it leg. 3' ;



jungs I. Il, dig. ieiottproUg.; etl. t,code,rff «Vuef. nerf, tau*.),
et même un premier fidéicommissaîre, que l'on charge de restituer

à un second. — Cette dernière hypothèse constitue le fidéicommis

graduel, sur lequel nous nous réservons de donner quelques dé-

tails spéciaux dans le chapitre suivant.

20. — Mais que faut-il décider en ce qui concerne le donataire

entre-vifs? La solution que comporte celle question est différente,
suivant l'époque à laquelle on se place.

Dans le principe, en effet, il est certain que le fidéicommissaîre

n'avait, dans notre cas, aucune action pour contraindre le

donataire à exécuter la restitution dont ceiui-ci était grevé à son

profit : tout ce qui pouvait résulter d'une pareille disposition,
c'était, au cas d'inexécution, le droit pour le donateur, soit de re-

prendre l'objet donné au moyen d'une condielto, soil d'actionner le

donataire à l'effet de le contraindre a exécuter la charge qui lui

était imposée.
Ce fut un rescrit des empereurs Dioctétien et Maximien qui

vint modifier cet étal de choses regrettable, en autorisant le

fidéicommissaire lui-même à actionner, à l'aide d'une action utile,
le donataire grevé de restitution (1.3, Code, dt donat. quatsub

modo).
Une seule différence dès lors sépara sur ce point la donation

entre-vifs de la donation à cause de mort, c'est que la première,
sortant son plein el entier effet, par le seul fait de la stipulation,
et même, sousJustinien, par* le simple pacte intervenu entre les

parties, ne pouvait renfermer valablement un fidéicommis, qu'au-
tant que celui-ci était inséié dans la donation elle-même [in ipsâ

donation», non tx intercallo), tandis que la seconde, au contraire,
ne produisant aucun effet avant la mort du disposant, était sus-

ceptible de recevoir utilement une pareille disposition jusqu'à ce

momenl suprême. Telle est du moins l'opinion émise par Polhier,
dans ses Pandectes, dt leg. it fidiit., section vi, art. i, note 5.

Ainsi donc, tout gratifié quelconque pouvait être valablement

grevé d'un fidéicommis : il suffisait, pour cela, que la gratification,
faite en sa faveur, lui eût été valablement consentie. Cesl, en

effet, ce que dit Scoevota, dans la loi 37, 'b'g. dt leg. 8*. Et eom-



ment ettHlpt en être autrement, le fidéicommis n'étant, et réa-

lité, qu'une condition ajoutée à l'acte dans lequel il était inséré, el

devant, par conséquent, en suivre le sort.

31. — B. DtuxUm» catégorie,— Nous avons dit, en second lien,

qu'un fidéicommis pouvait être mis à la charge des personnes que
la loi appelle à succéder au disposant.

Ce second ordre de personnes comprend tous teshéritiers légitimes
ainsi que les bonorum potstmre* appelés par le Prêteur. C'est ce

qu'exprime Ulpien dans la loi 1 § 6. dig. dt leg. 3* • Stimdum est

autem eorum fidticommitti quem posst, ai quos aliquid ptrvtntu-
rum est mort» tjus; tel dum tis datur, tel dum tit non adimitur. •

22. — Faisons toutefois, en ce qui concerne les personne* com-

prises dans celte deuxième catégorie, une remarque qui a son im-

portance; c'est qu'elles ne peuvent être valablement grevée* de

fidéicommis, qu'autant qu'elles n'arrivent pas à l'hérédité du dispo-
sant « contra tolunlattm tuam. » (Pointer, Pandect. i* leg tl fidtie,
sect. Y], art. i. K* XCI).

Cest ainsi, par exemple, que Gaïus décide que le fils omis ve-

nant comme héritier ab intestat k la succession de sou père, après
avoir attaqué son testament et l'avoir fait annuler pour vice de

prétention, ne pourrait être (enu de l'exécution d'aucune clause

fiideicommissaire mise à sa charge (/. 2, dig. d» leg. 3* /. 31, Gode

itfidtit).
Cest ainsi également, et à fortiori, que l'enfant exhérédé qui,

ayant fait annuler le testament paternel pour une cause quelconque,

par exemple, en vertu de la querela inoffeiosi testament i, viendrait

ensuite recueillir commet héritier ab intestat, serait déchargé de

tout fidéicommis qui aurait pu être constitué à sa charge. (/. 8, $
16, dig. dt inof. test. <»

Mais, à part cette restriction, on peut toujours imposer un fidéi-

commis à son héritier ab intestat, et même Marcien nous apprend

O) C*d a'ett in reste pfas ml depais çoa /ostitJea, dans h KorriU US.

(cfctp. IV, |») • décidé <roela tutrtia inof/tdotl tsUomtntl M (Usait tomber

f«a rUrtiUtka et bissait faUcte* le* «vire* disposition* k raos* i* «ort coot»
aaes dtâs i* 'c»tui*at.
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queleVfm/u, qui saurait à l'avance que se* biens seront vaasU

et devront appartenir au fisc, pourrait [grever ce dernier comme

tout autre successible {/. 114, S % %. «**(<1- **: fr*3* '• 3» S ••

dig. ad un, Çotu. Trtbtllianum.

93, — C. Troititnu catégorie. — Nous avons enfin cité, comme

pouvant être grevées d'un fidéicommis, toutes les personne* suo-

ceptibles d'acquérir les biens du disposant, en tout on en partie, par

l'entremise d'un des individus compris dans les deux ordres pré-
cédents.

21. — Cela comprend ; a ceux sous la puissance desquels se

trouvent lesdits institués ou gratifié* quelconque* ;

b les héritiers de ces mêmes institués.

25. — «. Et d'abord, ceux sons la puissance desquels se trouvent
les personnes comprises dans nos deux première* catégorie*, c'est-

à-dire le maître on le père de famille de l'c*clave ou de l'enfant

qui aurait été institué héritier ou gratifié d'une façon quelconque.
C'est bien là, en effet, ce qu'exprime Ulpien dans ses regultt :

a Fitio qui in pottttatt ttl, ttreoce karedibu* institut!*, MM «« kit

Itgatumlit; patrii ttldomlni fiti committi potest, quamtit abto

Itgari non fouit, s ( l'Ip. reg. lit. xxv, $ 10).
Et ceci est vrai dans Ions les cas, c'est-à-dire, sans qu'il y ait

à distinguer si le fidéicommis se trouve constitué au profil d'un

étranger ou bien en faveur du fils ou de l'esclave lui-même, pour
le cas où ces derniers viendraient à être émancipés on affranchi* ;
le père on le maître sera toujours tenu d'opérer la restitution que le

disposant à mise à sa charge (f. /. 91, % 4, dig. dW<?> 1* ; 23, $ 1,
àig.adSen, Cons. Trtbtlt).

Le seul intérêt qui puisse résulter de celle distincfon à l'égard
du père de famille est relatif à la quarte Falcidie. Au premier cas,
en effet, (si le fidéicommis est à la charge d'un étranger}, le père,
étant le représentant de son fils, est tenu tttuti ktrts ; il aura donc
le droit de retenir la quarte falcidie : au second cas, au contraire,

(s'il est constitué à la charge du fils lui-même), le père n'est plus
alors quasi ktrts, et ne représente plus son fils, car ce dernier ne

peut être obligé enfers lui-même. Dès lors tenu, comme le dit



Cujas, SM «l htm, toi ut p*tn, irt quiliUl eÀ qatm ftrtentrit
mort» ttstatori», il devra restituer le tout à son fils, sans pouvoir

retenir la quarte.

96. — Toutefois, il peut, dans notre hypothèse, se présenter

quelques complications.
— Qa'arrivera-t-il, par exemple, si le

maître d'un esclave institué, tenu à ce litre, d'un fidéicommis, a

affranchi cet esclave avant l'édition d'hérédité ? Le maître, n'ayant
rien reçu, ne peut être bien évidemment obligé de restituer ;

quant à l'esclave, en droit strict, il ne serait point non plus obligé
de rendre, puisqu'il n'a pas été chargé de le faire. Cependant,
comme il relire tout l'avantage de l'hérédité, et comme il est de

toute justice que celui-là soit tenu des charges qui recueille le

bénéfice, on décide que ce sera à lui d'opérer la restitution mise à

la charge de son maître ; et l'on accorde, à cet effet, au fidéicom-

missaire une action utile contre lui.

La même solution s'applique naturellement au fils de famille

émancipé par son père avant Tadilioa d'hérédité, pour le cas oh

ce dernier aurait été grevé d'un fidéicommis du chef de son fils.

(L. 1.4, dig. i* leg. 3' ; 62, dig. «f«leg. 2*.)

27. — Quid maintenant si, dans ces mêmes conditions, le maître

a, non plus affranchi, mais vendu son esclave avant l'édition ? Ici,
la solution est différente, et le fidéicommis restera à la charge du

vendeur. Cela, en effet, est de toute justice, car le prix par lui

louché se sera certainement trouvé augmenté de toute la valeur de

l'hérédité à laquelle était appelé cet esclave. Cesl, du reste, ce

qu'exprime Cnjas ; « Yidttur ttlam tam kereditatem xtniiiUst, ii

• ut, ta pluris, uitum tendidisu. a Le prix se trouve donc subs-

titué à l'hérédité : • Haqutpro htrtiitatt tidtturpretium aectpisu a;
et le maître reste toujours d'ailleurs, même après la vente, tenu

de la charge de rendre.

28. — *. Nous arrivons maintenant aux héritiers de ces mêmes

institués ou gratifiés quelconques.

C'est, en effet, ce qui ressort du principe contenu dans cet

adage ; « ntmo ontratu», nisi konoratus a, qui domine toute notre

matière, et ne dislingue pas à quel titre doit être gratifié le fldu-
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eiaire. Qu'il le soit eipresséneit (héritier institué, légataire, etc.)
ou tacitement, (héritier •» intestat), directement en iedircctement;

pet importe, pourvu qu'il le soit valablement. Tels sont les termes

de la loi 5, $ l, dig. il leg. 8%

29.— Pothier, tcttefois, croit devoir apporter une restriction
à ces généralités, en ce qui concerne la manière dont doit être

désigné cet • kmi ktredit ». 11 ne pourra l'être, dit-il, . tub

» nomtn» proprio a, c'est-à-dire sous un nom propre déterminé,
mais seulement * tab nomin» apptllaiito », à l'aide d'un terme

générique, et comme héritier de l'institué. Le motif qu'il donne
de cette distinction est, du reste, bien facile à saisit, car, si le

pouvoir du disposant lui permet de grever son hérédité cujut
• ttl iominut », de telle charge que bon lui semble, (et c'est ce

qu'il fait lorsqu'il impose un fidéicommis à l'Ami ktrtdit tub

nomin* apptlatico; car alors ufiittcommhtum magit injungilur m
n te* ktredittii quim persono », puisqu'il n'y a aucune personne
déterminée qui en soit spécialement chargée), il ne saurait, toute-

fois, aller jusqu'à l'autoriser à imposer celle obligation à un

individu déterminé qu'il ne gratifie pas personnellement « cuat

» nikil jurt injvngtrt possii ti tuinlkitititrli ». (Pothier, Pan-

dect. it leg et fidèle, sect. vi, art. 1, N* xcir, note 2.)
30.—Terminons ce paragraphe relatif à la capacité du fiduciaire,

en ajoutant qu'en dehors des conditions générales qui y sont indi-

quées, aucune condition de capacité spéciale n'est exigée dans sa

personne.
Ainsi, un fidéicommis pouvait être à la charge d'un sourd on d'un

muet (1.77 $ 3 de leg. 2*); on pouvait même l'imposer valable-

ment à une personne non encore née, pourvu qu'elle naquit en

temps utile pour succéder (1.1 $ 8, de leg. 3*).
La volonté du défunt était la seule règle à suivre en matière de

fidéicommis, toutes les fois que cette volonté ne blessait pas les

principes du droit.

Aussi, pouvait-on l'imposer encore : soit à u» imputer, soit à une

corporation : dans ces cas, le tuteur de Yimpubtr <ra l'administrateur

de la corporation étaient tenus de l'obligation de restituer (1.1 $ 15,

dig. ad un. «mi, TrtbeU).



Enfin, 9 pouvait également être mis à la charge d'un homme

élevé en dignité on placé dus des charges honorables ; et cela,

elt-ce été par un gladiateur on une femme publiquement prostituée

(1.5 dig. ai un. cent. Tttbell).

$ III. — Quelltt ptrtonntt ptmetnt 4trt gratifiée» far toii

i» fdiiicommit.

31-—Toute personne capable de recevoir à titre de legs, pouvait
être appelée à un fidéicommis. • Fidtkommltsa iart possunl kit

quitus legarifotest. » (Ulp. reg. de fidéic. lit. xxr, $ 6).

32. — Celle règle, toutefois, n'est exacte que dans le dernier état

du droit ; car, nous avons vu, dans l'origine des fidéicommis, que
l'un des motifs qui les avaient fait introduire, était précisément la

facilité qu'ils procuraient au disposant, de gratifier une personne

que l'ancien droit déclarait incapable, et dont pourtant celui-ci

pouvait avoir le désir de rémunérer les services.

C'est donc seulement sous la période classique, que Ton peut
dire que ceux-là peuvent être gratifiés par voie de fidéicommis, qui
sont susceptib! s de recueillir comme légataires.

33. — Et, même à celte époque, certaines différence* existent

encore entre le legs et le fidéicommis, sous le rapport de celle

capacité.
Ainsi : 1* Le* affranchis latins qui, aux termes de la loi Junia

Norbana, ne peuvent pas directement recueillir soit une hérédité,
soit un legs, peuvent, au contraire, recevoir les biens du disposant
ex fidticommisto.(Gïius, H, $275; Ulp. reg. lit. xxr, $7.).

2* Les femmes qui, d'après la loi Voconia, ne peuvent être

instituées héritières par un citoyen possédant plus de 100,000 as,

peuvent, au contraire, recueillir de lui, par voie de fidéicommis,
toute sa succession. (Gains, u, $274).

3* L'esclave, mineur de trente ans, ne pouvait être affranchi

et i. v> ié pour héritier par son maître ; par fidéicommis, au

conlrtL-e, il pourra acquérir la liberté et l'hérédité lors de sa

trentième année. (Gains, u, $ 276).
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V Enfin, on ne pouvait donner directement la liberté à l'esclave

d'autrui; on le put an contraire par voie de fidéicommis. (Gains
li, $272 ; coup. Inst. $ 9 i» ting. reb. fer fiielt. rHktU).

SECTION II.

OJUCS CjVBlS ACTE* ST W ÇCSXS TWUOS PtUT-OX FA1U

VU FTD&OOHMBÎ

34. — Deux points sont à résoudre sous ce titre et feront l'objet
de deox paragraphes distincts :

1* Dans quels actes peut-on valablement insérer un fidéi-

commis f

9* De quelles expressions le disposant doit-il se servir pour
l'établir?

$ l". — Dan» quel» octet peut on talabltment insértr

un fidéicommis.

35 — Nous avons vu sous le $ 9 de la section précédente, que
tous actes de dernière volonté, testament, donation à cause de

mort et codicille pouvaient renfermer des fidéicommis. Nous

avons vu également que, vers l'an 290, la donation entre-vifs

acquit celle même compétence.
Mais les deux actes qui étaient sans contredit de beaucoup le*

plus usités à cet effet], étaient le testament et le codicille.

36. — Ce n'est pas ici le lieu de traiter la longue matière des

testaments qui n'ont d'ailleurs rien de spécial à notre sujet; il nous

suffira de rappeler, en ce qui les concerne, trois points particu-
lièrement relatifs aux fidéicommis.

a. Dans tous ks cas où un fidéicommis se trouve renfermé dans

un testament, il dépend, comme dépendrait un legs, de la validité

intrinsèqQe de ce testament ;
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b. Ceci cesse toutefois d'être vrai, lorsque le testateur a en sou

d'insérer une clause codkillaire, par laquelle il manifeste l'intention

de faire valoir comme codicille le testament qui, en cette qualité,
serait nul ou caduc, et de mettre ainsi, pour le cas oh cette dr»

constance viendrait à se réaliser, le fidéicommis à la charge de son

héritier ab intestat (L 29, code, it fieit, I. Si $ 9, i* l*g- 9*).

Papinien n même été jusqu'à déclarer obligatoire pour l'héritier,
nonobstant la nullité du testament. et en dehors de toute clause

codicillaire, un fidéicommis que celui-ci aurait promis avec ser-

ment d'exécuter fidèlement {1.77 $ 23, dig. dsitg.T);

t. Enfin, même avant Justinieu, un fidéicommis ne cessait pas
d'être valable, par ce qu'il aurait été écrit avant l'institution d'hé-

ritier : c'est, qu'en effet, sa validité use trouvait nullement

subordonnée à la présence de cet héritier.

37. — Telles sont les seules observations que nous suggère à

celle place le testament ; il n'en sera pas de même du codicille,
sur lequel nous croyons devoir nous arrêter plus longuement, et

cela pour deux motifs : d'une part, c'est bien lacté par excellence,
destiné à contenir des fidéicommis, et, d'autre part, il a avt ceux

une origine commune et une connexité tellement intime que comme

l'a dit, avec tant de justesse, M. Démangeai, « quand on parle des

» fidéicommis, on est naturellement amené à parler des codicilles.»

Cesl ce qu'ont d'ailleurs très-bien compris le* rédacteurs des

Institutes, qui ont placé le titre «a**Coiicitlit» immédiatement à la

suite de ceux consacrés aux fidéicommis.

38. — Déjà nous avons vu quelle a été l'origine de celte institu-

tion si utile et si répandue ; sans donc revenir sur son intéressant

historique, nous aborderons,dès à présent, l'examen des règles qui
lui sont propres.

Et d'abord, le codicille peut être défini : un acte susceptible de
contenir certaines dispositions à cause de mort, quoique n'étant, à

la différence du testament, soumis à aucune forme solennelle.

39.— Ceci posé, voyons, avant tout, à quelles conditions de
forme se trouvait subordonnée sa validité.

Ces conditions ont varié suivant les époque* : à l'origine, 1*
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codicille n'est assujetti à aucune forme particulière : c'est aae

simple lettre-missive {tfittola fieltommiforia), ou même une

déclaration purement verbale : U suffit absolument que la manifes-

tation de la volonté du disposant soit exempte d'ambiguïté.
Mais plus tard, une première restriction est apportée à cet état

de chose* déjà élevé à la hauteur d'un principe. Cest une constitu-

tion des empereurs Constantin et Constant, rapportée dans le Code

Théodosien, cl dont voici la teneur : * /» toiiciUitqnot testamentum

• non pmttiit, tint in tolunlatibut testament! septem testium ttl

» quinqui intertentum non detss»oportet. » (Code Théodosien, L 4>
liv. IT, lit. i).

Cette constitution fut elle-même complétée par nue autre de

Théodcse le Jeune, confirmée ensuite par Justinien, et d'après

laquelle tout acte de dernière volonté, autre que le testament,
nécessite l'intervention de cinq témoins in uno eoiemqut tempore, et

même, quand il s'agit d'un acte écrit, l'apposition de leur signature.
Seulement, et c'est là une autre différence notar-te avec le testament,
il n'est pas besoin que ces témoins tnitaUpecialiter rogati ; on peut
choisir à cet effet la première personne venue, • tel rogati, dit le

texte, tel qui fortuit» tenerint. » (1.8 $ 3, Code, de Codic).

40.— Faut-il conclure de ce* constitutions qu'un fidéicommis, qui
ne se trouve pas dans un testament, ne peut valoir qu'autant qu'il
a été fait dans la forme dont il s'agit ? Justinien n'admet pas celle /

conséquence. Celui qui prétend qu'un fidéicommis a été fait en sa

faveur à la charge de Tilius (héritier légataire ou fidéicommissaire)

peut, après avoir lui-même prêté serment dtcalumnid, c'est-à-dire,

après avoir juré qu'il ne fait pas un procès par esprit de chicane,
déférer le serment à Titius sur le point de savoir quelles intentions

a manifestées le dt tujut : il faut alors que Tilius jure qu'il n'a

point entendu le défunt exprimer l'intention de gratifier son

adversaire ; faute de quoi, il sera condamné. (Insl. $ 13, dt

fidtit. kerti.).

41- — Des codicilles peuvent être laissés soit par un homme qui
a fait un testament, soit par un homme qui meurt intestat.

42. — Hais, du moment qu'il y a un testament, le sort des codi-
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cillesea dépend nécessairement, et \U sont réputés faire partie

intégrante avec lui : « perinit kabtnnr ce si fa ttttamtnto tcripta
tutnt. • (/. 9, $ 3, dig, itjur. toiie.)

Ainsi : a Ttttamtnto facto, dit Julien, etlamsi toiitilli in ta con-

firmât! non tuent, tint tamtn ut <o captent. » (/. 3, $ 9, dig, it

j*r. codie.) Et Paul dit de même : tlntettato fatrtfamitia* mortuo,
nikil ietUerant eoiieUU, ni ticem testament! exhibent ; testamtnlo

aûtem facto, fut tequentur tjut. (/. 16, itjur, toile.

43. — C'est ce que dit également Cuja*, lorsqu'il veut justifier
la validité d'un fidéicommis établi dans un codicille en faveur d'un

enfant dout la naissance a été postérieure à la rédaction du testa-

ment, mais antérieure, bien entendu, à celle du codicille [1.2 jpr.

itjur. toiie). La raison en est, dit-il, en effet, que l'enfant est

censé né an moment oh le testament a été rédigé ; quia proeoett
oc si facti testament! temport natut fuisse!.* (Cujas, liv. xxxvu,

dig. ai leg. 9, itjur. eoiit.).

Même motif et même décision en ce qui concerne la L 9 $ 9, dig.

itjur. coiit. — C'est un esclave qui, lors de la confection du tes-

tament, appartenait à autrui, et est devenu la propriété du testateur,
au moment ou le disposant rédige le codicille ; on ne pourra pas
l'affranchir directement, le codicille ne pouvant être pris isolément,

puisqu'il fait partie du testament et l'époque où ce dernier a été ré-

digé devant dès lors être seul envisagée. C'est ainsi, du reste, que

répond Julien : « Intelligitur alieno terto libertat iatfti tt iito

a licel direct» libertatu deficiunt, attamtn ai fiieicommitsariai
» cundum ut. »

41. — Mais celte règle que le codicille fait partie intégrante du

testament ne doit toutefois pas être exagérée; et il faut au contraire

la tempérer par cet autre principe : que la capacité du bénéficiaire

est encore nécessaire eau moment même de la rédaction du codi-

cille. C'est ce que va faire suffisamment ressortir l'examen des deux

textes, dont l'intelligence a été forcée, selon nous, par la plupart
des auteurs qui le* ont commentés.

Le premier de ces textes est le commencement du $ 2 de la loi 2

précitée itjur. coiit. ainsi conçu a Idtoqut terto quittstamtnti facti
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rttta non ialur. • Cujas et Pothier, (Paadect. UT. XXIX, lit. ni, it

jur. coiit., art IT, $3, N* 20) en présence de ce texte qui parait,
au premier abord, en contradiction formelle avec U règle précé-
demment émise, que tout codicille fait partie intégrante avec le

testament qui l'accompagne, n'ont pas hésité à retrancher te mot

non cl à faire ainsi rentrer ce texte dans le sens de celle règle qu'Us

présentent comme absolue.

Mais celle mutilation n déjà été blimée, à bon droit par Fabre

{Semettr. liv. u, ehap. 19) ; et nous pensons, à notre tour, qu'elle
n'est rien moins qu'arbitraire, d'autant plus qu'il est facile d'expli-

quer le fragment, en le respectant dans son intégrité, el en-le rap-

prochant simplement de notr* principe restrictif.

L'affranchissement direct ne pouvant, en effet, s'adresser qu'à
l'esclave du disposant, toute clause d'un codicille qui contient un

affranchissement du genre de celle-ci, ne saurait être valable ; et,

par suite, elle ne peut remonter rétroactivement à l'époque oh le

testament a été rédigé, pour s'adjoindre à ce testament; non plus

que, sous l'empire du Code Napoléon, un deuxième testament, sous

prétexte d'en compléter un premier, ne pourrait appeler à recueillir

une personne devenue incapable depuis la rédaction de celui-ci.

45. — Le deuxième texte que l'on peut apporter à l'appui de

notre opinion, est le $ 1 de celte même loi 2, itjur toiie. Il est

ainsi conçu : uQnoi ti ei, quipost teslamenlum fattum, et antequam
toiitilli scriberentur, mortuus ut, datum esset.pronon teripto kabt~

tur. » N'est-ce pas suffisamment clair et précis ? Il ne suffit donc

pas que le bénéficiaire soit capable au moment du testament ; il

doit l'être encore « antequam codicilti scriberentur. a

Nous savons bien que M. Démangeai a cru devoir expliquer cette

décision par des considérations empruntées aux lois cadueaires : en

effet, dit le savant jurisconsulte , si l'on se reportail à l'époque du

testament, le bénéficiaire étant encore existant, la disposition ne

serait pas pro non teriptd ; elle ne serait pas nulle ab inltio, mais

simplement in causa caduc! ; toutefois, comme à Rome, on évitait,
autant que possible, l'application de ces lois, on a préféré dire que
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la disposition serait simplement non écrite. (Démangeât, cours

élém. m, clés codic. p. 799}.

Malgré l'autorité de son émtnent auteur, nous ne pouvons non*

empêcher de trouver cette conjecture un peu bazardée ; et nous ne

somme* nullement disposé a aller chercher aussi loin une explica-
tion qui nous semble se présenter d'elle-même. Sans doute,
M. Démangeai se sera laissé entraîner à celte opinion, si ingéni-
euse d'ailleurs, par la terminologie upro non ttrtpto, » alors en

usage dans la théorie des lois cadueaires. Mais il n'en est pas moins

certain que ces mots signifient par excellence, et avant tout une
nullité radicale, existante ab initio,t\ abstraction faite de toute idée

d'application spéciale de ce* lois. El tel est assurément le sens de
notre texte, oh nen ne fait présumer ce cas d'application spéciale,
mais qui, statuant dans une hypothèse générale, prévoit et justifie
le principe restrictif que nous avons apporté à la règle trop absolue

que h codicille qui suit un testament fait partie de ce testament
même. \

46.— Cela étant, demandons-nous maintenant quelles sont les
conditions de capacité requises dans la personne de celui qui reut

laisser un codicille.

La réponse à cette question est que notre disposition ne peul
émaner que de ceux-là qui ont la fattio testament! active.

Le seul point important à résoudre'ici, c'est celui de savoir à

quel moment doit exister celle fattio testament!.

47. — Or, en principe, le disposant doit avoir faction de testa-

ment au moment oh il fait le codicille; toutefois, il parait que, sur

ce point, on se montrait assez peu rigoureux, et que l'on admettait

la validité du codicille, pourvu que le testateur eui acquis la

fattio testament! mn\ son décès, et qu'il eut persévéré jusqu'à ce

moment dans son intention de faire la disposition en question.
Cest ce que nous apprend, au reste, la loi 1, $ 1, dig. it leg. 3* :

« Si fliui familiat tel tercut fideicommlssum rcliquer it, non valet;

a titamen tnanumissi deceuim proponuntur, eonstanter dicemus,
a fidticommissum rclictum tideri : quasi nune iatvm, cum mtort tt
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(Voir aussi $ 5, même loi.)

48.— Ce tempérament s'explique par celte considération que
le codicille n'est assujetti à aucune solennité : en comprend, en

effet, que, du moment où l'intention do disposant subsiste jusqu'à
l'instant où il acquiert la factio testament!, celte intention ayant
été précédemment manifestée, c'en est assez pour que te codicille

soit valable quasi ex nota toluntate.

49. — Examinons enfin quelles sont précisément les dispositions

que peut contenir un codicille.

Plusieurs distinctions sont nécessaires pour répondre à celte

question.
Et d'abord, te codicille a pu être fait par un homme mort intestat;

dans ce cas, il ne peut renfermer que des fidéicommis, car il n'y a

que ce genre de dispositions qui puisse être mis à la charge des

héritiers ab intutal.

Il a pu, au contraire, être fait par une personne ayant laissé un

testament, et alors, une «ous distinction est nécessaire. Ce codicille

est-il confirmé par le testament ; il peut, soit contenir un legs ou

un affranchissement direct, soit révoquer un legs ou encore nom-

mer un tuteur : au contraire, n'cst-il pas confirmé par le testament;
il ne peut, comme le codicille ab intestat, renfermer que des fidéi-

commis. — Confirmé on non, il ne peut, au surplus, dans aucun

cas, contenir ni institution directe, ni révocation d'une institution,
ni exhérédalion.

60. — Oe ce fait qu'un codicille ne peut comprendre une insti-

tution d'héritier, résulte cette conséquence que le même disposant

peut laisser plusieurs codicilles. On comprend, en effel, que plu-
sieurs legs pouvant coexister, divers codicilles peurenl aussi se

superposer, sans pour cela se détruire. Il ne peut y avoir à ce prin-

cipe qu'une seule exception ; c'est au cas où les codicilles posté-
rieurs contiendraient une manifestation expresse de révoquer ceux

qui les précèdent, ou au moins quelque chose d'incompatible avec

eux.

SI.—Nous en aurons fini avec les codicilles, et par suite avec la
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première partie fiù notre dernière section, quand nous aurons

résolu une dernière question d'une importance incontestable.—

U s'agit de savoir si, lorsque le défunt a voulu faire un testament,
l'acte qui se trouve nul comme tel, pourra valoir au moins comme

codicille. En principe, il faut répondre négativement; cet acte ne

vaudra pas plus comme codicille que comme testament. Il en serait

cependant autrement s'il était démontré que le testateur a entendu

lui attacher subsidiaircment la valeur d'un codicille, et cette

volonté pouvait même, dans te droit classique, s'induire de cir-

constances quelconques (L 1, de jur. eodic). Mais l'empereur
Théodose le jeune a exigé qu'elle fût constatée par une clause

expresse. — C'est la clause codicillaire , dont nous avons parlé au

début de nos développements sur celte matière, et sur laquelle nous

ne voulons pas revenir plus longuement. —Qu'il nous suffise

d'ajouter à cette place que la solution que nous venons de donner

n'est etne peut être vraie qu'autant que la nullité dont le testament

est atteint, est une nullité de forme.

Abordons à présent la seconde partie de notre deuxième section.

$ II. — De quelle» expreuion* peut résulter texistent*

d'un fidéicommis.

52. — En montrant l'introduction successive du fidéicommis

dans la législation romaine , au fur et à mesure que l'usage des

formes solennelles tendait de plus en plus à s'évanouir, nous avons

suffisamment fait pressentir qu'il n'était pas besoin d'expressions
sacramentelles pour les constituer. La condition nécessaire, mais

suffisante, pour l'existence d'une pareille disposition, c'était que
le disposant eût manifesté son intention d'une façon claire et

précise.
Ceci rappelé, disons qu'un fidéicommis pouvait être établi de

deux manières: expressément et tacitement.

53.— Du fidéicommis expris. — A la différence du legs, qui
se formule en termes impératifs, le fidéicommis résulte le plus
souvent de termes précatifs, tels que les suivants: rogo, peto,

a
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manio, depreeor , fideicommi'to, cupio, desidero, ou même tolo,

injungo, impero : Ces trois dernières expressions, bien qu'impé-

ralives, n'étaient pas, en effet, des expressions du droit civil sus-

ceptibles de constituer un legs.

Toutefois, nous ce saurions trop le répéter, il n'y avait, à ce sujet,
aucune formule sacramentelle.

51. — Ainsi, Pothier et les textes nous apprennent que l'exis-

tence d'un fidéicommispouvait, sans aucun doute, s'induire de

paroles qui, dans la bouche du disposant, ne sont que l'expression
d'un conseil, d'un espoir ou d'un simple désir (I. 31, $ 7, de leg. 2*;
l. H, §9, de leg. V; L 118, it leg. V).

Nous ne pouvons d'ailleurs citer ici toutes les locutions suscep-
tibles de produire un fidéicommis ; d'autant moins que la pensée
du disposant doit toujours seule dominer, quels que soient les

termes dont il s'est servi pour l'exprimer ; pourvu néanmoins qu'ils
ne soient pas ambigus.

55. — Il est, entre autres, une expression au sujet de laquelle il

s'est élevé quelques doutes, c'esl le mot relinquc
Paul ne reconnaît pas dans ce terme l'inte-iion chez le disposant

de créer un fidéicommis ; mais l'opinion contraire a été admise par
le jurisconsulte Scévola ; et nous pensons que celte dernière solu-

tion se trouve mieux en harmonie avec les vrais principes du droit

romain que nous venons d'exposer, et d'après lesquels il suffit que
l'intention du disposant soit clairement manifestée.

Quant aux mots « Titium tibi commendo a, il parait qu'ils n'ont

jamais pu donner naissance à on fidéicommis ; car, ainsi que le fait

fort bien remarquer le jurisconsulte Ulpien, autre chose est de

recommander une personne à une autre; autre chose de créer un

fidéicommis en sa faveur. (I. ir, $ 2, dig. de leg. 3*).

56. —
Ajoutons enfin que le fidéicommis peut être énoncé dans

une langue quelconque: en latin, en grec, en carthaginois ou en

gaulois. (Ulp. reg. lit. xxr, $ 9, et I. 11,pr. dig., de leg. 3*}.

Bien plus, un fidéicommis peut même résulter d'un simple signe
de tête • nain ». C'est ce qu'atteste Paul de la façon la plus
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explicite, lorsqu'il dil : c nutu etiasn relinquitur fideleonmiuum. •

(1.21, dig. de leg. 3*).

57. — Du fidéicommis tacite. — Le fidéicommis peut encore

exister indépendamment d'une déclaration formelle, et résulter, par
voie de conséquence, d'une autre disposition.

Cesl ce que vont établir surabondamment quelques exemples

empruntés aux textes du Digeste.

1* Un testateur lègue le fonds A à deux colégalaires, en priant
le dernier mourant de le restituer intégralement à Tilius. Il est clair

qu'il n'y a pas seulement là un Gdéicommisau profil du Tilius, mais

qu'il y en a eu préalablement un autre au profit du «légataire sur-

vivant ; ce dernier ne pouvant restituer la totalité du fonds à Titius,

qu'autant qu'il aura recueilli lui-même, en vertu d'un premier fidéi-

commis, la moitié précédemment échue au légataire prémourant.
C'est, du reste, en ce sens que se prononce le jurisconsulte Paul.

l/.87$2,dig.rf*/<^.2•}

58. — 2* Un testateur, en instituant pour héritier son fils, le prie

d'émanciper ses propres enfants, qu'il institue conjointement avec

lui. Ces derniers, ayant fait aditionjam parent U, acquièrent par
lui l'hérédité, -r- Mais, dans ce cas, on décide que le fils se trouve

tenu, en vertu d'un fidéicommis tacite, de leur restituer l'hérédité

après les avoir émancipés; car, en dehors de cette obligation, la

prière d'émanciper deviendrait inexplicable. C'est ce qu'exprime
fort bien Papinien : « Mater filio tuo cohaeredei tint utld condition»

afilial tpiius dédit ; tu peliit ut filial tua* emanciptrtt, ita ut eu-

» ratoru a pratore acciperent. Fiti! tideri fidéicommisistt placuit,
• ut toi tui jurii eonstilutai ai hereditalem atioe ptrttnirt palert*
• tur. a (/. 93, dig, dt eondit. et demonstr.)

69.-3* Un testateur, en instituant plusieurs héritiers, s'adresse

à l'un d'eux de la façon suivante : Peto, Lue! Titi. ut conttntut ttt

centum aureis. a Dans ce cas encore, Lucius Titius sera tenu,
nous dit le texte, en vertu d'un fidéicommis tacite, de restituer à

ses cohéritiers sa part héréditaire, sauf le* centum aurei que le tes-

tateur lui a adjugés. (/. 69, dig. dt leg. 9?).
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60. — Nous pourrions multiplier les exemples de ce genre, en

parcourant les textes du Digeste ; mais nous pensons que les espèce*

précitées suffiront pour bien montrer la nature du fidéicommis

tacite : pour la validité d'une pareille disposition, il faut, en effet,

mais il suffît que des paroles do disposant on puisse induire d'une

façon suffisamment certaine l'intention d'établir un fidéicommis.

61. —Reste à examiner une question aussi importante en droit

romain qu'en droit français; c'est celle de savoir si la prohibition
d'aliéner peut donner naissance à un fidéicommis.

Ainsi, je lègue à Paul le fonds Cornélien, en lui défendant expres-
sément de le vendre ou de l'aliéner à quelque titre que ce soit ;
faudra-t-il conclure de cette prohibition à l'existence d'un fidéi-

commis?

La négative est évidente, toutes les fois que la prohibition d'a-

liéner se trouve ainsi formulée d'une manière 'oérale, sans autre

addition. Mais, si des paroles du disposant il k<* te que son inten-

tion a été de favoriser une tierce personne, en concentrant, pour
ainsi dire, à l'aide de cette précaution, dans les mains de Paul, des

biens qui doivent lui revenir à la mort de ce dernier, alors il

faudra décider que la défense d'aliéner équivaudra à on fidéi-

commis tacitement exprimé (1.114$ 14, dig. de leg. 1*; 1.1,38$4,
et 93 pr. dig. de leg. 3*).

Ce sera donc là un fidéicommis por et simple, et qui devra pro-
fiter, quoi qu'il arrive,* à celui en faveur duquel celle défense a été

prononcée.

Mais, si l'on suppose qu'au lieu d'une prohibition générale, le

disposant n'a interdit au premier gratifié que certains modes d'alié-

nation déterminés par exemple l'aliénation entre-vifs, nous aurons

un fidéicommis conditionnel: car, le grevé conservant le droit de dis-

poser par testament, ta disposition se trouvera subordonnée au non

exercice de ce droit (1.4, code, de fidèle; L 38, $ 3, dig. de leg. 3*).

62. — Changeons l'hypothèse, et supposons un disposons qui,
en léguant un certain immeuble à Tilius, lui impose l'obligation de

restituer cet immeuble à une personne de son choix : nous nous

trouvons ici en présence d'un fidéicommis pur et simple; car, ce qui
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est abandonné au Tbre arbitre du légataire, ce n'est pas le fait

même de la restitution, qui doit être opérée, quoi qu'il arrive; mais

bien tout simplement la désignation de la personne appelée à en

profiter (i. 7, $ 1, dig. de rtb. dubiit).

63. — Que si le fiduciaire néglige d'exercer l'option à laquelle il

est convié par le disposant, cette négligence ne saurait évidemment

l'exonérer du fidéicommis mis à sa charge. Aussi, ceux entre les-

quels son choix pouvait valablement s'exercer, seront-ils appelés à

se partager également les biens grevés de restitution. Telle est, en

effet, la décision que nous trouvons formulée dans.plusieurs textes,
notamment dans celui ci, de Pomponius : • Pactumeiut Clément

« atebat : tl ita lit fideicommitsum reliefum eu! eorum tottt rogo
a restituas; si nullum etegiuet cui restituera omnibus débet! impe-
a ratorem Anton!num constituiue. a (I. 21, $ 1, dig. iettat. lib;

junge, 1. i, $ 2, de leg.V; 1. 24. ibid.)

Notons, pour terminer ce qui est relatif à cette dernière hypo-
thèse de la faculté d'élire, que, malgré la désignation faite par te

fiduciaire, le fidéicommissaîre n'en est pas moins censé tenir son

droit du disposant lui-même. D'où ta conséquence que les biens

compris dans le fidéicommis ne devront jamais être imputés sur la

masse des biens laissés par ci dernier pour le calcul de la quarte
falcidie accordée à son héritier (1.67, $ 1, dig. de leg S4).





CHAPITRE II.

DIFFERENTESESPÈCESDE FIDÉICOMMIS.

6|.—Toute personne, ainsi que nous l'avons vu, est maltresse
de disposer de ses biens par fidéicommis, comme elH l'entend.

Aussi, el d'une part, selon l'objet sur lequel elle v il le faire

porter ; selon, d'autre part, la manière dont elle (, rimera sa

volonté, le fidéicommis pourra rev/i'r diverses fon ~
produire

des effets différents, et avoir plus ou moins d'étendue. U pourra
être à litre universel ou à litre particulier, simpl graduel,
unilatéral ou réciproque; il pourra encore constituer I fdétcomrais
de eo quoi supererit, qui n'est, il est vrai, qu'un gr e de fidéi

commis universel; mais qui, par les différences qu'il ; * sente avet

lui, mérite une étude patliculière.
Etudions donc successivement, sous les quatre se- >nssuivan-

tes, chacune de ces différentes espèces de fidéicommi

SECTION I.

ne* FiD&comas A TTran tmrmsBL nr A imt v-sxvxva&.

65. — Le plan que nous avons cru devoir adopter, fin de don-

ner à l'ensemble de notre travail le plus de clarr ttssble, et

surtout aussi d'éviter les redites qui nous paraissaient «vitables,
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en suivant toute autre marche, nous obligea ne faire, sous cette

section, que préciser les choses qui peuvent être l'objet de chacune

de ces denx espèces de fidéicommis, nous réservant d'ailleurs de

traiter de leurs effets respectifs sous la rubrique du chapitre
suivant :

$ 1". — Du fidéicommis à titre unitertel.

66. — Le fidéicommis à titre universel est celui par lequel
l'héritier est tenu de remettre à un autre la totalité ou partie de

l'héridilé.

Il y en a trois espèces distinctes : l'le fidéicommis d'hérédité

ou de portion héréditaire proprement dit ; 2' le fidéicommis de to

quoi percenerit; et 3* le fidéicommis de eoquoiiuptreril,qui
nous examinerons séparément dans notre section IT.

Yoyons, dès à présent, les choses que peut affecter chacune des

deux premières espèces.

A. — Do ndélcommis d'hérédité oa de portion héréditaire.

67. — Sans entrer dans rémunération approfondie de tontes les

choses qu'il comprend, non plus que dans les détails rei tifs aux

déductions qu'il peut comporter, détails qui trouveront leur place
naturelle dans les développements qui concerneront la délivrance

des fidéicommis, nous nous contenons de poser ici, comme règle

générale, que le fidéicommis d'h reoi/ porte sur tous les objets de

la succession : « Luciui Titiut hères uto a, dit le testateur ; puis
il ajoute : « Rogo te, Lut! Titi, ut, eum primum poterie kereditatem

a tneam adiré, tant Gato Stioreddai, restituas. » C'est donc bien

la succession, telle qu'elle se comportait à la mort du testateur,

que doit restituer Lucius Titius.

On peut dire, en effet, que le fidéicommis universel correspond
à l'institution d'héritier ; le défunt charge le continuateur juridique
de sa personne de restituer à un tiers tout ou partie de sa succes-

sion, et crée, à la place d'un héritier légitime, un héritier fidéi-

commissaîre : aussi, les jurisconsultes romains désignent-ils le

fidéicommis universel sous le nom A'ktreditat fiieiemmiuarto,
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Ainsi, en principe, et d'une façon générale, ce fidéicommis porte
sur tous les objets de la succession ; mais, ce qu'il faut ajouter,
c'est qu'il ne peut contenir que ces objets. Cette limitation est très-

bien exprimée dans la loi 96 de leg. 3', qui décharge l'héritier

institué de l'obligation de rendre ce qu'il a reçu à titre de prélegs
et de fidéicommis, à moins que le testateur n'ait manifesté une

volonté contraire : a Dicui ArJoninui consultas respondit non

a dtbere restituerez»ia hertiitatii appellation!, nequt legata nequt
a fideicommisia continentvr. a — Elle ressort également des lois

17 pr. Dig.ad un. cent. Trebell., et 114, $6, dig. it leg. 1%

qui enlèvent au disposant le droit de charger son héritier d'insti-

tuer lui-même pour héritière une personne déterminée. — Tout ce

qu'elles accordent,dans celle hypothèse, c'est que l'héritier institué'

par le disposant sera tenu de restituer l'hérédité de ce dernier à la

personne déterminée.

B. — Du fldéioommls de to quoi penenerU.

68. — C'est celui par lequel le disposant charge l'héritier de

rendre Joui ce qu'il recueillera de sa succession : il a lieu, par

exemple, dans le cas où l'on se serait servi des mois « portionem
tuam », ou bien « quidquid ad te percenerit rogo ut restituas »

(1.3, $ 4, dig. adten. Cont. Trebell.) — Il se dislingue du précé-

dent, en ce qu'il embrasse, non plus seulement les biens que l'hé-

ritier a reçus du défunt en cette qualité, mais encore ceux qu'il en

aurait reçus à on tout autre titre ; par exemple, en vertu d'un legs

perptaceptionem, dont il aurait été gratifié par le disposant. Seule,
la dos pralegala, c'est-à-dire la dot léguée par le mari à sa femme

instituée, avec charge de rendre, ne serait pasgrevéc de fidéicommis,
« quoniam reddi potiui quam dari tidrlur », (I. 77, $ 12, dig. de

leg. 2*, 1.78, $ 14, dig. ad un. Coni. Trebell.) La femme reprend
ce qui lui appartient, ou du moins ce qu'on devait lui rendre; il n'y
a là qu'un legs « ptr reprasenlalionem. » uEt idto, dit Cujas, ab ei
a non potest fideicommiuum relinqul, txcepto quoi pro modo eom-

« modi rtpraunlationit ab ta fideicommitli potest. • Le fidéi-
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commis portera donc uniquement sur l'émolument que relire la

femme de ce legsper reprauntationem.

69. — Nous devons ajouter, d'ailleurs, que notre espèce de fidéi-

commis ne comprend pas non plus les biens qui auraient été donnés

entre vifs à l'héritier institué (1.68, Dig. de leg. 2?.)
Laissant un instant de côté le fidéicommis à titre universel, que

nous reprendrons avec le fidéicommis de eo quod supererit, abor-

dons, à présent, le fidéicommis à titre particulier.

$ IL — Du fidéicommis à titrt particulier.

70. — Ce fidéicommis correspond au legs, comme le fidéicommis

à titre universel correspond à l'institution d'héritier : à la place
d'un légataire, le défunt faifun fidéicommissaîre d'objet particulier:
• fies per fideicommissum re'.inqui possunt quai etiam per damna-

tionem legaripossunt. a (Ulp., reg. lit. XXV, § 5-)

71. — Disons cependant tout de suite qu'à la différence de ce

legs, qui est nul lorsqu'il porte sur des choses se trouvant hors du

commerce à l'égard du légataire, le fidéicommis, qui a pour objet
même des choses qui se trouvent hors du commerce vis-à-vis du

fidéicommissaîre, produit un certain effet : car, si le fidéicommis-

saîre ne peut pas exiger la délivrance de l'objet lui-même, il n'en a

pas moins le droit d'en réclamer l'estimation (1.40, Dig., de leg. i').
Nous ne croyons pas, en effet, que l'on puisse accepter ici la muti-

lation que Pothier a cru devoir faire subir au texte de celte loi, en

supprimant la particule non; elle nous semble d'autant plus arbi-

traire, que la décision que comporte ce texte dans tonte son inté-

grité, est suffisamment justifiée par les principes qui régissent le

fidéicommis, principes dont le but, nous le répétons encore une fois,

est, avant tout, d'assurer à la volonté du disposant un effet prédo-
minant.

72. — A part cette observation, la règle que nous avons tracée

au début de ce paragraphe est générale, et ne comporte aucune

difficulté.

Ainsi : les meubles, les immeubles, les créances, les servitudes,
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un droit d'usufruit peuvent faire l'objet d'un fidéicommis.—Quant
au droit d'usufruit, cependant, il semble y avoir difficulté pour le

cas d'un fidéicommis dont la mort du grevé serait la condition.

Comment, en effet, comprendre que ce droit d'usufruit puisse être

fidéicommissé, puisqu'il s'éteint par la mort de l'usufruitier?

Gains, qui prévoit cette difficulté dans la loi 29, Dig. de usu et

usuf., la résout ainsi: u Si quit usum fruclum legatum sibi, atii

a restituere rogatu* lit , lictt jure cieili morte et capitii
a deminutione ex persond legatariiptreàt usui fructui, quoi huit

» ipto jure adquisilut est ; tamen pralor juritdictiont tud id agere
» débet, ut idem tertetur, quoi futurum esut, ti eit cul ex fidei-
a commisso reititutut esut, tegali jure adquisitus fuisut. a Le

préteur devait donc, en interposant son autorité, faire que l'usufruit

fut remis, jure légati,iu fidéicommissaîre. Remarquons, cependant,

que ce n'est pas le même usufruit qui passe à ce fidéicommissaîre ;
c'est plutôt un nouvel usufruit qui est réputé créé par le testateur

à son profit : il en résulte que le premier usufruitier n'est pas un

véritable grevé, et qu'à proprement parler, il n'y a pas de fidéi-

commis.

73. — De même, lout fidéicommis peut affecter indifféremment :

soit une chose actuellement existante, soit une chose future; il

peut également porter sur un objet appartenant à l'héritier institué

ou sur une res aliéna; et, dans ce dernier cas, le fidéicommissaîre

doit, en principe, prouver que le défunt avait su que la chose ne

lui appartenait pas. (Sent, do Paul, iv, 1, $ 8.)

74. — Gaïus nous apprend encore, en ce qui concerne ce cas

d'one te* aliéna laissée par fidéicommis que, suivant certains

jurisconsultes, si le propriétaire ne voulait pas se défaire de la

chose, le fidéicommis s'évanouissait, et, par conséquent, le fidu-

ciaire se trouvait libéré ; tandis qu'en pareille circonstance, l'héri-

tier tenu d'un legs per damnalionem, devait payer l'estimation.

(Gains, Comment, u, § 262.) — Mais cette opinion isolée n'avait

sans doute pas prévalu : car, aux Instilules, on ne prend même pas
la peine de la mentionner. (Inst. $ 1, de ting. reb. per fidèle, tel.)

75. — Nous avons dit que le fidéicommis peut aussi porter sur
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unc chose appartenant au fiduciaire ; et même, dans ce cas, il n'y

pas à rechercher si cette chose qu'il doit restituer vaut plus que
ce qu'il a reçu. (Galus, il, $ 261 ; I. 70, $ 1, dig. de leg. 2*.) C'est

là, dn rest?, une dérogation à celte règle : Uoetolum obsercan-
• dum est, ne plut quitquam rogetur nlicuî restituer* qudmipu
a teperit: nam quoiamplius est, inutiliter relinquitur. a

76. — On peut enfin, par fidéicommis, laisser la liberté à un

esclave, c'est-à-dire charger l'héritier ou un légataire d'affranchir

cet esclave ; et peu importe qu'il appartienne au de eujus, au fidu-

ciaire, ou même à un étranger. (Gaïus, IF, §§ 263 et 264) — Dans

ce dernier cas, c'est-à-dire lorsque l'esclave appartient à un étran-

ger, le fiduciaire doit commencer par l'acheter, pour pouvoir
ensuite l'affranchir.

Mais que décider si le propriétaire de cet esclave ne veut pas le

vendre pour un prix raisonnable ? D'après les anciens juriscon-

sultes, en cas pareil, le fidéicommis s'évanouissait : « Atieno urco

a per fideieommiuum data tiberlale, dit Ulpicn, si dominut eum

a justopretio non tendal, extinguitunliberta*, quoniam née pretii
a eomputaliopro libertate fier!potest.» (Fragm. li,§ II;Gaïus,H,

$265.) Cette doctrine fut corrigée par l'empereur Alexandre, qui

proposa la solution diamétralement opposée « quia posiit ttmport
a procedente, ubicumque occasio redimendee aneilloe fuerit, praslari
a liber las. » (L. 6, code, dt fideie. hered.) Et c'est celte décision

qu'a consacrée Justinien dans ses Inslitutes : < Non statim extin-

» guilur fideicommiuaria libellas, ui difftrtur. a (Inst., $2,
de ting. rtb. per fideie. relief.)

Notons, pour terminer, que l'affranchissement fidéicommissaîre,
lors même qu'il s'applique à l'esclave du de eujui, se distingue pro-
fondément de l'affranchissement direct. Au cas d'affranchissement

fidéiC'inimissaire, l'esclave devient l'affranchi, non pas de son

maître défunt, mais du fiduciaire qui lui procure la liberté par un

moâc dv manumitsio inier cicos : c'est donc à ce fiduciaire qu'ap-

partiendra la qualité de patron. — Au contraire, l'esclave « qui
t direeto testamento liber eu» jubetur, ipsius tutatorU tibertusfit,
* quletiam orcinus appeltatur. « — Cette différence entre la //-
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bertat fideieommtuaria et l'affranchissement direct est dans la
nature même des choses : aussi subsiste-l-elle dans le droit de Jus-

tinien, malgré l'assimilation des legs et des fidéicommis.

SECTION II.

DBS FIDÉICOUIUS SOCLES ET 01ADCKLS.

77. — Le fidéicommis simple est celui par lequel la personne à

qui l'institué doit rendre, n'est pas chargée elle-même de rendre à

une autre : c'est, en d'autres termes, un fidéicommis qui ne con-

tient qu'un degré de substitution.

78. — Le fidéicommis graduel, au contraire, est celui par lequel
le fidéicommissaîre est lui-même grevé envers d'autres personnes
de la restitution des choses qu'il a recueillies; il est donc graduel,
en ce sens qu'il contient plusieurs degrés de restitution; exemple :

Primus, en instituant Secundus son héritier, l'a prié de restituer à

Terlius soit un objet particulier, soit l'hérédité elle-même, en tout

ou en partie; puis il prie en même temps Terlius de rendre à

Quartus, Quartus à Quintus el ainsi de suite.

Cette variété de fidéicommis se pratiquait souvent chez les

Romains et se trouvait ordinairement dans les fidéicommis faits à la

famillle : mais ce serait une erreur de croire que ce fût là leur seul

cas d'application; la loi 87, $ 2, Dig. de leg.,2> prouve surabondam-

ment le contraire.

Comme tout fidéicommis, le fidéicommis graduel pouvait s'éta-

blir expressément on tacitement, c'est-à-dire qu'il pouvait résulter

non-seulement de termes manifestant l'intention du disposant d'une

manière expresse, mais encore de simples présomptions. La loi 69,

$ 3, Dig. de leg. ¥ en est la preuve la plus convaincante, lorsqu'il

appelle au fidéicommis les parents les plus éloignés aussi bien que
ceux au premier degré; c'est-à-dire lorsqu'il admet lagradualilé
résultant de ces mots « ne domus aliénâtelur, tei ut in famllid re-

tinquerelur. a



79. Jusqu'à Justinien, le droit de disposer de la sorte put s'ex-

ercer d'une façon illimitée; elles fidéicommis purent être perpé-
tuels.

80. — Ce n'est que dans le chapitre u de la novelle 159, qu'on
trouve une décision contre la perpétuité d'un fidéicommis qui avait

été établi dans une famille. Justinien déclare par celle constitu-

tion que le* biens ayant parcouru quatre générations, il lui a para

trop scrupuleux de laisser au fidéicommis un plus long cours.

Est-ce là une décision générale ou particulière ? Nos anciens

jurisconsultes, Cujas, Ricard, FUrgole, pensent que Justinien n'a

jamais eu l'intention d? faire une décision générale qui comprit
tous les fidéicommis graduels, mais bien une décision particulière
et spéciale à l'espèce soumise à son jugement. Ils ajoutent, à l'appui
de leur solution, que les termes dont se sert Tribonien pour donner

tort au demandeur Alexandre, le dernier survivant de* quatre fils

de llérius major, montrent que ce jurisconsulte a fondé sa décision

sur des points de fait, et sur ce qu'il était impossible d'admettre,

après quatre générations, un procès sur une affaire aussi ancienne,
surtout quand la fille de Constant est morte impubère. Aussi,
n'fcèsilent-ils pas à déclarer que la novelle ne contient aucune limi-

tation à la durée du fidéicommis, et que l'on est ici en présence
d'un jugement acheté à Tribonien par les plaideurs : c Et tiietur,
a dit Cujas, [ai no». 159,1. II, col 1161), kae noeella ex earum nu

a auro eue, quai Harmenopulu* Tribonianum composuissenarrât, tt

» ooscur*' et ambiguë pecunii corruptum ut et noo. 2 et 106, «I

a reeantatm plereequt. »

SECTION III.

DES nD&COJQOS CiaLATBEAOX Bt B-KOPROQUES.

81. — Les fidéicommis unilatéraux, qui sont les plus ordinaires,
sont ceux dans lesquels le grevé*est chargé de rendre à l'appelé,
celui-ci n'étant, du reste, nullement tenu envers le fiduciaire.
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89. — Les fidéicommis réciproque*, au contraire, sont ceux par

lesquels deux personnes sont grevées mutuellement Tune envers

l'autre: J'institue Primas et Secundus, et je les substitue l'un à

l'autre, lorsqu'ils mourront. Voilà un fidéicommis réciproque.

83. — Comme le fidéicommis gradue], et tous autres, le fidéi-

commis réciproque peut être établi expressément on tacitement,
c'est-à-dire résulter de terme* exprès eu simplement de conjectures
ou présomptions qui découlent de* dispositions faites par le iecuju*.
Nous avons de* exemples de celle dernière espèce de fidéicommis

réciproque , dans le* lois 16, code i* paetit, et 87, $ 9, i* leg. 2*.

Celle dernière est ainsi conçue : « Fiiei autem te*tra>, Vert tt

» Sapiit, eommitlo, ne nia* teniatii ; eumque qui ex tobii ultimu*

a ieceuerit, mai morietur, restituât Symphoro • Uyalà
comme on le voit, d'une pari, un fidéicommis exprès an profit de

Symphore ; et, d'autre pari, un fidéicommis tacite et réciproque au

profil du dernier mourant des deux légataires institués. Comment,
en effet, celui-ci pourrait-il rendre le fonds entier à Symphore (ce
dont il est tenu), si la portion du prédécédé ne lui avait pas été

remise préalablement?

SECTION IV.

DU rrosKoiDos »t ao fie» tmuur.

81. — Cesl la troisième espèce de fidéicommis universel que
nous avons mentionnée. Elle a lien toutes les fois que le grevé est

chargé de rendre ce qui restera des biens dont il a été gratifié.
Ainsi que nous l'avons annoncé au début de ce chapitre, ce fidéi-

commis présente certaines différences avec le fidéicommis universel

lui-même. Pothier (Pandect. lir. 36, lit. I, sect. U, art. 2) croit

devoir en signaler trois, savoir :

85. — Paxxiitl nirrintsci. — Le fideieommissum ktrtiitalit

comprend, sans exception, tous les objets composant l'hérédité : le

fidéicommis it to quoi lupererit, au contraire, ne comprend que
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ceux de ces objets qui se retrouvent dans la stccessiea, soit en

nature, soit en équivalent, lors du décès de l'héritier institué.

Ce n'est pas à dire pour cela que le grevé puisse disposer à son

gré des objets compris dans l'hérédité : il ne peut, au contraire, les

aliéner en aucun cas à titre de don : et même, pour pouvoir le faire

à litre onéreux, il fallait que l'aliénation fut nécessitée par de* be-

soins réels. En d'aalres terme*, la bonne foi devait servir de régie ;
et le substituant était censé ravoir ainsi entendu (II. 54 et 58, $ 8,

dig. ai un. Coni. Trtbtl.)

86. — Du reste, et dans ces conditions, la faculté d"aliécr était

illimitée dans le principe : te fut la novelle 108 de Justinien qui
vint y apporter une restriction assez considérable, en défendant au

fiduciaire d'aliéner plus des trois quarts de l'hérédité, sauf dans le

cas : 1* d'une constitution de dot ; 9* d'une donation propter nup-
tias; 3* d'une vente consentie par le grevé dans le but de racheter

des captifs ou de se procurer les ressources nécessaires aux besoins

de la vie (Code, 1.6 in fine, ai un. Cou. Treb.)

87. — Dicxiins Mrriaxscs—Pothier ajoute que le fidéicommis

de eo quoi tupererit se distingue, en second lieu, du fdeieommissum

kertiitati*, en ce que le premier entraînait pour le grevé l'obliga-
tion de restituer les fruits existants lors de l'ouverture du fidéi-

commis, tandis que ce dernier ne comporte aucune obligation de ce

genre.
Mais nous ne croyons pas pouvoir admettre aussi facilement celte

seconde distinction, qui repose tout entière sur deux lois de Papi-
nien, au premier abord en complète contradiction, et pour la conci-

liation desquelles Cujas, et, après lui, Pothier n'ont pas craint d'al-

térer un texte.

La première de ces lois est la loi 3, $ 9, au Digeste, dt Usuris.

ainsi conçue :

« Xonnumquam evenit ut, quanquam fructut ktreditati* aut

• pecuniat utura nominalim relicla non lit, nikilominu* itbeatur.

« Ut puta ti qui* rogetur post morttm tuam quidquii ex boni*

« tupererit Titio rutifuere. Ut enim ea,qu* bonifie iiminula

« tunt, in causé fiieicommiui non deprekenduntur, ti pro moio
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• taterorum ftofut bonorum iiminuantur ; Un quoi tx fruetibu*
« tupererit, jurt totuntotit rtstitui oforttbil. »

Dans la seconde de ces lois, qui forme la loi 58, $ 7, ad Stnal.

Trtbttl., le jurisconsulte, aa contraire, s'exprime de la façon sui-

vante ;

« Quoi ex kertiitatt tuperfuitut tum mortrttur, nstituert

« rogalu*, fructvt tuperfluot rtslituert non tiittur rogatui; tum

« en terbt} ir'inuliontm quiitm ktreiitatit aimittunl, fruttaum
« aultm aiiimtntum non rteipiant. a

On le voit, à leur première lecture, ces deux textes présentent
deux solutions différentes que, ainsi que nous l'avons dit plus haul,

Cujas et Pothier (1) s'efforcent de concilier, en retranchant dans le

deuxième, c'est-à-dire la loi 58, $ 7, la particule non, qu'Us pré-
tendent avoir été introduite par une erreur de copiste. De* lors,
ils se croient autorisés à dire que, dans tous les cas, l'héritier grevé
d'un fidéicommis it eo quoi tupererit, doit comprendre dans la

restitution le* fruits exstanta au moment du iie* ceiit.

Nous n'osons, pour notre pari, adopter celte conciliation que
nous trouvons trop hasardée, en présence de la mutilation du texte

qu'elle nécessite, et que repoussent si énergiquement la plupart
des interprètes, notamment : Yotl, ad Pandett., liv. xxxvi, lit. 1,
N* 59 ; et Wissembach, dont l'avis est rapporté par Pothier,
lot. cit.. Nous nous en écartons même d'autant plus volontiers,

qu'en réalité, ce* deux lois comportent, dans leur intégrité, une

explication qui nous parait aussi simple que juste.

Que prévoient, en effet, ce* deux lois ? deux hypothèses toutes

différentes : car, dans la seconde, le testateur a chargé son héritier

de rendre au fidéicommissaîre • quoi ex kereiital* tupererit » ;

or, l'hérédité ne comprend certainement pas les fruits perçus pos-
térieurement à son ouverture ; et, par suite, rien n'indique chez le

disposant l'intention de les comprendre dans la restitution. An

contraire, dans la première loi citée, le testateur se sert d'expres-
sions tout opposées ; il veut que l'héritier rende à Tilius, au

(i)C«jM,coauBesA.tolt>.XiX;tMfr. Pnptaitm, ni le/. lll4«usnris,H
constat, te ». IX, rtspons. Papi». ad U$. 68, c4 se», cous. TrtôtU.

PMAkr, Paadset. Kr. XXXVI, tt. I, aec*.S, art. », aote 1.

4
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moment de sot décès, « quiiquii ut boni» tupererit » ; H Ton

comprend, en présence de terme* anssi généraux, que les juris-
consultes romains aient été amené* à considérer le* fruetu*
txttantet, comme devant élre compris dan* la restitution, surtout

si l'on a présente à l'esprit celte règle fondamentale qui veut qu'en
matière de fidéicommis, on se réfère avant lonl, et pardessus tout,
à l'intention vraisemblable du disposât;.

Et d'ailleurs, rien ne peut autoriser à tirer delà loi 3,$ 9 tU

usutis, une règle générale. Papiaien a en assurémeal pour seul bat

d'y résoudre, par une décision particulière, une question née dans
une espèce déterminée ; el, ce qui le prouve suffisamment, ce sont

les l*rmes même* qu'il emploie • jure toluntttisrtttituioporttbil.»
La solution proposée puisant, en effet, sa source dans une inter-

prétation raisonnable de la volonté du disposant, rien ne permet
de la généraliser.

Enfin, il suffit d'examiner le texte de la loi 58, $ 7, pour se

convaincre que, loin de contredire notre solution, il lui est émi-

nemment favorable. Que dit, en effet, la dernière phrase ? Elle

dit que, bien, que le* termes de la disposition fassent admettre les

diminutions que la succession aurait éprouvées dans les mains de

l'héritier, ils ne sauraient cependant comporter le fruetuum aiii-

tnentum, l'adjonction des fruits. Rien, ce nous semble, n'est plu*
clair, ni plus précis.

Aussi, non* croyons-nous fondé à dire que la question de savoir

si la restitution doit comprendre le* fruetu* exilante*, dan* le cas

d'une disposition it eo quoi tupererit, est, comme pour tous les

fidéicommis universels, une question d'interprétation qui dépend
des expressions dont s'est servi le disposant ; mais qui, en règle

générale, doit élre résolue par la négative ; el nous sommes d'au-

tant plus porté à le décider ainsi, que ce fidéicommis imposant à

l'héritier des obligations moins étendues que le fidéicommis ordi-

naire, il sérail bien singulier de lui imposer un surcroît de restitu-

tion que ne comportent pas ces derniers, ainsi que non* le verrons

plus loin.'

88. — Taouifau ntpriaiRcx. — Enfin, Pothier présente la troi-



sièae distinction suivante : Dans le fidéicommis de Hérédité,

l'héritier déduit ce que lui devait le défunt ; mais, dans notre

fidéicommis it ta quoi tuptrtrit, il ne le déduit que jusqu'à con-

currence de ce dont l'obligation excède ce qu'il a consommé de la

succession.

Cest, en effet, ce qui résulte d'un passage de Scévota qui, sur ce

point, n'est que l'interprète d'un jurisconsulte, nommé Clandiu*. Ce

passage est la loi 80, dig. ai. u». Com. Trtbeil.

Luciu* Tilius avait institué pour héritiers sa mère el son onde

maternel, qui se trouvaient être ses créancier*; puis U les avait

chargé* par fidéicommis de restituer, après leur mort »quoi tx rt

familiari ttitatori* tuptrfutrit ». Le* héritiers consommèrent en

grande partie les biens du testateur, et laissèrent eux-mêmes des

héritiers qui savaient fort bien que Septicius était détenteur de plu-
sieurs effets subsistants de la succession de Lucius Titius. — Scé-

vola, interrogé sur le i oinl de savoir si les héritiers de la mère et

de l'onde maternel seraient fondés à demander à Septidus ce que
Lucas Titius devait à leur auteur, répondit négativement. —

Claudius, de son côté, fait, à cet égard, la remarque suivante : Il

est vrai que par l'acceptation qu'ont faite de la succession la mère

et l'onde, les obligation* résultant de* créance* qu'ils avaient

contre la succession sont éteintes, par la confusion de droits qui

s'est opérée en eux ; mais ils n'ignoraient pas que l'action en répé-
tition du fidéicommis avait lieu contre eux ; ils ont donc manqué

d'équité en consommant, comme Us l'ont fait, une grande partiede
la succession qu'ils devaient restituer.





CHAPITRE 10.

OVTKITUBI DO FIDllCOMMlS.

89. — Nous entendons par ouverture d'un fidéicommis le jour de

l'échéance de ce fidéicommis ; c'est-à-dire, ainsi que le dit Pothier,
Je jour où « JIM e*t fiielcommiuarlo quetri ».

90. — Celle ouverture de* fidéicommis rappelle deux expres-
sions fort usitées en matière de legs parmi les jurisconsulte* ro-

malinj, et qui, également applicables à la nôtre, mentent d'être

signalées à celte place : nous voulons parier du iiu cedit et du die»

ttnit: double expression qui, dans les dispositions de dernière

volonté, servait à désigner deux époque* fort importantes,

• La* tangue juridique, nous dit si bien M. Accarias (précis de

« droit t<**iaiu, 1.1, p. 873), établit une antithèse entre les expres-
rions i « ewfi* (le terme s'avance) et die* tenit (le terme est

« venu). Q4*od il s'agit d'obligations contractées entre vifs, iiu

« ceiit sigiPit* que le droit a une existence certaine ; iiet ttnit,
« qu'il est et flble (1.213, de terb. *!gnif.).Kn matière de legs,
« cette dernièi expression, d'ailleurs peu usitée, conserve abso-
« lumen!son si 'set sa portée ordinaires: mab die* ceiit n'tx-
• prime pas que >. droit au legs ait dès à présent une existence
• certaine; en el *n comme on le verra bientôt, le moment de la
« iiei ceuio se coi. ?nd presque toujours avec le moment du décès
« du testateur : or, e te moment, l'effet du legs reste encore subor-
« donné à celle condition que l'héritier institué puisse et veuille
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« faire adition. L'expression dit* Itgati ttiit te marque donc que
« la fixation érentuelle du droit. »

91. — Ces explications relatives aux legs sont absolument vraies

en ce qui concerne le fidéicommis : une seule observation reste à

faire, à l'égard de ces derniers, c'est que pouvant, à la différence

des premiers, et ainsi que nous l'avons montré plus haut, se

trouver constitués à la charge d'héritiers ab intutat, ils n'offriront

pas tttjour* cette sorte d'éventualité que signale M. Accarias,
comme résultant du sort qui est réservé au testament : la validité

du fidéicommis, au contraire, devra, dans ce cas, être considérée

hlriaséqaemeol et en elle-même, abstraction faite du sort de tout

testuneal; el dès lors, le droit du fidéicommissaîre acquerra, du

jow même où il s'ouvrira, une pleine et entière consistance.

93, — Quant à l'importance de la détermination de ce iiu ttiit,
elle est triple, dans les legs comme dans les fidéicommis :

93. — i* El d'abord, en effet, le Ht* ceiit détermine d'une

façon précise el irrévocable quelle sera la personne appelée à béné-

ficier du fidéicommis : nous n'en voulons d'autre* preuves que la

loi 5, $ 7. dig. quani. diu leg. tti., et le titre XXIV, $ 93. des

règle* d'Ulpien. Si, en effet, au jour du iiu ceiens, le fidéicom-

missaîre se trouve sous la puissance d'autrui, à un titre quelconque,
c'est au profit de la personne investie de la puissance que le droit

se fixe ; el c'est elle ou .seshéritier* qui recueillent, encore que pos-
térieurement le fidéicommissaire soit devenu suijuris.

94.— 2* Le iiu ttiit détermine également les choses sur les-

quelles le fidéicommis doit porter. En voici la preuve la plus irré-

futable : le fidéicommis comprenait-il, par exemple, une chose

principale et une chose accessoire? Si lachoseprincipaleapériavant
ïeaVt* ceieni, le fidéicommis disparaît faute d'objet. (L. 17 it leg.
Inst. il, 20.) Porle-t-il, au contraire, sur une unicetsitas suscep-
tible d'augmentation ou de diminution, comme un troupeau ou nn

pécule? Le droit du udéicommissaire se détermine d'après l'état et

la consistance de l'unitertita* au jour du diu ctient. ($ 20, it leg.
Inst. n, lit. xs, L 65 J»r. dig. it leg. 2*.)

95.-3* Enfin, et c'est là sans doute l'effet le plus important, le
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iiu ttiit rend transarissiWe le droit dt fidéjceawissaire. ld

encore, les texte* sont formels et explidte*; et la loi 5 pr. dig.
quanio Ou ttg. été., ainsi que le titre XXIT, $90, des règles

d'UIpieu, ne peuvent laisser aucun doute sur ce point que, du
moment on le fidéicommissaîre est vivant et capable an jour dt
iiu etitu, vtat-tl à mourir ensuite, U transmettra nécessairement
son droit à ses héritier* ou autres successeur* universels.

96.— Ces courts préliminaires, que nous avons jugé* néces-
saires sur la nature et la valeur du tï«s ttiit étant ainsi résumé*,
non* pouvons, dès à présent, aborder avec plu* d'assurance notre

première stttion, c'est-à-dire le* cause* d'ouverture de* fidéi-

commis, on, en d'autre* terme*, l'examen de l'époque précisa et
exacte oh se place, dans la matière qui nous occupe, ce point en

quelque sorte saillant, que nous venons de mettre en lumière.

SECTION r.

CAUSESD'cjtmxtvtx SES nDxacoMws.

97. — L'ouverture des fidéicommis varie, suivant que le dis-

posant a mis ou non une condition à sa libéralité. Etudions la donc

séparément dans les fidéicommis purs et simples ou à terme

d'abord, pub ensuite, dans les fidéicommis conditionnels.

98.—A. En ce qui concerne le* fidétcomnùs purs et simples, et
les fidéicommb à terme (nous parions, bien entendu du iiu ctrlui;

puisque, dans le* dispositions de dernière volonté, « iiu inctrtut
» pro eoniiiiont kabetur a), le iiu ceiit se trouve placé, en prin-
cipe, à l'instant même du décès du disposant. Celte époque, d'ail-

leurs, n'a pas varié avec la loi Papia Poppaa, qui l'avait reculée,

pour les legs, au moment de Yaperlura labularum : car, ainsi que
l'ont fait justement observer Cujas et Pothier, (Cuj. Comm. sur le
titre u du code;ai leg. un. $ Cun igitur; Potb. Pand. liv. ie leg.
et fiieie., secl. 1, art. 1, N* ccuxiii), celte loi qui statuait sur les

legs, étant restée muette en ce qui touche le* fidétcomnùs, ne pou-



vait pas atteindre ces derniers qui, dès fors, restèrent sotaUs à

raariet droit.

Ainsi, en règle générale, el à quelque époque que l'on se place,
le iiu ttiit, dans les fidéicommis purs et simples on à terme, se

trouve concomitant à l'époque de la mort du disposant.

99. —Quelques cas cependant font exception à celle règle, et

non* présentent le iiu ctiit confondu avec le iiu ttnit qui, lai, ne

se produit jamais qu'au jour de l'édition, si le fidéicommis est pur
et simple, oh à l'expiration du terme el i'accomplissemea! de la

condition, si le fidéicommb est à terme on sons condition. Ainsi :

100. — 1* Dans l'hypothèse où le fidéicommb s'adresserait à un

esclave du disposant que ce dernier aurait chargé son héritier d'af-

franchir, comme la premier condition pour que cet esclave puisse
avoir un droit fixé à son profil, c'est qu'il soit devenu libre, le iiu

uiit, pour son fidéicommis, n'aura lieu qu'au moment où la liberté

lui sera acquise, c'est-à-dire, non pas à la mort du disposant, mais

seulement à l'édition d'hérédité; el c'est effectivement ce qu'ont
décidé les lob 7, $ 6 el 17, dig, Quand, iiu leg. tti.

101. — 9* De même, lorsque le fidéicommb porte sur un de :es

droits d'usufruit, d'usage ou d'habitation, droits exclusivement

attachés à la personne, le iiu ttiit n'a lieu que lorsque le iiu

ttnit lui-même est échu : • Tune tnim constituitur ususfruetut,
dit Ulpien pour rendre compte de celte différence, tua» quitjam

fruipotest. » (|. 1. $2, dig. lit». Vil. lit. 3); il l'explique ailleurs

d'une manière plus claire, en disant : « Sam cum per sonarconcertât,
rutt iicitur antt aiitam ktrtiitattm Htm non etdere, a (I. 9 dig.
quand iiu leg. tti.) ; et enfin, plus explicitement encore : « Ifam
« tum ai heredem non trantferatur, frustra ut ti antt qui* Hem
m ejut ceiert Hxtrit. a (I. 3, lot. cit.). On ne peut, en effet, conce-
voir l'existence d'un pareil droit, indépendamment de l'exercice.

102. — B. Quant an fidéicommb conditionnel, nous devons,
avant d'aborder la question du iiu ctiit, en ce qui le concerne,
faire une observation importante ; c'est que, à la différence de*

legs qui, ava: t Justinien, ne pouvaient être reporté* à la mort de

l'héritier institué ou du légataire, on avait toujours admis la vali-
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dilé de* fidéicommis laits sots l'une de ces deux condition*, su*

kerti morittur, on friiit quom morietur. Ces! ce que disent du

oins les règles d'UJpie», su titre XXV, $ 8, et les Institutes,
lir. 11,1. XX, 35i»A«.

Voyons maintenant à quel moment a lien le iiu ttiit pour ce*
fidéicommb condilbruels, comme pour les fidéicommb à terme

incertain-

103. — La règle générale est que le iiu tuUm t'a lien que

quand la condition qui suspend l'existence de ce* fidéicommb

vient à se réaliser; et cela, sans qu'il j ail à distinguer si la con-

dition est casnelle on potestative de la part du fidékommbsaire.

(L. 5, $ 2, dig. Quani. iiu leg. tti.)

104- — Les seules exceptions que comporte celte règle sont les

suivantes :

i* Si la condition apposée au fidéicommb est de celles « quai
• pralor ttmittit », le iiu cedit a lieu immédiatement, sans qu'il
soit nécessaire d'attendre l'évènemenl de la condition ; (1.5, $ 3,

dig. quani. iiu leg. tti.) ;
9* De même, si la condition à laquelle est sobordcuné le fidéi-

commb est impossible, le iiu ctiit échoit comme dans un fidéi-

commis pur el simple ; (1. 5, $ 4, dig. lot. cit.);
3* Si la condition est telle que son événement ne dépende pas du

fidéicommissaire, mab du seul fait de l'héritier ou du tiers qui est

chargé de la remplir, comme dans le* exemples de la loi 5, $ 5,
lot. tit. : dans ce cas, le iiu ttiit a encore lieu, comme si la

condition était réellement accomplie, du moment où ce dernier se

trouve à même d'y satisfaire.

103. — Il nous reste maintenant à voir si, en dehors des quel-

ques cas que nous venons de montrer comme faisant exception au

jour ordinaire de l'échéance du iiu ttiit dans les fidéicommis purs
et simples comme dans les fidéicommb conditionnels, il ne peut
exister d'autre cause à celte échéance que la mort du disposant,

pour les premiers, et l'évèment de la condition pour les seconds.

Et d'abord, que déciderons-nous au cas de mort dvile du fidu-

ciaire? D'après Ricard, elle n'aurait pas pour effet de donner



ouverture «t fidéicommis, — Cet auteur appuie sot épiant str les

deux textes suivant* : L 77, $ ». Dig. it leg. 9*, et i. 48, $ 1, *

jure fui. Ce* deux lob, relative* : la première, à ut cas de dépor-

tation; la seconde, à une condamnation prononcée an profit du

fisc, décident que le fiddcommbsaire n'n droit au fidéicommb, dans

chacune de ce* hypothèses, que du jour de la mort du grevé

qui avait subi ce* condamnations. Donc, conclut Ricard, la mort

rivila n'ouvre pas le fidéicommis.

La réponse à cet argument n'est pas difficile : car, ainsi que le

fait si justement remarquer Cujas, aucune de ces deux hypothèse*
ne suppose une condamnation entraînant U mort civile, la tondent-

natio in metallum pouvant être seule comparée à la mort : « iam-

» natio in metallum morti comparatur umper, » la loi 17, $ 6,

Dig. ai un. ton*. Trebell, est d'ailleurs décisive sur ce point : et

il but dire avec elle que la condamnation in mttallum est la seule

qui ouvre le fidéicommb an profit du substitué.

106.—Mais donnerons-nous la même solution an cas d'abus de

jouissance de la part du fiduciaire qui, nous !« Terrons bientôt,
était tenu de jouir en bon père de famille? Tel t'est pas notre avb;
et iri encore, nous sommes disposé à nous écarter de l'opinion de

Ricard qui, s'appuyanl sur le* terme* de la loi 50 ai Stn. Con*.

Trtbttlianum, pensait que l'abus de jouissance entraînait la dé-

chéance du fiduciaire, et donnait, par suite, ouverture au droit du

SdéicommUsaire. A notre sens, il ne faut voir dans le texte de la

loi précitée qu'une situation tout à fait exceptionnelle : c'est, en

rffel, un père qui est chargé de rendre à son fils encore sous sa

puissance ; or, dans ce cas, et comme le dit très-bien la loi elle-

même, « cautiona nonpoterant interponi » (car le Gis en puissance

qui stipule acquiert pour son père ;) el le fils était de* lors dépourvu
de toute garantie. Aussi, est-on en droit de supposer que ce n'est

sans doute qu'à cause de celte situation exceptionnellement défa-

vorable, qu'a été rédigée au profit du fils la susdite loi 50, à la-

quelle il serait dangereux de donner une portée trop générale.

107. — Nous terminerons cet ordre d'idées par l'examen de la

question de savoir quel effet il convient d'attribuer à l'abandon



aaticipéde la part du grevé au profit dt fidekommissaire. Cette

remue aatidpée est-elle valable, et par suite, donae-t-dle lien à

l'ouverture du fidéicommis?

U faut, sans hésiter, répondre affirmativement, avec la foi 11 *V

fiitit, code, liv. VI, lit. 49, qui est ainsi conçue : • Poil mnrttm

m tuam rogatam ruiitutrt kueiitatem, itfuncti julieio.tl •*!«-

• quém fati munut impleat. fout tatitfattrt. U ut ruiitutrt Am-

« iitulem explorntijurii est. • Et la foi 19 dig, ftat in fraui.
trtiit. n'est pas moins explicite en ce sens, quand elle refuse aux

créanciers du grevé le droit de se plaindre de l'abandon anticipé

qu'il aurait lait au profit du fidéicommbsdre. Yoid, en effet, sa

teneur : • Patrem qui, non txptttati morte tué fititommiuum
a ktrtiitatlt maternai filio solulo pottstatt rtstituit, omisté ration*

a Falciiîtt, plénum fidemaeitbitampietatemtecutuitxkibitionii,
a rupouii, nom trtiitoru frauiasu. » Le fiduciaire, en faisant cet

abandon, est donc censé avoir rempli plus complètement la volonté

du disposant.

108. — La seule restriction que l'on doive apporter à celle déci-

sion, que l'abandon anticipé ouvre définitivement le fidéicommb,
c'est qu'elle cesserait d'être vraie, si celle remise antiripée pouvait
porter préjudice au fidékommbsaire. Tel sérail le cas de l'hypo-
thèse prévue par la loi 114,$ 11, Dig. «"s leg. f, où un fidéi-

commb aurait été fait au profil des fils non émanripé* d'un tiers,
avec fixation de son ouverture à une époque ultérieure. Le grevé
ne pourrait pas, dans cette hypothèse, (la loi le décide ainsi avec

juste raison) faire valablement un abandon anticipé; et, en effet,
les fib étant, à celte époque, sou* la puissance de leur père, il en

résulterait que celui-ci acquerrait à leur place, tandis qu'eux, de-

venu* peut-être tut jurit, aa moment de l'ouverture du fidéi-

commb, se trouveraient avoir été victime* de celte remue anti-

ripée. Ce texte ajoute que la solution resterait la même, encore

bien que la remise eàt été faite a « totuntatt filiorum. »

109.— Notons, en terminant, que, bien que l'ouverture du

fidéicommb puisse résulter, ainsi que nous venons de le voir, de

l'abandon anticipé, il n'en est pas moins vrai que les actions ne



— se -

peuvent être transférées qu'au jour du iiu tenir. La loi 10, ai.

un. Coni. Trebell. est formelle à cet égard : « Sed etti antt Hem

tel antt coniitionem restituta lit kereditai, non transferuntur

actionu; quta non ita rutituitur kereditai ut lestatot rogatit.
Mab une fois que « conditio txtiterit tel diu tenait, benigniui ut

translata* videri actionu. »

SECTION II.

EFFETS DB L'WVEHTUIB DBS nDEtCOMOS.

110. — Nous abordons avec cette section le point vraiment

important de notre sujet. Pour le rendre aussi clair que possible,
et lui consacrer tous les développements qu'il comporte, nous le

diviserons en deux paragraphes distincts, et traiterons successi-

vement :

1' De la délivrance en matière de fidéicommis ;
2* Des actions qui appartiennent au fidéicommissaîre pour obte-

nir celle délivrance, et de l'exception qui compèle à celui qui était

déjà possesseur des objets à lui donné* par fidéicommb.

$ I. — Delà délivrance en matière dt fidéicommii.

111. — Il importe, pour l'étude de celte question, de se reporter
à la distinction que nous avons établie au chapitre précédent entre

les fidéicommis universels ' les fidéicommis particuliers. Nous

l'examinerons d'abord dans < s derniers, qui demandent à ce sujet
des développements beaucoup moins étendus

A. — De ta délivrance des Odâeommisparticuliers.

112.—Nous résoudrons sous ce litre les deux questions suivantes:

a. Quelles choses doivent être remises par le fiduciaire au fidéi-

commissaire.
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b. En quel lieu, à quel moment, et entre les mains de quelle*

personnes doit se faire la restitution.

113.—a. Quelles choses doivent élre remises par le fiduciaire

au fidéicommissaîre?

Avant de répondre à celte question, nous avons à faire une

observation importante : c'est que le fidéicommb, comme le legs

per damnationem, n'est point un moyen d'acquérir la propriété : la

tradition seule produit cet effet ; et, tant qu'elle n'est point opérée,
le fidéicommissaîre n'a qu'une action, peritcuth txfraordinxria,
contre l'héritier ou lool possesseur, pour le forcer à lui remettre les

biens grevés de fidéicommb.

114. — Ceci posé, nons résolvons notre question ci-dessus par
la distinction suivante : ou le fidéicommb porte sur un objet déter-

miné, ou il porte sur une chose fa génère. — Au premier cas, le

fiduciaire, débiteur d'un corps certain, devra, comme tout débi-

teur, remettre au fidéicommissaîre l'objet du fidéicommb dans

l'étal où il se trouve lors de la tradition, non détérioré par son dol

ou par sa faute.

115.—Ainsi, quant aux détériorations survenues par suite d'une

force majeure ou d'un cas fortuit, le fiduciaire n'en est nullement

responsable; (à moins qu'il n'ait été mb préalablement en demeure

par le fidéicommissaîre, au quel cas il sérail tenu de prouver que
l'accident serait également arrivé, en supposant que la restitution

de l'objet efll été effectuée), el il sera absolument quille vb-à-vb

du fidéicommissaîre, en lui restituant la chose dans l'état où elle se

trouve; (L il, $ 3,1.8, pr. Dig. dt leg. 1*).

Que si, au contraire, elle* résultaient dune faute imputable au

fiduciaire, ce dernier, sans contredit, verrait sa responsabilité

engagée vis-à-vis du fidéicommissaîre. Nous verrons, du reste,
à propos de la délivrance des fidéicemmis universels, de quel degré
de faute il est responsable. — En vertu de ce même pnndpe, les

améliorations survenues à l'objet du fidéicommis, sont réputées
faire partie intégrante du dit objet, et, par conséquent soumises,
comme lui, à la restitution. Tel est le cas de l'alluvion, par exem-

ple; (1.16, Dig. it leg. 3*}.
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116. — Mab cette solution n'est plus vraie quand le fidéicommb

porte sur une chose fa génère : car • gênera non pereunt. » Aussi,
la délivrance s'appliquera-t-elle toujours ici et nécessairement à la

quantité désignée par le disposant, à moins que le fiduciaire ne

préfère payer la valeur estimative.

Que si enfin l'objet du fidéicommb est : soit un droit de créance,
soit un fait à accomplir par le grevé, celui-ci se libérera envers le

fidéicommissaîre, en Ini cédant les actions destinées à garantir le

recouvrement de celte créance, ou bien en accomplissant le faît

mis à sa charge, dans les conditions où il doit être accompli, con-

formément aux intentions du disposant; (1. 39, $ 3, Dig. dt leg, 1*,
el L 73 dt toni. tt iemonttr.).

117.—Voilà tout ce qui concerne la délivrance de la chose même,

objet da fidéicommb. Nous avons à voir, à présent, si, en dehors

de cet objet principal, certaines choses ne doivent pas être égale- ,

ment restituée*. Examinons à cet égard : 1* celle qui forme l'acces-

soire de l'objet du fidéicommis; 2* les fruits produits par cet objet.

118. — 1' En ce qui concerne la première catégorie, on doit

appliquer l'adage bien connu : « aceessorium tequitur principale, »

c'est-à-dire que la restitution doit nécessairement comprendre,
outre l'objet principal du fidéicomrjis, tout ce qui lui est inhérent

ou nécessaire pour son plein et entier usage; (1.4, $2, Dig. si

urtit. tindic; L 25, $ l,dt usuel utuf.)—- La loi 24, code, <&

fideie., contient toutefois une exception à celte règle, relativement

aux litres de propriété des biens compris dans le fidéicommis. Un

rescril des empereurs Dioctétien el Maximien, dispense, en effet,
le fiduciaire de les remettre au fidéicommissaîre, exigeant simple-
ment de lui qu'il donne caution de les communiquer, en cas de

besoin, et à la première réquisition de ce dernier.

119.—9* Quant à la deuxième catégorie d'objets soumb à la

restitution, (c'est-à-dire les fruits de l'objet du fidéicommb), elle

ne comprend que ceux que le grevé a perçus ou aurait pu perce-
voir postérieurement à sa mise en demeure, à moins, bien entendu',

que le fiduciaire n'ait été chargé spécialement de les restituer.

120. — C'est là, du reste, ainsi que l'affirme Gaïus, un point de
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différence entre le fidéicommis et le legs per iamnationem. Yoid,
en effet, comment s'exprime ce jurisconsulte, dans le $ 280 de son

commentaire u . « Fideieommitsorum usurat tt fruetus itbtntur, ti
» modo nord» solutionis fecerit qui fiieieommissum iebebit : lega-
» reniai uro uiuret non debenlur; iique rueripto diti Hairiani
» tignificvtur. » — Il est vrai que Pothier (Pand. lit. it leg et

fideie. par* m, N* cccxxxvi, note 2.) restreint singulièrement
l'étendue de ce texte, en se ralliant à l'opinion deSchulting,

d'après lequel on ne devait voir là que le cas où il y aurait eu

infieiatio de la part du fiduciaire.

Ainsi, d'après ces deux auteurs, dans le cas d'un fidéicommb,
si le fiduciaire constitué fa mord niait l'existence de la disposition
mise à sa charge, et qu'il succombât ensuite dans l'action dirigée
contre lui, on décidait qu'il devrait restituer tons les fruits qu'il
avait perçus depub sa mise en demeure. Au contraire,dans l'hypo-
thèse d'nn legs per daanationem, si l'héritier chargé de l'acquitter
venait à nier l'existence de ce legs, le juge ne pouvait comprendre
dans sa sentence que le montant des fruits perçus depub la Util

eontettatio; mais, pour punir le légataire, on le condamnait à

payer le double de la valeur léguée.
Pour nous, nous ne voyons rien dans le texte ni dans les idées

du jurisconsulte, qui puisse justifier celte restriction : et elle nous

parait d'autant plus arbitraire que ce texte, à notre sens, consacre

dans ses termes généraux, un principe en parfaite harmonie avec

les règles do droit romain. Ne suffit-il pas, pour s'en convaincre,
de se reporter aux différences qui existaient entre les contrats de

bonne foi et ceux de droit strict, et de se rappeler que la mise en

demeure [mora) ne faisait courir les intérêts et les fruits que dans

les premiers ? « fa bouc* fiiei eonlractibui ex mori debenlur. »

(l.33f$3,Dig.*fe««r«).
D'une part, en effet, il est certain que Galas ne prévoit dans

notre loi que le cas d'intérêts moratoires, car l'hypothèse d'une

mise en demeure est la plus normale et la plus ordinaire ; et

d'autre part, il est non moins manifeste qu'il y a, entre le legs et

le fidéicommb, le* mêmes différence* qu'entre un contrat de droit

strict et un contrat de bonne foi : Le premier puise sa source dans
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le droit rivil lui-même, qui seul le sanctionne et l'astreint à des

formes rigoureuses et solennelles : le second, an contraire, n'avait

sa base que dans l'équité et ne se trouvait garan'j que par un

ujudicium extraoriinarium. » Les legs, d'ailleurs, n'engendrant

pour le légataire qu'une obligation purement unilatt raie, ne pou-

vaient, comme toutes les autres obligations de cette nature, qu'être
considérées comme étant de droit strict. — Et ce qui achève de

prouver ce que nous avançons, c'est que l'action ex teslamenio, à

l'aide de laquelle le légataire pouvait obtenir la délivrance du legs
était elle-même une eoniietio, c'est-à-dire une action strict! jurit.

Aussi, est-il remarquable que, de tous les textes du digeste, qui
traitent des intérêts moratoires en matière testamentaire, nous n'en

trouvions qu'un seul qui paraisse assimiler sur ce point les legs et

les fidéicommis, tous les autres nous montrant ces intérêts comme
devant courir à partir de la mise en demeure, lorsqu'il s'agit de

ces derniers, sans jamab mentionner rien de pareil en ce qui con-

cerne les legs (I. L 3, pr. et 8, Dig. dt usuris; L 87, $ 1, Dig. de

leg. 2* ; 1.26, Dig. dt Itg. 3* ; 1.18, pr. Dig. ai ten. Cont. Tre-

bell.). Le seul texte qui, avons-nous dit, fasse exception à cette

exclusion des legs est le $ 4, lit. VIII, liv. III, des sentences de

Paul : et encore, est-il permis de supposer qu'il est le résultat

d'une erreur de la part de ce jurisconsulte : car, dans la loi 26, it
"

leg. 3* précitée, il ne mentionne que les fidéicommb comme engen-
drant pour le fiduriaire l'obligation de restituer les fruits à partir
de la mise en demeure : « I* fui fiieicommistum débet, pott moram

» non tantum fruttui sed etiam omne iamnum quo aifeetul est fidei-
» eommiuariui pratitart eogilur. »

121. —Nous avons toujours raisonné jusqu'ici dans l'hypothèse
d'une chose, objet du fidéicommb, susceptible d'être remise elle-

même, fa nature tpuificâ. Mais, commeat s'opérerait notre déli-

vrance, a» cas contraire, c'est-à-dire si le fidéicommis portait sur

un objet dont le grevé n'a pas la libre disposition, ou dont il ne

veut pas se dessaisir en alléguant un motif juste et sérieux, comme

celui prévu dans la loi 71, $ 3, Dig. de leg. I*. La réponse à faire

iri n'est, ainsi que le déride cette même loi 71, autre que celle que
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nous avons mite pour le cas d'un fidéicommb ayant pour objet la

chose d'anirui ; c'est-à-dire que le fidudairese libérera envers le

fidéicommissaîre en lui payant le montant de l'estimation, (1. II,

$ 17, Dig. it leg. V)

122. — Il est bien entendu d'ailleurs que le cas oh le corps cer-

tain, qui ferait l'objet du fidéicommb, viendrait à périr sans la

faute du grevé doit élre absolument écarté : car alors, le fidéi-

commis se trouverait éteint taule d'objet ; et le fidàdaire serait

entièrement libéré en cédant au fidéicommissaîre les actions qui

pourraient lui appartenir à raison de cet objet (1.53, $ 9, Dig.
de leg 1*).

, 123. — ». Nous arrivons ainsi à la seconde question que nous

nous sommes posée au début de ce paragraphe : En quel lieu, à quel
moment et entre les mains de queues personnes doit être opérée la

délivrance ?

121. — Et d'abord, en quel lieu?

Si cet endroit a été désigné par le disposant lui même, il est évi-

dent que c'est là, et là seulement, que devra avoir lieu la déli-

vrance (L kl.pt. Dig. it leg. V) : il n'est même pas besoin pour
cela d'une désignation expresse ; il suffit que la volonté du défunt

soit susceptible d'être connue à cet égard (1.47, pr. tupri).

iir'y. — Mab si le disposant ne s'est pas exprimé à ce sujet ; et

si son intention ne ressort pas suffisamment des termes de la dispo-
sition, void les règles à suivre pour déterminer le lieu de la déli-

vrance:

126. — L'objet do fidéicommb est-il une chose déterminée, une

chose fa specit : la règle est que la restitution devra élre effectuée

dans le lieu même oh se trouvait l'objet grevé de restitution. Il y a

louiefob une exception à cette règle, pour le cas où le fiduciaire

auraiUrânsporté la chose sans fraudi iins on autre lieu ; car alors

la délivrance serait valablement faite dans l'endroit oh elle aurait
été transportée (1.47, pr. tupr.)

127. — Consble-t-il, au contraire, dans une quantité, dans one

chose fa genert : la règle reste la même, si c'est un corps certain,
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froment de tel grenier, du vinde telle cave ; et la restiluUoa devra,

par conséquent encore, s'effectuer à l'endroit où se trouve situé le

grenier ou la cave ; mab, au cas contraire, c'est-à-dire si rien n'a

été précisé à ce sujet, les choses fa génère n'ayant pas d'assiette

fixe, ce sera à l'endroit oh la demande sera poursuivie, que devra

avoir lieu la délivra ice (1.47, $ (Y Dig. & leg. i*).

128. — A quel moment doit-elle se faire ?

Nous avons par anticipation répondu à cette question, par no*

développements relatifs au iiu ttiit et au diu ttnit. Sans donc

revenir iri sur le moment ou a lieu le diu ttnit, c'est-à-dire celui

où, comme nous l'avons vu', la disposition devient susceptible d'une

exécution immédiate, nous nous contenterons de mentionner cer-

tains cas oh la délivrance est encore retardée, même postérieure-
ment à l'échéance de ce iiu tenit.

129. — C'est d'abord le délai de grâce, qui produit cet effet

dilatoire : ce délai est accordé au fiduciaire par la loi 71, $ 2, Dig.
it leg. 1*; car, quoique ne visant expressément que les legs, cette

loi s'applique nécessairement et même â fortiori aux fidéicommb,
oh doivent toujours dominer les principes d'équité.

'

C'est ensuite le cas où l'esclave laissé par fidéicommb avait été

chargé de quelque affaire : la délivrance alors ne pouvait en être

faite, que lorsqu'il avait rendu compte de sa gestion (L 69, $ 4,

Dig.d* leg. i*).
Cest encore l'hypothèse oh le fidéicommissaîre aurait refusé de

remplir la condition sous laquelle le fidéicommb lui avait été con-

senti (I. 22, $ 1, de alim. leg.)

130. — Cest enfin le résultat du droit de rétention conféré au

fiduciaire, poar le cas où les impenses qu'il aurait faites sur la

chose ne lui auraient pas été remboursées par le fidéicommissaîre

(1. 58, Dig. de leg. i9). Nous pensons toutefois que ce droit de ré-

tention devait élre restreint aux cas d'impenses occasionnées par
de grosses réparations ; celles nécessitées par des réparations d'en-

tretien, devant se compenser avec les fruits par lui perçus depub
l'adition d'hérédité jusqu'à la mise en demeure (1. 61, Dig. it
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leg. V). — Que si, d'ailleurs, sans user de son < it de rétention,
le fiduciaire avait opéré la restitution, avant de s ve fait payer le

montant de ses déboursés, son droit n'en demeui**»il pas moins

plein et entier ; el il aurait, pour en obtenir Tacquitf Xtul, la ton-

dictio ineerti (T. 60, Dig. de leg. 1*}.

131. —Entre les mains de quelles personnes doit s'opérer la

délivrance ?

La réponse «Si bien simple : ce sera toujours entre les f tus du

fidéicommissaîre lui-même. Il ne peut y avoir d'exception à <5*"^rin-

dpe que dans les deux cas suivants : 1* Si le fidéicommissafr ' est

un esclave on un fib de famille en puissance, ce sera au malti* n«
au père de famille qu'elle devra élre faite. Et cependant, tato i

dans ce cas, Ulpien pense qu'elle devra encore élre opérée entt

les mains du fils de famille lui-même, si telle a été la volonté

exprimée par le disposant (1.14, $ 2, Dig. quani. iiu leg. tut.)
2' Si le disposant a désigné nne tierce personne entre les mains

de laquelle devrait être effectuée cette délivrance, ce sera, confor-

mément à cette intention formelle, à cet exécuteur de ses dernières

volontés qu'elle devra être faite en réalité (1.21, $4, \Ag.it
annuii leg.).

B. — De la délhraace des ftdékoaab ntirersels.

132. — Avant d'aborder le* deux mêmes questions que nous

Tenons de résoudre dans le paragraphe précédent, il nous .emble

nécessaire de faire à cette place une remarque importante, relati-

vement à la manière différente dont s'opère la délivrance dans les

fidéicommb universels et dans les fidéicommb particuliers.
Tandb, en effet, que, ainsi que nous l'avons vu au début du cha-

pitre précédent, la délivrance d'un fidéicommis particulier n'est

parfaite que par la tradition réelle et effective, iri, an contraire,
elle peut résulter du simple consentement des parties, et du seul

accord de leurs volontés.

Cest là, du moins, ce qu'eiprime très-bien Gaïus, dans la

loi 63 pr., Dig. ad un. Cont. Trebell., ainsi conçue : « Faeti in

« fiieieommiuarium restitutions, stttim omnu ru in boni* fiant
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s ejui, oui restiluta ut kereiitai, etti nonium earum nactui fuerit
« poueuionem. *.

Et Ulpien émet la même opinion plus explicitement encore, dans

la loi 37, pr. Dig. ai. un. Com. Trebell.

Cette différence n'est, du reste, que très-juste ; car, si l'on veut

se rappeler ce que nous avons dit du fidéicommb universel, à

savoir qu'il constituait une kereiita* fideieommissaria, ou, en d'au-

tres termes, qu'il consistait en un a jus kereditorium», on com-

prendra qu'il ne peut, à son égard, être question d'une tradition

qui, on le sait, implique nécessairement l'idée d'objets matériels

faisant ici absolument défaut ; mais que l'on a du recourir à une

sorte de quasi-tradition dérivant du simple consentement des

parties.
*

133. — Ceri posé, examinons les deux mêmes questions que
nous avons résolues en ce qui concerne la délivrance des fidéi-

commb particuliers.

a. Quelles choses doivent être comprises dans la restitution ;

b. En quel lieu, à quel moment et entre les mains de qui doit se

faire celte restitution.

Nous examinerons ensuite, sous ce même paragraphe, quelle*
modifications ont été introduites par les deux sénatus-eonsolte*

Trébellien et Pégasien.

134.-0. Quelles choses doivent être comprises dans la resti-

tution du fidéicommis universel ?

Nous avons répondu par avance à cette question dans la section I

du chapitre H, en disant que le fidéicommb universel comprenait
tous les objets héréditaires : et ces termes généraux s'appliquaient
non-seulement aux choses corporelles, mais encore aux droits et

créances qui, depuis le sénatus-consulte Trébelien, passent direc-

tement sur la tête da fidéicommissaîre par le seul fait de la resti-

tution (1. 47, Dig. ad. un. Cons. Trebell,).

135. — Mais, avons-nous ajouté lot. cit., il ne comprend que
ces biens seulement. Et, en effet, sans vouloir nous engager, dès à

présent, dans la question de* prélèvements, que nous examinerons



-69-

dans un instant, nous pouvons dter comme devant rester définiti-

vement entre les mains du fiduciaire :

1* Les biens qui, précédemment, lui auraient été donnés entre-

vifs par le disposant ;

2* Les droits qui sont inhérents à sa personne d'héritier, tels que
les jura patronatu* el les jura tepulckrorum. (L 42, Dig. ai un.

Com. Trebell.) ;

3* Enfin les objets volés par le fidéicommissaîre (1.48, Dig. ai

un Con*. Trebell.) : on ne doit, en effet, jamab admettre quel-

qu'un à posséder une chose qu'il a tenté de s'approprier frauduleu-

leusement (1).

136. — Quant au point de savoir à quelle époque précise il faut

se placer, pour pouvoir délermioer d'une façon exacte les objets

qui devront être compris dans la restitution, il faut décider, (bien

que Ton soit tenté de répondre que c'est au jour du diu cedit qu'il
convient de se reporter à cet effet) que c'est surtout au moment de

la mise en demeure qu'il faut se placer pour apprécier cette consis-

tance. El, en effet, c'est une règle bien connue, et que nous avons

encore rappelée tout à l'heure, que le débiteur d'un corps certain

n'est tenu à autre chose qu'à délivrer la chose dans l'état où elle se

trouve, lors de sa mise en demeure, non détériorée par son dol ou

par sa faute.

137. — Ainsi, l'un des objets héréditaires a-t-il été détruit par
cas fortuit dans l'intervalle de temps qui sépare le diu cedit de la

mise en demeure, nul doute que le fiduciaire se trouve déchargé de

toute obligation de restituer cet objet.
De même, ces objets héréditaires ont-ils subi des déprédations

ultérieures, nul doute encore qu'il doive en être tenu compte au

fiduciaire. Mais ici encore, il faut nécessairement pour qu'il en soit

ainsi, et en sens inverse, en ce qui concerne les accroissements,

que cet accroissement ou la détérioration soit le résultat d'une force

() Celte même pensée as Iraar* eacor* exprime* dan* 1* toi» Kspoléoa, qri
décWel'siritiersjoareeeTtbUhreca^ilfirlefBies* p*r rddétoàrai* d*A* l'actif

héréditaire (irt. tt%).



-» —

majeure ou d'un cas fortuit ; car, si le grevé était en faute, sa res-

ponsabilité demeurerait engagée.

138. — Cest id, nous semble t-il, le moment d'étudier une

question aussi grave que délicate, et que nous avons réservée dans

le paragraphe précédent : tous voulons parler du point de savoir

de quel degré de faute, en matière de fidéicommis, le grevé doit

être déclaré responsable vis à-vb du fidéicommissaîre.

Nous avons, sur ce vaste problème, trob textes au Digeste qui,
au premier abord , semblent contradictoires : Ainsi, l'un, la loi 47,

$ 5, dt leg. 1*, nous montre l'héritier grevé d'un legs, comme étant

tenu, non-seulement de sa faute légère, mab encore diligent id,
tout aussi bien que de la faute lourde; d'un autre côté, la loi 22,

$ 3, ai un. Cont. Trebell. décide que l'héritier, grevé d'un fidéi-

commb universel, n'est absolument tenu que de la lata eutpa, qua

iotoproxima ut. Enfin, la loi 108, $ 12, it leg. 1*, assimilant les

legs aux fidéicommb, consacre pour les uns comme pour les au-

tres, une distinction de responsabilité basée sur l'intérêt que le grevé

peut ou non trouver dans la disposition.
Que conclure de celle antinomie ? Faut-il, comme Cujas et Po-

thier (Pandect ai un. Cont. Trebell. V* partie, sect.I, art l,n*2,
note 2), dire qu'il y a là réellement une solution différente pour
les legs et les fidéicommis? Nous ne le pensons pas, surtout en

présence de leur assimilation formelle dans la loi 103, $ 12 pré-

citée; mais nous préférons décider que celte antinomie n'est

qu'apparente, et que nous nous trouvons simplement, en présence
de trois lois, dont l'une dicte un principe (la loi 108, $ 12) que les

deux autres mettent en application dans deux hypothèses diffé-

rentes.

Que dit, en effet, celte loi 108, $13? Elle pose, comme règle

générale, que, dans les legs, comme dans les fidéicommb, les

prindpes da droit commun, en ce qui concerne la prestation des

fautes, sont seub applicables : « Sieut, dit-elle, fa contraetibu*

» fidel bon* ureatur, ut ti quiitm utriusqut eontraktnti* com-

» modum terulur, etiam tulpa : tin uniut toliui, iolui malus to-

• lummodofrastelur » ; c'est-à-dire que le principe qui domine la

théorie des fautes est id, comme partout ailleurs, basé sur l'intérêt
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que peut retirer de Fade intervenu celui qui en est tenu. Or,
comme en définitive, le grevé, dans un fidéicommis, ne peut être

considéré comme ayant intérêt à conserver l'hérédité, qu'autant

qu'il doit lui en rester quelque chose, notre loi fournit l'application
du principe susnommé, en concluant que ce dernier ne sera tenu de

sa faute légère, que dans le seul cas où il recueillera quelque
chose, pratereà ex testamento: m eum quid tibi tegatum, fideitt
» tuât commissum lit, ut restituas ; ti uikil quidem pratereà ex

» tetlamento copias, iolum malum duntaxat in txigendo eo tegato;
» alioquin ttiam culpam tt mihi prostate dtbert existimaeit. »

Revenons maintenant à nos deux lob précitées; et voyons si

elles sont antre chose que deux applications dbtinctes de ce même

principe : d'une part, la loi 47, § 5, suppose un legs portant sur

un objet particulier; et elle nous dit que le légataire sera tenu,
dans ce cas, non-seulement de sa faute lourde, mais encore de sa

faute légère : n'est-ce pas là la deuxième hypothèse de la loi 108,

$12, et la solution correspondante ? d'autre part, la loi 22, $3,

supposant l'héritier grevé d'un fidéicommis portant sur l'hérédité
tout entière, déride qu'il n'est tenu que de sa lofa culpa ; en d'au-

tres termes, elle prévoit la première hypothèse de la même loi 108,

$ 12, à laquelle elle donne encore la solution prévue.
Rien donc de contradictoire dans nos trois lob qui se complètent

et s'expliquent l'une l'autre ; aussi ne pouvons nous comprendre
comment Cujas et Pothier ont pu découvrir sur ce point des antino-

mies qui n'exbtent point et que dément si formellement la loi 108.

139. — Nous avons vu que les dépréciations subies par les choses

composant l'hérédité dans l'intervalle de temps qui sépare le iiu

cedit de h mise en demeure du grevé, sont à la charge du fidéi-

commissaîre.

Le même principe veut que ce dernier profite des augmentations
survenues dans l'espace intermédiaire qui peut séparer le iiu ttiit

de l'adilion d'hérédité: mais il n'en est pas ainsi de celles qui sont

postérieures à celle adilion, fussent-elles d'ailleurs antérieures à
la mise en demeure. — Il n'y a à ce second principe que deux

exceptions :

1* Pour le cas oh le disposant aurait manifesté l'intention que
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ces augmentations profitassent au fidéicommissaîre; (1.63, $4,

Dig. ai un. Coni. Trebell.).
2* Pour le cas oh les accroissements sont teb qu'ib font partie

intégrante avec la chose sujette à restitution. Telle est, par exemple,
111enée vis-à-vb d'un fonds héréditaire. Mab il n'en serait plus de

même, selon nous, pour le partui aneitla (1. 14, $ 1, Dig. it

usurii), quoique celte dernière solution eût été controversée à

Rome, (I- 58, $ 4, Dig. ai un. Cont, Trebeîl.).

140. — La règle reste la même, en ce qui a trait aux fruits :

ceux perçus avant l'aditioa d'hérédité doivent être capitalisés,

pour être compris ultérieurement dans la restitution à effectuer au

fidéicommissaîre : c'est là l'application de cet adage bien connu :

« Fruclu* augent kereiitatem ». Mais, quant à ceux perçus posté-
rieurement à celte édition, ils appartiendront au fiduciaire (1.16,

$ 3, Dig. «a?un. Cont. TrebeU.). Us ne peuvent, en effet, être

censés avoir été dans la succession au moment oh celui-ci Ta

acceptée, puisqu'alors il n'y en avait point : dès lors, l'héritier qui
les a perçus depuis, est censé les avoir touchés ou pris plutôt sur

les effets héréditaires, que sur la succession qu'il a acceptée.: < "*»

kertiitati, tti iptii rebut aeeepto feruntur * ; il s'ensuit que ce*

fruits ne peuvent être compris dans le fidéicommb de l'hérédité.

(Poth. Pandeet. liv. XXXVI, 1" part-, sec!. I, art. 1, $ 2, n* VII,
note 1).

141,. — Nous venons de voir ce que comprend, en général, la

restitution d'un fidéicommb universel ; mab nous avons déjà fait

remarquer que certains prélèvements pouvaient être exercés, dans

certains cas, par le fidudaire. Examinons donc en quoi ib con-

sistent:

Ces prélèvements sont de trois sortes, et comprennent :

i* Les impenses faites par le grevé sur les biens héréditaire* ;

9* Les créances que ce dernier pouvait avoir sur le défunt ;

3* Les legs particuliers laissés par le disposant.

143. — Nous n'avons aucun détail à fournir sur tes deux pre-
miers chefs, dont Yapplication est si juste et si naturelle. U nous

suffira de rappeler id, relativement aux impenses faite* par le
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grevé, une observation que non* avons déjà présentée en ce qui
concerne les fidéicommis particuliers, c'est qu'il ne peut être ques-
tion, sous ce premier chef, que des dépenses autres que celles qui
se compensent d'ordinaire avec les fruits perçus. (Voit, ai un.

Cont Trebell., N' 61).

143. — Quant aux legs particuliers, laissés par le disposant en

même temps que le fidéicommb universel, ib peuvent être de deux

sortes : ou ib sont laissés à des personnes étrangères, ou, au con-

tra re, ib le sont, par prériput, à l'héritier lui-même.

Au premier cas, c'est-à-dire s*ib ont été faits au profit d'étran-

gers, le grevé devra nécessairement, pour les acquitter, opérer sur

l'hérédité qu'il doit restituer an fidéicommissaîre, une déduction

égale au montant de ces legs.
Au second cas, au contraire, c'est-à-dire s'il s'agit de legs par

préciput faits au grevé lui-même, le montant delà déduction que
celui-ci pourra opérer sur l'hérédité sera, non plus, comme dans

l'hypothèse précédente, de lout le quantum dn legs, mais senlement

delà portion de ce legs u quoi a tokartitautpit, » (1.18, $3,

Dig. ai. un. Cont. Trebell). Supposons, par exemple, qu'après
avoir institué Titius el Moevins pour ses héritiers, le disposant lègue
à Titius une somme de 1000 sesterces, et prie ce dernier de bien

vouloir remettre sa part héréditaire à une tierce personne. Le mon-

tant du prélèvement que Titius aura le droit d'effectuer sur sa por-
tion héréditaire qu'il est tenu de restituer, sera non pas de 1000 ses-

terces qui loi ont été légués, mab bien de la moitié seulement,
c'est-à-dire de 500 sesterces. — La raison en est que, le legs jwr

praeeptionem devant élre également supporté par les deux héritiers,
Titius ne doit recueillir, en réalité, comme légataire, que la moitié

de la somme formant la libéralité dont il était appelé à bénéficier.

Quant à l'antre moitié, il la recueille à titre d'héritier ; et elle doit

par conséquent élre comprise dans la restitution (1).
'I) Ce* explications ae aoal vraies qoe si l'on a* plaça i aae époque taleneore

h la Constitution de PkOippe; car, d'après eelle-ei, aiasi Me nous le verron*

ptos loia, c'était le fcléteommissaire qoi *e trouvait assujetti de plein droit ta

paiement de* leg*. comme ta paiement de* dette*, ex sénat** consulta Trtbet-
(MM. Rue* le seraient encore cependant, arfme depol* eeUi eonstitation, si l'oa
a* trouvait dan* la e»* 00. I* rettitatioa M penl a etVtaer conformément l M
aéaatas-eoaaalte.
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14t. — U y a encore une quatrième espèce de prélèvement à

laquelle a droit le fiduciaire ; c'est celle qui a été introduite par le

sénatusconsulte Pégasien. Mais, comme nous devons traiter plus
loin avec détail de ce sénatusconsulte, nous reportons à cette place
nos développements sur ce point.

145. — Terminons donc celte première question de notre paragra-

phe, en ajoutant que si, en thèse générale, les aliénations consenties

parle fiduciaire, relativement aux objets de l'hérédité, doivent être

réputées non avenues, ce principe fléchit cependant dans les cinq
cas suivants :

1' En ce qui concerne les aliénations faites pour payer les dettes

du disposant (L 114 $ 14, Dig. de leg. 1*) ;
2* Ou bien, relativement à celles consenties avec l'autorisation

du magistrat, dans le cas d'un fidéicommb conditionnel ou à terme,

pour convertir en argent des choses sujettes à dépérissement

[Peregtinus.de fideie, art. XL, N* 32) ;
3* On bien encore, en ce qui a trait à celles faites par un fidu-

ciaire ignorant le fidéicommb dont il est grevé, si lontefois celte

ignorance esl.excusable de sa part (L 89 $ 7 Dig., dtleg.X);
4* De même, les affranchissements portant sur les esclaves héré

dilaires ne peuvent être révoqués par le fidéicommissaîre, par
faveur pour la liberté. Dans ce cas, comme dans le précédent,
celui-ci n'a d'autre droit que d'exiger une indemnité équivalente au

dommage résultant pour laide l'aliénation ou de l'affranchissement

(1.25 $ 9, Dig. ad un. ton*. Trebell.) ;

5* Enfin, les aliénations consenties par le fiduciaire sont encore

valables, lorsque ce dernier est un des fils du disposant, et qu'elles
ont eu lieu soit à litre de donation propter nuptia* soit à litre de

constitution de dot en faveur de ses propres enfants, si d'ailleurs

la légitime qui leur est laissée se trouve insuffisante pour les

gratifier dans une proportion convenable (nov. 39, chap. 1).

146. — b. En quel lieu, par qui, à quel moment et entre les

mains de qui doit se faire la restitution ?

Nous avons donné sous le litre de la délivrance des fidéicommb

particuliers le* différente* solutions que comportent ce* questions :
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nous ne les reprendrons donc pas ici, d'autant plus que ce sont let

règles du droit commun qui toutes sont applicable* à notre matière.

Ainsi, veut-on savoir par qui doit être effectuée la délivrance ? Ce

sera, en principe, par le débiteur lui-même, c'est-à-dire le grevé,
on bien par son fondé de pouvoirs (L 37, Dig. ai te». Trebell.), ou

bien encore par son héritier, si le grevé est mort avant d'avoir fait

cette restitution. Si, du reste le fiduriaire est une personne alieni

juri* ou un furiosus, ce sera à son père, à son maître ou à son cura-

teur qu'appartiendra cette mission (1. L 40 $ 1,55 $ 4 et 35, Dig.
aiten.com. Trebell.). Est-il, au contraire, un pupille sorti de

Yinfantia, la restitution devra être effectuée par le papille lui-même,
avec l'assistance de son tuteur (1.37, $ 1, Dig. ibid.). Que si enfin

le fidéicommis se trouve imposé à une corporation, la délivrance ne

pourra être faite qu'après une décision émanée des membres decette

corporation (1.1 $ 15, Dig. ai un. ton*. Trebell.).
De même, veut-on savoir entre les mains de quelles personnes

doit se faire la restitution? La réponse sera encore identique à celle

que nous avons présentée au chapitre précédent : ce sera, en prin-

cipe, entre les mains du fidéicommissaîre lui-même ou de son fondé

de pouvoir (1.37, ai un. corn. Trebell.) ou bien encore d'une per-
sonne placée sous sa puissance « quia perinie ut ae ti mihi
» rutituta met hereditas » (I I. 40 $2, 41 et 42, Dig. ad un.

cens. Trebell.). Il n'y a d'exception à celte règle que dans le cas où

le fidéicommissaîre esl une personne alieni jurit, c'est-à-dire un

esclave ou un fils de famille, ou bien un incapable. Dans le premier

cas, la restitution devra s'opérer entre les mains de celui sous la

puissance duquel il est placé (1.65,1. 30 $2, Dig. ad un. cons.

Trebell.). Que si, d'ailleurs, c'est un pupille sorti de Yinfantia, il
aura besoin de l'assistance de son tuteur pour figurer à la restitution

(i. 37 $ 2, ad un. cont. Trebell.).

Enfin, veut-on connaître le moment auquel doit avoir lieu celte

restitution, il faut encore se reporter à la réponse faite au paragraphe

précédent, et dire qu'il coïncide toujours avec le diu tenit, c'est-à-
dire le jour où le fidéicommis devient exigible, soit en vertu de

l'adition faite parce dernier, soit par l'expiration du terme ou

l'accomplissement de la condition dont il se trouvait affecté.
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147. Maintenant que nous connaissons les développements qui
se rattachent à la délivrance des fidéicommb universels, il est

nécessaire dé rechercher quelle était, après son accomplissement,
la position juridique du fidéicommissaîre.

Examinons donc les quatre époques successives qui ont apporté
de si nombreuses variations à la législation romaine en cette
matière.

«EJdfctE troQCB ACTtaiErtE AU SEXtTrSCOKSCLTE TtiaELUCr.

148. — Appelé à un fidéicommb particulier, le fidéicommissaîre,
investi par la restitution réelle du droit de propriété, peut immé-

diatement revendiquer; il n'en demeure pas moins absolument

étranger aux actions et aux dettes : l'héritier fiduciaire seul peut

agir, el seul atssi il peut être actionné La situation du fidéicom-

missaîre est donc, à cet égard, celle d'un légataire particulier.

149. — Mais cette situation se complique singulièrement quand
le fidéicommis est universel. L'héritier qui a restitué toute l'héré-

dité reste, en effet, toujours héritier. Au point de vue du droit

civil pur, il n'y a è'keres, de continuateur de la personne juridique
du défunt, que relui à qui ce rôle a été confié ou par la loi géné-
rale des successions ab intestat, ou par la loi particulière d'un

testament valable : lui seul représente le défunt, lui seul peut agir
ou se voir poursuivi el actionné. Le fidéicommb dont il est grevé,
la restitution même de toute l'hérédité an fidéicommissaîre, rien

ne peut modifier sa condition; nikilominu* keret permanel. 11

falkit pourtant, au nom de l'équité et de la raison, arriver à faire

stipjwrler au fidéicommissaîre n part des dettes héréditaires, el,
en même temps, lui permettre de profiler des créances qui pour-
raient se trouver dans la succession. Voici, s'il faut en croire

Gains, comm. ir, $ 252, comment on y parvint. L'héritier vendait

fictivement, nummo uno, la succession au fidéicommissaîre, et les

stipulations emptct et tendita kareditatis, qui avaient coutume de

se faire entre le vendeur et l'acheteur, intervenaient entre eux. Le

fidéicommissaîre s'engageait à indemniser le fiduciaire de tout ce

qu'il serait forcé de payer en sa qualité d'héritier, tendis que,
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de son côté, l'héritier promettait au fidéicommissaîre de le consti-

tuer procurator in rem tuam, contre les débiteurs de la succession,

s'engageanl d'ailleurs à lui tenir compte de tout ce qu'il pourrait
recevoir en cette même qualité d'héritier.

150. — Les mêmes stipulations intervenaient au cas de fidéi-

commis portant sur une quote-part de l'hérédité : mais, bien

entendu, elles étaient alors restreintes à celte quote-part, et le

fidéicommissaîre, par conséquent, en supposant une restitution du

quart, n'était tenu envers le grevé que de l'indemniser du quart
des sommes que ce dernier aurait pu débourser.

Dcrxnba iroocE. — stxVTCSCOKSCLTBnÂtaxitH.

151. — Les stipulations tmptat et tendita kereiitatit présen-
taient de graves inconvénients, et sauvegardaient mal les intérêts

et des uns et des autres, l'insolvabilité des parties contractantes

rendant souvent illusoires les recours réciproques de chacun des

contractants contre l'autre.

152. — Le sénatus-consulfe Trébellien, rendu sous Néron,
en l'an de Rome 815, vint remédier à cet état de choses, en décla-

rant que désormais la restitution de l'hérédité entraînerait, comme

conséquence forcée, le transfert des actions. L'effet de ce sénatus-

consulte est double : d'une part, l'héritier peut invoquer, contre

les créanciers héréditaires, l'exception restilula kareditalii. excep-
tion que pourront du reste, à leur tour, lui opposer les débiteurs

de la succession; d'autre part, les actions actives el passives sont

transférées pour et contre le fidéicommissaîre. Celui-ci peut donc,

ipso jure, actionner, tandis que, de leur côlé, les créanciers peu-
vent le poursuivre. Mais il faut ajouter que, par respect pour le

droit dvil, ces actions ainsi conférées ne l'étaient que comme

actions utiles, el par l'entremise du prêteur.

153. — U est bon d'examiner, à propos de ce sénatus-consulte :

1* Dans quels cas il élaît applicable;

2* En quoi consistent les actions ainsi transférées.
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1' Dans queb cas le sénalusconsulte Trébellièn était-il appli-
cable?

154. — Il l'était toutes les fois que ces deux conditions coexis-

taient, à savoir :

a. Qu'il s'agit d'un fidéicommb universel : c'est l'application de

cette maxime aussi vraie en droit français qu'en droit romain :

* atalienumutonuiunicersipatrimonii, non etrtarum reruit. »

b. Que le fiduciaire, chargé de restituer tout ou partie de la

succession, le fût en qualité d'héritier. Un légataire, tenu de

rendre, n'aurait donc pu invoquer le sénatus-consulte Trébellièn.

Comment, en effet, aurait-il transféré des actions qu'il n'avait pas,
et qui, toutes, sont restées à l'héritier institué?

155. — Tout successeur, du reste, héritier testamentaire, héri-

tier ab intestat, on même bonorum poueuor, pourrait restituer

« ex Ttebettiano. » (L. 1. §§ 5 el 7, Dig. ad un. ton». Trebell.) —

Un fidéicommissaîre universel, chargé de rendre à on second fidéi-

commissaîre, le pouvait également: car, lui aussi, était investi

des actions; et, dès lors, lui aussi pouvait les transmettre. (L. I,

$ 8, ai un. cont. Trebell.)

156. — Nous trouvons toutefois, dans les textes, deux excep-
tions à cette règle : la première, qui est assez remarquable, est

contenue dans la loi 16, $ 6 de noire titre. Ce texte prévoit l'hypo-
thèse d'un fidéicommis ex etrtà rt, compris dans on testament

militaire. Nous venons de voir qu'en principe, lorsqu'on testateur

paqanus prie son héritier de restituer à un tiers une terta ru, les

actions ne passent point au fidéicommissaîre : noire loi, cependant,
fournit une solution différente pour le cas qui nous occupe; et il le

justifie par ces termes : « Sam, ut déganter Macianui ait, qui
» rationt ex tertd re mile* kereiem inslituere potest, actionuque
» ti iabantur, pari rationt transibunt actionu.» Par exception,
et par faveur, la loi considère l'objet de ces libérables comme

unitersitat jurii»; ces dispositions, toutes spéciales, tombent

donc, à ce titre, sous le coup du sénatus-consulte Trébellièn.

La seconde exception, que nous avons indiquée, se rapporte au
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cas où le fidéicommissaîre de l'hérédité aurait été lui-même chargé
de restituer à l'héritier direct. La loi 70, ai un* cont. Trebell., qui

prévoit celte hyponèse, décide, en effet, que le sénatus-consulte

ne sera pas nécess*ite, puisqu'il suffira à l'héritier de conserver les

actions directes, auxquelles l'addition des actions utiles serait

superflue.

2, En quoi consistent les actions transférées en vertu da sénalus

consulte Trébellièn ?

157.—Le fidéicommissaîre, étant mis par ce sénatus-consulte lot»

kareiii, et étant appelé, par suite, à représenter le défunt dans tous

ses droits, il s'ensuit naturellement que toutes les actions hérédi-

taires, quelles qu'elles soient, civiles ou prétoriennes, pures et sim-

ples ou conditionnelles, lui sont acquises et données contre lui :
« Imo, dit Paul, et causa nalurali* obtigationum transit. » (|. 40,
ad un. cont. Trebell.). Les obligations naturelles sont donc elles-

mêmes transférées : la loi 61 ai un. cont. Trebell. nous en donne

un exemple. Si l'héritier d'un pupille, dit cette loi, à qui l'on avait

prêté line tutorit autloritatt me restitue, en vertu du Trébellièn, la

succession de ce pupille, je ne serai point admis à répéter si je
rembourse le créancier : comme le pupille lui-même, je suis tenu

naturellement en qualité de fidéicommissaîre el la dette naturelle

peut faire l'objet d'un paiement valable.

Il suffit même, pour que la transmission des actions ait lieu, que
celles-ci • ex bonis defuncti pendeant. a Telles sont les actions qui
bien que nées dans la personne de l'héritier, se rattachent, comme

accessoires, à one créance qui était dans les biens du disposant, par

exemple, si l'héritier consolide la créance héréditaire par on pacte
deconslitul (1.22, depeeun. eonit.) ou en recevant une satisdation

(1.21 iefiiej. et mand.) ; et nous serions même tenté de décider de

même s'il recevait, dans de pareilles circonstances, un gage on une

hypothèque, malgré l'avis contraire que Moericn donne, en hésitant,
dans la loi 73pr. à notre litre. C'est toujours, en effet, l'application
de la maxime: « accasorium sequitur principale. » Mab il n'en

serait plus ainsi des actions principales qui sont nées dans la

personne de l'héritier, bien qu'à l'occasion des choses héréditaires,
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si elles ne se rattachaient pas à la créance du disposant : par

exemple, de la tonditUo provenant d'un prêt fait par le fiduciaire

avec l'argent de la succession. Bien plus, le sénatus-consulte

Trébellièn n'opérerait même pas translation de l'action de la loi

Aquilia, à laquelle aurait donné naissance la détérioration causée

à un esclave de la succession (L 66 $ 2). Il faudrait, dans cesdivers

cas, recourir au mode ordinaire de transmission des actions.

158.— Ajoutons ici, qu'aux termes d'une constitution de l'empe-
reur Philippe, qui vint compléter sur ce point le sénatus-consulte

Trébellièn, le fidéicommissaîre se trouvait assujetti, parlefaitméme
de la restitution, non-seulement au paiement des dettes contractées

par le défunt, mab encore à celui deslegselautrescharges grevant
la succession elle-même, jusqu'à concurrence de l'actif héréditaire

(1.2,code,adun. cont. Trebell., L 1 $$ 17,20 el 21, Dig. coi. tit.)

159. — El le principe énoncé plus haut, que les actions passent
au fidéicommissaîre telles qu'elle* existaient sur la tête de l'héritier

au temps de la restitution, est tellement vrai que Poraponius nous

apprend que, s'il y en avait, parmi elles, une temporaire, (avant
Justinien les actions prétoriennes étaient presque toutes annuelles,
Inst. pr. liv. ir, tit. m,) dont la prescription lût commencée avant

cette restitution, il n'y aurait pas lieu à une nouvelle prescription
contre le fidéicommissaîre, mais ce serait, au contraire, l'ancienne

qui poursuivrait son cours. (L. 70, $2, Pomponius.lib. », it

fideie.)

160. — Il n'y a, du reste, absolument d'exception à celte règle,

qu'en ce qui concerne les actions qui n'appartiennent pas au fidu-

ciaire seulement en vertu de son titre d'héritier, mab encore à

cause d'one autre qualité, notamment, comme étant personnelle-
ment investi des droits de patronage; en tant que fils du patron

(I. 55), ou dans une situation semblable à celle indiquée rar la

loi 66, $ 3, Paul, liv. H, de fideie. (En ce sens, Pothier, Pandect.,
lir. XIXTI, lit. 1, parle il, 9* secl., art. 1, N* HT, note 1.)

161.—Noos avons déjà fait remarquer que tous ces mêmes

principes, relatifs au fidéicommb universel, Rappliquant égale-
ment à celui dont l'objet se trouve limité à une fraction aliquote du
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patrimoine du défunt, on devait en conclure que les droits et

actions de celoi-ri devaient passer sur la tête d'un pareil fidéicom-

missaîre dans une proportion semblable à celle pour laquelle il

était appelé à participer au jus kereditarium lui-même. Rien donc

de plus simple : J'institue Titius mon héritier, en le priant de

remettre à Moeviusle tiers de ma succession, et Titius, conformé-

ment à ma volonté, remet à celui-ci la portion désignée. Nul doute,

assurément, que le sénatus-consulte Trébellièn doive recevoir ici

son application dans la proportion d'un tiers, el que, jusqu'à
celte concurrence, les actions héréditaires doivent passer, depiano,
cl par le seul fait de la restitution, sur la tête du fidéicommissaîre.

162. — Mab, dans son application, ce principe peut présenter

quelque difficulté : qu'arrivera-t-il, notamment, si le fiduciaire,

chargé de restituer une certaine fraction de l'hérédité, avait remis

au fidéicommissaîre une portion plus considérable que celle spéci-

fiée par le disposant? La loi 63,§2,adun. AMI. Trebell., qui

prévoit ce cas, répond, avec raison, que les actions héréditaires ne

passeront au fidéicommissaîre que dans la mesure de la part énon-

cée dans la disposition: el, en effet, le sénatus-consulte Trébel-

lièn ne transfère les actions que de la succession restituée en verta

d'un fidéicommis : peu importe, dès lors, que l'héritier ait disposé
volontairement de quelqae partie de la succession excédant le

quantum qu'il avait été chargé de remettre : il ne peut pas plus
ainsi en transférer les actions, que s'il avait vendu cet excédant au

fidéicommissaîre. (Polh., Paiidect., loe. cit., note2.)

163. — Nous en aurons fini avec les développements relatifs au

sénatus-consulte Trébellièn, lorsque nous aurons exposé les effets

de la transtalion des actions héréditaires, telle qu'elle était orga-
nisée par ce sénatus-consulte. Or, nous avons déjà vu que cet elfet

était double :

D'nn côté, cl à l'égard de l'héritier fiduciaire, nous avons, en

effet, indiqué l'exception rutitulat kareditatit, dont ce dernier

était armé contre les créanciers héréditaires, el par laquelle il

devait se trouver lui-même repoussé, lorsqu'il voulait actionner

les débiteurs du défont ktreiitario nomine. Une seule circonstance
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subsbtait oh, même depub notre sénatus-consulte, le grevé pou-
vait encore être poursuivi directement par les créanciers hérédi-

taires; c'était le cas oh il y avait péril en la demeure pour ces der-

niers; par exemple, au cas d'absence du fidéicommissaîre. (L. 49,

pr., Dig., ad sen. ton*. Trebell.)

164> — D'un autre côté, el par rapport au fidéicommissaîre,
nous avons aussi signalé l'investissement à son profil des droits

tant actifs que passifs, qui reposaient jadb sur la tête du défont.

Reste à examiner si cet investissement est définitif, nonobstant

l'éviction de la succession soufferte postérieurement par le fidu-

ciaire. Il faut, pour résoudre cette question, distinguer suivant que
la litiscontatatio intervenue dans l'instance en éviction contre le

fiduciaire, a en lieu avant ou après la restitution effectuée. Au

premier cas, l'effet de l'éviction prononcée est tel que les actions,
bien que transférées au fidéicommissaîre, s'échappent aussitôt de

ses mains. (L. 55, $ 5, Dig., ad un. cont. Trebell.) Au second cas,
au contraire, le grevé vint-il à succomber dans la contestation, les

actions, une fois transportées sur la tête du fidéicommissaîre, y
restent maintenues intégralement: (I 63, $2, Dig. ad sen. cont.

Trebell.), car il ne peut se faire qu'une action dirigée contre un

autre que le fidéicommissaîre puisse anéantir des droits qui lui ont

été régulièrement conférés.

motstixE ÊroocE. — s&UTFS-cooorLTErtatsiE*.

165.—Le jour oh toutes les charges de la succession incombèrent,

en vertu du sénatus-consulte Trébellièn au fidéicommissaîre, l'héri-

tier n'eut pics, à vrai dire , à craindre de voir son acceptation se

retourner contre lui. Mab pour le déterminer à faire adilion, celle

garantie était insuffisante. A quoi bon accepter, lorsqu'il lui fallait

restituer le tout ? Aussi, la plupart du temps, l'héritier se souciait-il

fort peu d'accepter une succession dont il ne devait en rien profiter.
Il fallait donc, dans l'intérêt même du fidéicommissaîre, vaincre ce

mauvais vouloir de l'héritier et le forcer, par l'appât d'un gain

possible, à sortir de soninaction. C'est ce que n'avait point faille

sénatusconsulte Trébellièn et ce que vint faire précisément te sénatus-
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consulte Pégasien, en permettant, d'une part, à l'héritier grevé de

retenir la quarte, et en donnant, d'antre part, au fidéicommissaîre,

par une adilion forcée, le moyen de vaincre le mauvais vouloir du

fiduciaire.

166-— Reprenons séparément les détails relatifs à chacun de ces

deux chefs de notre sénatus-consulte.

Premier chef. — Relenne de la quarte pégasienne M.

167.—Il convienld'examiner.sousce premier chef, les deux ques-
tions suivantes :

1' Qui peut et dans quel cas peut-on retenir la quarte péga-
sienne ;

2* De quoi se compose cette quarte cl comment s'exerce son

obtention.

168.— i* Et d'abord, qui peut et dans queb cas peut-on retenir la

quarte pégasienne ?

La quarte pégasienne peut être prélevée soit par l'héritier testa-

mentaire grevé de fidéicommis relativement à sa portion héréditaire,
soit depub une constitution d'Antonin-le-Pieox, confirmée par les

empereurs Dioclétien et Maximien, par l'héritier ab intestat,

(1.6 $ 1, Dig. ad sénat, cont. Trebell.) qui a été chargé d'en fidéi-

commis excédant les trois-quarts de l'hérédité qu'il a acceptée

volontaîremcnl; soit enfin par le fisc, lorsqu'il vient, par on motif

quelconque, à recueillir la succession sujette à restitution (1.3 $ 5,

Dig. ai sénat, cont. Terbell.).

169.—Mais jamais le fidéicommissaîre ne po jrra bénéficier de celle

quarte pégasienne, relativement à on fidéicommis dont il serait lui-

même tenu envers on second fidéicommissaîre (L 47 $ 1, Dig.,
ai leg. falcii). Il ne le pourra pas, alors même que l'héritier n'au-

rait opéré aucune retenue ; par exemple, s'il avait restitué l'hérédité

ntxtplèejuuu pralorù, ou même si, pouvant retenir la quarte, il

ne l'avail pas fait (1.1$ 19, Dig. ai un. cont. Trebell.). Tout ce

PI Si 1* mot même de <purt* Pégasienne ne te rencontre pat nne senle fois dan*

le* texte* da Digeste, cela lient tan* dent* a I* suppression, par Justinien, d«

nom do «éattaseonmlt* Pégtsiea.
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qu'on accorde à un pareil fidéicommissaîre, c'est le droit de retenir

la quarte Falddie, à l'enconlre des légataires qu'il est tenu d'in-

demniser au nom el du chef de l'héritier (1.55 $2, Dig. ai un.

cont. Trebell.) ; mais, nous le répétons , on ne lui donne jamais
aucun droit à la quarte pégasienne, attendu qu'ici, il est grevé en

son propre nom et que « aliud ut eum expertoni heredis contenir!;

» aliud proprio nomine [recibui defuncti adsltingi » [loe. tit.).
Par voie de conséquence, et afin d'empêcher que le second fidéi-

commis ne tombe, on permet au second fidéicommissaîre d'agir
directement pour contraindre l'héritier à faire adition.

170. — Ainsi, la quarte Pégasienne peut être prélevée par fout

héritier; mais elle ne peut être prélevée que par un héritier seule-

ment. — Voyons, à présent, dans quel cas ce prélèvement est

susceptible de s'opérer.
Des développements ci-dessus il résulte que l'héritier n'était

fondé à réclamer cette quarte, qu'autant que te fidéicommis dont

il était grevé comprenait plus des Irob quarts de la pari héréditaire

qui lui était afférente ; et c'est à dessein que nous employons ici

cette expression de part héréditaire, car nous voulons montrer

par là que, dans l'hypothèse de plusieurs héritiers dont un seul

serait grevé de restitution, celui-là sera quitte envers le fidéicom-

missaîre, en lui restituant les trois quarts de la portion qu'il était

appelé à recueillir (Gaïus, II, $ 256).

171. — Que si toutefois le testateur a prié son héritier

de restituer l'hérédité entière sons la déduction d'un objet déter-

miné, bien que la valeur de l'objet n'égale pas le quart de sa part
dans ta succession, l'empereur pouvait ordonner que la retenue ne

put rien comprendre de plus (I. 30 $ 4, Dig. ai un. cont.Trtbel!.).

172. — Celte quarte cesse d'ailleurs de pouvoir élre réclamée

toutes les fois que la Falddie ne peut elle-même être prélevée. Les

empereurs Trajan, Adrien et Antonin ont même souvent, sur la

demande des fidéicommbsaires, fait remise de la quarte, quand le

testateur avait manifesté l'intention que celte retenue n'appartint

pas à l'héritier (L 30 $ 5, loe. tit.).
Pub enfin, Justinien, dans sa novelle 1, pose en principe général,
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que le testateur peut efficacement défendre au fiduriarre de retenir

la quarte.
Celte même novelle frappe de déchéance, en ce qui a trait à la

retenue de celte quarte, tout grevé ayant négligé de faire adition

(nov. l.chap. II, $2).

173.—Ajoutons, pour terminer ce premier point, que ce droit de

réclamer la quarte pégasienne n'est pas spécial- au fidéicommb

universel, mais qu'il est également applicable au fidéicommb parti-
culier. Nous n'en voulons d'autre preuve que le $ 254 du commen-

taire II de Gaïus, ainsi conçu: c Ex tingulit quoqut rebut quat
a per fideicommissum relinquuntur, eadem retentio permiua ut. »

174. — 2* De quoi se compose la quarte pégasienne, et comment

s'exerce son obtention?

Comme la quarte Falddie, la quarte pégasienne se perçoit sur la

valeur des biens au moment de la mort du disposant. La loi a, sans

doute, pensé, comme le dit M. Ortolan, que l'étendue des libéra-

lités permises au défunt devait être fixée d'une manière invariable,

par rapport à lui.

Sur celte quarte s'impute tout ce que l'héritier prend ujurttt
titulo kctredit, » el notamment, an prorata de sa portion hérédi-

taire, les legs qui lui ont été faits par le défunt (1.91, Dig. ad ttg.-

Falcid.). Il se pourrait même qu'ils ne s'imputassent sur sa quarte

que dans une proportion moindre : c'est quand le disposant a dit

expressément que l'héritier pour partie devrait retenir la quarte;
alors le legs est traité comme s'il était attribué à un étranger ; el

chaque portion de ce legs, subissant une réduction de la quarte
Falcidie, la portion quam a lemelipto pereeperit, ne sera impntée sur

la quarte de l'héritier, que pour le quart (1.86, ibid.).
Un rescrit d'Adrien a décidé que si le fidéicommissaîre, co-héri-

lier ou étranger, était, chargé de remettre une somme d'argent au

restituant, elfe serait imputée en totalité sur la quarte : cela tient,
sans doute, à l'intention présumée du testateur, de déterminer

ainsi, d'une manière fixe, le droit de rétention do fiduciaire, loin

d'avoir voulu y adjoindre quelque chose fl. 58, $ 3, ibid.).
Mais rien de ce que le légataire, pour obéir au testateur, aura
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donné à l'héritier ne devra être imputé sur la quarte ; et l'on ne
retrouve même ici aucune fraction que ce dernier reçoive à titre

d'héritier, puisque la totalité est prise sur le légataire, et qu'elle
est considérée comme étrangère à la succession. Et quoique la

somme donnée ail, pour ainsi dire, diminué d'autant le legs, il n'en
sera pas moins compté en entier pour le calcul de la Falcidie. Les

jurisconsultes romains choisissent toujours l'interprétation la plus
favorable à l'institué, obéissant en cela à la tendance restrictive des

legs, si ostensiblement progressive dans la législation (1.91, Dig.
ai ttg. Fait.). Le motif de la profonde différence qui sépare ces

deux cas se rencontre, à notre atis, dans ce principe déjà posé, que
le fidéicommis, à la différence du legs, « non ex rigorejuris titilit

profieiscitur, tti ex tolunlale iatur relinquentit. »

175. — Si, au lieu d'argent du par le fidéicommbaire, il s'agis-
sait d'un legs fait par le testateur à l'héritier sur les biens de la

succession, nous savons que la quarts ne se trouverait diminuée

par ce legs qu'au prorata de la portion héréditaire. Car, à la ri-

gueur, l'argent, chose fongible, peut élre censé retenu sur cette

portion héréditaire, et conséquemment à litre d'héritier : mab les

corps certains héréditaires ne peuvent, en dehors de ce que l'hé-

ritier a semetipso ptrcepit, se prélever que sur ta part de* autres

héritiers co-propriélaires.

Que si les fonds légués à un co-héritier chargé de rendre sa por-
tion héréditaire à son co-héritier sont d'une plus grande valeur que
le reste de l'hérédité, il s'établira une compensation entre celle

portion héréditaire et la fraction des fonds qui est prélevée sur ta

part héréditaire, du fidéicommissaîre, puisque chacun d'eux peut
être considéré comme réciproquement débiteur de l'autre; el la fal-

cidie du fidéicommissaîre ne s'exercera, s'il y a lieu, que sur l'ex-

cédant (1.58, $ 3, fa fine, ibid.).

176. — Nous arrivons ainsi à la question d'imputation relative

aux fruits perçus par le fiduciaire entre l'adition d'hérédité el la

restitution. Ce* fruits doivent-ils s'imputer sur la quarte? La ré-

ponse est différente, suivant que le fidéicommis* est pur el simple
ou à terme, on bien conditionnel. Au premier cas, en effet, elle doit
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être négative ; et la raison en est que, si l'héritier les a perçus, ce

n'a été que grâce à la négligence du fidéicommissaîre, et non par
ce que telle a élé ta volonté du disposant : au second cas, au con-

traire, elle est affirmative ; el cela, nous dit Cujas « quia jure kere-

• iitario et judicio defuneti capiuntur. » (1.22, $2, Dîg. ai un.

Cont. Trebell.).

Qoant aux fruits de la quarte elle-même, « fa quartam non impu-

tantur, iti quart* aettiunt ; » (L 27, $ 16, ibid.}. La part attri-

buée au fiduciaire est-elle inférieure au quart de ta succession, les

fruits de celle part ne serviront donc point à la compléter: c'est

avec le patrimoine seul que doit être comblée la différence.

177. — Il ne nous reste plus, relativement à ce premier chef de

notre sénatus-consulte, qu'à dire comment le fiduciaire peut obtenir

celte quarte. Ce mode d'obtention est double: car il ne s'exerce pas
seulement par voie de rétention, c'est-à-dire par refus delà part
de l'héritier de restituer plus des trois quarts ; mais il a lieu encore

par voie d'action. Cest ce que décide formellement la loi 68, $ 1,
ai un. Cont. Trebell : a Si lotam kered'iitem rogatus resliluere,
» tu sponle adierit et tint dtdutlione quartat partit restitueris, dif-
» fieile quidem erederit per ignorantiam magis, non explendi fidei-
» commUsi causa, koe feeiut; tti ti probaterii per errorem tt

» quartam nonrelinuiue , récupérât* eam poterie. » Laeondiclio

indtbiti peot donc élre exercée par te fiduciaire, à la condition tou-

tefois de prouver l'erreur dans laquelle il se trouvait; comment,

par exemple, abusé sur les forces de l'hérédité, il a restitué plus
des 3/4-

178.-Terminons maintenant en disant que la quarte Pégasienne
diffère encore toutefois de ta quarte Falddie, en ce qu'aux termes de

la loi 91 dig. ai leg. Falciij le fiduciaire doit imputer sursa quarte
les choses ou les sommes d'argent qu'il est autorisé à retenir, ou

qui, d'après la volonté du défunt, lui sont données parle fidéi-

commissaîre ou par d'autres personnes impleni* condition!* causé,
ainsi que les legs et fidéicommis qui lui sont attribué* à l'exception
des prélegs.



Dtuxiimt tktf. — De l'acceptation forcée.

179. — Nous avons dit que le sénatus-consulte Pégasien, vou-

lant à tout prix prévenir le refus de faire édition et les consé-

quences fâcheuses que pourrait avoir ce refus pour le fidéicommis-

saîre , ne s'était poinl contenté d'intéresser le fiduciaire, comme

nous venons de le voira l'acceptation. Il était allé plus loin, el pré-
voyant le refus obstiné de l'héritier, sous la prétexte que la succes-

sion était insolvable, il n'avait pas craint de reconnaître au fidéi-

comraiisaire, le droit do se pourvoir devant le préteur, qui enjoi-
gnait au fiduciaire de faire adition.en lui ordonnant de restituer
à qui de droit, une fois que cette adition aurait été faite.

Mais, dans ces conditions, on comprend que l'héritier, qui
n'avait agi que contraint el forcé, de\ait demeurer étranger à toute

espèce de poursuites de la part des créanciers héréditaires; et, c'est

pour arriver à ce but que l'on avait décidé que la restitution s'opé-
rerait alors, a es TrebHliano tendu* contulto a c est-à-dire : a, que

par le Gdéicommissaire ou contre lui; b, que le fiduciaire se trou-

verait dépourvu du droit de retenir par devers lui la quarte

pégasienne.

180. — Ceci posé, nous examinerons sous ce second chef, les

deux mêmes questions que nous avons étudiées relativement au

précédent :

1' Dans quels cas ce modo de coercition pouvait être employé ;
9* Quels étaient les effets résultant de son emploi.

181.— i* Et d'abord, dans quels cas pouvait élre employé ce

mode de coercition que noire sénatus consulte mettait à la disposi-
tion du fidéicommissaîre.

On comprend, après les courtes observations qui précèdent, quo
cette adition forcée ne pouvait élre imposée qu'au cas do fidéi-

commis universel ; car, dans ce cas seul, h restitution peut s'obtenir

en vertu du sénatus-consulte Trébellièn. Cest d'ailleurs co que dit
la loi 14 $ 5, ad un. ton*. Trebell., qui reconnaît ce droit do se

prévaloir de ce second chef du Pégasien * ti demum ad qvem actio-
nu trantirt possunt. » Ainsi, le fidéicommb particulier excluait

cette application du sénatus-consulte; el cela, encore quolefidéi-
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commissaire offrit une caution « ttmttii tautio initmnitaiit

offtratur, » pour le cas où la succession serait insolvable (L 14$ 6,
ai un, ton*. Drettli,) : le fidéicommis universel seul la comporte,
et cela, d'ailleurs sans qu'il y ait de distinction à faire, suivant qu'il

porte sur la totalité de l'hérédité, ou seulement sur une quote-part
de celte hérédité. Il n'y a d'exception à cette règle .qu'en ce qui
concerne le cas d'un fidéicommb constitué par un militaire. L'édi-

tion forcée peut avoir lieu dans ce as, fors même que le fidéi-

commb no sérail établi qu'à litre particulier. La raison de cette

différence est la même que nous avons indiquée relativement au

sénatus-consulte Trébellièn.

183- — Ceci posé, el pour élre complet sur ce premier point de

notre second chef, nous envisagerons successivement :

o. Par qui peut être requise l'intervention du préteur;
b. Contre quelles personnes elle peut l'être;

e. Pendant combien de temps.

183. a. Par qui peut-être requise l'intervention du prêteur, pour
forcer l'héritier à faire adition?

Le principe est que celui-là seul peut demander l'adition forcée,

qui doit bénéficier de toute la succession ou de la portion héré-

ditaire du fiduciaire, ou enfin d'une quote-part de celte portion, en

d'autres termes, que ce droit appartient au fidéicommissaîre seul.

Mais, appartient-il également à tout fidéicommissaîre? Oui, en

général, et peu importo qu'il soit un homme libre, un fils de famille

ou même un esclave. En ce qui concerno ce dernier, il faut toutefois

distinguer s'il appartient au défunt ou à l'héritier; que s'il appar-
tient au défunt lui-même, uno sous-distinction esi nécessaire, \A

liberté lui a-f-elle été conférée purement cl simplement, ou ne lui

a-t-elle, au contraire, été laissée qu'à terme ou sous condition? Au

premier cas seulement, il est rccevable à agir de la sorte (1.22 $ i,

dig. ai un ton*. Trebell.)', car alors, et bien que son affranchisse-

ment dép?ndo de l'adition dont l'omission rendrait le testament

iutitulum, it est juste do ne pas permettre au fiduciaire d'enlever,

par sa mauvaise volonté, l'efficacité des intentions du disposant
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t'cspoirdela liberté, et l'expectative de la succession étant d'ail-

leurs suffisants pour assurer à l'esclave fidéicommissaîre, une

capacité sans laquelle sa vocation offrirait un caractère de précarité
vraiment préjudiciable.

18|. —
Mais, la même solution n'est plus applicable au cas de

liberté laissée à terme ou sous-condition, et l'esclave lidéicomrab-

saire est, au contraire, dans cette hypothèse, absolument impropre
à réclamer uno adition forcée. Ici, en effet, ce n'esl plus l'adition

qui seule fait parvenir à la liberté; celle-ci se trouve encore subor-

donnée à l'échéance du terme ou à l'arrivée de la condition; cl d'ail-

leurs, comment pourrait-on, sans injustice, laisser le fiduciaire

exposé, par suite d'une pareille adition, à des poursuites dont il

a voulu précisément s'éviter l'embarras? (1,31.$ 1; 1.55, $1,
eod. lit.)

185. — C'est celle s?conde solution qui est encore seule appli-

cable, au cas où te fidéicommissaîre serait l'esclave d« l'héritier.

La raison, toutefois, n'en est plus la mémo : elle est bisée ici sur

la subordination de l'esclave à son maître, subordination devant

laquelle toute considération d'équité doit fléchir. ((.. 16, $ 13,
toi. lit.)

186- — Du reste, du moment que le fldéîcoraraissairc est esclave

du défunt, el que la liberté lui est laissée purement el simplement,

(auquel cas, nous venons de le voir, il peut s'adresser immédiate-

ment au prêteur, pour forcer l'institué à faire adition), celte solu-

tion reste la même, quota liberté lui ail été donnée directement,
ou par legs et fidéicommis particulier. (Ulp.,1.16$ 16 el I. Il, $9.)

Papinien, cependant, semble ne pas être de cet avis (I. 53, ibid.),

quand c'est un légataire qui est chargé de l'affranchissement,
« quum status kominis , a dit-il, u ex ttgato ptndeat, el nemoii

» cogalur adttringere kereditariii aetionibus propler legatum » :

mais, si l'adition juuupratorit es\ réclamée, ce n'esl pis par ce

légataire, ce n'est pas non plus par un homme qui se présente
comme légataire de ta liberté; l'esclave agit à titre de fidéicora-

roissaire de l'hérédité; et peu importe qu'il soit en mémo temps

légataire ou fidéicommissaîre à titre particulier de la liberté. Le



-Il w

jurisconsulte sent lui-même l'inanité de cette seul» raison d«

décider, car il ajoute : l'institué supporterait donc les charges
d'une hérédité onéreuse si, après l'adition, pour un motif ou pour
un autre, I affranchissemeni, et par suite la restitution devenaient

impossibles. Il serait facile do répondre à celte seconde r«ison par
le remède du resait d'Antonin, dont nous parlerons ci-après;

(I. Il, $9, fa fia», ibti). Aussi, Cujas a-t-il supposé que le juris-
consulte avait en vue l'hypothèse où ce rescrit ne s'applique pas, à

cause de l'existence d'un autre héritier acceptent.

Laloi53,$t,dumèmePapinien, viendrait à l'appui de cette

supposition; car il y est parlé de deux héritiers, dont l'un serait

chargé de restituer sa part héréditaire à un esclave, et l'autre

devrait l'affranchir. Cet esclave, i' est vrai, ne pourra, tout

d'abord, forcer aucun des deux héritiers à l'adition, puisque, ainsi

que nous allons le voir, le rescrit n'est pas applicable dans le cas

où il y a plusieurs institués. Toutefois, depuis Septimc Sévère, qui
a statué que l'accroissement entre cohéritier* so ferait eum onert,

quel que soit celui des deux cohéritiers qui ne vienne pas à 1a

succession, l'autre pourra être contraint d'accepter juuu prvtorit,
mais seulement à l'époque où son cohéritier aura renoncé ou aura

été exclu.

187.—Voilà ce qui a Irait à l'esclave fidéicommissaîre : ces

règle* ne sont plus absolument vraies, lorsque ce fidéicommissaîre

est un fils de fimille. Ainsi, supposons qu'un testateur, après avoir

institué Titius son héritier,charge ce dernier de remettre l'hérédité

à son propre enfant Moevius, qutm in polutatt kabtt. Tilius, refu-

sant de se porter héritier, Moevius pourra-t-il l'y contraindre en

invoquant la disposition du sénatus-consulte Pégasien? Nous avons

vu que, pourlecasoù le fidéicommissaîre est l'esclave du grevé.c'est

par la négative que la question doit se résoudre. Ici, au contraire,
la loi 16, $ I, décide que le fils de kmille pourra recourir à l'in-

tervention du préteur pour forcer ce dernier à faire édition. Cest

que les mêmes raisons d J subordination n'existent plus entre le

père et le fils de famille, dont la position se trouvait déjà bien

supérieure à celle de l'esclave, lors de la période classique. C'était
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où un fils de famille acquiert pour lui-même, cl non pour son père.

188. — Nous arrivons ainsi à l'examen du cas où le fidéicom-

nilssairo est ua pupille infan», ras qui, à la vérité, n'a jamais

présenté iî difficulté sérieuse. De même, en effet, nous dit Moe-

cien dans la loi 65, $3, roi. tit., que Yinfant institué héritier

pouvait, avec l'assistance do son tuteur, pro ketred* gertrt; de

même aussi quo l'on reconnaissrit à ce même tuteur qualité sulfi-

sjute pour demander, au nom du pupille infant, la bonorum

poutssio; do même, il était naturel de lui accorder ta droit do

recevoir uno restitution don fiduciaire qui a accepté volontaire-

ment, et même d'imposer l'adition t l'héritier qui s'y refuse.

189.-Supposons à prêtai un tidéicornmissaire absent : la

solution à donner ici estua piu plus délicate; car l'on s? trouve

en présence do deux lois qui, au premier abord, paraissent en

complète contradiction. Ce sont : la loi U, $ 2, Dig. ad un. cont.

Trebell., dans laquelle Ulpien décide, qu'en cas d'absenee du

fidéicommissaîre, l'adition forcée peut être ordonnée par te préteur
sur la demande d'u.i procurator, el la loi 66, $ 1, toi. lit., où

Paul déclare qu'elle ne peut élre obtenue par lefromra/or, dont le

mandat m serait pas parfaitement établi, lors même que celui-ci

proposerait de fournir caution b l'héritier fiduciaire, pour le cas

où le fidéicommissaire no ratifierait pas. — Malgré leur contra-

diction apparente, la conciliation do ces deux textes est cependant
assez facile quand on songe qu'ils visent chacun une hypothèse
différente. — Cest ce qui ressort suffisamment du texte même de

la première de ces lois, la loi 11, $ 9, où l'on trouve ces mots :
• potest enim ptr pratorem luccurri». Noos verrons, en effet, que,

d'après un rescrit d'Antonin, déjà mentionné tout à l'heure, el sur

lequel nous reviendrons dans un instant, le préteur pouvait, dans

certains cas, intervenir en faveur du fiduciaire, en opérant à son

profit, une sorte de rttlitutio in integrum, alors que cette inter-

vention n'était pas possible dans d'autres hypothèses. Ainsi, elle

ne se produisait qu'autant qu'il s'agissait du cas d'un héritier

(Ustitué ex aue, et jamais dans celui d'un héritier institué pour
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partie seulement Quoi de plus naturel, dès lors, que de supposer

que la première de nos lois vise l'hypothèse d'un héritier txaut,

qui se trouve chargé de restituer l'hérédité tout entière à une tierce

personne actuellement absente, alors que la seconde a été rédigée

pour te cas d'un héritier institué pour partie seulement? Dans ces

conditions, rien de plus simple que leur solution respective:

pubqu'au premier cas, l'adition du proturator, et même du

simple negotiorum gtstor ne peut exposer l'héritier à aucun danger,
le rescrit d'Antonio l'autorisant, au cas de non ratification du

fidéicommissaîre, à Taire réputér inexistante l'adition par lai faite;
tandis que, dans l'hypothèse de la seconde loi, le grevé ne pou-
vant se prévaloir dudit rescrit, demeurerait, par suite de la non*

ratification, sous le coup des actions héréditaires.

En résumé, il faut donc dire que le fidéicommissaire absent pro-
fitera de l'adition imposée au fiduciaire par un procurator, et cela,

indépendamment de toute caution de ratification, toutes les fois

qu'il sera question d'un héritier institué ex au*, tandis qu'au con-

traire, une pareille adition ne pourr. jamais être valablement

obtenue en sa faveur par un procurator, lorsqu'il s'agira d'un héri-

tier institué seulement pour partie, le mandataire donnât-il cauiioa

et cela « propter fragiUtattm cautionit. »

190.— Nous avons jusqu'ici raisonné dans l'hypothèse unique
d'un fidéicommis simple : qu'adviendrait-il au cas d'un fidéicommb

graduel? La règle que nous avons indiquée au début de cette ma-

tière, que celui-là seul peut demander l'adition forcée, qui doit

bénéficier de la portion héréditaire du fiduciaire, est toujours appli-
cable à notre nouvelle hypothèse; aussi, faut-il répondre que, lors-

qu'il y a deux degrés de fidéicommbs-iires universels, celui du
second degré peut directement, en cas de refus du premier, con-

traindre lo fiduciaire a faire adition cl a restituer l'hérédité ex

tenalut consulta Pegasiano (1.55, $ 9, dig.aisrn. consul. Trebell.)
Quant au premier fidéicommissaire, il ne le pourrait qu'autant qu'il
serait appelé à retenir quelque chose de la succession : « non eue,

priore tanlum iuiderante, togendum inttitutum adiré ubi nulla

porliortmaniura lit apuicum, utiqut ti eonfettim tel poil temput
tnm fruttibut rogatu* tst rttlituert. »
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191. — Tout fidéicommissaîre a le droit de se prévaloir de notre

second chef du séaatus consulte IVgasien, quand bien même il lui

serait possible de venir à h succession par une autre voie ; Ainsi,
• 7ifïv* kertt institut ut, Stmpronio tubstituto, rojalui ttl ipsiSem-
pronio kertditatem restituer!, » (1.6, § 5, dig. ai un. ton*. Trebell.)
Titius ne peut pas se prévaloir contre Sempronius, pour le cas où

celui-ci le forcerait à faire adition, d'un prétendu manque d'intérêt à

agir ainsi, car ; « ttriutttl togtndum tsu, quia inttrttst Stm-

pronio potest tx institution! quam ex tubttituliont kertditatem

kabtre. » La substitution vulgaire peut, en effet, se trouver grevée
de certaines charges, de legs à payer, de libertés à donner, dont le

fidéicommis est exempt; et l'on comprend tout l'iotérél du fidéi-

commissaire à recueillir en vertu du fidéicommb, plutôt qu'en
vertu de la substitution.

192.— Il nous reste, pour achever ce premier point, à envisager
la situation du fidéicommissaire conditionnel. Peut-il, comme le

fidéicommissaire pur et simple, contraindre l'héritier à faire adi-

tion, avant la réalisation de la conditiou? 11 paraîtrait juste, dans

ces circonstances, de le déclarer non recevable à s; pourvoir devant

le prêteur, tant que son droit est conditionnel; car, si la condition

venait à défaillir, ou bien si te fidéicommissaire venait à décéder

avant qu'elle fût accomplie, le fiduciaire qui aurait fait adition, se

trouverait sous le coup des poursuite» dirigées par les créanciers

héréditaires. Il n'en était ainsi, cependant, que dans le cas où l'hé-

ritier n'était institué que pour partie (1.12, ibid), car, dans l'hypo-
thèse d'un héritier institué ex aue, le rescrit d'Antonio que nous

avons déjà signalé deux fois, vint décider que, si la restitution ne

pouvait s'opérer pour l'un des motifs ci-dessus, le grevé pourrait
se faire restituer pour son adition 1.11, $ 9, ibid).

193. — Le motif qui a dicté ce rescrit est certainement ainsi que

l'exprime Pothier (Pandect. part. III, sert. Il, art. 4, a'Xc VI,
note 1), basé sur la grande importance que les romains mettaient à

ne pas mourir intestats; on comprend, en effet, que, s'il n'y a qu'on
seul héritier institué, le testament sera denitutum, el, par suite, le

défunt mourra intestat par le seul fait que cet héritier refuserait de



tatre adition; il y avait donc urgence à prendre les prtcautioni néces-

saires pour s'assurer l'adition de l'institué ; toul autre, an contraire,

était la situation, dans le cas où le grevé n'était institué que.pour

partie, car «lors, si celui-ci négligeait de faire adition, (es autres

étalent là pour soutenir le testament et prémunir la mémoire du défunt

contre cette sorte de déshonneur dont le préjugé eut entouré son

nom. Il faut dono écarter la raison, que donnait Cujas, de l'intro-

duction do ce rescrit, qu'il fondait sur l'absence d'intérêt de U pari
du fidéicommissaire, dans cette pensée que ta non-acceptation de

l'héritier fiduciaire laissait parvenir à son cohéritier, sa portion avec

les charges qui la grevaient, c'est-à-dire avec le fidéicommb. Cette

raison n'eût été bonne, dans tous les cas, qu'après le rescrit de

Septime Sévère, postérieur à Antonio, qui décide que l'accroisse-

ment entre cohéritiers aurait lieu tum ontrt.

194 —Nous avons vu d'ailleurs, avec U loi 11 $ 2 fa fine, que ce

rescrit d'Anlonin s'applique également au cas d'absence du fidéi-

commissaire, pour garantir, contre un refus de ratification, le fidu-

ciaire qui aurait été contraint de faire adition sur la demande

d'un procurator: ajoutons qu'il en sera de même dans l'hypothèse
d'un fidéicommb à terme, sans qu'il y ait à distinguer sur ce point,

suivant que le terme se trouve établi expressément ou tacitement

(L6$6,Dîg.fW<l.}.

195. — b. Contre quelles personnes l'intervention du prêteur

peut elle être requise ttunatu* contulto Pegatlanol

Pour que celle contrainte paisse être exercée par le fidéicommis-

saire, il faut, d'une part, comme nous l'avons vu, qu'il s'agisse d'un

fidéicommis universel j el, d'autre pari, que le grevé soit un héri-

tier, ou du moins une personne assimilée à un héritier. Celle

seconde condition résulte de cet effet de l'adition forcée que nous

allons étudier sous la question suivante ; à savoir que, dans ce cas,

la restitution s'opère toujours ex ttnatut contulto Trtbtlliano, c'est-

à-dire que tes actions héréditaires passent directement de la tête du

fiduciaire sur celle du fidéicommissaire. Il faut donc nécessairement

qu'elles existent préalablement en la personne du fiduciaire lui-

même, ce qui ne peut se comprendre que si celui-ci est un saccet-
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sable représentant la personne du défunt. U loi 29 $ 5, Dig
ad icn. cent. Trebell., nous donne, du reste, une preuve do ce que
nous avançons, rn déclarant que ta sénatus-consulte Trébellièn est

complètement inapplicable au légataire partiaire grevé do fidéi-

commis, d'où nous devons tirer cette conséquence que ta fidéicom-

missaire UJ saurait ta contraindre à accepter son legs.

196.— Ainsi, l'intervention du préteur ex unatus contulto Pega-
liano ne-peut avoir lieu qu'à rencontre d'un héritier ; mais ajou-
tons qu'fllo peul avoir lieu contre toute espèce d'héritier légitime,
testamentaire ou simple possesseur do biens. Elle peut même être

réclamée contre ceux qu'atteignent les lois cadueaires : « jï qui
a solidum repéra non posiunt ex asse keredes intlituti el rogati
a rtstiluere tclidum adiré kereditatem et retiituere cogenlur : cum

» nihil on,n't apui tôt remamurumtit » (I. 16§ 15, Dig. ibid).
]t$ lois cadueaires n'ont, en effet, d'autre but que de frapper d'uno

déchéance l'héritier qui se trouve dans l'un des ras prévus par
elles;elles cessent donc d'être applicables dans notre cas, où

l'hérédité ne fait, en q^< Ique sorte, que passer entre les mains d;

celui-ci, pour aller se reposer sur la tête du fidéicommissaire, dont

la capacité n'a subi aucune atteinte.

197-—Ques'il y avait plusieurs héritier* chargés du fidéicommis,

le fidéicommissaire pourrait les contraindre tous ou seulement l'un

d'eux à faire adition. • Censuit unatut ambos keredes alterumte

• eogi adiré kertditatem et fideicommissario tam rutituert. »

(!.16$7,Dig.iM)

198.—Mais que décider si l'héritier n'est institué que sous condi-

tion? Dans ce cas encore, lo fidéicommissaire peut-il contraindre

l'héritier el exiger de lui qu'<l accepte sur le champ? La question
ne peul se résoudre d'uno façon générale cl absolue: mais il faut

distinguer la solution devant, avant tout, dépendre Ai la nature * \

la condition dont se trouve affectée l'institution. La condition cou-

«:»te-t-clle, en effet, infacitnio, si elle ne présente rien de difficile,
d'immoral el de coûteux, on forcera l'héritier à l'accomplir et à

accepter: « Si nequt difficultatem, nequ» turpitudinem ullam kabel

» conditio, ntqut im;endium aliquid, jubtndut ttt parut condition»'
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ft tt aiirt et it* ratituert, » Celte condition est-elle, au contraire,
d'une exécution difficile, contraire à la morale ou dispendieuse,
• tt remit ti eamab initio titum est, * onpoura exiger l'adition

(1.63 $ 7, Dig-, •"*<'<*.)el tout se passera comme si ta fiduciaire était

héritier pur el simple,

199. — U condition consiste-t-elle dans une dation à faire par
l'héritier fiduciaire, comme dans celte hypothèse : que Titius soit

mon héritier, s'il donne (elle somme à Moevius tt qu'il restitue

ensuite à Primas, l'héritier peut encore être forcé par Primus de

faire adition, mais celui-ci ne pourra l'exiger qu'après avoir fourni

la somme à Titius, ou l'avoir remise lui-même à ta personne dési-

gnée, c'est-à-dire à Moevius. On veut par là mettre l'héritier com-

plètement à couvert et ne pas ta forcer à payer de ses propres

deniers, dans l'unique but de permettre au fidéicommissaire de

recueillir la succession (1.31 $9, Dig. ibid.) Enfin, quant aux

conditions casuelles, * quw non tunt in potestat» kertii» a il faudra

bien attendre leur arrivée; tant qu'elles seront en suspens, le

préteur ne pourra intervenir : * ai officiumpratori* non perlinet a

(foc. tit.)

200. — t. Pendant combien de temps ta fidéicommissaire peut-
il contraindre l'héritier à faire ainsi adition en vertu du sénatus-

consulte Pégasien ?

901- — Nous avons résolu ce problème, en ce qui concerne et le

fidéicommis pur et simple mis à la charge d'une institution condi-

tionnelle ou à terme, et le fidéicommis conditionnel ou à terruo

laissé dans une institution pure cl simple. Voyons à présent ta cas

d'un fidéicommis pur et simple apposé à une institution également

pure cl simple.

202.—Il semblerait, au premier abord, que cette coercition no

pût utilement s'opérer qu'autant que le grevé a refusé de se porter
héritier, ou au moins a laissé passer, sans faire adition, ta délai

quiloi était imparti pour prendre qualité. Cependant, il n'en est

pas ainsi, cl la loi 71 toi. lit. nous apprend que le fidéicommis-

saire peul contraindre le
fid^ciarrerà faire adition, même durant

la période de temps cousacWau /«ftfrrxferajidi. Seulement a
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restiiution n'avait pas lieu immédiatement, elle ne pouvait être

exigée qu'à l'expiration de celte période. Do plus, si postérieure-
ment à cette coercition, mab encore daus ta temps utile, ta fidu-

ciaire venait à accepter pour lui l'hérédité, alors les choses se pas-
saient comme ri l'adition avait été volontaire dès lo principe (M. 71

et9. $ l. loe. tit,}.
D'un autre côté, ce droit du fidéicommissaire n'était pas non plus

entravé par les causes d'annulation dont ta testament se trouvait

atteint, ni même par les contestations dont ta fidéicommis lui-

même pouvait devenir l'objet de la part do l'héritier fiduciaire :

c'est là du moins ce que nous dit la loi 13 $ 3, Dig. lot tit.

203.—Nous savons donc maintenant par qui, à rencontre de qui
et à quel moment pouvait élre requise valablement ''intervention

du préteur : il nous reste à étudier les conséquences de celle inter-

vention.

204. — 2* Quels étaient les effets résultent de l'application de

cette disposition du sénatus-consulte Pégasien qui permettait à l'hé-

tier fidéicommissaire de contraindre ta fiduciaire à faire adition

ex décréta pratorit T

Il convient de tes envisager successivement : a. en ce qui con-

cerne l'héritier ; b en ce qui concerne le fidéicommissaire.

205.-4. Effets à l'égard de l'héritier :

L'adition forcée ressemble à l'adition volontaire, en ce qu'elle
rend ta testament efficace avec toutes les dispositions : substitutions

pupillaire*, legs, affranchissements, etc., qu'il pourrait contenir

(1.14 $ 3, Dig. ai. un. ton*. Trtbtll.). — Mais elle en diffère, en

ce qu'elle exclut absolument l'héritier coactut de toute espèce d'é-

molument, et ta prive du tous les avantages qu'il n'aurait point
recueillis s'il eût répudié (1.27 $9, ibid.). Ainsi, l'adition forcée lui

enlève tous droits sur les legs et fidéicommis qui lui ont été laissés

(1.1-55, $3 et 27$ 14, Dig. tod. tit.) et aussi tout droit à la suc-

cession du pupille à laquelle il aurait été substitué en ces termes

généraux par le disposant : c Quisquis mihi ktrtt trit, idem filio

Arrrreifo.aMais, s'il était substitué nommément (comme si, en insti-

tuant une personne déterminée, Titius, ta dbposanl l'avait ainsi



substitué ; « Titiut filio meo keru uto, », il faudrait distinguer
s'il était seul institué dans ta testament du père, auquel cas la

solution précédente resterait encore vraie; ou si, au contraire, il

existait d'autres héritiers institués conjointement arec lut et que
l'un d'eux eût accepté ; car ici, l'adition de ce co-héritier ayant
rendu efficace la vocation de Titius comme substitué, celui-ci pour-
rait retenir par devers lui l'hérédité du pupille (1.27, $ 9, Dig.
toi, tit),

206,—C'Î qui est vrai de la substitution pupillairo dont est exclu

l'héritier coactut, l'est également du bénéfice de la quarte Péga-
sienne (1.14 $4i Dig. ibid) à laquelle il n'a jamais droit. Il n'y
a absolument d'exception à celte exclusion que pour ta cas où, en

présence do plusieurs fidéicommis universels affectant chacun

uno quote-part de l'hérédité, un seul fidéicommissaire agirait
ex senatustonsulto relativement à sa portion, el sans user du

droit que lui reconnaît la loi 16 $ 4 de réclamer au nom des

autres. Dans celle hypothèse-, en effet, Ulpien, rapportant l'avis de

Moecicn, décide, dans la loi 16 $ 9, que l'héritier aura droit à la

quarte relativement à ces dernières portion», qu'il sera censé avoir

acceptées volontairement.

207. — ta seul droit que la loi ail laissé à l'héritier toaetut, est

celui de retenir les fruits et autres produits qu'il aurait recueillis

après l'adition et avant d'avoir été mis en demeure de restituer U

succession (1.27 $ 1, Dig. toi. tit.}.

208. —b. Effets à l'égard du fidéicommissaire :

Ils découlent de co principe, que nous avons indiqué à plusieurs

reprises, que, lorsque ta grevé fait adition forcément, tx unatut-

consulio Ptgatiano, la restitution doit s'opérer ex unatuscontullo

Trebelliano, el les actions héréditaires doivent par conséquent

passer sur la tête du fidéicommissaire qui a réclamé l'adition. Et

ce résultat est encore vrai, c'est-à-dire que l'hérédité tout entière

doit élre remise entre les mains de ce dernier, lors même que ta

fidéicommis dont était grevé le fiduciaire n'était que partiel (I. 16

$4).

209. — On a d'ailleurs tellement pourvu à l'indemnité el à la



franchisa de l'héritier qui a accepté forcément, que, même sans ta

secours de ta restitution, (es actions passent contre celui qui l'a fait

accepter, si celui-ci (1,67, ibti.) ou son héritier refuse do se prêter
à celte restitution, ou même s'il rst décédé sans héritier, avant

qu'elle ail élé effectivement opérée : dans ce dernier cas, les créan-

ciers auront la facultédefaire vendre les biens héréditaires, comme

s'il n'était mort qu'après la restitution de la succession (1.41, pr.

ibii.).

910. — A l'exemple des actions héréditaires, le* autres charges
de la succession, par exempta les legs el les fidéicommis, tanl uni-

versels que particuliers, passent à la charge du fidéicommissaire

qui a exigé l'adition, absolument comme ils l'étaient à rencontre

de l'héritier lui-même- Ainsi, il no pourra pas retenir sur les Odéi-

commissaîres universels la quarte pégasienne ; car l'héritier, forcé

de faire adition, n'aurait point eu qualité pour ta faire (I. 28, $ 3,

Dîg. toi. tit.). — Mais il ta pourra sur les légataires et Ddéicom-

missaires particuliers, commo l'eût pu l'héritier qui eût volonlaire-

menl accepté : ici, en effet, ceux-là n'ayant pas qualité par eux-

mêmes pour forcer l'héritier d'accepter, ils ne doivent pas avoir

plus qu'ils n'auraient eu, si l'acceptation eût été volontaire.

211.—Nous venons d'étudier successivement les développe-
ments que comporte chacun des deux sénatus-consultes Trébellièn

et Pégasien : il nous reste à examiner comment its se combinent

dans leurs applications. Or, ainsi que le fait remarquer avec tant

de justesse M. Arcarias (Précis de droit romain, 1.1, p. 015} « rien,
« ce semble, n'eût élé plus simple que d'appliquer simultanément

a les deux sénalus-onsultes, puisque leur* décisions n'avaient

« rien d'incompatible. Les Romains, pourtant, ajoute ce savant

« professeur, ne ta firent pas; et Je ne puis dire si celle jurispru-
« denca ne fut que ta résultat d'une interprétation arbitraire, ou si

« elle avait sa source dans les termes mêmes du sénatus-consulte

• Pégasien. Co qui est certain, c'est que dès lors, (dès l'apparition
« de ce sénatus-consulte}, la matière se compliqua ; cl pour savoir

t dans quels cas les actions devaient, de plein droit, passer au

* fidéicommissaire el contre lui, il fallut distinguer quatre hypo-
< thèses. »
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Nous allons donc parcourir les quatre hypothèse* que nous en-

seigne M. Accarias, el qui renferment toute* les autres, en même

temps que nous donnerons à chacune d'elles la solution qu'elle

comporte.

212. — Prmiért kypotktu. — L'héritier a fait adition volon-

taire ; et ta fidéicommis ne dépasse pas les 3/4 de ! hérédité. — Si

l'héritier a sa quarte à titre universel, la restitution s'opérera ex

tenatut-consulto Trebell iono ; et les actions lui seront données, à

lui et contre lui, coaimo actions directes, tandis qu'elles ta sont, à

titre d'actions utiles, au fidéicommissaire ou contre lui. (Gaïus, II,

$ 255). Que si celte quarte consiste dans un ou plusieurs objet*

déterminés, la solution reste la même que la précédente, en ce sens

que la restitution a encore lieu ex unatut-tomulio Trtbtlliano :

mais elle s'en sépare cependant en ceci : qu'à ce dernier cas, les

actions héréditaires sont données pour ta tout, fa tolidum, au fidéi-

commissaire el contre lui, de telle sorte que l'héritier joue, en réa-

lité , ta rôle d'un acquéreur à litre particulier, d'un simple léga-

taire; tandis que, dans le premier cas, scinduntur action** ; «elles

sont, en effet, données, nous venons de le voir, pour un quart à

l'héritier et contre lui ; pour les trob-quarls au fidéicommissaire et

contre lui. (Inst. $ 9, i* fiieie. ktrtiit.).

213. — Deuxiémt hypothéu. — L'héritier a fait adition volon-

taire ; mais, comme le fidéicommb comprend l'hérédité tout entière,

il n'en a restitué que les (rois quarts ; en d'autres termes, il a

retenu la quarte. — C'est ici le cas ordinaire d'application du

sénatus-consulte Pégasien : les actions resteront dono entières sur

la tête de l'héritier; et il y aura lieu do recourir à l'emploi des sti-

pulations par//» et pro parte, qui intervenaient d'ordinaire, en cas

de partitio, entre l'héritier et ta légataire partiaire (Gaïus, II,

$254;Ulp.fragm.XXV,$15).

214- — Troisiimt hypothèse. — L'héritier a été chargé de res-

tituer plus des trois quarts do l'hérédité, mais il veut exécuter le

fidéicommis intégralement, et sans opérer la retenue. Est-ce le

sénatus-consulte Trébellièn qui s'appliquera ici, ou bien est-ce le

sénatus-consulte Pégasien? Cette question ne parait pas avoir élé
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unanimement résolue par le* jurisconsultes romains. Ainsi, d'une

part, ta jurisconsulte Paul (sent. liv. IV, lit, III, $ 2) pense que,
du moment où le fiduciaire sa refusait à invoquer le sénatus-con-

sulte Pégasien pour faire réduire le fidéicommis, il était juste qu'il
ne le vit pas non plus invoquer contre lui ; et que, dès lors, te

sénatus-consulte Trébellièn devrait reprendre tout son empire.
Telle était aussi l'opinion du jurisconsulte Modestin (L 45, Dig.
ai. tenal. Trebell.) : toutefois, prévoyant, sans doute, qu'il pour-
rait y avoir, sur ce point, matière à controverse, ce jurisconsulte

s'empresse de conseiller à l'héritier de ne pas suivre son avis per-
sonnel, mais de se laisser plutôt contraindre à faire adition, afin de

se placer dans une hypothèse où ta transport de* actions s'opère
sans aucun doute.

D'autre part, au contraire, lout autre était la pensée d'Ulpien

(XXV, $ 14} et de Gaïus, (II, $ 257}. Considérant sans doute que
Ton se trouve id dans ta cas textuellement préra par ta Pégasien,
et que le désintéressement de l'héritier nu saurait modifier la règle,
ce* jurisconsultes décident que notre hypothèse ss IrouTe sous

l'empire exclusif du sénatus-consulte Pégasien. Seulement, au lieu

de recourir aux t\ip\ih\ioûspartis et pro parle, cornue dans l'hy-

pothèse précédente, on devra employer les stipulations emploi et

tendila keréditaiist qui ne diffèrent d'ailleurs des premières que

par leur étendue, et non par leur nature. C'est, du reste, ainsi que
l'affirme Justinien (Inst. $ 6, de fidtit. hered.), celte dernière opi-
nion que la pratique consacra.

215. — Quatriémt hypothèse. — Enfin, l'héritier n'a fait adition

que sur la demande du fidéicommissaire et par l'ordre du magistral.
Nous n'avons, sur ce point, aucun détail à ajouter aux développe-
ments que nous lui avons consacrés ci-dessn*.

ociranm BMQCB.— aeroiMES DE ICSTOIE*.

216. — Justinien ne pouvait manquer de réformer cette légis-
lation compliquée. Avec de* développements verbeux et sous une

forme bizarre, il annonce qu'il supprime te sénatus-consulte Péga-
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sien, pour ne laisser subsbter que le Trébellièn (Inst. $ 7, itfiilie.

hered.).
Mais il est plus vrai de dire que, dans cette lutte des deux

sénatus-consulte*, prenant la cause du Trébellièn, il tes fond en un

seul sous le nom de ce dernier, et déclare que les actions seront

transférées au fidéicommissaire sans le secours d'aucune stipula-
tion, même quand ta fidéicommb excède les trois quarts, et que

l'acceptation est volontaire. Du reste, les dispositions du Pégasien
sont conservées dans (oui ce qu'elles n'avaient pas de contraire à

la restitution Trébellienne. Ainsi, le fiduciaire pourra toujours être

forcé de faire adition sur ta demande et aux risque* et périls du

fidéicommissaire; de plus, s'il accepte volontairement, il pourra

toujours retenir la quarte Falddie.

Justinien va même jusqu'à en permettre la répétition.

$ IL — Quellu ad ions appartiennent au fidéicommissairt

pour obtenir laillitrance iufidéieommitt

217.— Il faut, pour répondre à celle question, se reporter à

l'historique que noos avons tracé du fidéicommb, au début de cette

élude. Nous y avons vu, en effet, que dès le principe, ces fidéi-

commis, dépourvus de toute sanction juridique, empruntaient toute

leur efficacité à la bonne foi de l'héritier fiduciaire.

Celte situation si précaire dura jusqu'à ce qu'Auguste les rendit

obligatoires en faveur de quelques personnes, en ordonnant aux

consuls d'interposer leur autorité (Inst. lib. H, it fideie. hered. $ 1.)
Pub ensuite, l'empereur Claude créa, relativement au fidéicommis

une juridiction annuelle pour les magistrats de Rome, el perpé-
tuelle pour les gouverneurs des provinces (Suétone, Vie de Claude.

n.23.)
Cei empereur créa même deux préteurs dont la mission exclusive

et spéciale était de connaître des questions relatives aux fidéi-

commis. Titus, d'ailleurs, en supprima un dans la suite[*upr,Ut. 1,
tit. \\, dtorig.Suun.il.)

218. — Ce qu'il y a sortent de remarquable, an point de vue qui
nous occupe, sous la période dassique , c'est que la délivrance des
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fidéicommis, à la différence de celle des legs, ne pouvait élre

obtenue qu'à l'aide d'an juiicium txtraordinarium, exercé à Rome,
devant les consuls ou le préteur fidéicommissaire : dans les pro-

vinces, devant \tptasu (Ulp. (it XXV, $ 12).

219.— Enfin, sous Justinien, un nouveau changement se pro-
duisit. Cet empereur, ayant assimilé les fidéicommis aux legs, il en

résulta que, comme le légataire, tout fidéicommissaire à titre par-
ticulier eut le choix entre ce* trois actions : 1* l'action réelle rei

tindieatio; 9' l'action personnelle condiclio ex tutamento; et

3* l'action hypothécaire.

Quant au fidéicommissaire à titre universel, il aune sorte de

pétition d'hérédité accommodée à son droit, fidei commissaria kere-

ditatitpelitio (1.1, dig. tir. V, tit. VI), et une action utile en par-

tage vtilis familioe erciscunda (I. 24, $ 1, dig. liv. X, lit. 11),

pour obtenir la fixation de s* part héréditaire dans le cas où le

fidéicommb ne devait embrasser qu'une quote-part de l'hérédité.

220. — Notons, en terminant, que la même exception qui

compètcan légataire détenteur de l'objet légué, appartient égale-
ment au fidéicommissaire qui se trouverait en possession des choses

qui lui ont été hissées par fidéicommis, pourvu toutefois que l'action

de l'héritier n'ait été intentée qu'après le diu cedit. Jusque-là, en

effet, le droit du fidéicommissaire n'étant pas encore assis sur sa

tête, il serait injuste de l'autoriser à repousser l'action de l'héritier

qui, dans ces conditions, n'aorail rien que de très-fondé (1.16, code

Vf, 37, et L 32, $ 1, dig. it leg. i4).



CHAPITRE IV.

EXTINCTION DBS NDÉICOMMIS 1.

221.— Le* fidéicommb s'éteignent et par voie de conséquence et

en vertu de cauvs d'annulation qui leur sont propre*.

1* Par voie de conséquence, c'est-à-dire comme suite de l'annu-

lation de l'acte auquel Us sont annexés, el peu importe d'ailleurs la

cause de celte annulation. Il n'y a d'exception à cette règle qu'au
cas de clause codicîllaire indiqué plus haut, ou encore lorsque ta

disposant a, par font autre moyen, manifesté sa volonté de laisser

subsister le fidéicommis, nonobstant l'annulation de l'acte dans

lequel il était contenu ;

2* En vertu de causes d'annulation qui leur sont propres, et cela

de deux manières, par suite de leor ritocalion (ademptio ou Iran*'

lalio) ou par suite de leur caducité. Examinons avec soin chacune

de ces deux causes :

222.—A. Et d'abord, de la révocation des fidéicommb.

Les fidéicommis n'étant assujettis à aucune solennité, et pouvant
se trouver énoncés dans des termes quelconques, comme dans tout

acte de dernière volonté, de quelque nature qu'il soit, on comprend

qu'à la différence des legs, leur révocation ait dû, de tous temps,
se trouver exempte de formalités.

923.—Ainsi, elle résultait aussi bien de l'emploi par le disposant

d'expressions différentes de celles dont il s'était servi dans l'acte de
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disposition, que des termes d'un codicille même non confirmé ;
bien plus, elle pouvait s'induire, par voie d'interprétation, soit des

circonstances postérieures à la confection du fidéicommis, soil de

l'accomplissement, par le disposant. d'un acte incompatible avec

l'existence de ce fidéicommis.

221. — Et, dans tous ce* cas, la révocation opéraitp/<no jun,
comme aussi dans tous ceux où, en matière de legs, les modes de

révocation employés par ta testateur n'auraient abouti qu'à une

exception de dol accordée à l'hérili.'r contre le légataire (Gaïus, II,

§ 198). C'est, du moins, ce que nous dit formellement Ulpien dans

la loi 3 $ II, en ce qui concerne spécialement le cas d'une inimitié

grive survenue postérieurement à la disposition, entre le disposant
et ta fidéicommissaire, et il faut, à n'en pas douter, étendre cette

solution à toutes les hypothèses de ce genre.

225.—Quani à l'aliénation faite par le disposanldei'objetsouniis
à la restitution, elle suffira ou non à produire la révocation du

fidéicommis, selon qu'elle aura été effectuée avec ou sans celte

intention. Dans ce second cas, en effel, le fidéicommb, h l'instar

du legs per damnationem, pouvant porter sur la chose d'autrui,
rien ne pourrait motiver suffisamment celte extinction, niiiprobetur
adimere ei tet ta totem toluiue, dit Ulpien ; et ici, continue et juris-
consulte , la charge de cette preuve incombe aux héritiers ;
f probalionem autem mulala toluntatis, ab keredibus exigendam.»

(I. U $ 12, Dig., de leg. 3*). Au contraire, si l'aliénation impliquait'
chez le disposant la volonté de révoquer le fidéicommb, comme

si, par exemple, elic avait en lieu à titre gratuit, ce serait au fidéi-

commissaire qui voudrait ta faire exécuter, qu'incomberait la

preure que telle n'a pas été l'intention véritable de ce dernier

(t. 13, Dig., de transfer. tt adim.).

226. — B. Voyons à présent le cas de caducité.

Elle peut résulter de quatre cause* distinctes, savoir: 1* la mort

ou l'incapacité du fidéicommissaîre arrnt ta.dits ttiit ; 2* sa renon-

ciation; 3* la destruction ou la mise hors du commerce de la chose

objet do fidéicommis; 4* le non-accomplifsemenl de la condition

à laquelle il se trouvait subordonné.
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927.—Première eauit. Décès ou incapacité du fidéicommissaire

avant ta iiu ttiit. — Pou» ce qui concerne le décès avant ta iiu

uiit, la caducité est nécessaire et forcée : ta fidéicommissaire ne

peul transmettre à ses héritiers nn droit qu'il n'a pas, et, comme

il ne pourra non plus en profiter par lui-même, ta fidéicommis doit

nécessairement tomber. Ceci n'est vrai toutefois qu'autant qu'il
s'adresse à une personne nommément spécifiée (I. 56, Dig.,
it leg., 2*).

228.— Quant & l'incapacité du fidéicommissaire, il y a lien d'en

distinguer ta degré. Nous avons vu, en effet, que la minima eapillt
deminutio n'altérait en rien , chez celui-ci, la feclicn de testament

passive, puisque ta fidéicommb pouvait s'adresser au fils en puis-

sance, aussi bien qu'aupaterfamilial; mais il en était autrement

de la maxima et de la média tapitii deminutio qui, toutes deux,
étaient une cause de caducité lorsqu'elles atteignaient le fidéicotu-

missaire au moment Aadies eedit: ces deux condamnations toute-

fois différaient encore dans leurs effets, en ce que la première,
faisant d>; celui qu'elle frappe un urtut pente, un urtut tint

domino, l'excluait à tout jamais du fidéicommis fait en sa favicr,

vlnt-il à obtenir plus tard et avant le Ht* ctdit Vin integru..

rtttitutio{].50$%Dig.dt tondit, et démonst.); tandis que la

média eapilis deminutio restait considérée comme non avenue, du

moment où ta fidéicommissaire qu'elle atteignait obtenait, avant

le die* udit, sa réhabilitation de l'empereur (I. 69, $l,Dig.,
toi. lit.).

229. — Deuxième cauu. — Renondation du fidéicommissaire.

Cette renonciation pour être valable, doit, avant tout, émaner

du fidéicommissaire lui-même, ou bien de 11personne sous la puis-
sance de laquelle il se trouve placé. Et encore ceci n'est-il

vrai que du maître relativement à son esclave; car une constitution

de Dioctétien et Maximien avait décidé que ta fils de famille pour-

rait, lorsqu'il serait devenu tuijuris, accepter le fidéicommb fait

en sa faveur, nonobstant la renonciation qui aurait pu être formulée

par son père (L 26, code, it fideie.)

230. — Une seconde condition nécessaire à la validité de la
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renonciation du fidéicommissaire, c\ t qu'elle ait été faite après le

diu cedit, c'est-à-dire après la mort du disposant, pour les fidéi-

commis pursel simples,ou après l'évèdemeot de la condition,

quant aux fidéicommb conditionnels. Il est certain, en effet, que le

fidéicommissaîre ne peut renoncer à un droit qu'il n'a pas.

Bien plus, la loi 45, $ 2, dig. dt leg. 2', assimile sur ce point le

diestertus à la condition, en décidant que, bien qu'un pareil terme

ne suspende pas le dit* cedit qui a lieu, comme dans tas fidéicommis

purs et simples, au jour du décès du disposant, la répudiation d'un

fidéicommis soumb à une pareille modalité, ne pourrait s'effectuer

valablement qu'après l'échéance de ce terme.

231.— EoGn, la renonciation doit être absolue, c'est-à-dire

comprendre la disposition tout entière , sans qu'il soit possible au

fidéicommissaire d'en retenir uns partie. Telle est, en effet, la

pensée du jurisconsulte Pomponius, qui l'exprime ainsi : Leja-
tariu* pro parte acquirere, proparte repudiare legatum non potest, »

(L 38, dig. de leg. ,•; addt, 1.4 et 58, i» leg. ¥ ; Paul, senl., liv.

III, lit. 6, $ 12.)

232. — Il est d'ailleurs inutile que la renondation se trouve

formulée d'une manière expresse; elle peul tout aussi valablement

être tacite; et c'est ce qui résulte notamment des termes de la loi

120, $ 1, de leg. 1'; où le jurisconsulte Ulpien , enseigne que
ceux-là qui auraient consenti à la vente de la chose qui leur avait

été laissée par fidéicommis, ne pourraient plus la demander d'au-

cune manière : de même (L 88, $ 14, it leg. 2*). Mais il ne faut pas

perdre de vue que la présomption qui résulte d'un pareil consen-

tement peut être détruite par tes circonstances; tel serait, par

exemple, le cas oh ta fidéicommissaire te l'aurait donné que sous

la condition de partager ta prix de la vente (1.88, $ 14, dig. ibid),
ou sous toute autre réserre, excluant la volonté de renoncer aux

fidéicommb.

De même, la seule présence du fidécommbsaire, à l'acte d'alié-

nation, même en qualité de témoin, ne suffirait pas pour impliquer
sa renondation (1.92, pr. it leg. 1*); il faul an moins un consen-

temenl explicite.
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233. — Troiiième cause. — Perte totale ou,mise hors du com-

merce de la chose qui fait l'objet du fidéicommb.

Le principe que la perte de la chose, objet du fidéicommb,
entraîne la caducité de celte disposition, est de toute évidence; il

n'esl d'ailleurs que l'application de la maxime : < Interilu ni etrta

liberatur debilor. »

234.— Mab, pour qu'il en soit ainsi, deux conditions sont

nécessaires; il faut: 1' que la perte soit totale; 9* qu'elle soit

fortuite.

Il faut, disons-nous en premier lieu, que la perte soit totale, car,
si elle n'est que partielle, le fidéicommis reste valable pour ce qui
subsiste de la chose (L 8, $ 2, de leg. 9*; 1,22, i* ttg. 1*).

235. — Mais, quand la perle est-elle censée être totale? Cesl

ron-seulemcnt lorsque l'objet a entièrement disparu, par exemple,

lorsque l'esclave objet du fidéicommis, a péri, mais encore toutes

les fois que, comme ta dit Pothier, « ru in tua tpecit non durai, ui
in aliam trantit. » Ainsi, si l'objet du fidéicommis est de la laine,
el qu'elle ait été convertie en étoffe, ta fidéicommb se trouvera

nécessairement éteint par la perle de la chose; car, si, en fait, la

laine subsiste toujours, en droit, elle n'existe plus du moment que
sa forme spécifique a été métamorphosée par ta fait du tissage

(L 88, pr. it leg. 3").

236. — De même, si te fidécommb portait sur des bois dont on

a fait des armoires ou des vaisseaux, le fidéicommissaire n'aurait

aucun droit sur ces armoires ou vaisseaux (loi précil., $ 1).
Bien entendu, d'ailleurs, il ne suffirait pas, pour qu'il y eut perte

totale, que l'objet eût subi simplement un accroissement ou une

déprédation, quelque considérables qu'elles fussent (1.41, $ 4, i*

leg. 1*; L 32, $ 8 et 9, de aur. argent, leg.)

237. — Nous avons dit, en second lieu, que, pour que la perte

produise l'extinction du fidéicommis, elle devait être le résultat

d'an cas fortuit. Il est certain, en effet, que si elle avait été occa-

sionnée par le fait ou par la faute du fiduciaire, ou, ce qui revient

au même, postérieurement à sa mise en demeure, ce dernier, qui
ne peut se trouver libéré par ta fait de sa négligence ou de sa mau-
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vaisc foi, serait tenu de remettre au fidéicommissaire la valeur

estimative de l'objet avec ou sans dommages-intérêts : c'est ce

qu'exprime du reste très-bien la toi 53, $ 5 et 8, de leg. 1*.

238. — Enfin, nous avons placé ci-dessus la mise hors du com-

merce del'obietdu fidéicommb, sur la même ligne que sa perte
totale; et il ne pouvait en être autrement, car, dans ce cas, et lors-

qu'il n'y a aucune faute à reprocher au fiduciaire, celle chose deve-

nant insusceptible d'appartenir à quelque personne que ce soit, la

disposition devient désormais impossible, puisque, juridiquement

parlant, elle porte sur le néant, (oui aussi bien que dans l'hypo-
thèse où cette chose se trouve matériellement détruite (I. 35, dig.
de leg. V).

239. — Dans la loi 21, $i,de leg. 3*, le jurisconsulte Paul assi-

mile entièrement sur ce point, et avec juste raison, aux choses mises

extra commèreium, celles qui, objet du fidéicommb, auraient été

acquises ex causa tueratitd par ta fidéicommissaire lui-même. Il

était, en effet, de principe à Rome que deux causes lucratives ne

pouvaient concourir pour faire parvenir un même objet entre les

mains du même individu.

Et il faut encore en dire autant, avec la loi 41, $ 15, de la chose

qui aurait été annexée à on édifice, de manière à en faire partie

intégrante : car, aux termes d'un sénatus-consulte rendu sous

Adrien, les objets ainsi annexés ne pouvaient faire l'objet d'une

disposition spéciale. La' raison en esl facile à comprendre : c'est

que l'ordre publie s'oppose à ce qu'on démolisse les édifices, pour
en détacher tous les objets qui, jusqu'à un certain point, peuvent
en être considérés comme une partie constitutive.

240. — Quatrième eause. — Inaceomplissemcnt de la condition

à laquelle le fidéicommis se trouvait subordonné.

Rien encore de plus naturel que ce fait qui ne demande d'ailleurs

aucune explication. — La seule question qui mérite examen en ce

qui concerne ce dernier point, c'est celle de savoir quand la condi-

tion peut être réputée inaccomplie.
Pour résoudre ce problème, il esl bon de distinguer s'il s'agît

d'une condition easuelle ou d'une condition potestatire. — Au pre-
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inier cas, consiste-l-elle dans la surrenaoce de tel ou tel événe-

ment : elle sera considérée comme défaillie, par cela seul que

l'accomplissement de cet événement sera devenu impossible ; dé-

pend-elle, eu contraire, de l'absence de tel ou tel.fait, ce sera la

réalisation de ce fait qui la fera considérer comme inaccomplie.

211. — Au second cas, c'est-à-dire s'il s'agit d'une condition

poleslative, elle peut affecter trois formes bien distinctes: elle peut

être, en effet, de donner, de faire ou de ne pas faire.

942. — Supposons d'abord une condition de donner [qua in

iando consistit) ou une condition de faire {qua infacieniocontistit):
la même règle leur esl applicable. — Pour connaître les cas dans

lesquels ces deux conditions doivent élre réputées défaillies, il esl

bon de faire une sous-distinction : ou bien, en effet, un délai a été

assigné au fidéicommissaire pour effectuer ta dation ou pour accom-

plir ta fait mis à sa charge : il y aura alors défaillance de la con-

dition, par cela seul que celui-ci aura laissé passer ce délai, sans

faire aucune diligence pour se conformer à la volonté du défunt;

(1.411 $ 12, Dig. de fideie. libert.) : .ou bien, au contraire, aucun

délai ne lui avait été imparti à cet effet : la condition, dans cette

* dernière hypothèse, ne sera défaillie qu'au décès du fidéicommis-

saire, s'il meurt sans avoir exécuté l'obligation qui lui était im-

posée ; à moins que, antérieurement à cette époque, l'accomplis-
sement de la condition ne fût devenu impossible, par suite d'un

événement quelconque.

913. — Enfin, quant à la condition de ne pas faire, elle est éga <

lemcnt réputée défaillie, da moment oh le fidéicommissaire a

exécuté ta fait qui lui était interdit : el, dans ce cas, il devra né-

cessairement restituer les objets qui lui avaient été remis provisoi-
rement par le fiduciaire, sous la charge de la caution Mucienne.

Lorsqu'en effet cette condition de ne pis faire avait été imposée an

fidéicommissaire, sans élre limitée par aucun intervalle de temps,
elle présentait, comme cela se passait pour les legs, celte particu-
larité que son accomplissement ou son inaceomplîssemeot ne pou-
vait se trouver complètement vérifié qu'au décès du fidéicommis-

saire lui-même. Aussi, pour le garantir contre tes inconvénients
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d'une pareille situation qui ne permettait à son droit de s'ouvrir

que dans la personne de ses héritiers, on agissait comme si le fidéi-

commis était pur et simple, c'est-à-dire que ce droit du fidéicom-

missaire s'ouvrait immédiatement à son profil, à la charge par lui

de fournir au fiduciaire une caution Mucienne, pour la restitution

ju'il loi devrait, s'il contrevenait à la défense du disposant.



DROIT FRANÇAIS.

DES SUBSTITUTIONS PROHIBÉES.

244* —De toutes les matières de notre droit fraudais qui ont

subi plus directement l'influence des formes diverses des gouverne-
ments qui se sont succédé en France, il faut, sans contredit,

placer en première ligne la matière des substitutions. Il devait en

être ainsi. Organisées, en effet, dans le but de perpétuer dans tes

al nés la splendeur du nom, tas substitutions étaient contraires au

principe d'égalité, qui, s'il esl quelquefois une dangercuss chi-

mère, est d'une nécessité absolue dans l'organisation de la famille.

Or, quand un principe de droit naturel est violé par l'homme, il

manque de stabilité, et se trouve, par suite, soumb à des modi-

fications qui sont ta reflet exact des idées de l'époque, ou sont

dictées par un intérêt gouvernemental.

L'histoire de* substitutions va nous montrer que d'efforts longs
cl pénibles il a fallu pour conquérir ce grand principe
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DB L'HISTOIRE DES SUBSTITUTIONS.

245. — Dans son sens large el étymologique, le mot substitu-

tion exprime l'idée de deux institutions subordonnées l'une à

l'autre [tub, institutio).

216. — Us Romains avaient tiré de celte notion si complexe
trois variétés de sublilutions :

L —La substitution tulgaire, par laquelle le testateur, après
avoir institué un héritier, en indiquait un autre, pour le cas où le

premier ne viendrait pas recueillir la succession;

II. — La substitutionpu0i(7<iir<, par laquelle te père de famille

instituait un héritier dans son propre testament, pour l'hérédité du

fils qu'il a sous sa puissance, au cas oh ce fils, devenu suijuris

après sa mort, mourrait avant d'atteindre l'âge de puberté ;

III. — La substitution quasi pupillaire ou exemplaire, par

laquelle un ascendant faisait le testament de son enfant en dé-

mence, pour le cas où celui-ci mourrait avant d'avoir recouvré la

raison.

917. — Est-ce à ces substitutions que s'applique la prohibition
contenue dans le premier alinéa de l'art. 896 : « Les substitutions

sont prohibées?»

Malgré la généralité des termes de cette disposition, ta code n'a

eu certainement en vue aucune d'elles. En effet, la substitution

vulgaire, qui n'a rien que de très-licite, ne pouvait attirer sur elle

ni ta blâme de l'opinion publique, ni la sévérité du législateur.
Aussi, l'art. 898 l'aulorise-t-il formellement.

Quant aux substitutions pupillaire el quasi-pupillaire, point
n'était besoin de les proscrire, car elles reposaient sur nn principe
étranger à noire droit ; el il eût fallu un texte formel pour donner

à une personne le droit de faire le testament d'autrui.
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Sons le nom de substitution, notre législation a prohibé les

fidéicommb des Romains, que quelques textes avaient impropre-
ment désignés sous celte dénomination de substitutions. (L. 87,

$9, Dig. de leg. 2*; L16, code, de Pactb; I. 3, $ 2, code, comm.

dt leg.) Cet emploi erroné avait suffi, en effet, pour vulgariser la

dénomination; el cela, d'autant plus facilement que, à part les .

règles de l'institution romaine, le fidéicommb, tel qu'il était dans

les derniers siècles de Rome, présentait tous les caractères d'une

substitution proprement dite. (Cornp. Thévenot, chap. i, $1,

N«28.)

918. — Recherchons donc, en les reprenant à Rome, quel fut

le sort des substitutions fidéicommissaires; et examinons comment

elles ont pu arriver jusqu'à nous, en traversant ces révolutions

profondes qui, à différentes reprises, ont bouleversé de fond en

comble les formes gouvernementales et le système politique de la

France.

I. — DROIT ROMAIN.

249. — Dans la première partie de ce travail, nous avons déjà

signalé le double progrès des fidéicommis à Rome, comme faisant

présager et expliquant par avance la destinée qui les attendait

plus tard, dans noire législation française.

N'avons-nous pas, en effet, montré cette institution, créée dans

le but exclusif de permettre aux citoyens d'éluder la rigueur da

droit civil, en faisant parvenir leurs biens à des personnes inca-

pables de recevoir par testament, se développant tout à coup et

inaugurant nn orio lutceultut, à côté de l'ordre légal de succes-

sion? Que l'on se rappelle seulement ces deux innovations prin-

cipales : d'une part, la faculté, pour le fiduciaire, de conserver la

chose par devers lui pendant un certain temps, et même jusqu'à sa

mort ; d'autre pari, ta droit, pour le disposant, d'appeler non pas
seulement un secours gratifié après ta premier, mais encore un

troisième après ta second, et ainsi de suite, de manière à rendre

les fidéicommb perpétneb ; à ce point qae Justinien, frappé de cet



II*-

ahus, crut devoir arrêter leur transmission at quatrième degré.

(Nov. 159, cap. n.)

11. — ANCIEN DROIT.

950. — Tel est l'eut de la législation à Rome, au moment oh

l'empire va s'écrouler, envahi de toutes parts par les hordes bar-

bares qui vont s'en partager les lambeaux ; el tel esl aussi l'en-

semble eu le coordonnemcnl d? ces lois romaines, que nous voyons
ces barbares laisser à leurs vaincus ta privilège d'être jugés selon

leurs lois. Ccsl d'ailleurs à cette époque que se pUce, dans notre

anden droit, la législation personnelle qui vient succéder à la lé-

gislation territoriale, a Cest un caractère particulier de ces tais de*

» Barbares, dit Montesquieu [Esprit *f<*/ofa, liv. XXYI1I, ebap. Il),
» qu'elles ne furent point attachées à un certain territoire : ta

• Franc était jugé pria loi des Francs; l'Allemand, par la loi

• de* Allemands; ta Bourguignon, pr la loi de* Bourguignons ; ta

a Romain, pr la loi Romaine ; et bien loin qu'on songeât d ins ces

• temps-là à rendre uniformes le* lob des peuples conquérants, on

» ne pensa pas même à se faire législateur du peuple vaincu. »

Le.$ Gallo-Romains continuèrent donc, comme pr le passé, à faire

usage des fidéicommb, cl prticulièremenl, des fidéicommis condi-

tionnels.

251. —Mab ce système de la personnalité du droit ne devait

el ne pouvait ps durer : il exigeait chez ta juge des connaissance*

Irop vastes, trop complexes, pur ne ps dire impossibles à acquérir.
En présence d'adversaires soumis à des lob différentes, invoquant
chacun la règle qu'il avait adoptée, il donnait naissance a des diffi-

culté* insurmontables. Des conflits de ce genre devenaient une sorte

d'abus el de confusion; aussi vit-on bientôt 1a justice se baser

uniquement sur des habitudes, des précédents, les usages locaux,
et ne plus s'inquiéter de la qualité des parties. Néanmoins, il ne

faudrait pas croire qu'en se substituant ainsi au régime de la per-
sonnalité des lob, ce droit local fût ta même partout. Au contraire,

des différences nombreuses et profondes s: manifestèrent imroé-
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diatentent; et c'est ainsi que nous voyons; au sud, dominer

l'élément romain; au nord, l'élément germanique (Wil. i* Pistu,

864).

952. — Il ne faut donc pas s'éte ner que, dans les provinces de

droit écrit, c'est-à-dire dans les f ovinces du Midi el du Centre, oh

les moeurs romaines avaient laissé une si profonde empreiete,
nous ne perdions pas an seul instant la trace des fidéicommis.

253. — Chez les Francs, au contraire, et pr conséquent dans

la prtie septentrionale, le principe de l'égalité des prtages sem-

ble dominer : pu de droit d'aînesse : l'idée de conquête sera encore

longtemps prédominante chez eux ; et la famille n'y est que l'asso-

ciation volontaire de guerriers égaux entre eux. Le* femmes, d'après
la loi salique, sont bien exclues de la ttrra talica, mais c'est prce

qu'elle* sont impropres à la guerre ; et d'ailleurs, dit M. Gide

(Condil. de la femme, pge 374) « en revanche, la femme avait un

» droit privilégié ou tout au moins égal sur ta reste de la succes-

» don. • L'égalité a son symbole dans la laace et dans la (ramée;

et puisque le fils est l'égal du père, il ne put être l'inférieur de son

atné.

Tel était le droit ou plutôt telles étaient tas moeurs primitives des

Germains. Le fidéicommis devait attendre, pour renaître, une

institution nouvelle; institution purement politique qui, pur satis-

faire aux besoins de la société, allait prier la plus grave atteinte

au prindp d'égalité : nous voulons prier des fiefs et de tout le

régime féodal.

$ I. — Du substitutions tout I* régimt féodal.

251. — Autour des prince* Francs s'était formée une clientèle

toute militaire de leudu, de fidèles, de tassali, qui s'attachaient à

leur personne, moyennant des concessions révocables d'abord, pis

viagères ensuite. Kn revanche, le vassal était tenu de prêter foi et

hommage, ainsi que les services d'art el de cour. —Cet usage se

continua sous les rois de la race Carlo vingienne, et bientôt, le*

possesseurs de ces terres concédées élevèrent la prétention de les
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transmettre à leurs enfant*. Ceux-ci, mis en possession pr leurs

pères, ne virent aucune raison pur ne ps transmettre les mêmes

biens à leurs propres enfants; si bien que ledit de Quiersy-sur
Oise, rendue pr Charles le Chauve, en 877, déclara héréditaire la

propriété des terres concédée*.

955. — D'un autre côté, à la tête de ces fiefs, il fallait an chel

indiscuté et indiscutable: bien plus, il fallait à ce chef de l'argent
et des terres considérables pour défendre et protéger s*s vassaux :

de là naquit ta droit d'aînesse et de masculinité. La législation

assura, en effet, aux enfants mâles, une portion considérable dans

l'héréditéplernelle; bien plus, elle consacra pur l'atné, au

préjudice du puîné, un droit plut étendu dans cette même succes-

sion.

Mais c'était encore trop p« pur une aristocratie dont le fonde-

ment était le privilège ; et les possesseurs de fiefs cherchèrent dans

le* substitutions fidéicommbsaires le moyen de rendre toutes ces

inégalité* plus exorbitantes encore. Par ce mode de disposition, le

père de famille substituait sa volonté à celle du législateur, et celui-

ci s'inclinait devant celte volonté d'autant plus respectable que la

vanité, dont elle était l'expression, semblait être de l'essence de la

féodalité elle-même.

956. — Aussi vit-on bientôt un usage à peu près général de celle

innovation qui s'étendit sans retard des pays de droit écrit aux pys
de coutumes, dont dix seulement refusèrent de l'admettre. Ce

furent : tas coutumes du Bourbonnais, de la Marche, de Sedan,

d'Auvergne, de Monlargb, de Bussigny, du Nivernais, de Nor-

mandie, de llainaut et de Bretagne.

957. —Ainsi acceptées, ce* substitutions n'étaient pas seulement

pratiquée* sous la forme de testaments ; elles pouvaient l'être encore

sous celle de donations entre vifs et d'institutions contractuelles.

Quani à leur durée, il fallait distinguer entre le droit écrit el les

coutumes. Le premier, en effet, se basant sur une interprétation

générale de la novelle 159,les limitait à quatre degrés; tandis que,

pour le* coutumes, il en était qui les admettaient comme perpé-
tuelles, alors que d'autres les limitaient à dix degrés, et d'autres
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eafia leur assignaient une durée de cent ans. Cujas et Dumoulin et

faisaient une question d'interprétation de la volonté du testateur

et cette opinion, favorable à leur perpétuité, tendait à prévaloir.

$ II. — Ordonnança it 1553, 1560, 1566 et 1699.

958. —Dès le XVI* tiède, ta législateur s'émeut de* grave*

dangers que les substitutions présentaient pur le crédit public. On

voyait de grands seigneurs, après avoir mené une vie opulente aux

dépas de créanciers trompés pr l'apparence d'une propriété qui
n'élail que résolutoire, transmettre indéfiniment à une série de

descendants, leurs fidèle* imitateurs, un plrimolne inaccessible à

tout pssif pur l'éternité. Le maxime: « bona non inttlliguntur
niti ieiueto trrt alitno » n'était plus qu'un vain mot dans celle

classe de privilégiés.

959. — L'ordonnance de Henri II, donnée à Saint-Germain-eu-

Laye, en 1553, ne prie ps toutefois encore au nom des principes
d'économie plitique et d'égalité qui ne devaient élre connus que
dans un temps bien éloigné ; elle ne cherche ps encore à protéger

l'agriculture et l'industrie, à détruire les obstacles qui s'opposaient
à la libre rirculation de* biens et à leur amélioration; elle ne

combat pas cesaggloméralions injuste* et aveugles de la plu* grande

prtie du plrimoine d'une famille sur la tête d'un seul, dont

l'opulence vient insulter à la misère des autres. L'ordonnance se

borne à prescrire, sous pine de déchéance, l'insinuation de lout

acte contenant des substitutions, c'est-à-dire les mesures rédamée»

pria justice la plus rudimenlaire : elle n'a que la prétention de

mettre les créanciers et les tiers à l'abri des fraudes les plus mal-

honnêtes, des abus les plus scandaleux, et elle néglige un mal

put-être plus grand encore, celui de la prpétuilé des substi-

tutions.

260. — Cependant, en 1560, l'ordonnance d'Orléans, rédigée

pr le chancelier de l'Hospital, fut rendue sur les juste* remontrances

des Étals-Généraux, pur s'opposer aux empiétements de tous

ces ordres de succession, différents de celui de la loi et étabus à
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perpétuité psr des propriét lires décédé* depb de* siècles : lesr

votante, immuable comme li mort, annihilait celle* de* vivants et

réglementait légUhlivement et à l'infini les biens qu'ils avaient

hissés. L'aiticte 59 de l'ordonnance d'Orléans appris donc un
reroè.e sensible à et étal do choses, en n'autorisant, pur
l'avenir, que deux degrés de substidlions, l'institution non

comprise.

261.—Malheureusement, la noble**) résUti à ce progrès: et
telle était la faveur dont 'jouissaient l.s substitutions à celte

époque, que tout fut rais rn jeu pur éluder cette ordonnance.

D'abord, tas divers substitués éuK utils de la même génération, la

jurisprudence s'obstina à ne voir là qu'un *.*ul degré de substitu-

tion, se refusant à tas compter pr lèt»$: bi n plus, l'ordonninco

ne priait plus d'insinuation, h j<:ri>prudence s'empressa alors

d'admettre qu'elle avait voulu l'abroger; enfin, elle était également
muette à l'égard de* substitutions antérieures à sa promulgation ;
celles-ci demeuraient donc perpétuelles.

262. — Un terme était nécessaire à de semblables sbu*, il ne

tarda ps à y élre apporté. Cest dans ce bit, en effet, que le même

chancelier di ITtasptte! édicta, dès I5G6, une nouvelle ordon-

nance, connue sous ta nom d'ordonnance de Moulins. Il réduisait

pr là à quatre degré* toute substitution antérieure à l'ordonnance

d'Orléans, institution non compris-.', rt sa:f les droits qui pouvaient
être ccqub déjà à des applés j>tas éloignés ; de plus, il soumettait

toute substitution, sou* peine de nullité, à la double formalité de

pblicalion el d'enregistrement dins un délai de six mob.

263.— Os réformes furent toutefois encore jugé» insuffisantes,
el la lutte recommença. Sous ta ministère du cardinal de Richelieu,
fut rendue pr le garde des Sceaux, Marillac, la célèbre ordon-

nance de 1629, connue sous ta nom de Code Micbau, et dont les arti-

cles 121 el 125 traitaient des substitutions. Le cala l des degrés pr
têtes et non par géaéralions, la défais de grever de fidéicommis

les objets mobiliers, l'incapcité des personnes n-stiques : telles

étaient les concessions faite* à l'opinion publique. N'osant prohiber
une institution que la noblesse regardait comme un privilège et qui
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était si fortement enrariaée depis tant de siècles, la nyasté cher-
chait du moins à en atténuer 1rs effet* désastreux ta plus qu'il lui

élai; possibl*.

$ lll. — Otionnanu it 1717.

264- — Cest sous l'influence de ces mêr»es considération* que
fui rédigé?, i\'n d'un siècle plus lard, l'ordonnance de 1747, véri-

table code &* substitutions.

* Loin de vouloir donner la moindre atteinte àla liberté de faire
« de* substitutions, disait ta législateur de 1747 dassson préam-
• bute, U' ru ne nous sommes propesé que de le* reedre plus utile*
« aux familles, cl notre application à préveair toutes I s interpré-
« talions arbitraires pr des règles fixes el uniformes, ne servira
« qu'à faire respecter encore plus la volonté des doualeurs et de*

«' testateur*, a Tels étaient ta* considérants officiel* de-celle ordon-

nance donnée pr IJOUÎ* XV, au camp de la Corimanderie du

Vieux-Jonc, cl rédigée pr d'Aguesseau.

265. — On réglementait les substitutions, parce qve, comme

nous venors de le voir, elles étaient trop ancrées dans les moeurs

aristocratiques pur que l'on pût tas déîruire. Une lettre que ta

célèbre chancelier écrivait lui-xéme au premier président du par-
lement d'Aix, ta 21 juin 1730, nous offre des considérations supr-
fieieltas présentée* d'un? façon plus sincère. « L'abrogation entière

« de tous fidéicommis, dit-il, serait peut-être, comme vous le pen-
• sez, la meilleure de toutes les lob, cl il pourrait y avoir des
• moyens plu* simples pur conserver dans tas grandes maisons ce
* qui suffirait à en soutenir l'éclat ; mais j'ai peur que, pur y par-
* venir, surtout dans les pys de droit écrit, il ne faille commencer
a pr réformer les têtes, el cosera-'. l'entrepris! d'une tête qui
* nurail elle-même besoin de réforme. C'est es vérité un grand
a malheur qu'il faille que la vanité des h-mi nus domine sur les

a lob mêmes, a

266. — Cette ordonnance est trop importante en notre matière

pur que nous ne nous y arrêtions ps un instant. Ne puvant tou-



tefois, sans dépasser les borne* de notre travail, étirer dans le

commentaire de I<NU r* articles, nous tons contenterons &'t*

indiquer les points priacipaax, et ùe l'analyser à grandi trait*.

967.— Divisée en deux parties, sous la forme de deux litres

distinct*, l'ordonnance do 1747 comprend : dans U première, h

détermination des biens qui peuvent être substitués, ainsi q«e les

claoses, les condition* el U durée des substitutions; dans la deu-

xième, les mesures à prc idre pour sauvegarder les intérêts des

appelé! el des tiers.

Et d'abord, elle permet de créer des substitutions soit par testa-

méat, soit par donation cuire-vifs; pas de termes sacramentels, il

suffit que U volonté di disposant soit clairement manifestée.

Tonte personne capable de disposer de ses bieas peut faire sae

substitution, de quelque état et condition qu'elle soit (art. t). C'est

là une dérogation «niverselle on particulière, mais i charge d'em-

ploi, c'est-à-dire à la condition qu'on ne soit jamais chargé de les

rendre en nature (art. 3).

Quant à la durée des substitutions, elle est ainsi limitée par l'art.

30 de notre ordonnance : • L'art. 59 de l'ordonnance d'Orléans

« sera exécuté; et en conséquence tontes les substitutions faites,
« soit par contrat de mariage ou autre acte entre-vifs, soit par
c disposition à cause de mort, en quelques termes qu'elles soient

• conçues, ne pourront s'étendre au-delà de deux degrés de subs-

• tilution, outre le donataire, l'héritier institué, légataire on antre,
« qui aura recueilli les bieas da donateur ou du testateur, ffenlen-

c dons déroger par la présente disposition à l'art. 5/ de Cordon-

• nince de Moulins, par rapport aux substitutions qui seraient
• antérieures k la dite ordonnance, a

Enfin, pour la compatation des degrés, l'ordonnance se borne

à confirmer la disposition de l'ordonnance de 1639, relative an

calcul pr têtes, et non par générations (art. 33}. Mais, pour qu'an

degré soit épuisé, il faut qu'il ait produit son effet ; el il ne l'a pas

prrduil, lorsque le premier appelé, par exemple, est mort avant le

grevé ou qu'il a renoncé (art. 36}.

268. — Voit* les règles principales contenues dans la première
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partie de uotre ordonnance. Dans la seconde partie, coc.me tous

venons de le dire, elle t'occupe de sauvegarder les droits des

appelés ainsi que ceux des tiers.

A cet effet, elle Impose au grevé l'obligation :

1* De faire l'inventaire de tous les biens arec l'estimation des

meubles dans le délai accordé aux héritiers par les ordonnances;

faute de quoi, le substitué peut, un mois après respiration du

délai, y faire procéder en appelant le grevé contre lequel il aura la

répétition des frais (art. 1, ï et T) ;

3* De faire procéder i la vente publique par affiches et enchères

de tous les meubles compris dans la substitution (art. 8};

3* De faire l'emploi des deniers compris dans la substitution ou

provenant de la vente des menbles et du remboursement des créan-

ces, soit en terres ou maisons, soit ea renies foncières ou consti-

tuées (art. Il);

4* De faire procéder dans les six mois à la publication et à I en-

registrement (art. Il et 19} des substitutions, sous peine délre

privé de la perception des fruits jusqu'à raccomptissemeal de cette

formalité (art. 41}.

A côlé de ces obligations imposées au grevé, nous trouvons des

droit» qui loi sont conférés.

Ainsi, il avait droit aux fruits el défendait en justice ; toutefois

les jugements rendus contre lui laissaient aux appelés la voie de la

requête civile, s'il prouvait le défaut de défenses (art. 40} ; il pou-
vait encore transiger, pourvu qua la trrnsaction fut homologuée
dans le parlement snr la conclusion des procureurs-généraux
(art. 53) : de même, il pouvait aussi hypothéquer les biens subs-

titués, mais seulement en cas d'insuffisance de ses biens propres;
el ce, pour h garantie de la dot el du douaire. Il ne pouvait d'ail-

leurs les aliéner ni en passer bail pour une durée excédant la

jouissance.

Quant i l'appelé, celte ordonnance lui reconnaissait également
certains droits, bien qu'il ne fût pas propriétaire, tant que la subs-

titution n'était pas ouverte. Il intervenait, en effet, i l'inventaire,
et pouvait forcer le grevé à faire emploi des deniers : faute de
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emple du droit romain à exiger caution.

Toiles étaient les dispositions principales de celte fameuse ordon

tance de 1717 qui, empreinte d'un esprit de modération extrême,
accordait ré»IL;ment trop peu: ce n'était la, et ce ne pouvait être

qu'une transaction tu plutôt une transition. Le roment appro-
chait oh ce que d'Aguesseau, dont l'extrême circonspection est bien

connue, n'avait osélealer, allait recevoir si pleine el entière exé-

cution.

III. — DROIT INTERMÉDIAIRE.

269. — la Révolution ne poux ai», en effet, laisser subsister une

institution directement coatraire à l'application du grand principe
d'égaiité, qui était devenu la passion de tous : les droits d'atnesse

el de mascunilité, {es privilèges, les titres de noblesse étaient suc-

cessivement abolis.

Les substitutions avaient soulevé trop de récriminations de

toutes sorte* et trop de haines pour ne pas- être englouties, à leur

tour, dans l'immense naufrage où allaient s'abimer la plupart des

établissements politiques et civils de l'ancien régime.

270. — Au«$i la loi du U novembre 1793 les abrogea-t-eile
d'une manière absolue dans toute la France.

Arl. f'. « Toutes substitutions sont interdites el prohibées à

c l'avenir*.

Arl. S. « Les substitutions faites avant la publication du présent
• décret, par quelque acte que ce soit, qui ne seront pas ou-

vertes à l'époque de la dite publication, sont et demeurent abo-
• lies el sans effet. •

Art. 3. Les substitutions ouvertes lors de la publication du
• présent décret n'auront d'effet qu'en faveur de ceux seulemeti;
• qui auront alors recueilli les biens substitués, eu le droit de les

« réclamer. » '

Celait donc renverser entièrement l'ancien régime et arec loi le

cortège de tes monstrueuses injustices. Mais celle mesure, d'ail-



Iturs très-logique, était trop radicale ; rt M- Valette, trait raison

de dire que le législateur, et ne respectant pas le* droits acquis,
était sorti de* limite* de la justice et du bon droit.

IV. — DROIT MODERNE.

SI— Coii titil.

871. — Fidèles tus idée* égalitaire* qui s'étaient fait jour à

travers les vicissitudes révolutionnaires, et qui, sagement limitées,

n'étaient, en définitive, que l'expression légitime de l'équité et de

la justice, le* rédacteurs du Code civil de 180) maintinrent, dans

fart. 896, l'abolition des substitutions fidéiconimissaire*: et l'on

peut même ajouter, sans exagération, que se* dispositions sur ce

point offrent à la fois plus de ménagements et plus de sévérité que
celles de la loi de 1792 elle-même. Si, d'une paît en effet, le code

Napoléon n'interdit pas les substitutions d'une façon absolue el

complète; s'il laisse subsister une exception à la prohibition qu'il

édicté, en permettant aux père* el mères, aux frères et soeurs de

subsister au profit, s->il de leur* petits enfants, soit de leurs ne-

veux et nièces (art. 1048 el suir.) ; d'un autre celé, il se montre,
en quelque sorte, plus inexorable que le législateur de 1792, en

frappant de nullité non-seulement la charge de conserver cl de

rendre, c'est-à-dire la substitution proprement dite, mais encore

la disposition principale elle-même, afin d'en attribuer le montant

aux héritiers légitimes du disposant.

S II. — D* rilabtiutmtnt du tajontt.

873.—Du reste, cel état de choses ne larda pas à être modifié.
Les substitutions que Bonaparte, alors premier onsul, avait re-

gardées comme immorales et contraires aux b)nne* moeurs, l'Em-

pereur les envisageant au point de vue seulement de sm intérêt

dynastique, pensa qu'il pourrait en tirer un grand parti en récom-



pensant des services illustres. En conséquence, il n'hésita pu I

réédifier une Institution qui, pour tenir du privilège, ne lui et pa-
raissait pas moins indispensable, et, par la loi du 3 septembre
1807, qui n été annexée à l'art. 896, sous forme de disposition addi-

tionnelle, il rétablit les majorais dins les terme* que voici :

• Néanmoins, les biens libre* formant la dotation d'un titre hé-
t rédilaire que l'Empereur aurait érigé en faveur d'ut prince ou
» d'un chef de famille, pourront être transmis héréditairement,
• ainsi qu'il est réglé par l'acte impérial du 30 mars 1806, et par
» le senalus-cousulie du 14 août suivant. •

Î73. — Or, ce* majorais ne sont autres, ainsi que l'on peut s'en

convaincre en lisant l'art. 5 dudit senatus-consulte, que des substi-

tutions perpétuelles par ordre de primogénilore el de masculinité.

Pareille extension n'avait donc jamais été donnée aux substitutions,
même aux plus beaux jours de la féodalité I

974. — Ces majorât* furent d'ailleurs bienlét réglementés par
un décret du 1" mai 1808. — Notre intention n'est pas d'analyser
ici ce décret qui t frit à une matière n'offraol plus aujourd'hui

qu'un intérêt historique, mais nous ne pouvons cependant nous

empêcher de faire observer à cet égard : d'abord, que le* majorais
devaient se compose/ exclusivement de biens immeuble* (bien

qu'on eût admis à ce sujet que les renies sur I Etat el les actions

de la Banque de France étaient susceptibles d'être immobilisées) et

que ces biens, devenus inaliénables, ne pouvaient être ni hypo-

théqué* ni sais!*; ensuite qu'il existait deux sortes de majorais
bien distincts : 1* les majorais i* froprt wumttiuat, c'est- à-dire

formés en entier d'une dotation accordée par le chef de l'Etal;
3* le* majorais $*r itmanit, constitué* avec les biens personnels
de* titulaire*.

$ III. — Lotit 1826.

375.—Sous la Restauration, dans un but évidemment politique,
et afin de raffermir, à ce qu'il croyait da moins, le principe mo-

narchique, le roi Charles X s'avança encore plus loin dans cette

Toie, et testa, par la loi du 17 mai 1826, de restaurer, «ou*
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certaite* restrictions, il est nui, le* ancienne* substitutions fdéi-

commisvi-e*.

Voici, et effel, rartide unique de celte loi ;

« Le* bien* dont il est permi* de disposer, aux terme* de*

• art. 913.915 el 910 du Code Napoléon, pourront être donné*,
• en tout ou et partie, par acte entre vils ou tesumo.'. «ire, avec
a la charge de le* rendre à un ou plusieurs entants du do Claire,
a né* ou à naître, jusqu'au deuxième degré inclusivement, a

Dès lors, toute personne put grever de substitution sa quQtilé

disponible au profit d'un seul entant du donataire.

Le projet de loi, présenti à celle époque aux chambre* législa-
tive*, proposait même en outre de décider que celle portion de

biens disponible formerait, de plein droit, un préciput et laveur

du fils aîné, toutes les fois que le i* c*j*$ n'aurait pas exprimé une

volonté contraire ; c'était tout simplement proposer le rétablisse-

ment de* droits d'atnesse et de masculinité. Mai* cette partie du

projet trait été rejetée.

$ IV. — loi i* 1835.

276. — La réaction était lot ou lard inévitable ; el elle ne te fil

pa* longtemps attendre.

Ce fut, en effel, à la Monarchie de juillet qu'échut l'honneur d'a-

néantir ces réformes malheureuse* qui avaient occasionné la ruine

de la Restauration ; el c'est dans ce but qu'elle édicta la loi du 12
mai 1835, qui déclarait dans son article 1" que « toute institution
a de majorais serait interdite à retenir. »

277.—Quant aux majorais antérieurement établis, elle ne put
atteindre que ceux sur demande, car les majorais de propre mou-

vement, ayant été attribué* à litre de récompense et sur des bien*

de l'Etat, on ne pouvait équilablemenl en dépouiller les familles

des titulaire* au profil du trésor public ; on décida, en conséquence,

quant à ces derniers, < qu'ils continueraient à être possédés et

a transmis conformément aux actes d'investiture, el sans préjudice



a des droits d'expectative ouverts par la loi du 5 décembre 1814*

(art. 4)
Mais relativement ans majorais sur demande, notre loi de 1835

n'hésita pas à les restreindre dans leur étendue, et à reproduire, à

peu dd choses près, à leur égard, la disposition de l'ordonnance

de Moulins et de l'ordonnance de 1747. Elle limita donc à deux

générations, l'institution non comprise, l'effet de celle Iraasmisioo

privilégiée (art. 2}, en même temps qu'elle accorda au fondateur

d'un majorai le droit de le révoquer en tout ou eu partie, ou d'en

modifier les conditions, en ajoutant néanmoins qu'il ne pourrait
exercer celte faculté, s'il existait uu appelé qui eût contracté,
antérieurement à la loi, un mariage non dissous, ou dont il fût

risté des enfants (arl. 3,.
Comme on le voit, cette dernière loi, en «'occupant exclusive-

ment des :.r jorats, n'avait pas atteint celle du 17 mai 1826 sur le*

substitutions : en vain la Chambre des Députés s'était-clle effor-

cée de profiter de celte occasion pour arriver à l'abrogation com-

plète de ces sortes de disposions ; la Chambre des Pairs s'y était

refusée. Un pas r<s.J: donc à faire pour terminer celle oeuvre de

justice si impatiemment attendue.

§ V. — loi 4« 1819.

278. — L'honneur en revient tout entier à l'Assemblée consti-

tuante qui, grâce à l'iuititire de M. Valette, promulgua la fameuse

loi du 7 nui 1849. Celle loi, muette sur les majorais de propre
mouvement, qu'elle. laissa par conséquent sus l'empire ds celle du

12 mai 1835, s'occupe à la fois des majorais de biens particuliers
. et des substitutions.

En ce qui a Irait aux premiers, elle décidî d'une pari, dans son

article t", qu'ils sont abolis, dès qu'ils ont été transmis à deux

degrés successifs à partir du premier titulaire, el que les biens qui
les composaient deviennent libres entre le* mains de ceux qui en

sont investis; et, d'autre pari, son article 2 porte que, pour
l'avenir, la transmission à deux degrés n'est maintenue qu'en
faveur des enfants déjà nés ou conçus lors de la promulgation.



Qaaal tu substitution*, la loi d« 7 mai 1849 fit et que U

Chambre de* Député* n'avait pu faire et 1835 : elle abrogea la loi
de 1819:

Art. 8. — « La loi du 1T nui 1826 sur le* substitution* e*t
• abrogée. * ,

Art. 9. — « Le* substitutions déjà établie* sont maintenues ta
• profil de tous le* appelés té* ou confus lors de U promulgation
• de la présente loi.

a Lorsqu'une substitution sert recueillie par un ou plusieurs de*
• appelé* dont il vient d'être parié, elle profitera à tous le* autre*
• appelé* du même degré, ou à leur* représentants, quelle que
• toit l'époque oh leur existence aura commencé, a

279. — Ce grand acte législatif nous ramène exactement i not/e
code civil de 1804. Après avoir oscillé aussi longtemps, la législa-
tion est donc revenue à ton point de départ, dont elle t'aurait

jamais du •'écarter.

Espérons qu'aucune nouvelle réaction ne viendra désormais

relever le* substitutions de la sentence prononcée contre elle* pria
loi du 7 mai 1849, et renverser à noureau le principe d'égalité
civile qu'on n eu tant de peine à faire triompher.





DROIT FRANÇAIS ACTUEL.

CHAPITRE PREMIER.

MOItFS QH ONT FAIT CmtDIRB LES SCftSTlTimOKS

SOCS LB CODB CÎTtt.

280. — Arrivé an terme de noire excursion dan* le domaine de

l'histoire, abordons maintenant la partie doctrinale de notre sujet,

qui est tout entière renfermée dans l'article 896 du Code civil,

dont le premier alinéa est ainsi conçu : « Le* substitutions sont

a prohibées, a

Mais avant d'entrer dans les développements assez considérable*

que comporte cette partie de noire travail, il convient, nous

semble-t-il, de rechercher le* différents motifs qui ont pu dicter

celle suppression des substitutions.

Or, ces motifs peuvent, selon nous, se réduire à trois princi-

paux, ayant leur source : l'un, dans l'autorité historique; le

second, dans l'intérêt public; et le troisième, qui n'est pas le

moin* important, dans une idée vraiment scientifique.

281. — Premier motif tiré i* rhistoire. — De puissante* consi-

dérations , basée* sur l'état politique de la France t celle époque,
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n'ont certes pas dû contribuer pour peu à faire confirmer par le

législateur de 1804, l'abolition des substitutions déjà prononcée
par la loi de 1792. N'était-ce pas, en effet, un des moyens les plus
efficaces d'anéantir l'influence des anciennes famille* et de* grands

propriétaires qui, on ne l'ignore pas, se montraient peu sincère-
ment attachés au gouvernement nouveau? C'est là, du moins, ce

qui résulte assez clairement d'une lettre de Napoléon I" au roi

Joseph, en date à Sainl-Cloud, du 5 juin 1806, et rapportée
dans le* Mémoire* el Correspondances politiques et militaires du
roi Joseph, publiés par M. du Casse, t. il, p. 275 et 276.

282. — Deuxième motiftiré i* l'ordre publie. — Ce motif qui,
en réalité, et renferme plusieurs, est admirablement développé
par M. Bigot-Préamenea, dans son exposé des motifs sur le projet
de prohibition de* substitutions: nous ne saurions mieux faire ici

que de reproduire ses propres paroles :

« L'expérience a prouvé que, dans les famille* opulentes, cette
a institution n'ayant pour but que d'enrichir l'un de ses membre*
a en dépouillant le* autres, était un germe toujours renaissant de
a discorde* et de procès. Le* parents nombreux, qui étaient saeri-
a fié* et que le besoin pressait, n'avaient de ressources que dan*
• les contestations qu'ils élevaient, soit sur l'interprétation de la
» volonté, soit H la composition du patrimoine, soit sur la part
• qu'ils pouvaient distraire de* biens sabstilués, soit enfin sur
• l'omission on l'irrégularité des forme* exigées.

a Chaque grevé de substitution n'étant qu'an simple usufruitier,
» avait un intérêt contraire à celui de toute amélioration; te*
• efforts tendaient à multiplier el à anticiper le* produit* qu'il
» pouvait retirer de* bien* substitué*, an préjudice de ceux qui
a seraient appelé* après lui.

a Une très-grande masse de propriété* se trouvait perpétuelle-
» ment hors du commerce; les loi* qui avaient borné le* substitu-
• lions à deux degré* n'avaient point paré & ce* inconvénients;

celui qui, aux dépens de «a famille entière, trait joui de toute*
» les prérogative* attachées à tu nom distingué et a an grand
a patrimoine, ne manquait pas de renouveler la même disposition;



a elti, parle droit, chacune d'elles était limitée à un certain

a temps, elles devenaient, par le fait de leur renouvellement, des

a substitutions perpétuelle*.
a Ceux qui déjà étaient chargés de* dépouille* de leurs familles,

a araientla mauvaise foi d'abuser de* substitutions pour dépouiller
a aussi leurs créanciers : one grande dépense faisait présumer de

a grandes richesses : le créancier qui n'était pas à portée de véri-

a fier les titre* de propriété de son débiteur, ou qui négligeait de

a faire cette perquisition, était victime de sa confiance ; et dan*

a les famille* auxquelles les substitutions conservaient les plus
a grande* masse* de fortune, chaque génération était le plus sou-

a rent marquée par une honteuse faillite, a (Locré, législ. cir.

I. XI (p. 359-361).

283. — Troisième motif.—Cette dernière raison est assurément

la plus convaincante et, nous pouvons dire aussi, la seule qui soit

vraiment juridique. Elle peut être résumée comme suit: un père
de famille, en vertu de son droit de propriété, peut bien faire acte

de maître sur le patrimoine qu'il possède au jour de son décès; et

par suite, il lui est loisible d'adjuger ce patrimoine à qui bon lui

semble. Mais, commentjuslifierledroitea vertu duquel il dispo-

serait, par une substitution, non de ta fortune qu'il laisse el dont

il est maître, parce qu'il vit quand il en dispose, mais de la pro-

priété d'autrui? Comment lui reconnaître le droit d'enlever à ses

descendants on aux successeurs qu'il s'est donné*, la faculté de

lester qu'il a exercée lui-même? Cela est impossible, et comme le

dit si bien M. Bertauld (quesl. prat. etdoctr., U I, N* 363: « La

a liberté des générations futures ne saurait être détruite au profit
• des caprices et de* vanité* de la génération présente. *

~





CHAPITRE IL

QUEUES WSP0SIÎ10XS TOHIEST SOCS U COIP DE L'AITICU 89«7

284* — Ce chapitre comprendra trois section* : dans la première,
nous étudierons les différents caractères auxquels on peut recon-
naître les substitutions prohibées; puis, comme complément
nécessaire de cette élude première, nous envisagerons certaines

dispositions spéciale* susceptibles de présenter une analogie plus
ou moin* complète avec elles ;

Dans une seconde, nous examinerons à l'aide de quel* mode* de

preuves, on peut établir l'existence des substitutions;

Puis, dans une troisième section, non* traiterons de l'interpréta-
talion des substitutions prohibées.

SECTION I.

cuucriaxs Msnwctirs ois svBsrmmoxs Homaxt*.

285. — Nous avons déjà montré, tn débnt de celle seconde

partie de noire travail, que le* substitutions vulgaire, pupillaire et

quasi-pupillaire ne pouvaient, en aucune façon, tomber sous le

coup de notre article 896; mais que celui-ci visait et ne pouvait
viser, en réalité, que te* substitutions fidéicommissaire*. Ajoutons
seulement i celle place, pour acheter noire conviction à cet égard,
deux atgomenU décisifs en faveur de celte assertion. Le premier,
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qui est encore tout historique, ressort de l'examen de chacune de*

considérations mises en avant dans l'exposé des motifs qui ont

amené la suppression des substitutions, considérations que nous

avons, du reste, rapportées tout-à-l'heure en grande partie. N'est*

il pas, en effel, facile de se convaincre que les raisons présentées
à ce sujet par M. Bigot-Préameneu ne pouvaient s'adresser qu'aux
substitutions fidéicommissaires, qui seules engendrent, comme il

le disait si bien, la possibilité, pour an disposant, de créer, par sa

Tolonté, un ordre particulier de succession à côté de l'ordre de

succession établi par la loi? N'est-il pas aussi évident que seule*,

grâce aux souvenirs aristocratique* qu'elle* réveillaient, elles se

trouvaient de nature, en 1804, à exciter les susceptibilités natio-

nale*? que seule* encore, par l'inaliénabilité qu'elles engendrent,
elle* sont susceptibles d'entamer le crédit et d'entraver le com-

merce? que seules, enfin, elles consacraient, dans la personne du

père de famille cet empiétement et cet excès de pouvoir que signa-
lait cet éloquent rapporteur ?

286. — Un autre argument non moins décisif en ce sens, résulte

du texte même des arl. 897, 1048 et 1049. Que règlent en effet

ce* articles? Une exception an principe posé dan* celui que nous

examinons en ce moment, et quelle hypothèse prévoient-ils? Celle

d'un père on d'une mère, d'an frère ou d'une soeur, disposant de

leur quotité disponible, soit au profit de leurs enfants, soit au pro-
fil de leurs frères et soeurs, arec charge pour ce* dernier*, delà

conserver et de la rendre, en tout ou en partie, lors de leur décès,
I leurs propre* enfants né* on à naître; en d'antre* termes, ils pré-
voient précisément le cas d'one substitution fidéicommissaire

exceptionnellement permise. Des lors, comment admettre que
l'article posant la règle poisse se référer à une hypothèse autre que
celle visée dans ceux qui règlent l'exception ; celle pensée n'est rien

moins qu'inadmissible, et l'on est absolument forcé de décider que
l'art. 896 vise, comme les art. 897,1048 et 1049, le seul cas d'une

substitution fidéicommissaire.

287. — Ced posé, il nous reste, avant d'aborder l'examen

détaillé de* divers caractères auxquels en devra reconnaître nne
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disposition qui tombe sous le coup de l'art. 896, à donner une défi-

nition aussi complète que possible de la substitution fidéicommis-

saire, on plutôt, de la substitution.

Celte définition rigoureusement exacte, nous l'emprunterons à

MM. Coin-Delisle et Demolombe :

Une disposition par laquelle en gratifiant quelqu'un, expressé-
ment ou Utilement, on le charge de conserver la chose donnée

pendant sa vie, el delà rendre, après sa mort, à une autre personne

gratifiée en second ordre, sous la condition que celle-ci lui sur-

vivra.

288. — De celte définition, il résulte que toute substitution

fidéicommissaire renferme trois caractères principaux que nous

retrouvons d'ailleurs, explicitement on implicitement, dans l'art.

896; et qui vont nous servir de fil conducteur dans cet immense

labyrinthe, dont les sentiers sont parfois si tortueux, que Thévenol

n'a pu s'empêcher de dire (subsl. préface, n* 10}; « le* substitu-
« lions deviendraient un champ immense el sans bornes, si l'on
« prétendait parcourir toutes les espèces qui peuvent s'y rencon-
« Irer : c'est à la déduction claire cl lumineuse des règles capitales
« qu'il faut diriger principalement ses efforts, a

Ces trois caractère principaux, sont donc :

1* Une double libéralité portant sur le même objet;
2* La charge de conserver et de rendre;
3* L'ordre successif qui comprend le trait de temps et l'éven-

tualité du droit de l'appelé.

Reprenons successivement et avec quelques détails, chacun de ces

trois caractères :

289. — Premier earattire. — Il faut une double disposition, on

en d'antres termes, deux libéralités, deux donation' au deux legs

portant sur le même objet.

C'est, en effel, ce qui ressort à la fois de notre définition ci-dessus

et des termes de l'art. 896, 2* alinéa. « Toute disposition, par
• laquelle le donataire, l'héritier institué, ou le légataire sera
« chargé de conserver el de mdre a un tiers, etc. a La loi suppose
on le voit, que celui qni est chargé de conserver et de rendre t été
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lui-méme gratifié à un titre quelconque, el que, par conséquent, il

existe une double libéralité : i une, au profil du grevé, el l'autre,

au profil du substitué. C'est d'ailleurs l'application de celle maxime

fort usitée autrefois dans noire matière : nemo ontratut nisi kono~

ratts.

Mais, il faut remarquer avec soin que ces deux libéralités doivent

venir : non pas l'une à défaut de l'autre, ce qui serait le cas de ta

de la substitution vulgaire; non pas l'une en même !erop* que

l'autre (ce serait le cas d'une libéralité faite conjointement); mais

bien l'une après l'autre, comme r'uiées bout à bout, de telle sorte

que la deuxième ne vienne qu'aussitôt après la première; c'est du

reste, ce que nous établirons plus amplement à propos de l'ordre

successif, et ce qu'a voulu exprimer Peregrinus (art. 17, n" 1 et

suiv. par ces mots : « ordine tutttstiro et non tonjunetito, se*

timuttaneo. a

290. — D'après cela, l'on voit que toute substitution met néces-

sairement en jeu trois personnages distincts, savoir :

1* Le disposant que l'on appelle le substituant, ou bien encore,

mais plus rarement, le prêtant ;

2* Le premier institué, que l'on appelle aussi le grtei;

3* Enfin, le deuxième institué connu sous le nom d'appelé.

291. — Reprenant à présent les déductions que comporte noire

premier caractère, tel que nous venons de l'énoncer, nous pouvons
donner comme certain qu'il ne peut y avoir de substitution pos-

sible, lorsque la charge de conserver et de rendre, que nous avons

Tue être implicitement comprise dans la coexistence d'une double

libéralité, se trouve imposée à un individu qui serait an simple

acquéreur à litre onéreux ; car, bien que tous les autres caractères

d'une substitution se trouvent d'ailleurs réunis dans une pareille

hypothèse, le défaut de celle présence simultanée de deux libé-

ralités, qu'exige explicitement la loi, suffit, comme le fait observer

M- Coin-Delîsle (arl. 896, N* 11}, pour faire repousser de prime
abord toute idée de substitution.

Il faut en dire autant du cas oh l'on aurait légué un immeuble t

une personne, & charge par elle de le rendre à un lier* déterminé.
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El ici, il faudrait le dire à fortiori ; car, outre qu'il n'y a qu'une
seule libéralité, un autre caractère essentiel à la substitution fait

également défaut, c'est Vordo tuccesshus que nous étudierons dans

un instant.

292. — De même encore, la disposition connue sous le nom de

fiducie, exclut toute idée de substitution. En quoi consiste, en effel,
la fiducie ? « Dans l'usage, dit Merlin, (Répert. v* Fiduciaire) les

< mois héritier fiduciaire désignent la personne que le testateur a

« chargée, en l'instituant héritière pour la forme, d'administrer la

c succession et de la tenir en dépôt jusqu'au moment oh elle

« devra être rendue au véritable héritier, a

L'héritier fiduciaire est donc un simple ministre, un administra-

teur, une espèce d'exécuteur testamentaire qui diit même repré-
senter le* fruits. (Troplong, donat. et testaments, 1.1. N* 109}.

293. — Dans ces conditions, ta fiducie n'est nullement prohibée

par l'art. 896, puisqu'en ce qui la concerne, le fiduciaire n'étant ni

héritier institué, ni donataire, ni légataire, la double libéralité,

requise par cet article, fait absolument défaut.

294. — Au reste, la question de savoir si telle disposition con-

tient une véritable substitution, ou ne renferme qu'une simple
fiducie est, comme le disent très-bien Hcnrys (liv. III, quest. 22],
el, après lui, MM. Aubry et Rau , [l VII, p. 304) cl Troplong

(donat. el testaments, N' 110), abandonnée à la prudence du juge

qui, pour la décider, doit rechercher, d'après tes termes de l'acte

et le* circonstances du fait, si l'intention du disposant a été d'in-

stituer le grevé, plutôt dans l'intérêt de* appelé* que dans le sien

propre.
C'est donc aux magistrats qu'il appartient de découvrir la ren-

table intention du disposant, en se fondant notamment sur la qua-
lité de* parties, les relations de parenté, on même seulement d'a-

milié et de confiance qui peuvent exister : d'une part, entre le dis-

posant el le grevé, d'autre part, entre le grevé H les appelés ; sur

l'époque fixée pour la remise à effectuer par le premier institué ;

car, si celle-ci était reportée à l'époque de la mort du grevé, ce

serait on indice grave en faveur de la présence réelle d'une substi-
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tulion; enfin, sur le fait que le premier institué t été autorisé à

conserver par devers lui soit un ou plusieurs objets spécialement
déterminés, soit une partie des fruits, auquel cas, il y aurait plutôt

présomption de fiducie, ou si, au contraire, il avait été autorisé à

retenir la totalité des fruits, cas auquel il y aurait présomption plus
facile de substitution (Comp. cass. 18 frim. an V el 8 aoAl 1803 ;

Toulouse, 18 mii 1824, Dali. 1825, II, 23; Nîmes, 16 déc. 1833,
Sir. 1835,11,333;)

Nous venons de parcourir, comme se rattachant à notre premier
caractère distinctif de* substitutions, trois cas d'application oh la

controverse n'est pas possible; nous arrivons à présent à l'examen

de quelques hypothèses dont la solution est beaucoup moins cer-

taine.

295. — Tel est d'abord le cas oh la charge de conserver el de

rendre à sa mort à un tiers désigné les biens par lui recueillis, est

imposée à un héritier ab intestat.

Faut-il voir là l'existence d'une substitution prohibée ? La néga-
tive t été soutenue par quelques auteurs, et notamment par
MM. Duranton (I. VIII, N' 67), Delnncourt, (t. If, p. 390}, Toui-

ller (1.111, N* 47), et Rolland de Yillargues (subslit. N* 128), qui

invoquent à l'appui de leur opinion les deux arguments suivants :

Et d'abord, disent-ils, le texte de l'art. 896 s'oppose à une inter-

prétation contraire, puisqu'il ne parle que c des donataire, héritier

institué et légataire », excluait ainsi dans son énuméralion limi-

tative l'héritier ab intestat.

D'ailleurs, ajoutent ces auteurs, le premier caractère nécessaire

à (a substitution fait absolument défaut; car, ainsi qu'on l'a va, il

faut la présence simultanée de deux libéralités émanant de la vo-

lonté du disposant. Or ici, l'héritier ab intestat ne peut être con-

sidéré comme recevant quelque chose du défunt, puisque son droit

rient de la loi ; el. par suite, il ne peut y avoir de substitution.

Pour notre pari, ce* argument* nous paraissent bien faibles en

présence des considérations qui militent en favenr du système
inverse. Qu'a donc voulu, avant tool, l'art 896 ? et quelle est sa

principale pensée? C'est assurément de prohiber les substitution*

d'une manière générale, ainsi que cela résulte, à n'en pas dealer,
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de son paragraphe 1". Or, «i l'héritier légitime peut être utilement

grevé de substitutions, elles sont, par le lait même, en grande

partie rétablies, puisqu'il suffira des lors, pour reconstituer tout

l'échafaudage d'une substitution prohibée, que la première per-
sonne à laquelle s'adresse le disposant, soit l'héritier légitime. —

Ajoutons que la doctrine précitée est contraire a toutes le* tradi-

tions, soit du droit romain, oh l'héritier légitime pouvait, comme

l'héritier institué ou le légataire, être grevé d'un fidéicommis; soit

de noire ancien droit français, oh l'on pouvait aussi grever de

substitution fidéicommissaire l'héritier légitime comme lout héritier

institué, si bien que l'ordonnance de 4747 (tit. Il, art. 1 et 2) les

mentionne formelleme >',l'un et l'autre.

Apre* cela, réfutons les deux arguments émis par nos adver-

saires. Le premier, tiré du texte de l'art. 896, tombe déjà de lui-

même, lorsque l'on remarque que le deuxième aliéna de cet article

rise un (oui autre but que celui du paragraphe 1". Celui-ci seul,
en effet, s'occupe des substitutions pour le* déclarer nulles, sans

distinguer à la charge de qui elles sont mises. Au contraire,
l'alinéa 2 parle uniquement de la disposition principale, el, s'il

ne déclare pas nulle celle disposition, quand le grevé est l'héritier

légitime, c'est qu'il n'y aurait aucun intérêt à retirer à celui-ci, en

vertu du testament, an bien que la rocation de la loi lui attri-

buerait aussitôt.

Quant au deuxième argument, basé sur ce qu'ici nous ne

sommes pas en présence de deux libéralités successives, l'héritier

légitime tenant son litre de la loi seule, nous estimons qu'il n'est

au fond qu'une pétition de principe ; el qu'il est, au contraire,
absolument vrai de dire que la charge de rendre, imposée & l'hé-

ritier ab intestat, modifiant les effets de sa vocation légale, c'est

plutôt par la volonté rfa défunt que par la seule disposition de la

toi qu'il se trouve appelé à sa succession. Il n'y a plus, en effel,
d'héritier ab intestat, puisque le testateur a disposé de «es biens

par testament ; il y a, au contraire, un héritier intimé, implicite-
ment il est rrai ; mais l'institution est si évidente, que la volonté

dn testateur ne saurait être douteuse. (Sic, Demante, cour* analyt.
t. tr, n*10bis, Marcadé, cri. 896, ir; Demot. donat. et test.,
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1.1, n* 90 ; Aubry et Rau, t. ru, p. 304 et note u. Laurent, I. xir,

n#402).

296. i- La même controverse s'est élevée dans l'hypothèse

inverse, c'est-à-dire celle oh le disposant, après aroir institué une

personne étrangère, l'a chargée de conserver les biens qu'elle
recueillera à ce titre, et de le* rendre à l'héritier légitime.

Les défenseurs du système que nous venons de combattre dans

l'hypothèse précédente, sauf toutefois M. Duranton qui, dans ce

dernier cas, s'est rallié à notre epinion, ont prétendu que, ici

encore, il ne peut y avoir de substitution prohibée.
— Leur argu-

ment est toujours celui-ci, que l'héritier légitime recueillant en

vertu de la loi, l'on ne peut voir dans nne pareille disposition
la coexistence de deux libéralités surbordonnées l'une à l'autre.

Nous ne rerepndrons pas, pour réfuter ce nouveau système, tous

les motifs que nous venons de faire valoir relativement à la ques-
tion qui précède : on peut se convaincre aisément qu ils s'appli-

quent tous ici avec la même force; et que, même, il en est un qui

acquiert une valeur inexpugnable; c'est eclrti qui consiste à mon-

trer que la disposition ainsi faite par le défunt intervertit positive-
ment le titre de l'héritier légitime, dont elle fait an véritable

légataire : celte raison est, disons-nous, d'autant plus forte dans

l'hypothèse qui nous occupe, qu'il s'y trouve an intermédiaire

entre lui elle disposant; et que, dès lors, il est impossible de

soutenir que le successibte recueillie les biens substitués comme

héritier ab intestat. S'il vient à la succession, ce ne peut èlte qu'en
vertu de la volonté du de eujus qui, après l'avoir dessaisi pour
attribuer sa fortune à une tierce personne, le ressaisit, en quelque

sorte, d'une façon secondaire, et lui permet ainsi de venir recueillir

au décès de celui qui est gratifié en premier ordre.

297. — Une autre question également très-controversée, se

présente encore an cas d'une disposition par laquelle le grevé
aurait reçu du disposant la faculté d'élire le substitué. — Yoici

l'hypothèse : Un individu lègue son bien à Primue, à là charge,

par ce dernier, de le conserver et de le rendre, fors de son décès,

à celui des enfants de Seeundut que bon lui semblera.
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Avant d'approfondir le point de savoir s'il y a là une véritable
substitution prohibée, il convient de dire quelques mots sur la

faculté d'élire, dont la validité sous le Code civil est elle-même

l'objet d'une discussion assez vive.

M. Troplong nous apprend (t. i, n* 154) qu'elle se pratiquait de
deux manière* : < tantôt lé testateur instituait celui qu'an tiers
a était appelé à choisir entre plusieurs individus désignés ; tantôt,
a après avoir institué un héritier, on le chargeait de rendre la
a chose à celuiqu'ilchoisiraitentre plusieurs personnes indiquées.»
Mais la loi du 17 nirôse an II ne fut pas favorable à la faculté

d'élire, dont elle proclama l'abolition complète : aussi, et quoi
qu'en pense M. Troplong, lot. cit., sommes-nous tout disposé à

croire, avec la majorité des auteurs, que celle clause est et demeure
illicite sous le Code Napoléon. D'une pari, en effet, le silence
do législateur de 1804, qui avait certainement sous les yeux le
texte de la loi de nivôse, ne peut s'interpréter en faveur de la

pensée de ressusciter la clause que celle loi avait abrogée; el, d'un
autre côté, celle faculté d'étiré se trouve en opposition trop mani-
feste avec les principes admis par ce Code. On sait, en effet, que
le testament doit être l'expression de la volonté propre du testa-

teur; or, ce serait précisément confier à autrui le soin de faire

rolre testament, que de charger on tiers de vous désigner un léga-
taire, lors même que ce choix se trouverait limité à une certaine

catégorie de personnes. Celle même pensée chez les rédacteur* da

Code, d'abolir la faculté d'élire, résulte d'ailleurs implicitement
des termes de l'art. 1050, qui oblige, dans fa substitution qu'il

permet, d'attribuer la quotité disponible à tous les enfants du

grevé, sans qu'il soit possible à celui-ci d'en favoriser Pixun k

son gré. Dans ces conditions, nous ne saurions hésiter un instant à
dire que la faculté d'élire, insérée dans on testament, ne peul
encore, sous le Code civil, acquérir aucune validité. (En ce sens,

Merlin, réperl. v* légal. $ 2,n* XVIII bis; Grenier, traité des

donat. 1.1, p. 165; Coin-Delisle, ail. 895, n* 7; el Revue de Droit

franc, et étrang. t. tx, p. 192, note 1.)

298. — Ceci posé, revenons à noire question, et recherchons si,



dats l'hypothèse prévue plus hwt, U (acuité d'élire comporte M

tôt tte stbstiutiot prohibée.
L'affirmative a été souleaco, et se* nombreux et «avatt* détet-

setr» ott invoqué, et ta tavear, deux trgtmetl* principaux
tirés : l'ut, dt texte de I* loi ; l'autre, de* principe* du droit.

L'argument de texte, il* Temprattett aax terme* de Tari. 896 :

• Le dotalaire, l'héritier institué ou le légataire sera chargé de

a cotserrer et de rendre à tn tiers a Cet article te distingue

pas si le lier* et question est M tôt individaeUemett désigné par
le disposant; dote, la disposition ci-dessus mentionnée retferao

ton* le*caractère*«Tunesubstitution. Ce qui est, en eOet,laissé
tt libre arbitre du grevé, et t'est pas le fait de la restitutiot qui,

envisagé intrinsèquement, est pirfaitemeat obligatoire; c'est uni-

quement le point de mur quelle personne sera appelée à bénéfi-

cier de la sous-iastilaUou : il y a dote bien là coexistence de detx

Iftérab't&fubordouée* l'une à l'astre, et, par suite, lieu à l'ap-

plication de l'art 896.

Quant à l'argument de principe présenté pu nos adversaires, il

se résume en ceci : La disposition qui tôt* occupe actuellement,
loin de mériter l'iidulgetce du législateur, doit, an contraire,
attirer plus spécialement sa sérérité ; car, non-seulement elle ren-

ferme tte substitution, ainsi qu'il vient d'être démontré, mais elle

renferme quelque chose de plus : c'est tte substitution arec cir-

constances aggravantes, puisqu'elle est faite arec la faculté d'élire

que la loi déclare elle-même illicite ; or, puisque la disposition est

doublement illégale, c'est une raison de plus pour lui appliquer la

sanction rigoureuse de l'art- 896. (Troplong, 1.1, N* 154 ; Atbry
el Rat, t m, p. 305; Demol., 1.1,N* 106; Laurent, t. xrr,
N** 405 et «tir.; Cas*., 5 mars 1851, Dali., 51, i, 104; 21 août 66,

Dali.,67, i,30; Ctss.,27tr. 74; Dali.,75, i, 14)

Malgré le* puissante* autorité* qui ont soutenu ce système au

premier abord très-séduisant, nous préférons nous ralher à l'opi-
nion contraire, el décider que notre hypothèse ne renferme pas un

cas de substituliot prohibée, mais tout simplement une disposition
à laquelle a été ajoutée tte condition illicite tombant «ou* l'appti-
cation de l'art 900.
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Non* savons, neêft, que b première cWitfet,potrq«'U y
ait itbstitttiot, c'est qu'il y ail coexistence de dm lUéraliiés,

e'est<è-dirc évidemment de deux bbértlité* présetlul chKtne, et

droit, tte certaite consistance. Pet importe dote qi'et fait, tte

disposition invraisemblable quelconque soit vente te joindre à une

astre ; si elle est dépourvue de tout effet juridique, il te sert pas
vrai de dire que Tôt se trouve et lace d'tte double disposition ;

car, la qtesticn ici soulevée étatt de pur droit, l'on te peut rai-

sonner que 4 après le droit et sur des chose* existantes et droit.

Or, non* tiots précisément que, dans l'hypothèse actuelle, It

sous-instilotiot se trouve juridiquement pourvue de quelque effi-

cacité; et, c'est là, du reste, ce que nous croyons avoir suffisam-

ment prouvé dans It démonstration précédente, oii nous avons

établi ce point, que la faculté d'étiré insérée dans tt acte de dis-

position i titre gratuit t'est pas reconnue valable par le Code

Napoléon.
Sans doute, U peut paraître étrange qu'une deuxième illégalité,

venant en quelque sorte s'ajouter à une première, ait, comme le

fott observer nos adversaires, pour effet d'écarter la utilité de

celle dernière ; mais cependant, l'élonnement disparaîtra, quand
on reconnaîtra que précisément la nullité de la sous-institution

entrave l'existence de la substitution, ea lui enlevant un de ses

éléments constitutifs, qu'ainsi elle s'oppose à son développement
et l'empêche de naître viable. — Cest aint?, par exemple, que,
comme nous le verrons en étudiant l'étendue de la nullité des

substitutions, l'on devra également écarter l'art. 896, dans le cas

oh la charge de conserver et de rendre serait nulle par suite d'ane

incapacité relative dans It personne de l'appelé. La sous-institution
ne pouvant, en effet, recevoir son tifel juridique, il y a lien, par
les mêmes motifs que ci dessus, de faire tomber une pareille dis-

position sous l'application de l'art. 900; et, par suite, de main-

tenir la disposition principale. (Rolland de YOIargtes, substit,

^263.)

On voit par là, qu'à notre sens, il n'y a pas lien de distin-

guer , ainsi que l'ont tait certains arrêts, (8 novembre 1847, Dali.

1851, i, 103; 80 novembre 53, Dali. 54. i,402,et21 toât

<•



-m-

1869, Dali. 1867, i, 30), et MM AubryetrUn(i.n, p. 15,

$ 694), suivant que la faculté d'élire est ou non illimitée de la

part dégrevé. Pet importe, et effet, que, dans notre hypothèse,
la personne du prétendu substitué soit pics ou moins incertaine :

la disposition qui le concerne étant tulle et non trente, sot droit

te peut naître, ni par suite dépendre de la manière dont il t été

désigné.

299. — U recherche des cas oh l'os rencontre les deux libéra-

lité* prescrites par l arl. 896 nous amène à l'examen de l'ancien

adage : « La condition raot vocation, a

Voici on exemple d'application de celle maxime : Si Titius n'est

pas mon héritier, je lui substitue Simprouius.

L'adage en question était reconnu avant l'ordonnance de 1747,
mais celle-ci Ta formellement repoussé, et il n'est pas douteux

qu'il en soit encore aiisi aujourd'hui. La condition, en effet, n'est

qu'une modalité qui suspend on ané intit la disposition à laquelle
elle est attachée ; elle ne peut donc pas avoir d'effet dispositif. VH

lors, il taut décider que, dans noire exemple,Sempronius, n'étant

mentionné que dans la forme conditionnelle, ne pourra pas être

considéré comme institué; et que, par conséquent, la double

libéralité faisant début, il est impossible d'y voir une substitution

prohibée. fTroplong, donal. et lest., L i, N* 108 ; Aobry et Rau,

t. m, p. 302 ; Laurent, p'rincip. de droit Franc., t. irv, N* 398.)

300.—Avant de terminer nos développements relatifs à ce pre-
mier caractère distinclifde* substitutions, nous croyons utile de

faire deux observations purement doctrinales, mais qui ne laissent

pas pour cela, que de présenter un réel intérêt.

301. — La première de ce* observations consiste en ce qu'il ne

faut pas s'étonner si, en autorisant, dans de* cas spéciaux, le*

substitutions dans la famille, c'est-à-dire au profil de* enfants le

pics souvent à naître, les articles 1048 et 1049 ont osé violer ainsi

l'art. 906 qui exige que le bénéficiaire soit au moins conçu, lors de

la donation, on, au cas de testament, lors du décès du testateur.

El, en effet, c'est précisément en cela que réside la faveur intro-

duite par la M tu profit de ces enfants ; faveur qui, on peut le dire
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sats exagération, était nécessitée par la force naême des choses;

car, sats elle, assurément le* substituons eussent manqué leur

btt et seraient devenues illusoires, et restant restreintes tu

persotte* déjà existante*. D'ailleurs, celte dérogatiot 1 l'art.

908 peut même trouver sa justification dan* les principes dt droit.

Ot sait,et effet que, dan* nue substitution, à rencontre de

ce qui se passe dans la donation et dans le testament, le droit

de l'appelé te passe pas directement de la tête du disposant sur la

sienne propre, comme U se transmet du donateur et de <•/«* at

donataire on à l'héritier ; mais il vient, pour ainsi dire, se reposer
sur la tête da grevé, en attendant sa destination vraie. Dès lors, le

droit de l'appelé n'est jamais exposé à rester et suspens, puisqu'il
trouve toujours tn support dans la personne du grevé, qui sert de

canal de transmission, si nous pouvons non* exprimer ainsi, entre

lui et le disposant.

303. — La seconde observation que tous voulons présenter h

cette place, consiste dans le rappel de la maxime célèbre « substi-

tut** tafit « tneante, nom « $ratmto a que non* aurons l'occasion

d'invoquer tout i l'heure, et qui est tout aussi vraie sous le Code

civil qu'elle l'a été de tous temps. Bien que, en effet, comme nous

venons de le dire, l'appelé ne recueille pas da disposant retfi tiê,

mais bien oWif uo modo, «a» mtdianle fatto et ministerio aiterius,
il n'en est pas moins vrai que la personne du grevé s'efface ensuite,

pour (aire place à celle de l'appelé.

303. — Ainsi, pour qu'il y ait substitution prohibée, O fait

d'abord une double libéralité : il faut aussi, avons-nous ajouté, que
celte double libéralité porte sur le même objet M. Demolombe,
toutefois ne reconnaît pas la nécessité de celle dernière condition;

il pense, au contraire, qu'il faut encore voir une substitution dans

la clause par laquelle le disposant impose, comme condition de sa

libéralité, la charge de conserver el de rendre un autre objet.

N'y a-t-il pas là, en effel, dit le savant auteur à l'appui de son

opinion, « deux libéralités, dont l'une doit venir après l'autre? a

et de plus, conlinue-t-D, n'y a-t-il pas aussi « charge de conserver

a et de rendre?.... de rendreI eh oui, sans donle, dans le sens que



• I*M adetotl temps allachél ce mot, dans notre matière, a Puis,
il cite à cet égard, l'autorité de Thévenoi qui admettait que « l'on
* peut substituer non-seulement lactose même que l'on donne,
a mais aussi tte autre chose » (Demol. 1.1, n* 126 et Thévenot,

••419.)
Pour notre part, nous pens)us qu'il est plus vrai de dire, avec

MM. Rolland de Yillargtcs, (t*4) et Coin-Detisle (art. 896, a* 26).

qu'une pareille charge de restituer constitue biet ute condition

illicite, qui devra être réputée non écrite, mais qu'elle ne saurait
donner naissance à tte substitution.

Et d'abord, nous estimons que l'autorité de Thévenot est ici

d'une valeur toute secondaire, et cela pour cette raison bien simple,
que dans l'ancien droit, le* substitutions étaient rue* d'un très-bon

oeil et facilement présumées, tandis que, sots le Code, au contraire,
elles sont l'objet d'une prohibition très-rigoureuse, et doivent, par
suite, être interprétée* de la façon la pins limitative.

At surplus, nous tous refusons à comprendre comment an léga-
taire ou it donataire peut être chargé de rendre ce qu'il n'n pas

reçu du disposant, maxime que nous vêtons de rapporter suppo-
sant nécessairement i celle interprétation : substitut** capit c f ra-

tante, t«« « 5ratalo. Et M. Demolombe lui-même se met, ce nous

semble, par l'adoption du système contraire, en complète con-

tradiction arec celui qu'il défend en ces termes sous le n*91. «Dire
a qu'il faut deux libéralités, c'est dire évidemment qu'il est néces-

« saire que les deux gratifiés, l'institué et le substitué, reçoivent
a leur vocation à titre gratuit du disposant lui-même, et qu'ils
a soient lois les deux ses donataires ou ses légataires, a

Enfin, et an point de rue du droit, la sous-institution, considérée

en elle-même, se trouve entachée de nullité, comme portant sur la

ehose d'autrui. Dès lors, si elle rient à manquer, la charge de

conserver el de rendre n'a qu'une efficacité apparente qui ne per-
met pas d'appliquer l'article 896.

304.—Nous ne saurions davantage annuler comme substitution,
une clause ainsi conçue: Je lègue à Pierre, mes biens; et je le

charge de remettre, après sa mort, à Pau), une somme de 100,000
francs. Vainement a-t-on objecté : 1* qu'il y a là une charge de



coa^errer et de rendre indéniable, et que, si die te porte pas sur

l'objet même reçu des mains dt disposait, elle te porte pas moins

et réalité sur une râleur représeatatirodccelobjel;2*qeece
serait permettre ut moyen facile et bien simple d*êltder la prshU
bitiot des substitutions, puisqu'il suffirait pour cela d'entier le

montant de la stccesstot. QÎoiqie sérietses, ces objections te

sauraient nota arrêter. Ce qui constitue, avant loti, la substititiot

prohibée, c'est l'indisponibilité dont est frappé l'objet certain et

déterminé qt'elle concerne ; or, cet objet n'existe pas dans aotre

espèce, puisqu'il t'y a en (ail qt'iee créance personnelle léguée i

Paul contre Pierre, pour l'époque érettielle de fotvertire de la

succession de celui-ci : aussi est-ce en ce sens que Marcadé, t. III,
N* 460, a pu dire • qu'il n'y a pas de substitution, quand la

» libéralité porte sur de* choses longibles, a et c'est ce qt't con-

firmé la jurisprudence dans nombre d'arrêts, entre mires, Lyon,
»l janvier 1865; Da». 65.2.49 : Nancy, 9 décembre 1871, Dali.

72.2.164- Quant à l'objection tirée de ce que noire doctrine four-

nirait an disposant in moyen facile d'éluder la loi prohibitive des

substitutions, sons y répondrons arec MM. Atbry et Rat que
a ce n'est pas éluder une prohibition, que de faire ouvertement

» me disposition sérieuse que la loi ne proscrit pas, et dont les

a résultats nécessaires on possibles ne sont pas en opposition avec

a le* mot'its et le but de celle prohibition, a

De nombreux arrêts sont, an reste, rems confirmer celle doc-

trine : Orléans, 28 janvier 1883, Sir. 65,9,236 ; Cass. 23 juillet
1866, Sir. 66,1,404; Cass. 30 avril 1867, Sir. 67,1,329.

c Attendu, dit ce dernier arrêt, que le mot rendre peut n'avoir
a eu dans la pensée du testateur d'autre sens que celui de payer,
a et que dès lors, ce legs d'une chose fbngible el indéterminée n'n
a frappé d'indisponibilité aucune partie des biens compris dans

a l'institution... a

305. — Douciim* earaetere. — Il fait, en second lien, pou

qt'une disposition puisse être considérée comme contenant nne

substitution, que le disposant ait imposé an donataire ou légataire

gratifié en premier ordre tobtifatiom juridif** i$ eonsener les



biens dottés ot légués, et de le* mirt ailier* gratifié et second

ordre.

Cestbietlà, et effet, ce qui ressort encore formellement de

notre définition de la stbstititiot et des termes exprès de l'article

896; car tel est le seul sets que l'on puisse donner an mot fiera*.

Ce point, tt surplus, est aajotrd'hii de jurisprudence constante ;
et voici ce que proclame, à ce sujet, la Cour de cassation: • Lt
a charge de conserver el de rendre implique, dans la prsouae du
a tiers appelé en second ordre, ue action civile contre les héri-

a tiers du grevé pour les forcer à réaliser en sa faveur les volontés

a du J'sposaal ; cette action est le corrélatif nécessaire et la sanc-
a tion de la clause d'iadispoaibililé qui, sans elle, serait inefficace
a et sans valeur, a (Cass. 13 décembre 1864, Dali. 1865, i, 169;
Paris. 23 janvier 1869, Dali. 69,9,121; Cas*. 8 juillet 1834, Dali.

T»sabstN«64.)

306. — De là, on peut conclure à priori, et c'est, m reste, de

jurisprudence, qu'à la dHKreace de ce qui existait dans le* principes
du droit romain et de notre droit ancien, et ce qui concernait le

fidéicommis, il ne suffin II plus aujourd'hui, pour établir une subs-

titution, que le disposant eut fait une sous-institution sous forme

de prière, de désir, de voeu, de conseil ot de recommandation;
aacnne de ces formes n'étant susceptible d'engendrer nne obliga-
tion. MM. Doranlon (t. VIII, M 71) etCoiit-Delislefarl. 896, N*40)
sont d'ailleurs les seuls qui n'admettent pas ce point, el leurs argu-
ments nous paraissent bien peu décisifs. Pour eux, en effet, mécon-

naître ici l'existence d'une sibstiiuiion, c'est placer le grevé entre

la loi et sa conscience, attendu qu'en homme d'honneur, Q devra

toujours opérer une restitution que le disposant lui a recommandé

d'effectuer, et que la loi lui défend d'accomplir. A cela, nous

répondrons que c'est là un danger que le législateur est impuissant
à conjurer, puisque la loi ne peut régir une disposition qui ne ren-

ferme aucun caractère obligatoire, et qu'elle ne peut d'ailleurs avoir

la prétention d'intervenir dans les affaires de conscience (Cass.
20 janvier 1840, Sir. 40, i, 363; Cass. 19 mars 1856,Sir. 56, i,

685; Cass. 11 juin 1860, Sir. 60, i, 731 ; Rolland de Ytllargues,
N* 102 ; Albry et Rai, L VII, p. 914; Demol. 1.1, N* 142),
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307.—Ili'esipaitécessaire, pour cela, bût entende, pour

qu'il y ait sabstitatioa, que le disposant se soit servi des termes

mêmes qui se trouvent dans l'article 898 ; U stffil que la charge de

cousmer et de rendre rês^ie nécessairement de la teneur de la

disposition, ot ce qii revient ai même, qee la dispositiot M puisse
recevoir son exécutiot que moyennant la conservation et la restitt-

tiot des bien* doués ot iégté*.

Il tôt* semble inutile d'insister plus fougtemeul i celle place
sur ce deuxième caractère dtstinctif des substitutions : sots aurons,

d'ailleurs, à y revenir à propos di parallèle que tons établirons

lott-à-l'heure entre les substitutions prohibées d'une part et les

danses de retour ainsi que les dispositions avec prohibition

d'aliéner, 'l'autre part : nous aborderons donc dés i présent le

troisième et dernier signe caracléristiquo des substitutions, celui

qiî, à vrai dire, constitue leur caractère distinetif par excellence,

nous avons nommé Cordrt $*<tt*sif.

308. TroUitm émettre. — Ce caractère, qui en résume à lai

seul plusieurs autres, est, disons-nous, tout h tait propre h notre

matière, et forme l'un de ses traits le plus particulièrement dis-

tinctib. — On désigne en effet, sou* celle expression impropre
d'ordre successif, l'ordre successoral et héréditaire, créé parle

disposant lui-même, et en rerta duquel le droit de l'appelé te

s'ouvre qu'à la mort du grevé, faisant ainsi présenter à la seconde

transmission l'image d'nae succession.

309. — Ce caractère, il est vrai, n'est pas expressément énoncé

dans l'art. 896 ; mais cependant, l'idée renfermée dans cet article,

que la substitution ne s'ouvre qu'à la mort du grevé, n'en est pas
moins absolument certaine. Ce Code, en effet, n voulu assurément

prohiber les substitutions, (elles qu'elles se comportaient lors de sa

rédaction, dans notre ancienne jurisprudence. Or, il est constant

qu'elles n'avaient lien habituellement que pour la mort du grevé ;

et cela est si vrai que, dans le doute, la condition de cette mort

était présumée. (Thévenol, nw 919 et suiv.). Donc, sons ce rapport,
les substitutions prohibées sont seulement celles qui renferment la

condition de la mort da grevé.

.#



310.—Cest encore ce qui résille d'ailleurs, ainsi que tous

l'a vota vi près bail, des ordonnances rendtes sir cette matière, de

l'exposé des motifs qui ont bit rejeter les substitutions, el aussi

de b comparaison avec notre article 896, des art. 1121 et 1010.

L'art, tlil autorise formellement la dispositiot par laquelle u

donateur ou an testateur grève sot donabire ot légataire de b

charge de rendre à in tiers une partie des choses douées on

léguées (c'est b le cas d'un fidelcommis pur). Cette disposition,

qui n'est autre qu'une sabstitatioi 6d£coe*missaire ordinaire, sera-

t-elle dote prohibée par l'art. 896, après avoir été expressément
autorisée par l'art. 1121? Evidemment non; mais alors, et quoi
fera-t-ot consister b difléreuce qui existe nécessairement entre le*

dispositions modales permises par l'art. 1121 et les substitutions

prohibées par l'art. 896, si ce n'est dans b condition de b mort

du donataire qui doit, dans ces dernières, accompagner la charge
de rendre?

311. —Les dispositions de l'art. 1040 te peuvent également

s'expliquer que de b même manière : cet article autorise le legs
conditionnel. Or, en analysant le legs conditionnel, on voit que,
le testateur venant à mourir, il s'effectue an profit de l'héritier

grevé dt legs une première transmission, qui sera suivie d'une

seconde, an profit du légataire, le jour de Faecompcissemeul de b

condition. Celte disposition, qui n une si grande analogie arec b

substitution fidéicommissaire, étant formellement autorisée par
l'art. 1040, se trouve donc manquer d'une condition quelconque
devant entraîner sur elle b prohibition de l'art 896 : el que fau-

drait-il pour cela? tout simplement, que b condition à laquelle b

charge de rendre n été soumise, fut celle du prédécès de l'héritier

grevé au légataire.

312.— Ce qui achève enfin de démontrer d'une façon péremp-
loire ce caractère de b règle contenue dans l'art. 896, c'est b

natsre des exceptions que b foi y n elle-même apportées. Uae vé-

ritable exception à me prohibition ne se comprend, en effet, qu'au-
tant que les actes prohibés présentent les mêmes caractères intrin-

sèques qte ceux en faveur desquels l'exception est établie. Or, les
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nujorau que b foi de 1808 présente comme tte exception à b

prohibition de fart. 896 M ce transmettaient qu'à b mort di grevé.
Et il et est ainsi surtout des dispositions permises six pères et aix

frères par les art. 1048 et stivatls, dispositions qte le Code Iti-

même présente, dans sot art. 897, comme une exception à b pro-
hibition des substitutions. Dans ces dispositions qte le Code t't

pas voali qtalifier dt véritable nom qti leur cotvieti, pour te

pas réveiller les vieilles haines que b mot de substitution eut rap-

pelées, b charge de rendre n'est susceptible d'être; accomplie

qu'ai décès du grevé, puisque la restitution doit être par lai bile à

tous ses calants né* ot à naître, el que ce n'est qt'è b mort d'une

personne que l'on peut connaître les enfants à naître de celle-ci.

313.—M- Demolombe n toutefois contesté que cette conditioa de

b mort dn grevé fol un élément essentiel et constitutif de b substi-

tution, en matière de substitution permise. Faisons donc, avant

d'essayer de réfuter l'opinion de cet éminenl doyen, ressortir tout

lwlérêt pratique de b question. Soit l'exemple suivant : Un testa-

teur bit un legs à son frère, arec charge pour celu:-ci de rendre à

ses enfants, lors de leur majorité : Le testateur meurt ; et à celte

époque, le grevé n'n pas encore d'enfants. Que deviendra b dispo-
sition ? Elle sera caduque (art. 906}, si l'on se refuse à voir b me

substitution ; elle demenrera, au contraire, absolument valable, si

l'on admet b solution inversa.

Pour prouver b validité d'une pareille disposition, et en général,
b possibilité de l'existence d'une substitution |*rmise, en dehors

de la condition de b mort dn grevé, M. Demolomb) s'appuie sur ce

que : 1* dans l'ancien droit, il y avait substitution, alors même

que b charge de rendre dût être accomplie à la majorité ou au

mariage de l'appelé, el généralement, à une époque autre que celle

de b mort du grevé ; 2' aucun texte n'exige aujourd'hui que b res-

titution se lasse à la mort du grevé, en matière de substitution per-
mise ; et si les art. 1048 et su!v. supposent cette hypothèse, ils n'en

font nullement ne condition essentiellement constitutive de la

substitution qu'ils autorisent. (Demol., 1.1, n* 103}.

314* — U nous semble que l'on peut foire à cefo une double

réponse : Et d'abord, en effel, dans l'ancien droit, b substitution



faite pour me époque autre que la mort du grevé était si rare, que
l'on y pré fumait toujours celte condition ; d'ailleurs h charge de

rendre ne pouvant, comme nous venons de le dire, avoir lieu, sot*

le Code, qu'au profil de (MIS les enfants nés et i naître du grevé,
elle ne peut, par b même, jamais être accomplie avant la mort

de ce dernier. — Nous savons bien que le grevé peul toujours
renoncer à son droit et faire abandon en faveur des appelé* ; mais

c'est là un fait purement accidentel el qui ne change rien au carac-

tère général des substitutions auxquelles il donne ouverture. La

preuve en est que les appelés, nantis en vertu de cet abandon, ne

verront cependant leurs droits se fixer irrévocablement qu'à b

mort du grevé, exposés qu'ils sont jusque là à partager avec les

autres appelés nouvellement conçus, le bénéfice de la substitu-

tion.

315. — D'après cela, on voit que ce troisième caractère en ren-

ferme, en réalité, deux autres, savoir : le trait d* temps cl Yieen-

lualittd* droit de Vapptli. — Et d'abord, le trait de lemps : En

effel, nous venons de voir que si l'on suppose une restitution lv mé-

diate, il pourra bien y avoir un fidéicommis, qu:, dans notre droit,
se confondra entièrement avec un legs ; mais it n'y aura pas subs-

titution fidéicommissaire.—Là s'appliquerait la règle de l'art. 1014,

qui fait passer rettà xii le droit au légataire, sous b seule obliga-
tion d'obtenir la délivrance. — Bien plus, et quaud même la resti-

tution ne devrait pas être immédiate, soit qu'on la supposât différée

par un terme, ou suspendue par une condition, il peul encore n'y
avoir pas proprement ordre successif, ni par suite substitution pro-
hibée : car, d'une part, le terme n'empêche pas b propriété de

passer immédiatement au légataire ou fidéicommissaire ; et d'autre

pari, quant à la condition, l'effet rétroactif attaché à son accom-

plissement ferait remonter au jour da décès du testateur la propriété
du légataire, en effaçant celle de l'héritier grevé.

Ce qu'il faut donc, pour qu'il y ait ordre successif véritable,
c'est : d'abord, ainsi que nous venons de le dire, qu'il s'écoute an

espace de temps que nous avons montré devoir être égal à la vie du

grevé; el de plus, que ce Irait do temps soit réel, c'est-à-dire qu'il
commence efpetitement* l'époque fixée pour son ouverture (la dite



mort dt grevé}, sans qu'aucune fiction paisse effacer, pour le temps
intermédiaire, b propriété dt grevé, celle-ci n'étant jamais résolue

que «l es nunt, comme du jour de b mort dt grevé, et tôt pas
uf «t tune, comme du jour de b mort dt disposant. — Ces! même

grâce h ce dernier principe que, toi* le répétons encore une fois,
les appelés pouvaient n'être pas conçus m moment de b première
transmission.

316. — De même que lé trait de temps, l'ordo tuetessitut ren-
ferme encore l'éventualité dt droit de l'appelé. Voici en quoi con-
siste cette éventualité : l'appelé, qui ne peul recueillir qu'à b mort
du grevé, doit survivre a ce dernier; et de plus, il doit réunir, à
ce moment, toutes les conditions de capacité exigées par b loi pour
lui succéder. — Ce dernier élément t'appartient pas, ai reste, et

propre àb substitution; on le trouve également dans les fidéi-

comrais et dans les legs conditionnels ; seulement, il y a celle dif-
férence encore que , dans le* legs conditionnels, par exemple, le

droit éventuel du légataire est, par le seul fait de l'accomplissement
de la condition, réputé s'être ouvert, « die mortit, el prodjit son
effet in pr<r,teritum, l'héritier légitime étant réputé n'avoir jamais
eu aucun droit ; tandis que, dans une substitution, le droit de

rappelé se Irounj seulement ouvert imfuiurum, du jour de h mort
du grevé, et celi, sans aucun effel rétroactif.

317. — Ainsi donc, et pour nous résumer, double libéralité et

charge de conserver et de rendre, jointe* à an ordn successif, tels
sont les trois caractères essentiels dont le concours est nécessaire i
b substitution prohibée, et qui vont nous servir de eriterium, pour
nous permettre de la distinguer de certaines autres catégories de

dispositions qui pourraient offrir avec elle une analogie plus ou
moins complète :

318. — Nous envisagerons successivement à ce point de rue :

1* Certaines dispositions conditionnelles ;
2* L'hypothèse d'un droit de retour ;
3* Celle d'un droit d'accroissement;
4* Les dispositions biles avec réserve d'usufruit ;
5* Celles laites arec défense d'aliéner;



6* Les dispositions permises par les articles 1018 el sairtnls;

7* La disposition it eo tuoi tuptrerit,

|. — Disposition* conditionnelle* prisent**! it t***lo$i*
mtet Ut substitutions.

319. — Nous savons, par les développements qui précèdent, que
b nature des substitutions est bien différente de celle des legs et

fidéicommis conditionnels; les premières conférant au grevé an

droit non pas résoluble, mais temporaire; les seconds attribuant

au contraire, à l'héritier grevé du legs et dn fidéicommis, une pro-

priété que l'événement de la condition fera rétroactivement dispa-
raître. Et cette différence est d'ailleurs étroitement liée à cette

autre que, dans le* substitutions, il n'est point nécessaire que les

appelés soient conçus à l'époque de la mort du substituant, tandis

que, dans les legs et fidéicommis, il est indispensable que les léga-

taires et fidéiommissaires, même conditionnels, soient conçus à b

mort dn testateur.

Cette différence de nature, t'est au surplus, que théorique, et

ne peul servir de moyen propre à distinguer l'une d'avec l'autre,

ces deux institutions; elle ne se révèle en effel, que dins les consé-

quences de chacune de ces dispositions, et nullement dans leurs

caractère* extérieur*.

Il faut donc absolument chercher un autre mode de discerner

une disposition conditionnelle permise d'une substitution prohibée.

Or, ce mode, nous l'avons indiqué par avance, el nous ne voulons

le rappeler ici qu'en un mot ; il se trouve tout entier dans l'époque
oh doit se placer l'événement de la condition. Celui-ci se phce-t-il,

en effel, à une époque quelconque, pendant la rie on après b mort

de l'héritier chargé du legs conditionnel; it n'y a point de substitu-

tion: doit-il.au contraire, nécesairement arriver à l'époque de b

mort de cet héritier; il n'y a et ne peut y avoir qu'une substitution

prohibée.
Procédons maintenant à l'application de celte règle invariable

dans quelques espèces les plus pratiques, et envisageons succès-



siremett, h cet effel, le cas oh b disposiliot est bile sots condi-

dition résolutoire, el celui oh die est bile, sou condition sus-

pensive.

320. — A. Exemples se référant à me disposition sots condition

résolutoire.

L'hypothèse h plus fréquente est celle-ci: Un homme a pour
héritier son frère absent et dont il n't plus aucune nouvelle, et,

sans vouloir le déshériter, il désire toutefois s'assurer an héritier

de son choix, pour le cas oh son frère m reviendrait pas; il fait

donc b disposiliot suivante : * Je lègue à Primut la totalité de mes

« biens, I b charge de les conserver et rendre i mon frère en cas

« de retour de celui-ci. a

Y a-t-il là une substitution prohibée ? ,

Non, sans aucun doute; et cela, par celle raison péremptoire

que nous ne pouvons y rencontrer fordo sueetssieus, l'époque de b

restitution pouvant se placer au premier moment (le retour du frère}
et ne coïncidant pas nécessairement dès lors avec le décès du léga-
taire. Ces! ce que bit, du reste, très-bien remarquer Toullier (t. 5,

n* 40} ; el de son côté, M. Grenier (t. 1, p. 26) repousse l'argument

que l'on pourrait tirer, dans l'opinion contraire, de l'incertitude de

la propriété. «Cet inconvénient en effet, dit cet auteur, n lien,
• indépendamment de celte disposition, dans tous le* cas d'absence

« el malgré toute* les précautions sages, établies par le Code, sur-

« tout en ce qui concerne les droits éventuels, susceptibles de s'ou-

« rrir pendant l'absence, a On peut encore ajouter que ces consi-

dérations tirées de l'ordre public ne sauraient, ainsi que nous

l'avons déjà fait observer, prévaloir sur le motif vraiment scien-

tifique, de l'art. 896, et que par conséquent, ce motif perd ici toute

son efficacité, puisque nous venons de voir que Fonfo tuetessieu*

fait absolument défaut.

Nous déciderons donc que notre hypothèse renferme, non pas
une substitution fidéicommissaire, mais bien deux libéralités par-
faitement distinctes et consenties : la première, sous condition sus-

pensive, h seconde, sons condition résolutoire [Sic. Rolland de

Yilbrgaes, nN 183 et 184}.
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321. — Toujours en rerta de ce même principe, qui ne permet
de roir une substitution prohibée dans la disposition conditionnelle,

que lorsque la condition suppose nécessairement la conservation

des biens par le grevé durant toute sa vie, nous déciderons que
l'art. 896 est encore inapplicable.

i* A la disposition par laquelle on lègue un objet à telle per-
sonne, si elle se marie, à telle autre, si ehe ne se remarie pas;

2? A celle par laquelle un époux institué héritier est tenu de

rendre aux pauvres le montant de l'institution, dans le cas oh il

convolerait en secondes noces ; (Duranton, t. 8, n* 68. — Poujol,
art. 896, n* 19.)

3* A celle encore par laquelle an testateur léguerait se* bien* à

une personne, en stipulant que, dans le cas oh une autre personne
arriverait à sa majorité, le legs se convertirait en simple droit

d'usufruit, dont la nue-propriété appartiendrait à ce nouveau ma-

jeur (Bruxelles, 13 die. 1809). II y a là tout simplement, ainsi que
l'a décidé celte cour, un legs pur et simple d'usufruit : puis, el à

côté, un legs sous condition résolutoire de nue-propriété, subor-

donné à la majorité d'un tiers.

322. — B. Exemples se référant à une disposition sous condition

suspensive.

Une espère très-pratique en la matière, et qui, sous l'ancien

droit, avait donné naissance à de grandes controverses est la sui-

vante :

• Un mari lègue à sa femme nne partie de ses biens, en cas que
a ses enfar.t* meurent avant elle, a

Aujourd'hui, la solution ne comporte plus aucun doute : il y a là

assurément une substitution prohibée, car nous sommes en pré-
sence: a) d'une double libéralité, celle au profit dî* enfants d'?bord,

pais celle an profil de b femme, en cas de survie ; b) d'un ordo

tuteetsitut, puisque c'est au décès de* premiers institué* que
s'ouvre le droit du deuxième gratifié; en d'antres termes, d'une

disposition réunissant tous les caractères d'une substitution.

En vain, M. Toullier ne veut-il voir là qu'une substitution de to

tuod supereritf argumentant de ce que, si h charge de rendre ,
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imposée aux enfants, résulte bien des termes de la disposition, il

n'en est pas de même de celle de conserver; et que dès lors, ceux-

ci jouissent du droit îndéGni d'aliéner : il est trop facile de répondre
à cela, avec MM. Grenier (t. I, p. 119), Troplong (N» 158) el

Rolland de Villargues (N* 87), que la mention expresse de la charge
de conserver el de rendre n'est pas nécessaire, mais qu'il suffit que
la clause ne puisse s'exécuter autrement que comme une substitu-

tion, quelque tournure qu'on lui ail donnée. Or, c'est précisément ce

que nouj venons de démontrer à l'instant, à propos de notre espèce,

eny indiquant la présence des différents caractères de la substitution.

Notons seulement que, comme le fait si justement observer M. Dalloz

(réperl. v* subsl. secl. U, arl. 1 § 3) ii faul, dans l'hypothèse pré-
citée , supposer la survie des entants au testateur, pour admettre,
comme nous l'avons fait, l'existence d'une substitution. Les enfants

morts avant le père, la femme survivante recevrait les biens directe-

ment en vertu de l'article893, par la voie de la substitution vulgaire.

323. — Celte solution reste la même, c'est-à-dire qu'il y a encore

substitution prohibée, si le testateur a dit : mJe lègue à ma femme,
a si mes enfants décèdent en minorité, a

L'hypothèse, est, en effet, identique; el il n'y a de différence

qu'en ce qui concerne la restriction apportée ici par ces mois « en

minorité. » Nous n'ignorons pas cependant qu'ils ont suffi à MM.

Grenier et Rolland de Villargues, pour leur faire abandonner

l'opinion qu'il* avaient émise en ce qui concerna l'espèce précé-

dente, et décider qu'il r'r a plus ici qu'un legs conditionnel. Mais

la seule considération qu'ils ont mise en avant à l'appui de ce nou-

veau système, nous semble beaucoup trop faible et trop peu juri-

dique, pour nous permettre de nous y rallier; cl cela, d'autant

moins que, nous le répétons encore, tous les éléments réuni* dans la

première espèce se retrouvent intégralement dans celle-ci. Le motif

qui a déterminé les auteurs précité* à embrasser cette opinion,
c'est qu'à leur sens, on ne trouve pas dans celte clause « la longue
a incertitude de la propriété qui forme l'un des caractères essentiels

a d'une substitution prohibée, a Pour notre part, il nous semble

que b rectitude de* principes ne permet pas de concilier ces deux

solutions différentes dans deux cas identiques. Li durée de l'incer-
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titudesera moindre, disent-ils: cela dépend encore des circons-

tances; mais quoi qu'il en soit, le législateur a posé une règle

générale, et il n'appartient à personne de décider si, dans lel cas,
il y aura plus ou moins longue incertitude de propriété. Il ne consi-

dère pas, en effet, combien le grevé a de temps à vivre, selon toute

probabilité, pour déclarer que la charge de conserver toute sa vie

implique ou non substitution. Nous ajouterons encore (nous ne

craignons pas de le trop répéter), que ce qui contribue surtout à

rendre les substitutions illicites, c'est, non pas l'incertitude et la

perturbation qu'elle* produisent dan* le* relations commerciales,
mais bien l'empiétement, l'excès de pouvoir dont elles ne sont,

pour ainsi dire, que la consécration : or, cet excès de pouvoir
existe tout aussi bien dans noire cas que dans le précédent : il y a

donc un égal intérêt à la réprimer ici aussi bien que là. H eût

d'ailleurs suffi, pour montrer tout ce qu'a d'illicite la clause qui
nous occupe, de rappeler qu'elle ne renferme rien autre chose

qu'une substitution pupillaire du droit romain , laquelle, nous

l'avons dit plus haut, est absolument prohibée par noire code civil.

(En ce sens, cass. 3nor. 1824, sir. 1825,1, 42; cass. 21 juin

1841,sir. 1841,1,603; cass. 22nov. 1812, sir. 1«Ï42, I, 914;

Limoges, 6 juin 1848, sir. 1819, Il 299 ; cass. 3 août 1856, sir.

1856,1,893; cass 11 déc. 1860, sir. 1861, I, 25; Duranton ,

1. VIII, N* 87 ; Coin-Delisle, arl. 896, N" 10 et suiv. ; Aubry et

Rau, t. VII ; Troplong, N* 159 el Demol. N* 156.)

324- — En sens contraire, il n'y a pas de substitution lorsqu'on

prend, non plus la rie da légataire, mais celle d'an tiers, comme

terme de b disposition ; telle serait l'hypothèse ci-après : a Je lègue
a mes immeubles à Paul, s'il survit i Jacques, tiers qui m'est

t étranger, a C'est ce qui résulte, d'une manière manifeste, de

nos explications antérieure* (Rolland de Villargues, N* 90).

325. — Maintenant, que décider en présence d'une clause

conçue en ces termes: « Je lègue telle chose au survivant de

a Pierre et de Panl? a

Celte disposition doit être entendue ainsi : • Je lègue à Pierre,
a s'il surit à Paul; je lègue à Panl, s'il survit à Pierre.» Celle
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analyse suffit pour nous convaincre que nous sommes en présence
d'un simple legs conditionnel : ici, en effet, point d'ordre successif,
caractère essentiel de la substitution: le prédécédé n'aura pas en

de droit acquis, puisque ce droit était subordonné au prédécès de

son colégalaire, qui lui a sarvéca ; il n'aura donc rien pu trans-

mettre. En attendant le décès de l'un d'eux, c'est l'héritier qui
conserve la propriété ; el, par l'effet rétroactif de la condition, le

surTivant sera censé la tenir directement el immédiatement da

lesta leur.

Nous pourrions multiplier les exemple* à l'infini; mais nous

croyons avoir suffisamment montré dès à présent à l'aide de quel
critérium on peul résoudre toutes ces questions : nous bornerons

donc là le parallèle de* substitutions et des dispositions condition-

nelles, en rappelant, en dernier lieu, qu'il faut bien se garder,
sous prétexte de substitution, de supprimer à la légère toutes les

clauses qui, an premier abord, pourraient présenter quelque ana-

logie arec ce genre d'institution. Ce n'est que par an examen

attentif et la recherche approfondie des caractères constitutifs que
non* avons fait ressortir plus haut, que l'on pourra donner comme

certaine la solution recherchée.

326. — Remarquons encore cependant, avant d'en finir avec ce

premier terme de comparaison, que la condition qui pourrait af-

fecter l'obligation de restituer elle-même, n'esl, en aucune façon,
de nature à écarter la présence d'une substitution, si l'on se trouve

d'ailleurs en faes des divers caractères précédemment énumérés.
— Exemple : * J'institue Pierre mon héritier, et, s'il meurt sans

• enfants, ou si tel navire arrivé d'Amérique, ou si tel événement

« enfin s'accomplit, je le charge de rendre à son décès mon béré-

« dite à Paul, a

Il faut décider qu'il y a là nue substitution véritable, quoique
conditionnelle. Nous ne saurions, en effet, admettre l'argumenta-
tion suivante : L'art. 896 doit s'entendre, comme toute prohibi-
tion, dans le sens le plus restreint, le législateur n'ayant voulu

d'ailleurs prohiber que les dispositions d'où résulteraient nécessai-

rement les inconvénients qu'il a prévus : or, la condition ne rend

ces inconvénients qa'éventuels; cl, comme ifs peuvent ne passe
41



rencontrer, il serait injuste d'annuler la disposition qui, par le fait,
n'était pas destinée à les produire : ceux-ci n'existant pas, l'annu-

lation serait un effet sans cause.

Nous appuyons l'opinion contraire, d'abord sur celte maxime

célèbre : a ubi tex no* dist innuit, née nos dittinguere debemus a ;

l'art. 896 ne fait, en effel, aucune distinction entre Ues substitu-

tions pures et simples et les substitutions conditionnelles; puis et

surtout sur cette considération que la condition de la substitution

une fois accomplie, se présenteraient les mêmes abus dont le légis-
lateur a voulu prévenir le retour : même inaliénabilité des biens,
même incertitude de la propriété, même dérogation à l'ordre suc-
cessoral. Enfin, il serait vraiment trop facile, en recourant à ce

mode de substituer conditionnellemenl, d'éluder la prohibition de

la loi I Quoi de plus simple, en effel, que d'ajouter à la charge de

rendre une de* conditions qui ne subordonneraient la restitution

qu'à un événement futur presque certain ou le plus probable ?

(Duranton, I. VIII, N*87; Rolland de Yillargues, N* 270; Décret

du 31 octobre 1810 ; Laurent, t. XIV, N*435 et Cass. 31 mai 18S5,
Dali. 1865,1.438).

§ II. — De* clauses de retour comparées aux substitutions prokibfes.

327. — Aux termes de l'art. 951, • le donateur pourra stipuler
• le droit de retour des objets par loi donnés, soit pour le cas du

c prédécès du donataire seul, soit pour le cas da prédécès da dona-

« taire et de ses descendants, a

Ce droit de retour ne saurait done être confondu avec b substi-

tution prohibée : car la chose revient au point d'où elle est partie,
el rentre dans la main de son premier propriétaire ; il serait dès

lors absurde de faire jouer au donateur tout à la fois et le rôle de

disposant et le rôle de substitué, il n'y a là absolument qu'une ins-

titution sous condition résolutoire ; dès lors, et sans aucun doute

la double libéralité fait entièrement défaut, et, par suile, il ne peut
être question de substitution.

328. — Mais l'art. 951 ne s'en tient pas à ce premier alinéa ; et,



— 4*3 —

tout en sanctionnant le droit de retour au profit du donateur, il

ajoute: • Ce droit ne pourra être stipulé qu'au profit du donateur, a
— Ce dernier paragraphe a fait naître des difficulté* sérieuses. On

s'est demandé quel serait l'effet d'une stipulation faite contrai-

rement à l'art 951 : Faudrait-il considérer une pareille clause pu re-

ment el simplement comme non écrite, (art. 900} toul en maintenant

b disposition principale ? ou bien ne devrait-on pas plutôt voir là

une substitution prohibée, el frapper de nullité la donation elle-

même?

329. — Pour résoudre celle question, nous envisagerons succes-

sivement les quatre hypothèses qui peuvent se présenter.
Première hypothèse. — Le donateur a stipulé le droit de retour,

non pas seulement en sa faveur, comme le veut l'art. 951, mai*

poor lui et ses héritiers.

Devra-t-on voir là une substitution? Noos ne le pensons pas. —

Sans doute, dans le cas oh le donateur décidera avant le donataire,
cette clause produira, à l'égard des héritiers du premier, les mêmes

effets qu'une substitution ; mais, comme le donateur avait d'abord

stipulé pour lui-même cl subsidiairement pour ses héritiers qui
n'étaient dès lors appelés à recueillir dans l'hypothèse de son pré-
décès, qu'en leur qualité de représentants du de cujus et comme

venant à son lien et place, on doit voir dans la disposition dont ils

sont l'objet, non pas une seconde libéralité formant substitution,
mais simplement une extension illégale du droit de retour. Entre

ces deux choses, il existe une différence qu'il ne faut pas perdre de

vue, el que Troplong a très-bien fait ressortir en ces termes :

t dans le droit de retour stipulé même au profit des héritiers, dit-

« il, la chose donnée remonte vers sa source ; dans h substitution

« elle s'en éloigne; dans l'un, elle est censée rentrer dans la suc-

« cession du donateur, comme si elle n'en fût jamais sortie; dans
« l'antre, elle passe dans un patrimoine étranger. • Or, c'est seu-

lement pour les substitutions que l'art 896 prononce la nullité

intégrale de la disposition; et c'est là une rigueur exorbitante, qui
ne doit pas être étendue à d'autres cas que ceux qui sont formelle-

ment prévus par cet article (Coin-Delisle, art. 951, N* 27; Tro-

plong, N* 1267 ; Laurent, I. XIV, N* 470}. — Cette thèse est d'ail-
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leurs admirablement développée par M. Marcadé.^t. III, N* 691 bis)

qui rapporte à ce sujet un arrêt de la Cour de cassation du

3 juin 1823; nous ne pouvons mieux faire qu'emprunter à cet au-

teur sa savante argumentation : • Si le Code avait vu une substi-

c tution dans la stipulation dont il s'agit, il n'aurait pas eu besoin

« de la proscrire dans l'art. 951 ; il n'aurait même pas eu l'idée

« d'en parler. Tout était réglé par l'art. 896. Notre législateur,
« comme celai de 1792, comme l'ancienne jurisprudence, acom-

• pris qu'autre chose est la substitution, autre chose la stipulation
« de retour; il a prohibé l'une par l'art 896; il a limité l'autre par
• l'art. 951, parce qi'en effet, si la limitation n'avait pas été écrite

« dans ce second texte, on n'aurait pas pu l'induire du premier;
c et la stipulation faite pour le donateur et ses héritiers, sérail

c resiée valable, a

330. — Deuxième hypothèse. —- Le droit de retour a été stipulé
an profit du donateur et d'un tiers.

La solution précédente, admise ici encore par M. Troplong

(art. 951) nous semble pousser beaucoup trop loin l'application de

l'art 951, et, par suite, permettre trop facilement de déguiser,

sous l'apparence d'une clause de retour, une disposition qui n'a

d'analogue avec elle que le nom. Sans doute, le code civil n'a pas
confondu la substitution avec notre dite clause de retour, et la

sanction énergique de l'art 896 ne penl être invoquée par cela

seul que b droit de retour a été stipulé pour d'autres que le dona-

teur! Encore faut-il. pour cela, que la stipulation dent il s'agit

puisse être effectivement considérée comme un droit de retour ! Or,

nous avons pu admettre ce point dans l'hypothèse précédente,

parce que, d'une part; l'intention da donateur était à n'en pas

douter, de formuler une véritable clause de retour; et que, d'autre

pari, se* héritiers pouvaient, en leur qualité de continuateurs juri-

diques de sa personne, exercer ledit droit en son lieu el place.
Mais ici, la stipulation d'ane pareille clause au profit d'un tiers ne

peul plus être en soi, et n'a jamais pu être considérée comme un

droit de retour, ni même comme une extension on une exagération

quelconque de ce droit: c'est puremenlet simplement une substitution

prohibée, à laquelle l'art. 951 est,par conséquent, absolument étran-
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ger. Une pareille stipulation peut, au reste, se décomposer en deux

clauses distinctes : par l'une, le donateur stipule le droit de retour
en sa faveur, pour le cas oh il survivra au donataire; mais par
l'autre, el en même temps, il fait, pour le cas où ce sera le dona-
taire qui lui survivra, une substitution fidéicommissaire au profit
du tiers. La disposition donl il s'agit implique donc nécessairement

une substitution an moins conditionnelle qui, nous l'avons ru, esl

tout aussi prohibée que la substitution pure et simple.

331. — Troisième hypothèse. — Nous adopterons à fortiori h

même solution, en ce qui concerne le cas oh le droit de retour a été

stipulé directement au profit d'un tiers.

Celte hypothèse comporte, en effet, à n'en pas douter, une

double libéralité faite in ordint tuccessico : une chose est donnée à

une personne, à la charge par elle de la conserver et de la rendre,
lors de son décès, à une autre personne; or, c'est bien b ce qui
caractérise la substitution ; el ce ne peut être que par une évidente

impropriété de langage que l'expression droit de retour serait

employée ici. Ce nom suppose nécessairement que la chose donnée

revient, comme dans les deux espèces précédentes, au point d'où

elle est partie ; el ici, au contraire, elle passe des mains du dona-

taire dans celles d'un étranger; elle s'éloigne donc du point de

dépari, au lieu d'y revenir.

332. — Quatrième hypothèse. — Il nous reste une dernière

hypothèse, et c'est la plus controversée : Le retour est stipulé au

profit des héritiers, sans l'avoir été pour le donateur.

Est-ce là une substitution prohibée? est-ce, au contraire, une

clause nulle, et comme (elle, réputée non écrite?

Qualre systèmes se sont fait jour sur ce point délicat

Un premier, soutenu notamment par M. Demante (cours analyl.
I. IV, p. 21 el 22) enseigne qu'il n'y a là qu'une condition illicite,

réputée non écrite aux termes de l'art 900, mais non une substitu-

tion prohibée.
« Autre chose «I, dit l'éminenl auteur, le retour qui ramène

a les biens à leur point de départ, autre chose esl la substitution

a qui les fait passer graduellement d'une personne à nne autre.
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a Le législateur lui-même consacre cette idée, quand il autorise b

a stipulation de retour au profil du donateur. 11 esl vrai qu'il
> s'arrête là, el qu'il n'autorise pas également le retour au profit
a des enfants ni des autres héritiers d'une qualité déterminée;
a mais est-ce à dire qu'une stipulation semblable, qui ne tendrait

a toujours qu'à faire rentrer les biens dans le patrimoine dont la
<• donation les avait distraits, serait étrangère à l'idée de retour?

a Je ne puis le croire. Cesl un retour prohibé, mais c'est un

a retour qu'on voulait établir et non point une substitution. Il n'y
a donc pas lieu d'appliquer là l'art 896, mais l'art. 900. S'il en

a était autrement, on arriverait à ce résultat fort singulier que le

a donateur, en insérant la clause que la loi prohibe, atteindrait

a précisément presque toujours par elle le but qu'il se propose,
» car les héritiers qui, à la mort dn donateur, ne pourraient, pour
a rentrer dans le bien donné, se prévaloir de la clause de retour,
a y rentreraient, par une autre voie, en faisant déclarer la dona-

a lion nulle, aux termes de l'art 896. a Celte opinion esl égale-
ment celle que défend M. Laurent (t. XIV S 472}. Voici, en effet,
comment s'exprime ce savant professeur : « Stipuler le retour aa

a profil des héritiers, c'est stipuler ce qui arrive de droit, en cas

a de résolution de la donation. Il n'y a pas de premier gratifié,
a puisque la libéralité qui lui arail été faite est résolue ; a donc,

conclut-il, • d'après les vrais principes, la clause devrait être

a valable, puisque ce n'est rien qu'une condition résolutoire; mais

a le code la prohibe, et elle doit être réputée non écrite, aux
- termes de l'art 900- a

Dans un second système, M. Berlauld (qaest prat. et doct 1.1,
N" 369 et suir.) a été bien plus loin encore: il a prétendu que b

clause de retour qui nous occupe peut valablement recevoir son

exécution.

D'abord, dit ce savant professeur, on ne peul voir de substitution

dans la clause en question, puisque, pour qu'il en fit ainsi, il

faudrait un ordre successif, qui est forcément subordonné à la

survie des prétendus appelés, c'est-à-dire, dans noire espèce, des

héritiers du donateur. Or, c'est précisément ce que M. Berlauld se

refuse à reconnaître dans notre cas.
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« Cette présomption, dit-il, est dénuée de lont fondement, n

n'est pas plus permis de supposer dans on testament stipulant le

i droit de retour an profil des héritiers du testateur, que ces héri-
a tiers devront survivre au légataire, pour que le retour ne soit
a pas frappé de caducité, aux termes de l'art 1040, C Nap., qu'il
a n'est permis de supposer, dans une donation contenant la même
a clause, que les héritiers bénéficiaires devraient être au moins

a conçus au moment de b disposition entre vifs, aux termes de
• l'art. 906. parce que les art. 1040 el 906 ne seraient applicables
a qu'autant que la réserve du droit de retour constituerait une

a seconde transmission ; tandis que, suivant nous, elle ne fait que
a ramener les biens à leur point de départ, a

Après quoi, il réfnle l'application de l'art 900, soutenue par
M. Demanle. Pour M. Berlauld, le droit de retour suppose la survie

de la personne au profit de laquelle il s'exerce, or, cela n'est nulle-

ment présumé en ce qui concerne les héritiers. Aussi, à son sens,
le droit de retour qui nous occupe, n'esl-il autre chose qu'une con-

dition résolutoire véritable au décès du donataire. Dans ces con-

ditions, il conclut ainsi : D'après nos principes, la stipulation du

• droit de retour au profit des héritiers du disposant, si elle est

« subordonnée à la condition que les héritiers survivront au béné-

• ficiaire, constitue une substitution prohibée ; sans cette condition

« de survie, la stipulation ne tombe ni sous le coup de l'art. 896,
« ni sous le coup de l'art 900. a

Un troisième système, défendu par M. Duvergier (I. III, n*48,
note 1} repose sar une distinction : la clause de retour au profit des

héritiers du disposant, insérée dans un testament, serait une subs-

titution; m?is cette clause, insérée dans une donation entre vifs, ne

serait qu'une condition illicite, dans les termes de l'art. 900. Rien,

on le voit, n'est plus arbitraire que celte distinction qui ne repose
sur aucun texte, et n'a par suite, aucune raison d'être.

Nous arrivons donc immédiatement au quatrième système,

d'après lequel on déride que la clause du retour en faveur des héri-

tiers da disposant, contient, i-t contient toujours une substitution

prohibée.
Ce système, soutenu par 11 majorité des auteurs, el notamment
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par MM.Troplong (art 951) et Demolombe (n*ltl), est celui

auquel nous nous rallions.

Pour l'établir, nous allons :

1* Réfuter le système de M. Berlauld, el montrer l'application
nécessaire de l'art 951 ;

2* Démontrer que nous sommes en présence d'une véritable

substitution.

Le premier point de notre augmentation esl bien facile à mettre

en lumière : il suffit, pour cela, d'invoquer les termes mêmes de

l'art 951, qui sont absolus et ne permettent le retour convention-

nel qu'en faveur du donateur seul.

Pour échapper à l'application de cet article, M. fiertacld a em-

ployé, il est vrai, un moyen fort ingénieux, en disant que le droit

de retour implique la survie de celui au profil duquel il s'exerce,
et en essayant de montrer que cette survie n'est pas présumée
dans notre espèce; mais cette second.; partie de l'nrgument
ne nous parait nullement fondée. Que contient, en effel, notre

hypothèse? personne ne le conteste, un droit de retour : or, que

suppose le droit de retour? la survie des personnes au profit des-

quelles il s'exerce; celle condition est de la nature intrinsèque du

droit d? retour ; et la preuve en esl que, dans le cas où le dispo-
sant la stipule pour lui-même, tout le monde, M. Berlauld lui-même,
reconnaît cette essence de notre droit En outre, nous demandons

comment notre savant contradicteur pourrait concilier l'opinion

qu'il émet ici arec ce qu'il dit lui-même à propos de la première de

nos hypothèses (celle oh le droit de retour a été stipulé pour le

donateur el se* héritiers}, où il n'hésite pas à admettre l'application
de l'art 951; et cela, par ce motif que • le retour esl évidemment
• stipulé pour les héritiers, à b condition sous laquelle il est stipulé
« pour le donateur lui-même, a c'est-à-dire à la condition de leur

survie?

Quant au second point qui nous reste à démontrer, à savoir que
noire hypothèse doit nécessairement tomber sous le coup d? l'art.

896, il nous parait (oui aussi certain que ce premier. Ne rencon-

trons-nous pas, en effel, ici tous les caractères d'une substitution?
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«) deux libéralités; celle du donataire ou légataire, en premier

ordre, puis celle des héritiers au profit desquels le retour a été

stipulé, en second ordre; b] l'ordre successif, puisque, d'une part,
ce n'est qu'au décès da donataire que s'ouvrira le droit de ces der-

niers; et que, d'autre part, le droit éventuel résulte de la nécessité

de leur survie, que nous venons de démontrer. En vain, objecte-
rait-on à ce raisonnement que les héritiers do disposant ne sont pas
des gratifiés en second ordre, sons prétexte qu'ils recueillent de la

loi, en leur qualité d'héritiers légitimes; rien ne serait plus inexact ;

car l'objet de celle donation ou de ce legs étant sorti da patrimoine
de leur auteur, ce n'est qu'en vertu d'une libéralité consentie en

leur faveur, qu'ils pcavent désormais le recceillir.

Que celle disposition soit au surplus, ainsi que le fait remarquer
M. Demante, et dans b seule volonté du disposant, un véritable

droit de retour, nous n'essaierons même pas de le contester; mais

qu'importe celle intention, s'il est constant d'ailleurs que la dispo-
sition renferme, ainsi que nous venons de le faire voir, tous les carac-

tères d'une substitution (Sic. Bruxelles, 5 nov. 1816; Pan, 4 janr.

1825, Sir. 1827, II, 68; Cass. 30 mars 1829, Sir. 1829,1.294;

Amiens, 25 fér. 1837, Sir. 1837,11,478; Cass. 21 juin 1841, Sir.

1841,1,603, 31 mai 1865, Dali. 65,1,438; Amiens, 7 déc. 1868,

Dill,69,2,59; TouUier, t III, n*48; Coin-Delisle, art 951, n*25,
et les auteurs précités).

$ 1(1. — Du droit d'accroissement comparé aux substitutions

prohibée/.

333. — Le droit d'accroissement peut être défini : le droit qui

appartient à un légataire, en verla de b volonté expresse on pré-
sumée da défunt, de profiter de b part de son colégalairc, quand
celui-ci ne b recueille pas.

De celle définition, il résalle que ce droit d'accroissement ne

peut se comprendre qu'autant que le légalan e défaillant prédécède
au jour de l'ouverture de son droit, c'estv-r*ire de la mort du dis-

posant; car, une fois ce droh ouvert en sa personne, il le Iran*-



— 4M —

mettrait à ses héritiers : et ses «légataires ne pourraient plus, en

aucun cas, y prétendre.
Celte observation va nous servir de guide dans notre parallèle

entre les substitutions prohibées el le droit d'accroissement ; elle
nous permettra de distinguer sûrement, dans tonte hypothèse, ces

deux dispositions l'une de l'autre.

Ainsi, nous nierons tonte idée de substitution prohibée dans une

disposition ainsi conçue : Je lègne mes biens à Paul el à Pierre ;
a el, dans le cas où l'un d'eux viendrait à décéder, l'autre recueil-
a lera la totalité, a Le mot « recueillir a montre en effet suffisam-

ment que le testateur n'a pas eu en rue le décès da prémourant
antérieurement au sien.

De même, dans celle-ci : « Je lègue ma ferme à mes deux frères,
a arec la clause que la portion de celui qui mourra le premier
a sans enfants, accroîtra celle da survivant a Le mot • accroître a

prouve encore ici que le testateur a prévn le cas de sa survie

au prémourant

334. — Mais si celte condition de prédécès du légataire an

testateur ne résultait pas nécessairement des termes de l'acte et de

l'intention da disposant, il faudrait décider que, sous le nom

d'accroissement, on a roula cacher une rentable substitution

prohibée, el faire tomber le tout sons l'application de l'art. 896.

Vainement Rolland de Villa/gues a-t-il roulu prouver (n* 228)

que, même « dans ce cas, il se présente un moyen de valider de
a pareilles dispositions faites par le testateur ; c'est de considérer

a la clause d'accroissement comme non écrite, aux termes de

a l'ar\ 900 du Code civil, a A l'appui de son opinion, cet auteur

cite un arrêt de la Cour de Rouen da 10 juin 1814, qui ne nous

parait nullement appliquer sa doctrine, mais nous semble suggéré

par de lout autres considérations. Yoici l'espèce sur laquelle
statuait cet arrêt : « Un testateur avait institué plusieurs héritiers,
a entendant, avait-il dit, que toute ma succession, lanl mobilière

a qu'immobilière, soit partagée également entre eut, el que, dans

a le cas de décès d'un on de plusieurs, leur portion accroîtra

a aux autres, s'ils sont décédés sans postérité et sans atoir disposé.»
— L'arrêt décidait qu'il c n'y avait là qu'an droit d'accroissement
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a éventuel à titre successif, lequel, d'après les art. 723 et 1044 da

a Code civil, peut être considéré comme illégal el susceptible de
a l'application de l'art 600 du même Code, a (Comp. Revue de

d. franc, et étrang., I. ix, p. 212 el 213}.

Sans doule cet arrêt nous parait avoir raison, lorsqu'il décide

que le droit d'accroissement est nul, dans celte espèce (puisqu'il ne

s'exercera, ainsi que l'acte le suppose lui-même, que postérieure-
ment au décès du disposant}, et qu'il n'y a pas pour cela de substi-

tution prohibée. Mais le seul el vrai motif de celte décision est

que la charge de conserver fait absolument défaut, les légataires

prémourants ayant le droit de disposer comme ils le voudront, des

biens par eux recueillis, el n'élant tenus de restituer que ce dont Us

n'auront pas disposé, c'est-à-dire, id quoi supererit.

335. — Toutefois, loin d'être un cas d'application d'une règle

générale, comme le pense M. Rolland de Villargues, nous pouvons
dire que c'est là, et a cause de la clause spéciale que nous venons

d'indiquer, une rare exception au principe que nous avons posé,
en verla duquel un prétendu droit d'accroissement au profit des

légataires dont le décès du prémourant peut être postérieur à celui

da disposant lui-même, dissimule une vraie substitution. Cette con-

séquence ressort directement des principes mêmes du droit d'ac-

croissement N'est-ce pas, en effet, si nous pouvons nous exprimer
ainsi, un droit secondaire annexé au droit principal que confère le

testament au légataire survivant? et ce droit secondaire peut-il,
dès lors, s'exercer à une autre époque qu'an moment oh s'exerce le

droit principal lui-même, c'est-à-dire à l'époque précise oh le gra-
tifié survivant est appelé à recueillir le montant de sa gratification?
Non évidemment; eh bien, dans ces conditions, il est de toute

nécessité de décider que, dans les hvpolhèses où ce droit concomi-

tant fait défaut, le légataire survivant ne peut recueillir les biens

précédemment légués à son «légataire, qu'en verla d'une seconde

libéralité distincte do legs constitué en sa laveur; que, dèsîors,
et puisqu'il ne peut, d'autre part, les recueillir qu'a niant qu'il lui

survit, il y a une substitution réciproque; cl que, par conséquent,
l'art. 899 doit être appliqué dans toute sa rigueur. (Sic, Troplong,
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I. i. n" 125 et 126; Coin-Dclisle, art. 1014, n'9; Demol.

nM13).

336. — Par ces motifs certains, nous déciderons avec M. Dalloz

el b cour de Pau (15 mars 1826, Dali. Répert. v* subst., N* 113),

qu'il y a substitution prohibée dans l'espèce suivante : « Un père
a institue ses enfants mâles, deux fils, pour ses héritiers unirer-
a sels, avec celli clause que son entière hérédité sera recueillie
a par le second après la mort du premier, a Ce n'est pas une

substitution vulgaire, dirons-nous avec la cour de Pau, puisque le

second fils est appelé, non au cas où le premier prédécède à son

père, mais après la mort de son frère, c'est-à-dire après que
celui-ci aura recueilli. Ce n'e?t pas davantage une disposition

d'usufruit, au profil du premier el de nue-propriété au profit du

second, car les deux frères étaient appelés conjointement à

l'hérédité, et par conséquent l'un et l'autre à la toute propriété
des biens. — Le premier fils devenait propriétaire de la part qu'il
recueillait dans la succession de son père; puis, à sa mort, ces

biens passaient à se» frère ; il y avait donc deox libéralités, avec

ordre successif et obligation de conserver et de rendre, en d'autres

termes, une substitution fidéicommissaire. Cest donc à tort que
l'on avait aussi prélcndn qu'il y avait là un legs conjooetif avec

accroissement ; car ce prétendu accroissement ne pouvait se faire

qu'après que te légataire conjoint avait recueilli ; ce qui, nous le

savons, est impossible.

Il but encore en dire autant da cas oh le disposant aurait dit :

« Je lègue tel londs à Pierre el à Jacques, el je charge le dernier

« mourant de rendre ce même fonds à Antoine, a Nous avons ici

une claasc d'accroissement taeiie, d'où résulte une substitution.

Il esl clair, en effel, que, pour rendre le fonds tout entier à

Antoine, le survivant de Pierre oa de Jacques aura dû acquérir,

par roie d'accroissement, la part do prédécédé. Or, comme dans

l'espèce, cet accroissement pent aussi bien s'effectuer après

qu'avant b mort du disposant, il faut décider qu'il constitue une

substitution prohibée.

337.— Cette règle étant posée, et son application étant, ce
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nous semble, suffisamment démontrée par les exemples précé-

dents, nous terminerons nos développements relatifs à ce troi-

sième paragraphe, par l'examen d'une hypothèse assez pratique,

qui ne laisse pas que de soulever de sérieuses difficultés.

« Plusieurs individus, copropriétaires d'un immeuble, convien-

a nent de le posséder, soit en commune soit même divisément,
a avec clause que la part des prémourants accroîtra aux survi-

a vanls, de telle sorte que le dernier mourant réunisse la totalité

a de la chose sur sa tète, a

Y a-t-il là substitution prohibée?

L'alfirmalive a été soutenue par M. Merlin (quest de droit,
i* subit, fideie, § 4), et voici comment il raisonnait. Les survi-

vants el le dernier mourant n'ont, au début, qu'une portion dans

la chose ; les autres portions, qui leur adviennent par le prédécès
de leurs colégataires, ils les recueillent comme de véritables dona-

taires; el ils étaient éventuellement appelés à les recueillir : les

prémourants avaient la propriété des parts qui se trouvaient entre

leurs mains, b propriété ne pouvant rester en suspens : ils étaient

donc chargés de conserver pour rendre ; par conséquent, la trans-

mission aux survivants, et notamment au dernier mourant, s'en

faisait dans un ordre successif. La loi i, Code de donat. caus. mort.

vient, du reste, à l'appui de cette opinion. « Si la donation, dit-

a elle, porte qu'à la mort de l'on des donataires, sa portion
a accroîtra celle de l'autre, lors de l'accomplissement de b con-

a dition, le survivant, si la donation dont il s'agit est à cause de

a morl, a, en revendication de la portion du défunt, l'action du

a fidéicommis, fdeicommissi acliocompetit. a

Cet éminenl jurisconsulte esl cependant revenu lui-même sur

celte première opinion, après un arrêt rendu, contrairement à ses

conclusions, par la cour de cassation, en date da 12 pluviôse,
an IX. Se plaçant alors, avec ledit arrêt, à un loul autre point de

vue, il décide cette fois que notre clause ne renferme aucune idée

de substitution. On ne doit voir, dit-il, dans la disposition pro-

posée : a qu'une donation mutuellement faite de la propriété à

a chacun des donataires, sous la condition qu'il survivra à tous les
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a autres, et qu'à défaut d'accomplissement de celte condition, il
a ne sera qu'usufruitier, condition, ajonte-t-il, qui n'a rien de

a contraire à b maxime que la propriété ne peut pas rester en
a suspens, puisqu'elle n'empêche pas que la proprit té ne réside,
a dès le moment de la donation, sur la léte de chaque donataire

a mutuel, et qu'elle a seulement l'effet de la résoudre, lorsqu'elle
a rient à manquer, a

Pour noire part, nous n'hésitons pas à nous rallier à ce dernier

système, quoique nous le fondions sur de tout autres considéra-

tions : ce n'est pas toutefois que nous pensions que le droit d'ac-

croissement introduit dans une libéralité faite conjointement à

plusieurs, même pour le cas oh chacun des gratifiés aurait déjà
recueilli, ne constitue jamais une substitution; nous venons, en

effet, d'essayer de prouver le contraire.

Mais, à noire sens, ce qui manque à celle clause pous constituer

une substitution prohibée, c'est le premier élément que nous avons

reconnu nécessaire à son existence, c'est-à-dire la présence simul-

tanée de deux libéralités successives. Nous voulons bien roirlà,
arec M. Merlin, uno libéralité existante entre les prémourants el le

sunivanl ; mais ce que nous nous refusons à reconnaître, c'est b

présence d'une première libéralité. Il n'y a, ce nous semble, dans

notre espèce, qu'une simple convention entre copropriétaires, ou,
en d'autres termes, un contrat a titre onéreux el aléatoire, oh

chacun, en échange de la chance qu'il encourt de perdre sa part
tout entière, acquiert la chance de gagner la portion de ses

cohéritiers.

Cesl, da reste, ce qu'explique fort bien M. Rolland de Villar-

gues: « Chacun des contractants, dit-il, ne s'y propose que son

a propre intérêt el n'entend point accorder un bienfait à l'autre,

a La portion que chacun d'eux doit avoir, en succédant à l'autre,
a n'est pas l'équivalent seulement de celle qu'il a donnée, mais

a l'équivalent et de cette portion et da risque qu'il doit courir. En

a un mot, b convention esl entre les parties un jeu de loterie, nne

a tontine ; mais elle ne présente ni don ni libéralité, a
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§ IY. — Des clauses d'usufruit fo <peut résulter une substitution.

338. — Une première question à examiner dans ce paragraphe,
c'est celle de savoir si un droit d'usufruit peut faire l'objet, d'une

substitution. Dans l'ancien droit, on admettait l'affirmative; mais

aujourd'hui l'opinion contraire a entièremcnl prévalu.
Sur quoi d'abord les anciens auteurs fondaient-ils l'idée de subs-

titution? a Je lègue l'usufruit de mes biens à Pierre, à la charge
a de le conserver el de le rendre à Paul, a Thévenot se demande

quelle est, dans ce cas, b chose substituée. Ce ne peut être,

d'après cet auteur, l'usufruit de Pierre, puisque cet usufruit sera

éteint par sa mort ; ce sera donc un autre droit d'usufruit créé par
le disposant au profit de Paul. Yoël en avait déjà fait lui-même la

remarque (lib. VII, lit I, N* 9}. Mais, ijuel esl le grevé? La

réponse de Thévenot est ici bien singulière: « Il semble, dit-il,
a qu'il y ait deux grevés, savoir: Pierre, qui est tenu de remettre
a au substitué le fonds dont il jouissait, en bon état de réparations
a usufrucluaires, et l'héritier du disposant qui doit souffrir l'eier-

a cicedu second usufruit sur b chose dont il est propriétaire
a (N" 117 et 118 cl noie, p. 48). a

Ces explications de Thévenol, pour prouver celte prétendue

substitution, suffisent déjà pour démontrer qu'il n'y a pas là de

substitution véritable. Nous avons, en effel, reconnu comme

nécessaire à l'existence d'une substitution l'identité de l'objet des

deux institutions successives; or, celte identité fait absolument

défaut ici, puisque, comme le dit Thévenot lui-même, le premier
usufruit s'éteint par la mort de l'usufruitier. D'ailleurs, le grevé ne

peut être à b fois le premier usufruitier et l'héritier; bien plus, il

ne peut être ni l'un ni l'autre: le premier usufruitier, en effet,

n'ayant plas de droits à sa mort, ne peut plus en transmettre ; el

quant à l'héritier, il ne peut pas davantage être réputé grevé,

puisque ce n'est pas à l'époque de son décès qu'est fixée la resti-

tution.

Cest donc arec raison que les auteurs modernes se sont écartés
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de cette ancienne doctrine, et ont enseigné que l'usufruit ne

pourra jamais faire la matière d'une substitution; l'effet d'une

pareille disposition, ne pourra jamais créer, comme le disent

Thévenot et Proudhon (t. Il, p. 32, N»»416-451) que deux usufruits

différents légués à deux personnes distinctes.

339; — Ce qui esl vrai de la constitution d'usufruit l'est d'ail-

leurs également, et sans contredit, de b constitution de rente

viagère, faite dans b même forme; celte solution reçoit même ici

une nouvelle force de fart 1972 code Nap., qui autorise formelle-

ment cette constitution sur une on plusieurs têtes. La perse nnalilé

du droit est ici, comme pour l'asafruit, b raison primordiale qui
exclut toute idée de substitution prohibée.

310. — Ceci posé, nous arrivons au texte de l'art 899, qui

suppose, non plus une libéralité de l'usufruit d'un même objet, au

profil de deux on plusieurs personnes successives, mais bien une

disposition d'usufruit au profil d'un individu, en même temps que
celle de la nue-propriété en faveur d'un autre : « Il en sera de

a même, porte cet irtîele (c'est-à-dire ne sera pas regardée
a comme une substitution) de lai disposition entre -rifs ou testa-

a menlaire par laquelle l'usufruit sera donné à l'on, et la nue-

a propriété à l'autre, a

Quand je donne ou lègue a Pierre b nue-propriété de ma ferme,

elàPaul l'usufruit de celte ferme, il est clair, en effet, qu'il n'y
a là, pour aucun des deux, charge de conserver pour rendre à la

mort : il y a deux donataires ou légataires directs, dont chacun

reçoit immédiatement le bien qui fait l'objet de sa donation ou de

son legs, sans que son droit soit en rien soumis au prédécès de

l'autre. Ainsi, Pierre peut immédiatement Tendre, donner, hypo-

théquer on aliéner sa nue-propriété, quand el comme il le voudra,

sans attendre la mort de Paul: de même Paul, de son côté,

recueille immédiatement son usufruit, dont il peut également

disposer à son gré.

341. — Quelle est donc la pensée qui a po faire juger néces-

saire au législateur la rédaction de noire article? Cesl sans donte

qu'il aura été frappé de ce fait, en quelque *orte commun à la



— 4TÎ —

substitution et à b disposition qui nous occupe, que Pierre, dans

noire cas, en survivant à Paul, l'usufruitier se trouvera mis par la

mort de celui-ci dans la possession el la jouissaoee de la ferme,
tout comme si cette ferme avait été léguée à Paul avec charge de

restitution an profit de Pierre. Ce résultat tient tout simplement à

b nature même de l'usufruit, qui s'éteint nécessairement et se

réunit à la nue-propriété par la mort de l'usufruitier. Mais ce

point unique de ressemblance est accompagné de différences à la

fois trop nombreuses et trop saillantes, pour que les deux disposi-
tions puissent jamais être confondues.

D'une part, en effet, nous venons de voir que, dans le cas qui
nous occupe, le droit de l'usufruitier ainsi que celui du nu-pro-

priétaire sont immédiats et simultanés: dans la substitution, au

contraire, le droit de l'appelé ne peut s'ouvrir qu'au décès du

grevé: d'un autre côté, et comme conséquence de cette première

différence, le prédécès de l'appelé assure irrévocablement b pro-

priété définitive de ta chose entre les mains du grevé et de ses

héritiers ; celui du nu-propriétaire, à l'inverse, ne fait pas asseoir

la pleine propriété sur la tête de l'usufruitier; mais une fois née

en sa personne, celle nue-propriété esl transmise aux héritiers de

celui qui l'avait acquise, quelle que soit d'ailleurs l'époque de son

décès; d'autre pari,enfin, et comme suite à cette seconde diffé-

rence, le droit de l'appelé ne s'ouvrant qu'an décès du grevé, il

lui suffit, pour pouvoir recueillir, d'être conçu à celte époque ; b

nu-propriétaire, au contraire, doit l'être an moment de la dona-

tion, on, au cas de legs, au décès du testateur.

312. — Mais s'il est évident et facile de saisir que le don de

l'usufruit d'un bien à une personne, el de sa nue-propriété à une

autre, ne constitue pas une substitution, il n'en est pas moins vrai

qu'il ne sera pas toujours aussi facile (ru les termes plus ou moin*

ambigus dont le disposant aura pu se servir) de reconnaître si c'est

une libéralité double el simultanée que le disposant a entendu

faire, on bien une véritable substitution. Pareoarons-done quel-

ques espèces, les plus pratiques el les plus controversées.

Et d'abord, écartons une hypothèse, oh nos anciens auteurs

traient ru une substitution prohibée, mais qui est aujourd'hui
II
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universellement regardée comme renfermant me simple clause

autorisée par l'art 899.

« Je lègue l'usufruit de me biens à Primus, et la nue-propriété
a à ses enfant* né* el à naître, a

Pour prouver la substitution, Thévenot disait : « par le principe
a que la propriété ne peul rester en suspens, elle appartiendra à

a Primus, jusqu'à ce qu'il lui survienne des enfants, malgré la

a clause qui le réduit au simple usufruit, a

Tel n'est pas notre avis, car de ces deux choses, l'une : on

JVïaiw aura des enfants au décès du testateur, ou il n'en aura

pas : An premier cas, ces entants recueilleront la nue-propriété
en même temps que l'usufruit s'ouvrira entre les mains de Primus

lui-même; aa second cas, le legs de la nue-propriété sera caduc;
et celte caducité profilera à l'héritier légitime da disposant.

343. — La question parait toutefois être plus délicate au cas oh

a b testateur aurait institué directement ï'alnédes enfants que
a bisserait une personne désignée au profit de bquelle il dispose
a de l'usufruit, a

La loi du 9 fructidor an U (sx* question) a va dans celle disposi-
tion me clause se confondant absolument arec b substitution pro-

hibée, et l'a réglée comme telle : cependant, à notre sens, il y a là

me erreur manifeste ', et nous n'hésitons pas à adopter l'opinion
contraire.

Sans doute dans une pareille disposition perce l'intention da tes-

tateur d'arriver par équivalent à me substitution au profil de l'alné

des enfants da prétenda usufruitier ; sans doute même, le carac-

tère d'éventualité qui est, en principe, le signe distinctif des substi-

tutions avec les clauses autorisées par fart. 899, se rel rour e ici, puis

que l'institution est faite, non pas au profit de l'entant qui se trouve

l'alné à b mort da testateur, mais bien de celai à qui appartiendra
celte qualité au décès da père, prétenda usufruitier. Mais, malgré
toutes ce* apparence* de substitution, nous ne craignons pas de

déclarer que nous somme* à n'en pas douter, en face d'un legs

par et simple d'usufruit et d'un legs conditionnel (dont la condition

n'est pu b mort de l'héritier chargé de l'acquitter) de la propriété.
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Bn effet, cette rirconsUace qui empêche qu'aucun des enfants soit

considéré comme plein propriétaire da vivant dn père, ne fait pas

que b propriété appartienne ou puisse jamais appartenir à celui-ci,

qui a été gratifié du seul usufruit ; elle ne peut, au contraire, appar-
tenir, jusqu'à l'événement de b condition, qu'à l'héritier *b intestat,
à qui elle restera définitivement, si le legs devient caduc, par le

prédécès de tons les enfants de l'usufruitier.

Celle doctrine ne cesserait d'ailleurs d'être vraie qu'autant que le

légataire de l'usufruit serait l'héritier ab intestat lui-même. Dans ce

cas, en effet, comme ce serait lui qui se trouverait à la fois revêtu

de b pleine propriété el en même temps tenu de l'obligation de

conserver el de rendre lors de son propre décès à une personne dé ter-

minée, il ne faudrait pas hésiter à y voir une véritable substitution,
ainsi que l'avait décidé, à tort, d'une manière générale, le législateur
de l'an IL —Toutefois, et même dans ce cas spécial, celte solution

ne sera plus exacte, si l'héritier ab intestat renonce àla succession.

Rien alors, en effel, ne l'empêcherait de faire valoir son legs
d'usufruit en laissant à l'héritier du degré subséquent, venu! à

son défaut à b succession légitime, la charge da legs conditionnel

avec b chance de demeurer propriétaire ueommaiabte en cas de

caducité da legs 1

De ce que, dan* notre espèce, il n'y a pas de substitution, il ré-

sulte que Fenfaat, légataire conditionnel de b nue-propriété, ne

pourra jamais profiter de ce legs, s'il n'est pas conçu du riranl du

testateur (art. 906).

344. — Nous déciderons de même qu'il n'y a pas de substitu-

tion prohibée :

1* Dans la disposition par hquelle « nu testateur, qui institue
s denx légataires universels, stipule que le fonds appartiendra à
s celui des deux qui aura des enfants, c'est-à-dire que celui qui
a ne sera pas marié ou qui, étant marié, n'aura pas eu d'enfants,
a ne pourra prétendre qu'à l'usufruit, la propriété desdits biens
a devant rerenir aux enfants de son eotégaiaire. s II n'y a là rien
autre chose, en effet, qu'un double legs : d'usufruit, an profil de

celui des deux institués qui n'aura pas d'enfants au jour du décès
du testateur, el de nue-propriété ai profit des enfants de l'autre.
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(Sic, Paris, 22 janr. 1836, Dali., Répert, r», subsl., sect.,11,
art. 2, $ 1, n* 167).

2* Dans la disposition par laquelle « une personne léguerait à
« Paul l'usufruit de ses biens, avec celle clause que, lorsqu'elle en

c aurait joui pendant sa vie, elle le chargeait de les rendre à
c Pierre, a

C'est à tort que l'ancienne jurisprudence soos-entendait, dans

celte disposition, un legs de propriété pour le premier légataire

chargé de rendre, el considérait ainsi le second légataire comme

véritablement substitué. N'est-ce donc pas l'usufruit seulement

que le testateur lègue à Paul, d'après les termes les plus précis ?

En vain objecterait-on que, avec notre opinion, la charge de rendre

eût été inutilement imposée, sous prétexte que les droits de l'usu-

fruitier, finissant arec sa vie, ne sont pas lransmis$ibles;il n'en

est pas moins vrai, répondons nous, que la volonté dn disposant

est, dans notre cas, manifeste; et que la première partie de la

clause borne trop explicitement à l'usufruit le droit du premier

institué, pour permettre toute antre interprétation.

345. — Le* clauses varient, on le comprend, d'une espèce à

l'autre; mais notre principe dislinctif est désormais acquis; et il

faudra, en s'y conformant, étendre la décision précédente à tous

les cas oh celui qui est appelé à la nue-propriété possède un droit

pur et simple, susceptible de s'ouvrir immédiatement après le décès

du disposant: au contraire, on derra considérer comme greré de

substitution, le légataire d'un simple usufruit, toutes les fois que,
en réalité, c'est lui qui, sa vie durant, a b propriété des biens, et

que le légataire apparent de la nue-propriété n'a, par le bit, qu'un
droit subordonné à celui-ci.

346. — Grâce à ces principes indéniables, nous pouvons aborder

à présent ane hypothèse assez pratique, et doai b solution peut
soulever de* doutes sérieux : c Je lègue à Pierre et à Paul l'usu-

« fruit de mes biens, et an survivant la propriété, a

Pour soutenir qu'il y a là une substitution, on pourrait argu-
menter:
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D'une part, de ce que l'on remarque ici tous les inconvénients

pratiques des substitutions prohibées;
D'autre pari, de ce que celte disposition renferme tous les élé-

ments d'une pareille substitution ; attendu que le légataire prémou-
rant qui a eu, sa rie durant, l'usufruit pour moitié de biens dont

la pleine propriété passe à une autre personne, lors de son décès,
se trouve dans une situation identique à celle d'un grevé chargé de

conserver et de rendre.

Nous n'hésitons pas, cependant, à repousser celte doctrine et à

déclarer que nous sommes tout simplement ici en présence de deux

choses i a, un legs d'usufruit pur et simple, en faveur de deux

légataires; b, puis, el au profit du survivant, un legs conditionnel

de la pleine propriété. — Si l'opinion précédemment émise était

vraie, que serait, en effet, la chose substituée? l'usufruit? mais,
nous avons vu, au début de ce paragraphe, que ce démembrement

de la propriété ne pouvait, à lui seul, faire l'objet d'une substitu-

tion :1a propriété? mais le prémourant n'y a eu aucun droit avant

son décès, puisque la survie était la condition de la qualité de pro-

priétaire. Il n'a donc pa être chargé de conserver el de rendre en

cette qualité. Aussi est-ce à tort que l'on a roula prouver le con-

traire, sons prétexte que, la propriété ne pouvant rester en sus-

pens, elle appartenait aux légataires par la nature même de b dis-

position; et cela, d'autant mieux, ajoulail-on, que l'héritier ne

devait pas en profiter, b condition de survie devant se réaliser né-

cessairement à l'avantage de l'un ou l'autre des légataires. Cet

argument, qui pourrait séduire au premier abord, repose sur une

erreur manifeste. N'est-il pas certain, ainsi que le dit très-bien

M. Rolland de Villargues, que non-seulement, il n'est pas du tout

impossible que la chose appartienne à l'héritier, mais qu'au con-

traire, elle doit forcément rester entre ses mains, à litre de nu-

propriélaire, jusqu'au jour oh elle esl due au survivant des deux

légataires? ceux-ci ne peu'-eat, en effet, acquérir de droit* que
lors de l'accomplissement de la condition ; jusque là, ils en sont

absolument dépourvus, ainsi que le décident plusieurs lois romaines

(I. 5, $ 2; I. 21, pr. Dig. quando dits ); el il n'y a que l'effet

rétroactif attribué aux conditions qui ait b force d'anéantir pour le
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passé la transmission faite par intérim à l'héritier. —On n'ob-

jectera pas enfin que ce sérail l'héritier lui-même qui se trouve

grevé dans le sens de b loi ; car, nous le savons, c'est à la mort du

grevé que doit se faire b restitution; el, dans le cas qui nous

occupe, c'est à la survie de l'un des deux légataires a l'autre

qu'elle est subordonnée.

347. — Une espèce de ce genre s'est, au surplus, présentée de-

vant la Cour de cassation : a Un sieur Piédelièrre, après avoir

« légué à la demoiselle Oseraie, âgée alors de dix ans, l'usufruit

« de tous ses immeubles, arail ajouté la clause suivante : Dans le
« cas oh ladite Aimée-Justine Oseraie Tiendrait à se marier el à

a laisser, lors de son décès, un on plusieurs enfants légitimes, les

c biens que je viens de lui laisser en usufruit deviendraient, dans

c ce cas seulement, sa propriété exclusive, et par conséquent com-

« poseraient à ce titre, sa succession, sans que mes héritiers pré-
« somptifo y puissent rien prétendre, a

Les héritiers da testateur prétendirent que cette clause consti-

tuait une substitution. Mais la Cour de cassation décida, an con-

traire, qu'il n'y avait là que deux legs absolument distincts : l'un, de

l'usufruit, au profil de la mineure Oseraie; l'autre, de la propriété,
au profil de b même demoiselle Oseraie ; mais ce dernier, sous b

condition suspensive qu'elle bissera à son décès, des enfants

légitimes. Donc, jusqu'à l'accomplissement de celle condition, la

nue-propriété appartient à l'héritier légitime qui devra la rendre

non plus à l'époque de son propre décès, mais bien à la mort de la

légataire elle-même. L'ordre successif n'existe donc pas; d'oh l'art.

896 n'est pas applicable. — « Il n'y a U, comme le dit si bien
a M. Demolombe, qu'un legs conditionnel de la nue-propriété, qui
« doit être pur et simple, et sans aucune charge de conserver ni de
« rendre en cas d'accomplissement de la condition, et qui, an con-
« traire, doit n'avoir aucun effet et devenir complètement caduc,
< en cas d'iaaeeomptissemeat de b condition. • (Rouen, 24 fér.

1834, Sir. 1835, 11,30; Cass. 17 juin 1835, Sir. 1836,1,44;
Revue Crit. de législ., I. IX, p. 299 et 300; Demol, n* 121).

848.— Une antre espèce semblable s'est également présentée
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devanl la Cour de cassation; mais elle comporte des difficultés

beaucoup plus sérieuses.

Une testatrice avait bit la disposition suivante :

« Dans le cas oh mon petit-fils, Emmanuel Lezé, né du mariage
a d'Emmanuel Leté el de dame Louise Dureau, décédés, mourrait

« sans postérité, je veux qu'il soit réputé n'avoir recueilli qu'en
« usufruit sur sa tête la moitié de ma succession; dansle même cas,
« je lègue b propriété de celle moitié sous condition suspensive à

t mes neveux et nièces qui la recueilleront par souches. Si un ou

« plusieurs de mes neveux et nièces mouraient avant moi, laissant

• de la postérité, j'appelle celle-ci à prendre la place des père et

• mère. Il en résulte que mon petit-fils ne possédera la moitié de

« ma succession que socs condition résolutoire, savoir : qu'il
• mourra laissant de b postérité, a

La Cour de cassation a jugé qu'il n'y avait pas là de substitution,

mais tout simplement deux legs conditionnels distincts : l'un d'usu-

fruit, et l'autre de nue-propriété; en d'autres termes, me clause

permise par l'art. 899. Le tribunal de première instance y avait vu,

au contraire, une substitution, et M. Demolombe prétend (t XVIII,

p. 137, n* 120) que telle doit être la vraie solution. Malgré la puis-
sante autorité de ce savant jurisconsulte, nous pensons cependant

que la Cour de cassation a bien jugé, et que, rédigée comme elle

l'a été, par une main habile el expérimentée, la disposition qui
nous occupe ne peul laisser place à l'interprétation d'une substitu-

tion prohibée.

Suivons, en effel, le raisonnement de la Cour de cassation : ou

la condition, dit-elle, se réalisera avant le décès dé la testatrice

(c'est-à-dire ou le légataire prédécédera sans enfants), et alors

celui-ci n'aura jamais eu aucun droit, ni d'usufruit, ni de propriété.
Le legs sera caduc, et les neveux el nièces recueilleront cette portion
en vertu d'une substitution vulgaire, puisqu'ils viennent alors à

défaut de l'institué; ou, au contraire, celte condition ne se réalisera

qu'après le décès de la testatrice; auquel cas, le légataire aura

recueilli l'usofruit sous une condition résolutoire désormais accom-

plie, c'est-à-dire que le* neveux et nièces, en vertu de b rétro-

activité de leur condition suspensive, recueilleront b nue-propriété
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du jour du décès de la testatrice, et recevront par conséquent le*

biens, non pas du petit-fils, mais directement de celte dernière.

Rien, ce nous semble, de plus logique el de plus juridique que ce

raisonnement Et qu'y répond donc M. Demolombe? que, si cet

arrêt doit faire jurispudence, il faut rayer, d'un seul trait de plume
notre arl. 896; attendu que, sous celle forme habile, à l'avenir à la

portée de tous, notre disposition ne cache rien autre qu'me subs-

titution prohibée et en produit tous les effel*.

A cela nous répondons de prime abord que ce n'est pas éluder la

loi que d'user d'un droit qu'elle donne, el que si, an surplus, il y a

véritablement lien de regretter qu'une pareille disposition soit

valable, il n'en est pas moins certain que le législateur seul peut

porter remède à eel état de choses, l'interprète ne pouvant abso-

lument pas étendre la prohibition des substitutions à une clause qui
n'en présente pas tous les caractères, ni tous les inconvénients.

Yoyons maintenant comment notre savant contradicteur a cru

pouvoir assimiler notre cas à celui d'une substitution prohibée.
Le petit-fils, dit-il, devient réellement à la mort de son aïeule,

plein propriétaire des biens légués, de plus, il conserre celle pro-

priété jusqu'à sa mort, el la rend, à cette époque, aux neveux et

nièces de la testatrice, s'il meurt sans postérité. Il y a donc bien, tout

au moins, une substitution conditionnelle. Mais nous avons déjà

montré, qu'il n'est pas exact de dire que le petit-fils devient plein

propriétaire, sou* prétexte que la nue-propriété ne peut ('asseoir

sur la tête de qui que ce soit; rien n'est plus erroné, car, si la con-

dition se réalise, le petit-fils n'aura jamais été qu'usufruitier ; les

neveux el nièces ayant été légataires purs et simples de la nue-pro-

priété qu'ils auront donc reçue directement de b testatrice, et par
suite du jour de sa mort. Notons, an surplus, que l'interprétation
de M. Demolombe n'ote absolument l'intention de la testatrice qui,
dans noire cas, a formellement décbré restreindre le droit de son

petit-fils à un droit d'usufruit (Aubry et Rau, t. Yl, p. 12, noie 6,

Sm.)
En vain M. Demolombe se relranche-t-il, pour démontrer l'inap-

plication de l'art. 899, derrière cet autre argument, que ledit

article te préroit que le cas oh l'oa laisse actuellement b nue-
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propriété à l'un et l'usufruit à l'autre. Il est bien certain, en effet,

que par cela seul que noire article ne prohibe pas une pareille

disposition sous condition, il l'autorise formellement; el que

l'interprète ne peul inlrodaire une distinction qu'aucun texte ne fait

même pressentir.
M. Demolombe objecté enfin qu'à b mort du petit-fils, les choses

se passeront absolument comme dans le cas de substitution. Mais

c'est là encore une exagération: car, les substitués, qui tiennent

leur droit da grevé, ne doivent être conçus qu'à la mort de celui-ci;

tandis que .dans noire cas, les neveux et nièces, qui reçoivent
directement les biens de b testatrice, sans intermédiaire aucun,

doivent, eux, être conçus à b mort de cette testatrice. C'est là, une

différence capitale.

Ainsi, on le roil, noire cas est loin d'être identique à celui d'une

substitution ; et comme, en matière de prohibition, l'on doit toujours

interpréter strictement, et jamais par roie d'extension, il faut

écarter ici l'application de l'art. 896. (Comp. revue crit, t. IX,

p. 29 et suir.).

§ V. — Dt ta prohibition d'aliéner en tant qu'elle peut engendrer
«M substitution.

349.— Il esl reconnu par tous les auteurs, tant anciens que mo-

dernes, que, constituée en termes généraux, la prohibition d'aliéner

ne peul former une substitution. El, en effel, d'une part, celte

prohibition se trouve dépourvue de toute sanction, puisqu'aucune
action n'en résulte an profit de qui que ce soit: d'autre part, elle

ne revêt pas tous les caractères de la substitution; car, si elle

impose au gratifié la charge de conserver, il n'en est pas de même

de celle de rendre ; el dès lors la sous-institution n'existe pas:
« elle met seulement, comme le dit M. Laurent (t XIY, N* 462),
a la chose hors da commerce, sans que l'on puisse dire pour
a cela qu'elle soit frappée d'inaliénabilité au profit de qui que ce
a soit Voilà pourquoi, ajoute ce même auteur, celte clause est

a réputée non écrite, comme contraire à l'intérêt générai (art. 900);
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a mai* b disposition elle-même est valable. • {Sit., Coia-l>cli*Je,
arl. 896 N* 32, Rolland de Villargues. N* 299 ; Marcadé, art. 896,

N*3e|taaol.,N*i4T).

350. — Et il en serait encore ainsi, lors mémo que le testateur

aurait confirmé la défense d'aliéner par une sanction pénale, a'il

avait dit, par exemple: • Je lègue tel immeuble à Pierre, avec
» défense de l'aliéner, à quelque titre que ce soit ; el, s'il l'aliène,
a il paiera Uni i mes héritier* légitime*, a L'effet de la substitu-

tion prohibée esl, on le sait, de conférer an substitué le droit de

faire révoquer l'aliénation qui pourrait en avoir été consentie ta

mépris de la volonté da testateur : or, ici, il n'y a rien de sem-

blable dans la pensée du testateur lui-même, puisque l'aliénation

indûment faite parle légataire ne peul, au contraire, entraîner

d'autre conséquence que le paiement par lui fait aux héritiers légi-
times de la somme fixée, et qu'elle reste, par conséquent, entiè-

rement valable et irrévocable.

351. —lien serait autrement, toutefois, si celte prohibition
était stipulée dans l'intérêt d'un tiers déterminé; une pareille
addition suffirait, à n'en pas douter, pour créer nue cr'islilulion

véritable. Celle clause, en effel, n'a d'effet pour le tiers que s'il

doit profiter de l'ioaliénabilité; or, il n'en profitera que s'il est

substitué à celui qui esl chargé de conserver* la charge de con-

server implique donc Ici celle de rendre. En ne prêtant pas ce sens

à notre clause, elle m'en aurait aucun; et l'on ne peut admettre que
le disposant ail ainsi pris soin d'ajouter une clause précise sans

vouloir manifester une intention bien formelle (Caen, 5 déc. 1860,
cass. 7 mai 1862, Dali. 1862, i. 289).

Nous pensons même, arec MM. Demolombe (n* 119} et Aubry
et Rau(t. vu, p. 308, noie 31) que celte intention du disposant
ressortirait suffisamment, et que, par suite, il y aurait encore

substitution dans le cas d'une prohibition d'aliéner imposée au

donataire ou légataire, non plus dans l'intérêt d'un tiers déterminé,
mais même dans l'intérêt de ses enfants ou de ses héritiers, par

exemple, ou encore des enfants on autres héritiers du disposant

352. — Que faut-il décider en ce qui concerne la défense
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d'aliéoerhorsde U famille? En droit romain, le* fois 69, Dig.,

itltg. S*, et 4, code, it fitit., décident de la façon b plus
formelle qu'elle renfermait un fidéicommis; il en était de mémo

dam l'ancien droit, oh elle était présumée constituer me substitu-

tion. Mais, dan* noire droit moderne, b solution doit, selon non*,
être toile différente. Il no peut plus être question de présumer une

substitution, puisque ce serait supposer que le disposant a voulu

faire un acte prohibé par la loi et nul comme tel: H faut dcne

examiner b disposition et elle-même: or, deux motifs nous font

repousser b pensée d'une substitution daiu «ne pareille clause:

• la défense d'aliéner hors de la famille n'implique pu suffisam-

ment b charge de conserver, le* famille* étant tellement grandes,

puisqu'elles embrassent (ous les parents jusqu'au douiième degré ;

que l'aliénation, même limitée dans ce cercle, devient des plus
faciles ; h il n'y a, du reste ici, non pins que dan* la prohibition
générale d'aliéner, aucune charge de rendre ; personne n'ayant été

désigné pour bénéficier de celte restitution, personne, par consé-

quent, n'ayant été substitué.

353. — D'après ces même* principes, on ne peul Toir davantage
une substitution dans une prohibition d'aliéner à titre gratuit, ni
à fortiori, dans celle de tester. Dans ces deux cas, en effel, la

charge do conserver n'existe pas, le donataire ou légataire ayant
toujours le droit d'aliéner h titre onéreux, comme bon lui semble.

Enrain, a-t-on objecté que les biens dont le légataire ne dispose

pas, devront être rendus à ses héritiers, sans qu'il puisse en dis-

poser par testament, et qu'il y a là, par suite, une espècede

substitution. — La vérité est qu'il n'en conservera pas moins la

liberté de disposer à son gré à titre onéreux, et qu'on ne peul dès

lors roir là qu'un fidéicommis it eo quoi supererit, que nous

étudierons tout à l'heure, et dont nous montrerons b parfaite
ralidilé.

354. — Que déciderons-nous maintenant d'une disposition par

laquelle le testateur aurai! institué Pierre arec la charge de rendre

à Paul, tout en permettant au premier d'aliéner tous les biens

légués en cas de besoin? Ya-t-illà substitution?
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Oui, disent NM. Grenier et Coin-Delisle (art 896, N* 30); car,
s'il est rrai que le besoin n'est pas quelque chose d'absolu, mais

au contraire un fait relatif soit aux facultés, à l'eut, à b position
de b famille de celui qui l'éprouve, soit aux événements extérieur*

qui viennent altérer nos biens ou en exiger l'emploi, convue un

procès, une maladie, la faillite d'un débiteur, etc. ; ce n'en est pas
moins une chose purement arbitraire el dépendante de noire

volonté. Le* circonstances auxquelles il esl relatif sont la mesura

de son étendue, indépendamment de notre volonté même; aussi

ces mots : * en cas de besoin, a n'enlèvent ils point à b disposition
le caractère do b substitution prohibée.—Tel est encore le senti-

ment de M. Marcadé qui, toutefois, commence par déclarer que b

signification de ces mots sera soumise à l'appréciation souveraine

des tribunaux qui décideront s'il y a là réritablemenl place au

caprice du grevé, ou si, au contraire, celui-ci n'a droit à l'aliéna-

tion qu'au cas de nécessité absolue.

Pour notre pari, nous pensonsarec b plupart des auteurs, et

notamment MM. Rolland de Villargues, Merlin, el Aubry el Rau,

que ces expressions excluent toute idée de substitution. Quand un

testateur, en effet, a permis au grevé d'aliéner, en cas de besoin,
les biens qu'il lui a légués, il nous parait peu vraisemblable qu'il
ait roula soumettre au contrôle de l'autorité judiciaire et livrer aus,

chances d'un débat contradictoire l'appréciation des besoins qui

pourraient justifier l'aliénation; il nous semble beaucoup plus
conforme, à son intention probable, d'admettre, qu'à cet égard,
il s'en esl entièrement rapporté au grevé lui-même, à sa discré-

tion, à sa conscience, el qu'il a entendu lui conférer une faculté

illimitée. En décidant ainsi, on ne viole aucune loi ; on respecte
le principe qui n'admet de substitution que dans le concours de

deux institutions obligatoires; et l'on applique celle règle, si

usitée en pareille matière, que les mots équivoques doivent s'in-

terpréter dans le sensqui donne elfel à l'acte.

355. — L'obligation imposée au donataire ou légataire d'insti-

tuer telle personne pour son héritier, implique-t-elle une substi-

tution?

En droit Romain, les lois 114, $ 6, dig. it Ug. 1*. et 17, dig. ai
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«staf, Trtbtll. nous apprennent qu'une pareille institution pouvait
valoir à titre de fidéicommis. Et nous pouvons ajouter que celle

solution avait fini par prévaloir sous notre ancienne jurisprudence

(Thévenol, n» 184)
Mais nous ne pensons pas qu'il en soit encore ainsi sous le Code

civil ; el cela, pourdeux raisons : d'abord, parce que, en admettant

qu'il y ait deux libéralité* successives, elles ne porteraient pas sur

le même objet, b seconde, devant comprendre toute l'hérédité du

premier gratifié; el ensuite, parce que» s'il y ab uae obligatio-
tacite de rendre, il n'en est pas de même de celle de conserver, qui
n'est nullement comprise dans une pareille disposition. Aussi,
disons-nous avec MM. Aubry et Raa(t VU, p. 309 el suir.) et

Laurent (t. XIV, n* 466}, que c'est seulement par voie de pré-

somption el de conjecture, a comme cela avait lieu en droit romain

et dans l'ancien droit, a que l'on pourrait décider que l'inUntion du

• testateur est que le légataire conserve les biens légués pour pou-
• voir les transmettre, à son tour, à un second légataire; or sous

• l'empire du Code, il ne peut plus être question de substitutions

« conjecturales, a

356. — Une deuxième question qui pourrait soulever des dou-

tes, c'est celle qui consiste à savoir s'il y aurait substitution, dans

une disposition oh le lestiteur chargerait son légataire univers;! de

laisser à sa morl, certains biens à ses deux fils aînés, en imposant
aux héritiers présomptifs de ceux-ci, l'obligation de transmettre les

mêmes biens à leur* enfanU à naître par ordre de primogéoiture,
de mile en mâle ; en d'autres termes, dans la clause par laquelle le

légataire serait tenu de créer une substitution relative aux biens

légués. La cour de Bruxelles l'a résolue affirmativement dans un

arrêt du 10 février 1809; mais celte décision a été critiquée, el
avec raison selon nous. Le testateur, en effet, qui impose à son

légataire l'obligation de créer une substitution, ne fait pas lui-même

une substitution; il formule seulement une clause illicite, tombant

sous l'application de l'art. 900.

357. — Jadis, dans nos provinces flamandes, il y avait une dis-

position très-usuelle, qui présentait quelque analogie arec b subs-

titution. Dan* le but de continuer la communauté après la mort de
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l'un d'eus, le* époux instituaient héritier universel dans leur cot-

Irat de mariage, celui de* deux qui survivrait à l'autre, avec plein

pouvoir pour celui-là d'aliéner le* biens de son vivant, tout en

réservant, du reste, aux parents du prédécédé le droit de recueillir

b moitié de* bien* délaissé* par le survivant, au cas oh ces biens

se retrouveraient dans sa succession. C'était donc investir le der-

nier mourant de tous le* biens de b communauté, en l'autorisant à

le* aliéner, en cas de nécessité du moins (c'était là une condition

bcite dans cet arrangement de famille), en même temps qu'accor-
der aux héritier* du prédécédé le droit de venir prendre au décès

du dernier mourant, b moitié des biens, absolument comme si la

communauté ne s'était dissoute qu'à ce moment Ces clauses, au-

jourd'hui, sont tombées en désuétude depuis la publication du Code

civil, qui ne permet plus de stipuler que b communauté continuera

après b mort de l'on des époux.
Mais, si elles se reprodutaient, devrait-on les considérer comme

impliquant une substitution véritable, ou simplement comme des

clauses illicites, contraires aux arl. 1412 et 1388? Au premier

abord, on serait tenté d'y voir une substitution, puisque tous les

éléments de l'art 896 »c retrouvent ici ; a) la double libéralité : la

première réciproque, au profit du survivant des deux époux; la se-

conde, au profit des héritiers du prédécédé ; à) l'ordre successif,

puisque d'une part, ce n'est qu'à la mort du surrivant que s'ouvre

le droit desdits héritiers; el que, d'autre pari, le droit éventuel de

ces derniers, esl subordonné à leur survie. Il ne faudrait cependant

pas hésiter à rejeter celle doctrine, car une condition nécessaire à

la substitution, fait ici absolument défaut; c'est la charge de con-

server. Nous avons vu, en effel, que le surrivant avait jusqu'à con-

currence de ses besoins, le plein pouvoir d'aliéner : il ne peut donc

être question ici de l'application de l'art 896.

$ VI.— Des substitutions permises, en tant qu'elles peutent masquer
des substitutions prohibées.

358. — Nous avons vu que les articles 1048 el 1049 renfer-

maient une exception au principe général de l'art. 896, que les
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substitutions sont prohibées. Mais, pour qte ces article* trouvent

leur application, et qu'une substitution puisse être considérée

comme rentrant dans l'exception qu'ils régissent, deux conditions

sont strictement nécessaires ; i* Elle doit être faite parles seule*

personnes et uniquement an profit des personnes qui y sont limila-

tivement mentionnée* ; 8* elle doit nécessairement porter sur une

quotité de biens qui no peut dépasser celle déterminée par ce*

articles.

Qu'arrh era-t-il donc si l'une de ces conditions fait début, dans

une disposition oh se trouveraient d'ailleurs réunies toutes les autres

prévues par !es art. 1048 et 1049? C'est ce que nous allons exa-

miner, en supposant successiremen! l'absence de l'une de ces deux
conditions.

359. — Prtmllrt hypothèse.— La disposition a été faite par va
autre que le père ou la mère, le frère ou la soeur du grevé, ou au

profil d'un autre que les enfants au premier degré du premier
gratifié.

Celle hypothèse en contient, en réalité, plusieurs : Et d'abord,
le disposant peut n'être ni le père ni b mère, ni un frère ni une
soeurdu grevé; ou bien encore, les appelés peuvent être de* per-
sonnesautres que les enfants du premier gratifié, les autres condi-

tions des arl. 1048 el 1049 se trouvant d'ailleurs réunies. Dans ce

cas, aucun doute n'est possible, nous sommes eu présence d'une
substitution prohibée. Personne, en effel, ne nie qu'il y ait là une

substitution; or, comme elle ne rentre pas dans les termes précis
de l'exception, elle tombe nécessairement sous le coup de la rigle
édictée par l'art. 896.

Même solution dans le cas oh, malgré la réunion de toutes les
conditions exigées par ces art. 1048 et 1049, le disposant aurait

négligé d'appeler tous les enfants nés ou à naître da grevé. Ces
articles exceptionnels n'élaot plus applicables dans l'espèce, la

règle de l'art 896 doit immédiatement reprendre son empire.
360. — Mais une hypothèse qui a soulevé de plus sérieuses dif-

ficultés, c'est celle oh on père aurait fait ( depuis la loi du 7 mai

1849, bien entendu) une substitution à deux degrés. Quel serait
le sort d'une pareille disposition ?
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D'aprè* «t premier système, soutenu par Toullier ( N* 279 ), et

repris dernièrement avec une nouvelle force par M. Berlauld

( quest prat. N* 604 ), on ne peut voir ici me application de l'art.

896. En effel, disent ces éminenU auteurs, il y a bien là, de b

part du disposant, on excès de pouvoir de nature à ne pas permettre

que b disposition soit niable dans toute son intégrité : mais,

ajoutent-ils, il n'y a pas pour cela de raison suffisante pour annuler

le tout 11y a, du reste, pour ainsi dire, deux parties dans l'hypo-
thèse actuelle i l'une parfaitement valable, en Uni qu'elle ne

concerne pas les appelés au deuxième degré ; l'autre, el celle-ci

seule, entachée de nullité, comme contraire aux termes de nos

arl. 1048 et suivants. Or, n'est-ce pas le cas d'appliquer celte

maxime si vraie ? « Utile per inutile non titiatur. a Une pareille

répression serait d'ailleurs bien suffisante ; car, une fols cette der-

nière clause rayée, on se trouve en face d'une disposition que le

législateur a cru devoir autoriser exceptionnellement dans le but

de permettre à un chef de famille d'assurer l'avenir de tes petits
enfants ou de ses neveux, contre les prodigalités de leurs père
et mère.

Nous hésitons, p:ur notre part, à nous rallier à ce premier

système qui ne tient aucun compte de l'art. 896, lequel cependant

pose la règle générale qui domine toute la matière. Qu'à ce prin-

cipe dominant, les art. 1048 el suivants soient venus apporter une

exception, el que celte exception soit juste et équitable, c'est ce

que nous ne voulons nullement contester; mais ce qu'il importe
de remarquer avant tout, et ce qu'il ne faut pas perdre do vue,
c'est que celte exception, comme toutes les autres, strietissima

interprttationis est, et doit être soigneusement renfermée dans les

limites que b Ici lui assigne; c'est, de plus, qu'une fois son appli-
cation reconnue impossible, la règle senle peul et doit reprendre
son empire. Ceci posé, et c'est un point incontestable, revenons

à notre hypothèse. Elle comporte, ainsi que nous l'avons vu, el

ainsi que le reconnaissent nos adversaires eux-mêmes, une clause

incompatible avec l'application des art. 1048 el suivants ; ceux-ci

étant écartés, l'art. 896 reste donc seul, et seul peut régir notre

espèce.
— Ajoutons que, dans le système contraire, outre que
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l'ot divise un tout que b loi considère elle-même comme indivi-

sible, puisqu'elle le maintient ou l'annule pour le tout, on sacrifie

l'art. 898 aux art. 1048 et suivants, c'est-à-dire que l'on fait pré-
valoir l'exception sur la règle.

361. — Deuxième hypothèse. — La disposition dépasse b quo-
tité disponible.

Ainsi, une persoune qui a encore son père, lègue toute sa

fortune à son frère, avec charge de b conserver el de la rendre,

lors de son décès, à ses enfants nés ou à naître.

Une pareille disposition lombera-t-elle sous le coup de l'art. 896,

ou sera-t-elle, au contraire, simplement réductible? Elle sera, de

l'accord de tous les auteurs, simplement réductible ; el cela, selon

nous, pour deux raisons : 1* Parce que, aux termes de l'art. 920,
toute disposition portant atteinte à b réserve, est seulement sujette
à réduction, el que, cet article ne distinguant pas, son application
doit s'étendre naturellement e' avec la même force, aux dispositions
avec charge de restitution ; 2* Parce que, comme le dit très-bien

M. Laurent (t. xir, n*534) « il n'y a pas lieu à nullité, caria dis-

a position n'est pas vicié?; elle ne devient pas une substitution

a prohibée par cela seul que le disposant a grevé de substitution

a une partie de la réserve ; b disposition est valable, sauf qu'elle
a esl excessive, a ( Duraotoo, t îx, p. 524» n* 533).

862. — Toutefois, il est une hypothèse qui s'est présentée, el

qui est loin d'être aussi facile à résoudre. Un père lègue & l'un de

ses enfants la quotité disponible, sous la condition qu'il b conser-

vera, grossie de sa part de réservataire, pour rendre le tout à ses

enfants nés ou à naître ; quel sera l'effet d'une pareille disposition?
La solution de ce problème n'a pas soulevé moins de trois

systèmes :

D'après un premier, soutenu notamment par MM. Toullier (t m,
n*732) el Grenier (t ni, n* 341), une condition de ce genre est

toujours valable, soit qu'elle se trouve dans une donation entre

vifs, soit qu'elle ail été insérée dans un testament.

Suivant un second système, au contraire. qui a été présenté

par M. Coin Delisle ( arl. 1048, n* 14 ), puis repris avec énergie

par M. Berlauld (t. i, n** 508 el suivants), la solution à donner ici
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comporte une distinction ; ou b clause t été insérée dans une

donation entre-vif*, et Mors elle est nulle; ou elle l'a été dans une

disposition de dernière volonté, et dans ce cas, elle esl parfaite-
ment valable.

Enfin, dans un troisième système, auquel nous nous rallions

entièrement, on décide que toujours, el dans tous les cas, cette

clause sera nulle el entraînera b nullité de la disposition tout

entière.

363. — El d'abord, quand celle clause se trouve insérée dans

une donation, nul doute qu'il en soit ainsi ; puisque, et ce qui
concerne le* biens réservés, elle constituerait de b pari du réser-

vataire , une renonciation à un droit do succession , c'est-à-dire un

pacte successotrc prohibé par le Code. Mais en est-il de même dans

le cas oh cette clause se trouve écrite dans un testament ? c'est ici

assurément qu'est le noeud de b difficulté que l'on a tranché do

trois manières différentes :

1* Celle clause esl entièrement valable, même en ce qui concerne

les biens réservés ;

2* Elle n'est obligatoire qu'en ce qui louche la portion disponible,
et doit être réputée non écrite, en ce qui a Irait aux biens réservés;

3* Enfin, celte clause e*t absolument nulle, cl annule b dispo-
sition loui entière.

C'est, ainsi que nous l'avons fait pressentir en annonçant la

solution que nous nous proposions d'adopter
'
dans l'examen de ce

problème, b dernière de ces opinions que nous sommes disposé
à embrasser ici.

Pour souienir'la première, c'est-à-dire que la clause qui nous

occupe esl parfaitement valable, même co ce qui concerne les biens

réservés, M. Bîrtauld a raisonné ainsi : les arl. 1048 cl suivants

ont été introduits parle législateur, pour préserver les petits enfants

contre les prodigalités de leur père : la charge do conserver et de

rendre, dont ils sanctionnent l'obligation dans ce cas exceptionnel,
se recommande donc par les effets les plus salutaires ; el s'il a cru

devoir en même temps en restreindre la faculté, c'est assurément

en raison d'un intérêt étranger ; intérêt qui ne peut être que celui

de la réserve. Or, ajoute ce savant professeur, le droit du réserva-
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laire est-il donc tel qu'après l'ourerture de b succession, il serait

insusceptible de transaction ? non, évidemment, car, puisque celui-

ci peul y renoncer eu faveur de ses enfants, pourquoi ne pourrait-
il pas aussi bien s'obliger à le conserver pour eux? Bien plus, aux
termes de l'art. 917, si un père lègue à m tiers l'usufruit de tous

ses biens, son fils, qui est un héritier réservataire, n'a d'autre

alternative que d'exécuter le legs tel qu'il existe, el de se contenter
de b nue-propriété de tous les biens composant b succession, ou

de réclamer b pleine propriété des biens réservés, en abandonnant

toute espèce de prétention sur la quotité disponible, qu'y aurait-il

donc de plus illicite dans l'option qui serait léguée ici entre b

pleine cl incommubble propriété de la portion réservée, et b pro-

priété de celte portion, agrandie de la quotité disponible, mais à

charge de substitution ?

Telle esl l'argumentation en faveur du premier système; elle

nous séduirait entièrement, si elle pouvait répondre à celte objec-
tion qui, pensons-nous, esl péremptoire en faveur de l'opinion
contraire. — Sans doute, dirons-nous, le testateur peut, lorsqu'il

dispose de la quotité disponible en faveur d'un réservataire, im-

poser certaines charges à la réserre; mais pour qu'il en soit ainsi,
il faut que |a charge n'ait rien de contraire à l'ordre public : or

précisément, celle qui nous occupe est contraire à l'ordre public ;

le législateur a voulu empêcher qu'une grande partie du sol ne fil

frappée d'inaliéoabilité, et placée hors du commerce i c'est en ce

sens que b limite do disponible est d'ordre public. Libre sans

doute, au réservataire de renoncer à l'hérédité au profil de ses

enfants; car, dans ce cas, les biens restent dans le commerce :

les renonciations sont de droiteommun, tandis que les substitutions

sont hors du droit commun. Dès lors, à quoi bon rechercher le
motif qui a porté le législateur à restreindre ainsi la faculté

qu'il conférait au père de famille dans les articles 1048 et

suivants? Qu'importe que ce soit l'intérêt du réservataire, ou un

intérêt d'un autre genre qu'il ait voulu sauvegarder? La loi n'est-
elle pas suffisamment claire et précise par elle-même pour éviter

à l'interprétation toute espèce d'embarras? De deux choses l'une :

ou bien noire substitution est permise, ou bien elle est prohibée :
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dote, du moment oh l'on reconnaît (et c'est ce qui est incontes-

table), qu'il existe une substitution autre, qu'une substitution per-

mise, il but déclarer, sans hésitation, qu'elle esl prohibée, et lui

appliquer, en conséquence, l'art. 896. — Ainsi se trouve égale-
ment réfutée, ce nous semble, b deuxième opinion qui ne roulait

voir dans noire espèce qu'une clause illicite, tombant sous l'appli-
cation de l'art 900.

$ VII. — Dtla disposition de co quod superorit, comparé!
4 fa substitution prohibée.

361. — Voici l'espèce que comporte celle disposition : « Je

a lègue ma fortune à Primus, à la charge, par ce dernier de res-

a liluer, lors de son décès, à Secundus ce qui lai restera de cette

a fortune, a

En droit Romain, cette disposition de eo quod supererit était

rangée dans la classe des fidéicommis, ainsi que cela résulte des

lois 70 $ 3, Dig. de teg. »;$|ct58$7, Dig. ai Sénat. Trebell.

Mais, pour la réglementer, on avait cru devoir restreindre entre

les mains du grevé la faculté d'aliéner que paraissait lui conférer

une pareille disposition. — C'est ainsi que nous voyons les lois

précitées décider que ce droit d'aliéner n'est permis au fiduciaire

que dans la limite do set besoins réels, el qu'aibnl qu'il inter-

vient de bonne foi el sans fraude < artitrio boni tiri. » Justinien

avait même établi dans sa novelle 103 que le fiduciaire serait tou-

jours obligé de laisser au fidéicommissaire le montant de la falci-

die, c'est-à-dire le quart do l'hérédité, et même qu'il ne pourrait
aliéner les trois autres quarts à litre gratuit que dans trois cas

expressément déterminés: 1* pour constitution de dot;2*pour

donationpropter nuptias; 3* pour rachat de captifs.

Ces mêmes principes du droit romain pénétrèrent dans notre

ancienne jurisprudence, ou ils furent entièrement adoptés, ainsi

que l'attestent Ricard (chap. XII, n* 77) et Thévenot, (nM 419-

429): reste à voir ce qu'ils sont devenus sous l'empire de notre

Code.

Mais, avant d'entrer dans les développements que réclame
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l'examen de celle question, il est nécessaire de bien faire ressortir

l'utilité pratiquo de b disposition qui nous occupe. Elle est,
comme on va le voir, da plus haut intérêt

365. — Le fidéicommis it eo quoi tupererit, loin d'être nuisible,

présente on immense avantage qui l'a fait employer do tous temps
dans nos prorinces flamandes ; el grâce à noire législation actuelle

asseï défectueuse en ce qui concerne les droits de l'époux survi-

vant, il esl encore aujourd'hui d'un usage assez usité entre époux.
—S'ils n'ont point d'enhnts, l'amour qu'ils se portent les engage
naturellement à laisser au survivant b fortune de celui qui prédé-
cède, afin que, souffrant dans ses afTections, il ne souffre point
dans ses intérêts, et qu'après avoir vécu cnsemble'dans des habitudes

d'aisance, celui qui survit, réduit à ses biens propres, ne soit pas

exposé à des privations qu'il n'avait jamais connues. Cependant, et

malgré ce légitime sentiment de soutien réciproque, les époux ne

veulent pas dépouiller leurs tamil les des biens qu'ils en ont reçus :

aussi et dans ces conditions, n'onl-ils que deux moyens de disposer,
selon leur volonté, au profit de leur conjoint : par fidéicommis ou

en usufruit, comme le faisaient nos anciennes coutumes. Mais

qui donc ignore les inconvénients de ce dernier mode, el combien

i| expose l'usufruitier à des ennuis el à des tracasseries de toutes

sortes de la pari du nu-propriétaire ? Qui donc ignore qu'il reste

dans l'impossibilité de disposer, quelle que soit la nécessité qui
le frappe ? Noire institution it eo quod tupererit concilie seule
tous les intérêts en assurant au survivant la jouissance et la dispo-
sition des biens du prédécédé, c'est-à-dire la sécurité et l'indé-

pendance, sans pour cela dépouiller les familles, ni compromettre
l'intérêt des héritiers da disposant (Sir. 1859, II, 491).

366. — L'historique el l'utilité pratique de notre institution

étant connus, nous pouvons à présent en aborder l'étude appro-
fondie. Cet examen se résume, du reste, en deux questions prin-

cipales :

i* La disposition de eo quoi supererit, constitue-t-elle encore,
sous notre code une substitution prohibée ?



I» La charge de rendre qu'elle renferme est-elle obligatoire
. pour le grevé ?

'

367. — A. La disposition dt eo quoi tupenrit renf<:rnie-t-elle
une subMilu'îon prohibée?

L'affirmative a été soutenue par MM. Meyer et Cotelle (Thémis,
t. Y, p. 35 el soir,; et p. 457 el suir.; I. vi, p. 335 el suîv.},
ainsi que par M. Rolland de Villargues, dans une dissertation pu-
bliée par Sirey, 1819, u, 59. Toutefois, ce dernier auteur a aban-
donné cette idée, el enseigne l'opinion contraire dans son traité

des substitutions (N* 233}. Voici comment raisonnaient les défen-

seurs de ce premier système : D'une pari, disaient-ils, b tradition

historique esl conforme i celle opinion; car, ainsi que nous venons
de le voir, dans l'ancien droit, comme en droit romain, la disposi-
tion de eo quoi tupererit était rangée dans b classe des fidéi-

commis ; or, aucun texte, aucune raison n'existe qui permette de

décider autremecl aujourd'hui. El d'ailleurs les principes condui-

sent au même résultai : car il est évident que le grevé qui se

trouve obligé do rendre, se trouve, par là même, engagé d'honneur

à conserver : on retrouve donc, dans le cas qui nous occupe, tous

les éléments constitutifs de la substitution prohibée ; à savoir :

deux libéralités subordonnées l'une à l'autre, dans lesquelles le

droit da second gratifié ne s'ouvre qu'an décès da premier, el à la

seule condition qu'il lui survivra; en d'autres termes, on st trouvo

en face de toutes tes conditions exigées par l'art 896 ; et on ne peut

échapper à son application.
Nous ne pouvons, pour notre pari, admettre un pareil système,

qui nous paraît contraire, à b fois, au texte et à l'esprit de
l'art 896

Et d'abord, nous écartons, sans hésiter, l'argument tiré de la

tradition qui, dans celle matière, esl un guide qui égare. Les

Romains, en effel, royaient arec faveur les fidéicommis ; aussi

cherchaient-ils à leur donner effet partout oh ils le pouvaient.
Notre code, au contraire, les a en horreur, el des prohibé.

— Bien

plus, toute prohibition, fût-elle d'ordre public, esl de droit étroit et

ne peut jamais être étendue — Ceci posé, voyons donc si b dispo-
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sition qui nous occupe tombe ou non sous l'application de

l'art. 896- Nous arons commencé par dire qu'elle était absolument
contraire à son texte, aussi bien qu'à son esprit ; nous le répétons,
et nous le prouvons. D'abord, disons-nous, elle est contraire à son
texte : Que prohibe, eo effet, l'art 896? Toute disposition renfer-
mant b charge de conserver et de rendre; eh bien I nous le de-

mandons, celle obligation de conserver peut-elle être raisonna-
blement reconnue dans notre cas? Non assurément, puisqu'aa con-

traire, le grevé conserve le droit de disposer à son gré de l'objet de
la disposition, et n'est tenu de rendre que ce dont il aura bien
voulu ne pas se déposséder. El cela est si vrai, ce droit d'aliéner
esl si absolu el si indéfini que le droit romain, pour le restreindre,
arait cru nécessaire de lui Imposer certaines limitations expressé-
ment énumérées dans un texte précis, limitations relativement

auxquelles noire code est resté entièrement muet 1— En outre, b
solution précédente esl également contraire à l'esprit de l'art. 896;

quel est, en effet, le but de cet article? c'est de sauvegarder le
crédit en empêchant de frapper les biens d'iualiénabilité, cl de les

mettre ainsi hors da commerce ; c'est de faire disparaître cette

entrave que fait naître l'indisponibilité de l'objet de la disposition
enire les mains da grevé. Eh bien précisément, celle entrave

n'existe pas dans notre espèce ; et celle indisponibilité n'est pas
non plus à craindre, puisque le premier gratifié conserve le droit
absolu de disposer h son gré 1— Ajoutons que la jurisprudence esl

aujourd'hui unanime en ce sens, et que tel a élé de tous temps le

sentiment de la Cour de cassation. Citons parmi les plus récents
. arrête sur celte matière : Dali. 71.2.43; 11 <!éc. 1873, Dali. 75.

9.30; Douai, 18 fér. 1874, Dali. 75,2.171 ;Renncs,20janv.l873;
Dali. 76.2. 17.

368. — B. La solution de ce premier problème nous amène à la
recherche de celle que comporte la deuxième question que nous

nous sommes proposé d'examiner, à savoir : si la charge de

rendre, dans b disposition de eo quoi supererit, esl obligatoire
pour le grevé, ou bien, au contraire, si elle ne doit pas être

réputée non t'en le, aux termes de l'art 900.
Cest encore controversé.
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O'après un premier système, la clause de restitution doit être

répotée non écrite. Trois sortes d'arguments sont mis en avant par
les défenseurs de cette opinion : 1* l'art 896 dislingue deux

espèces de substitutions : celles prérues dans son premier alinéa,
et ne comportant nullement la charge de conserver el de rendre,

puis celles vMcs par le deuxième alinéa, avec cehe charge aggra-
vante de conserver et de rendre. Or, continuent-ils, la nullité

absolue et radicale ne s'applique, sans doute, avec ce deuxième

alinéa, qu'à ce dernier genre de substitution ; mais il n'en est pas
moins vrai que la prohibition du premier alinéa s'étend indistinc-

tement aux unes et aux autres ; cl que, dans toute disposition ren-

fermant une substitution, celle-ci doit être frappée de nullité.—

Et ce qui, du reste, le prouve bien, c'est que, pour autoriser les

substitutions vulgaires, le législateur a cru devoir rédiger, à leur

égard, un article spécial el exceptionnel, l'art. 898, dans lequel
il déclare qu'elles ne seront pas considérées comme des substitu-

tions. (Cornp. Revue de législ. cl de jurisp., t r, p. 157 et 188.)
2? Tout le monde reconnaît, dit-on en second lieu, que lorsqu'un

disposant, après avoir gratifié une personne, charge celle-ci de

rendre à une autre, lors de son décès, une valeur quelconque à

prendre dans l'hérédité, il y a là une immixtion illicite dans la

succession de cette personne ; si bien que, si celte clause ne tombe

pas directement sous l'application de l'art 896, clic n'en constitue

pas moins un vice de nature à la réputer non écrite aux termes de

l'article 900. Or, notre disposition renferme tout an moins une

clause de ce genre, en exigeant la restitution de id quod suptreril.
3* Enfin, en se plaçant à un troisième point de vue, on a dit que
celte seconde libéralité se trouvait nulle, el tombait sous l'applica-
tion des arl. 944 et 1174, comme dépendant d'une condition

poleslative, et ne formant dès lors aucun lien sérieux.

369. — Ton* ces motifs, quelque graves qu'ils soient, n'ont pa
nous déterminer à adopter ce premier système. Mais nous préférons
nous rallier au deuxième, el décider, avec lui, que la clause de

restituer esl, dans noire cas, parfaitement valable et obligatoire

pour le gratifié auquel elle est imposée; pourvu, bien entendu, que
l'individu au profil duquel elle s'exerce soil déjà né ou m moins conçu,
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soit au moment oh la libéralité a été consentie, si elle a eu lieu par
acte enlrc-vifs, soit au décès du testateur, s'il s'agit d'un testament

Celte opinion, nous b fondons sur le principe édicté par l'art 1121
« que l'on peut stipuler, au profit d'un tiers, lorsque telle est la

a condition d'une donation que l'on fait à an autre a prin-

cipe qui reste vrai el seul applicable, tant que l'on ne se trouve pas
dans un cas d'exception expresse, comme celui, par exemple, qui,
dans la matière qui nous occupe, est prévu par l'art 896. Or, nous

disons que notre règle de l'art 1121 n'est pas atteinte, en ce qui
concerne la disposition dt eo quoi supereril, par l'art 896, el nous

le prouvons; ou plutôt nous l'avons prouvé par avance, car nous

avons démontré que b libéralité qui nous occupe est absolument

étrangère à la substitution, et constitue dès lors une disposition
d'une nature foute différente de celle que régit l'art 896. Nous

avons ainsi écarté le premier argument de nos adversaires, car

celui qu'ils tirent de l'art 898, à l'appui de ce premier, tombe

également de lui-même, quand on sç rappelle que le législateur a

voulu simplement dans cet article exprimer l'idée que la substitu-

tion vulgaire n'a rien de commun avec la substimtion fidéicommis-

saire, idée que M. Coin-Delisle a du reste parfaitement traduite

par ces mots que « la substitution vulgaire n'est pas comprise dans

a la prohibition des substitutions, a Quant à l'argument de prin-

cipe, basé sur ce qu'il est illicite de s'immiscer dans la succession

d'une personne que l'on gratifie, pour régler soi-même la dévolu-

tion de l'objet dont on se dessaisit en sa faveur, il nous semble

qu'il ne trouve pas non plus place ici. Car ce principe, se Irourant,

lui-même, en opposition directe arec celai qui permet à toute

personne de disposer sous telles conditions que bon lui semble de*

biens qui lui appartiennent, le seul moyen de les concilier, c'est de

s'en tenir au texte. Or, précisément le texte ne déclare illicites que
le* substitutions ; el notre disposition, nous l'avons va, n'en con-

tient aucune trace. C'est bien à tort, en effel, que, dans son rapport
dans l'affaire Flamenq-Flamenq, M. le conseiller Mesladier qualifie
la disposition de eo quoi supereril de « substitution non prohibée a

(Sir. 1850,1, p. 88-90}. Une pareille dénomination esl, nous l'a von*

prouvé, loul-à-fai: contraire à la vérité. Aussi devons-nous, à
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défaut d'un texte qui déclare nulle l'une ou l'aulie, considérer tout
à la fois comme valables les deux institutions. Disons, au surplus,
que, puisqu'il n'y a pas ici de substitution, mais tout simplement
une donation cnlrc-vits ou un legs, il est nécessaire pour que la
la disposition reste valable, mais il suffit que, comme nous l'avons
dit dans l'énoncé de la solution que nous proposons, le second gra-
tifié soit au moins cocçu, lors de b disposition, si c'est une

donation, ou lors da décès du testateur, s'il y a eu testament:
faute de quoi, la seconde libéralité sera nulle, comme contraire aux
termes de l'art 906. Est-ce à dire pour cela que, comme le pense
31. Berlauld, ce seul fait suffise pour créer une substitution? Nous
avouons ne pas saisir l'argument qu'émel ici ce savant professeur, et
ne pas comprendre comment l'application d'un article de droit

commun, l'art 1040, peul impliquer ici la présence d'une substitu-
tion. Rien de plus juste, en effet, que ta règle édictée par cet

article; rien de plus élémentaire que son application, puisque
tout se résume dans ce principe qu'on gratifié doit toujours être

capable, lors de la réalisation de la condition sous laquelle il est

appelé à recueillir.

Noos arrivons ainsi à la réfutation du troisième el dernier argu-
que l'on oppose à notre système. Voici en quoi il consiste : La deu-
xième institution ne saurait, dans tous les cas,valoir, attendu qu'elle
esl faite sous une condition purement poleslalive de la part du pre-
mier institué, cl tombe dès lors sous l'application des arl. 914 et

1174> Cet argument n'a pas, à notre sens, plus de valeur que les

précédents. Une obligation ne se trouve nulle, en effet, aux fermes
l'art. 1174, que « lorsqu'elle esl contractée sous une condition po-
leslalive de la pari de celui qui s'oblige; a et l'art 944 ne déclare
nulle également que « la donation faite sous des conditions dont
l'exécution dépend de la seule rolonté do donateur a : il est clair

d'ailleurs, dit M. Marcadé, que « pour qu'il y ail absence de lien,
c'est da pouvoir et de b volonté de celui qui se lie que doit dépendre
b condition.» Or, dans notre espèce, ce n'est que de la part de celui

qui a lui-même reçu, que la condition sérail purement poleslalive;
la libéralité resterait donc, encore de ce chef, parfaitement valable.

M. Demolombe va même plus loin encore : « En second lien, dit
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c l'éminent jurisconsulte, il n'est pas vrai que ce soit là une con-

< dition absolument polesUtire de la part du premier gratifié ;

« celte condition, ne dépend pas de la seule el pure volonté, ex

a mero arbitrio, cornue si le disposant avait écrit : Yous rendrez,
« si vous le voulez. Il y a, au contraire, pour lui, obligation de les

< rendre, s'il les laisse à so i décès, c'est-à-dire, s'il ne les aliène

* pas : il faul donc qu'il les aliène pour empêcher le deuxièmegra-
a lifié de les recueillir; et son incapacité d'aliéner ou d'autres

a causes pourraient empêcher l'accomplissement de cette con-

« dition. a

Ainsi, en résumé, textes el principes sont d'accord encore une

fois pour repousser ce dernier argument, el refuser de considérer

comme illicite la deuxième institution dans une disposition de eo

quodsupererit. Nous pouvons donc conclure de celte longue démons-

tration que non-seulement, cette disposition ne renferme pas de

substitution, et par suite reste étrangère aux termes de l'art 896,
mais encore que l'on doit déclarer valable et obligatoire, pour
le grevé, même la sous-institution (Bruxelles, 14 nor. 1&0&, Sir.

1810, ir, 328; Colmar, 6 fér. 1824, Sir. 1825, il, 107; Montpel-

lier, 13 fér. 1829, Dali. 1830, H, 9; Cass. 5 juillet 1832, Sir. 1832,

i, 430; Cass. 14 mars 1832; Sir. 1832, r, 118; Cass. 8 juillet 1834,
Sir. 1834,r, 754; Cass. 17 fér. 1836, Sir. 1830, i, 82;Cass.27fév.

1843, Sir. 1843, i, 440; Cass. 28 nor. 1819, Sir. 1850, i, 81;
Cass. 4 juillet 1853, Sir. 1851, i, 108; Merlin, rép. v* subs. fidéic.

$ 13, n* 1; Delvincourl, I. n, p. 392;Toullier, t m. n* 38; Duran-

ton, t Tin, nM74-76; Coin-Delisle, art 896, n* 27 ; Troplong, 11,
nM 130-132; Aubry cl Rau, I. ru, p. 310 ; Dcmol. 11, n** 133-13-5.)

370. — Maintenant que nous avons démontré la validité de

notre disposition, nous devons en dire les effets.

El d'abord, quel droit faut-il reconnaître au grevé sur les biens

compris dans une disposition de ce genre?

Cela dépend exclusivement des termes ds l'acte et de l'intention

du disposant qui peul, à son gré, étendre ou restreindre ces droits.

Mais que décider si l'acte est muet sur ce point, el que l'on ne

puisse en rien présumer l'intention du disposant?
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371. — A coup sur, le grevé peut disposer à titre onéreux; le

peut-il aussi à litre gratuit? Nous n'hésitons pas à répondre affir-

mativement pour le cas ou l'aliénation résulte d'une donation

entre-vifs; mais la question esl plus douteuse en ce qui concerne

les dispositions de dernière volonté.

Pour la négative, on a dit que la clause de rendre ainsi stipulée
devait avoir un 3ens; et que, permettre au grevé de disposer par

testament, c'est-à-dire d'une manière illimitée, c'était précisément
lui retirer toute signification; de plus, a-t-on ajouté, ce serait, de

la part du grevé, un acte immoral et déloyal, que de venir ainsi

détourner de la succession de son auteur quelque chose qu'il a

promis d'y rapporter.

Nous proférons cependant l'affirmative, parce que, d'une part,
elle nous parait conforme à l'intention du disposant qui, par son

silence, a tacitement conféré au grevé la liberté la plus absolue sur

les biens, objet de la libéralité, et que, d'autre pari, celui-ci se

trouvant sous notre code, plein propriétaire , il peut, en cette

qualité, disposer en toute liberté des biens qui lui ont élé donnés.

(Paris, 22 avril 1841, Dali. V sobst N» 75,4' )

372. — Il nous reste, pour terminer nos développements sur ce

genre de disposition spéciale, à dire quels biens doivent élre

compris dans la restitution. Nous savons qu'en droit romain, celte

restitution comprenait non-seulement les biens existants en nature

lors du décès do fiduciaire, mais encore : 1* le prix des ventes qu'il
avait faites ; 2* les objets acquis en remploi de ceux qu'il avait

aliénés; 3* le montant des valeurs qu'il avait employées aa paie-
ment de ses propres dettes, etc (I. I. 70 $ 3,72, Dig., de leg.
2> ; 1.1.51 et 58 $ 8, Dig. ad sénat. Trebell.)

Mais nous pensons qu'il ne peut plus en élre ainsi sou» noire

code qui confère aa grevé le droit d'aliéner d'une façon absolue

el illimitée; et que la restitution doit être restreinte aux seuls

biens existants en nature lors de l'ouverture da droit de l'appelé.
Aussi proposerots-nous d'appliquer ici par analogie l'art 747, el

de faire porter la restitution : i' sur les biens existants en nature ;
2* sur la créance da prix des bien* aliéné* et sur le* actions en
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reprises; deux chose* qui, on le sait, ont été considérées par le

législateur comme l'équivalent de ces objets eux-mêmes.

SECTION II.

DB LA raatrvB DES svnsrrrvTtoxs.

373. — Une grave controverse s'élève sur le point de savoir à

l'aide de quels mode* de preuves on peut établir l'existence d'une

substitution prohibée, el deux systèmes, soutenus chacun par de

puissantes autorités, se trouvent en présence sur la solution à

donner à ce difficile problème.

D'après une première opinion, soutenue notamment par MM.

Merlin (r*subsl.§ 14) Coin-Deiisle (art 896, N* 55) et Demo-

lombe (t i, N* 172}, cette preuve pourrait élre recherchée partout,
et résulter de tous les moyens du droit commun, tels que : aveu,

témoins, simples présomptions, cte

Trois arguments principaux militent, d'après ces auteurs, en

faveur de ce système : 1* la substitution prohibée, disent-ils, esl

une fraude à la loi, el une fraude d'autant plus grave qçj la loi dont

elle cherche à éluder la disposition, est une loi d'ordre pubtic. Or,

toute fraude peut se prourerà l'aide de tous genres de preuves; il

en sera ainsi dans notre cas; 2* en matière d'interposition de

personnes, que prohibe l'art 911, il est unanimement reconnu par
tous les auteurs modernes, que tous les moyens possibles de preuves
sont admis; or, la substitution prohibée n'est qu'une aggravation
de l'interposition de personnes; donc ces mêmes règles rigoureuses
lui sont également applicables; 3* c'est le seul moyen d'assurer

une sanction énergique à la prohibition de l'art 896 ; car il peul
se faire que l'on soit en présence d'une substitution indéniable, el

que néanmoins son existence ne se troure pas suffisamment

démontrée par l'acte même de disposition: on serait donc dan* ce

cas impuissant à réprimer celle fraude manifeste I

374.— Cette argumentation assurément est 1res spécieuse; mai*
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nous pensons qu'elle n'est que spécieuse, et que les rrais prin-

cipes du droit s'opposent absolument à son adoption : aussi pré-
férons-nous r.ous rallier au second système, et dire que l'existence

d'une substitution ne peul élre établie que par un acte révéla des

formes de la donation ou du testament

Et d'abord, empressons-nous de dire que celte solution est

conforme, sinon au droit romain, qui autorisait pour le fidécom-

mis toute espèce de preuves, ainsi que l'indiquent les lois 22 et

3î God.de/tdeic, au moins au droit ancien oh, ainsi que le dit

Thévenot (ch. 86}, « la preuve du fidéicommis ne serait admise

a ni par témoins, ni par serment du grevé; on le tenait même

a ainsi, ajoute cet auteur, dès avant les ordonnances intervenues

a sur les donations et les testaments, en 1731 et 1735. (Ricard,
a chap. 4, n* 156). a

Ceci posé, roici notre démonstration :

375. — Une substitution, ainsi que nous l'avons vu, ne peut
exister sans le concours de deux libéralités subordonnées l'une a

l'autre ; or, il ÛÎ peut y aroir de libéralité possible en dehors d'un

acte susceptible de la contenir, c'est-à-dire d'une donation entre-

Tifs ou d'un testament : dès lors, la substitution elle-même réclame

nécessairement l'intervention d'un acte de cette nature; et la

preuve ne peul s'en faire que par l'acte même qui la renferme. A

quoi aboutirait, en effet, b preuve testimoniale ou te serment

du grevé? La substitution n'en resterait pas moins nulle, si elle

n'était revétac de la forme requise; or « frustraprobaturquod

probatum no* rtlttat. a

En rain, pour échapper à cette logique, objecte-l-on que la

substitution constitue une fraude à la loi, et que, par suite, comme

toutes les fraudes semblables, elle doit pouvoir se démontrer à

l'aide de tous les genres de preuve*. Nous ne pouvons admettre

ce faux-fuyant; car, pour qu'une substitution soit frauduleuse, il

faut, avant tout, qu'elle existe : or, nous venons de le prouver,
une substitution n'existe légalement et ne produit d'effets juri-

diques, qu'autant qu'elle se trouve exprimée dans un acte régu-
lier : en dehors de cette condition, l'acte esl nul et ne peut donc

élre frauduleux : a ex nihiio nihit. t
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En effel, de même que, dans une substitution exceptionnelle-
ment permise, la double libéralité faite tant au profit du grevé

que du substitué ne peut élre établie que par un acte rcvélu des

formalités prescrites pour les dispositions à litre gratail ; de même,
on ne peut albquer une donation ou on legs comme renfermant

une disposition prohibée, qu'autant que la charge de conserver

et de rendre a été imposée par un acte passé dans les formes

exigées pour la validité des dispositions enlre-rifs ou testamen-

taires.

376. — Qu'on n'oppose pas non plus une prétendue analogie
entre l'interposition de personnes et notre disposition 1 elle ne

saurait exister que dans l'esprit de nos contradicteurs, et pour les

besoins de leur cause. Nous ne pouvons du reste mieux montrer

les différences capitales qui séparent ces deux institutions qu'en
nous reportant à ce que disent si justement à ce sujet MM. Aubry et

Rau (t rit p. 392, noie 77) : «Lorsqu'onattaque une disposition
a comme étant faite à on incapable par le moyen d'une ioterpo-
a silion de personne, on n'allègue pas l'existence de deux dispo-
a silion* successives faites, l'une au profit da donataire on légataire
a apparent, el l'autre au profit d'un incapable : on soutient qu'il
a n'y a pas une substitution sérieuse au profit du donataire on

s légataire ostensible, et que la donation ou le legs esl unique-
a ment fait au profit d'un incapable. Il est tout naturel dès lors

a qu'on soil, en pareil cas, admis à prouver, par tonte* sortes de

a preuves, l'interposition de personne, puisqu'il ne s'agit, après
a tout, que d'établir le but réel d'une disposition dont les parties
a ont frauduleusement dissimulé la véritable destination. Au con-

a traire, lorsqu'on attaque une donation ou un legs, comme

a renfermant une substitution, on allègue l'existence de deux

a dispositions distinctes el successives, l'une an profit du grevé,
a l'autre aa profit de l'appelé : el si, au lieu de rapporter on acte
a régulier en ta forme, qui établisse celte dernière disposition, le
a demandeur convient qn'il n'existe pas de pareil acte, sa demande
a doit, par cela même, élre rejetée. »

377. — Vainement, enfin, s'est-on retranché, dans le système

que nous combattons, derrière b sanction énergique de l'art 896,
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La réponse à cet argument a été faite déjà, et nous ne pouvons

que la répéter ici. L'art 896, et par suite son application rigou-
reuse ne trouvent place qu'autant que la substitotion existe, non

seulement en fait, mais encore au point de vue juridique : or,
nous avons démontré que sous ce rapport, la substitution n'a

aucune vitalité. Bien plus, nous disons même, qu'en fait, elle

n'existe pas davantage ; car, du moment oh la loi se refuse à b

reconnaître valable, l'appelé n'a dès lors aucune action pour exiger
la restitution, la charge de rendre restant dénuée de toute force

obligatoire.

SECTION III.

DK L'cmtPtaTATIOX DE* RvssnTvnoxs. '

378.— Nous avons énuméré, dans la première section de ce

chapitre, les trois caractères distinclifs, auxquels on pourra tou-

jours reconnaître une substitution. Mais la difficulté & les discerner

dans toutes les espèces qui varient à l'infini, pourra surgir d'une

rédaction vicieuse, ou même, le plus souvent, captieuse. Il con-

vient donc de poser quelques jalons capables de servir de guide

pour l'interprétation sûre et exacte de ce* genres de dispositions.
Quatre règles peuvent, selon nous, faciliter ces recherches.

379. — Première régie. — Il n'y a poinl de termes prescrits et

déterminés pour établir une substitution.

a C'est ici, dit SI. Coin-Delisle (n* 35}, comme dans toutes les

a dispositions de l'homme, une volonté qo'il faut saisir, quelque
a forme qui l'enveloppe, a Une règle contraire serait, d'ailleurs,
souverainement injuste el illogique, car l'usage des formules sa-

cramentelles a été complètement banni par notre législation
moderne.

330. — Aussi, approuvons-nous la constatation d'une substi-

tution dans l'exemple suivant : c J'institue Primus mon héritier,
a et, après qu'il aura recueilli, j'institue ses enfants, a Quoiqn'en
effet le mol « instituer a désigne par lui-même une institution
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directe, ces mots « après qu'il aura recueilli • montrent bien que
les enfante de Primus ne lui sont en réalité que sous-iostiluès,
c'est-à-dire substitués (Coia-Delisle, art 896, n* 39 ; Marcadé,
arl. 896, n* 7 ; Démo!., n* 143).

881 .—De même de celle espèce : « Je lègue mes biens à Primus,
a et, après M, je reux qu'ils retournent à Secundus * ou bien

« qu'ils loi soient réversibles a on encore « qu'ils lui appartiea-
s nent. a Ces termes « après lui * montrent, à n'en pas douter,
le* deux libéralité* subordonnées l'une à l'autre et constituent

l'ordre successif.

382. — Deuxième règle. — La substitution n'existe néanmoins

qu'autant qu'elle résulte nécessairement des termes de l'acte ou an

moins de l'intention da disposant.
Celte seconde règle est fondée sur ce que le* substitutions, même

permise*, ont pour effel d'imposer une charge à la liberté de* pro-

priétaire* , et doivent dès-lors être interprétées étroitement, comme

tout ce qui impose des.bornes à la liberté.

Aussi, ce principe de Droit Romain, qui admettait même les
substitutions conjecturales, est-il abrogé aujourd'hui, et Merlin en

donne celte raison : « Sous l'empire da code prohibitif de* subsii-
* talions et des dispositions qui les contiennent, admettre aveu-
a gtément les conjecture* du droit romain tendrait à anéantir la
a volonté da testateur en annulant la disposition principale, a

D'Agaesseao lui-même trait déjà, da reste, mis fin à ces interpré-
tations arbitraires, en obligeant le* partie* à expliquer leur volonté
d'une manière plus expresse; el celle règle doit, à plu* forte raison,
êire suivie sous le Code civil.

383. — Troisième régit. — Comme conséquence de la règle

précédente, la substitution doit élre conçue dans de* terme* dispo-
sitifs et obligatoires.

Le législateur, nous le saron*, réprouve le* substitutions, parce

qu'elles empêchent la libre circulation des bien*, et qu'elle* entrè-

rent la liberté d'action de* héritiers do substituant Pour qu'il y
ait substitution, il faut donc, ainsi que nous l'avons dit déjà, qu'il

y ait an lien de droit qui enchaîne les personne* et le* propriétés,
U
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une impossibilité légale d'aliéner; ce qui implique, comme le dit le

texte de l'art 896, une charge, c'est-à-dire une obligation civile de

conserver et de rendre les biens substitués. — De là suit que celte

obligation, dont la preuve ne peut résulter, ainsi que nous l'avons

va à la section précédente, que de l'acte de disposition lui-même,
doit se trouver énoncée en des termes suffisamment dispositifs et

obligatoires, sans que, pour cela, bien entendu, il soit besoin de

recourir à des formules sacramentelles.

D'où la conséquence qu'il ne suffirait pas que les termes fussent

simplement énonciatifs. Ce ne serait pas assez, par exemple, qu'un
testateur eût parlé, dans son codicille, d'une prétendue substitution

par lui faite dans son testament, s'il n'y avait, d'ailleurs, ni dans le

testament ni dans le codicille, des termes emportant disposition

présente el actuelle. C'est, au surplus, à ce principe que se rattache

encore la règle dont nous avons parlé dans le chapitre précédent,

que ceux mis dans la condition ne sont pas regardés comme étant

dans la disposition.

38-1. — Quatrième règle. — Enfin, dans le doute, mais dans un

doute véritable seulement, la disposition doit élre interprétée en ce

sens qu'elle ne renferme pas de substitution prohibée.
C'est là, en effet, l'application d'un principe général, adopté

déjà en droit romain dans les lois 12, Dig., dt relus dubiis el 16

pr. Dig., ad sénat. Trebtlt., et reproduit par l'art. 1157 de notre

code civil: a lorsqu'une clause est susceptible de deux sens, on

a doit plutôt l'entendre dans celui avec lequel elle peut avoir

a quelque effet, que dans le sens avec lequel elle n'en pourrait
a produire aucun. »

Ce principe est d'ailleurs d'autant mieux applicable à notre

matière que, la substitution étant prohibée, et l'étant même arec

une rigueur exceptionnelle, la présomption de l'existence d'an

pareil acte sérail des plus dangereuses et des ptas contraires à la

liberté de disposer.

385. — C'est donc aux magistrats chargés de procéder à l'exa-

men des faits, qu'appartient le droit de discerner si la disposition,
dan* le* circonstance* oh elle se prodoit, renferme oa non tes con-

ditions exigées par l'art 896.
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836. — Mais ce n'est pas à dire pour cela que le rôle des tribu-

naux appelés à connaître de ces sortes de dispositions se renferme

tout entier dans une simple question de fails, échappant dès lors à

la censure de la Cour suprême. Non, te deroir qui incombe aux

tribunaux esl double, si nous pouvons nous exprimer ainsi, en ce

qui concerne la nature des droits qui leur compétent en cette

matière: ils ont, en effel, préalablement à résoudre une simple

question de fait: savoir quelle a été l'intention du disposant eo

faisant l'acte soumis à leur appréciation ; quelles sont les limites

dans lesquelles il convient de le circonscrire pour se conformer à

cette intention ; pais et ensuite, un second point doit être l'objet
de leur examen, et celui-ci est tout de droit : sous l'application de

quels articles doit-on faire tomber la disposition dont le caractère

vient d'être déterminé d'après la volonté présumée de son auteur?

Aussi, et puisque la Cour de cassation a pour mission de casser les

arrêts qui présenteraient soit ane violation, soit une fausse appli-
cation de la loi; puisque, d'un autre côté, l'art. 896 a pris soin de

déterminer le* caractères distinclifs de la disposition qu'il prohibe,
il est manifeste que celle-ci peut élre (rès-valablemenl appelée à

statuer sur le bien fondé du jugement intervenu, et à examiner si

la disposition que l'on attaque, interprétée en fait comme elle l'a

été par le* tribunaux d'un ordre inférieur, présente ou non, en

droit, les caractère* d'une substitution. C'est là, da moins , an

point qui aoas parait incontestable el qui a été consacré maintes

fois par la Cour de cassation elle-même. (Cass. 22 juin 1812, Sir.

1813,1.24; Cass. 3 juin 1823, Sir. 1823,1, 309; Cass. 29 mars

1829, Sir. 1830,1, 293; Cass. 31 janvier 1842, Sir. 1842,1,

269).





CHAPITRE 111.

EFFETS DES St'B3TITCTI0NS PROHIBÉES PAR L'ART. 896.

387. — En matière de legs et de donations, les condition* con-

traire? aux lois ou aux bonnes moeurs sont réputées non écrites ; le

contrat subsiste parement et simplement.

Dans les contrat* à litre onéreux, an contraire, la nullité de la

condition contraire aux lois entraîne la nullité du contrai lui-même.

Nous savons déjà que le code a transporté dans la matière de*

substitutions les règle* établies pour le* contrats à titre onéreux;

c'est, en effet, ce qui résulte du deuxième alinéa de l'art 896 :

« Toute disposition par laquelle le donataire, l'héritier institué on

a le légataire sera chargé de conserver et de rendre à an tiers,
a sera nulle, même à l'égard da donataire, de l'héritier institué on

a do légataire, a

Il est rrai que, maigre les termes aussi précis de cet article,
certains auteurs ont essayé de soutenir que celle nullité ne s'appli-

quait qu'à b sous-institution ; mais cette opinion n'a pu préraloir ;

el elle est aujourd'hui universellement abandonnée.

Voici, da reste, les arguments invoqué* à l'appui de celle

opinion :

i* Il n'existe aucune raison de déroger ici au principe fonda-

mental précité que les conditions contraire* à la loi sont réputée*
non écrite*, lorsqu'elle* sont insérée* dans aa acte à litre gratuit ;
da moment, en effel, oh la sous-institution est réputée non-avenue,
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b charge de conserver et de rendre te saurai! atister; arec elle

disparaisseal tons les inconvénients des substitvio&',;

9* Le texte lui-même de l'art. 890 ne signifie rien autre chose;

car, après avoir, daa* son premier alinéa, prohibé les substitutions,

c'est-à-dire les institutions en sous-ordre, il déclare nulle, dans son

second alinéa, toute disposition par laquelle b premier gratifié
serait chargé de conserver et de rendre à un deuxième gratifié: et

rien n'est plus logique, puisque celle seconde disposition seule est

illicite, el comme telle annulable. Quant h ces mots a sera nulle

• même à l'égard du donataire, de l'héritier institué ou du léga-
• taire, a que veulent-ils dire, si ce n'est que cette nullité dont

se trouve frappée la sous-institution sera opposable par ce premier

gratifié, aussi bien que par I héritier né iatestat du disposant? On

seIroure ici en présence d'one nullité d'ordre public; et il fallait

admettre qu'elle put être invoquée par toute personne intéressée ;

3* Cette doctrine, enfin, est conforme à b tradition historique ;
car la loi du 14 octobre - 25 novembre 1792 qui, la première, a

aboli en France les substitutions, ne déclarait nulle que b gratifi-
cation du sou»-institué ; or, rien dans les travaux préparatoires,
ne montre chei le législateur de 1804 l'intention de modifier cet

ébt de choses.

Ces arguments spécieux aa premier abord, sont, à la vérité, bien

faciles à réfuter. Et d'abord, nous répondons au premier, eo disant

que ce qui prouve précisément que le législateur a dérogé, en la

matière, au principe général de l'art. 900, c'est qu'il a édicté, à cet

effet, l'art 896 qui seul, dès lors, régit la disposition qui nous

occupe. Or, il est de toute évidence (les expressions sont Irop

explicites pour laisser place au doute à cet égard) que la déchéance

qui frappe les dispositions entachées de substitutions, s'applique à

l'acte tout eotier. Cest, en effet, méconnaître la véritable portée
des mois de l'art 896 : a la disposition sera nulle même à
a l'égard da donataire, de l'héritier institué ri du légataire, a que
de leur attacher la signification que veul leur donner le système
précédent Que peut donc vouloir dire celte phrase, si elle n'a pas

pour but de faire tomber la disposition tout entière, y compris la

libéralité consentie an profit du grevé? Et quel est l'interprète de



bonne foi qui pourrait nier que noire article a évidemment pour
bat de déterminer les personne* que b nullité doit atteindre,

pour admettre que l'on a voulu désigner par r» celles qai auront

qualité suffisante pour b proposer? Ces! là une interprétation
lout-à-fait inadmissible.

Nous ajouterons que l'argument historique invoqué par l'opinion

précédente, ne nous semble pas plus irréfutable. Il suffit, en effel,
de rapprocher le texte de b loi da 14 novembre 1792 de celui

de l'art 896, pour se convaincre que celui-ci vise un tout autre

bal et édkte une sanction toute différente de celle prévue par l'an-

cienne loi.

388. — Noos savons maintenant d'une foçon générale comment

se trouve sanctionnée b prohibition de l'art 896; nous allons

examiner successivement sous ce chapitre.

1* Quels sont les motifs qui ont dicté aa législateur une sanction

aussi énergique ;
2* Quelle est, ai juste, l'étendue de notre nullité ;
3* Par qui et contre qui elle peul être demandée ;

4* Quand et comment elle peul être couverte.

SECTION r.

Monrs roc* ixsouaxs, BM CAS ro sussTmmojf, n. T A TOOT

A LA FOIS KVLUTi DS L'rXSTTTVTION PUXCtPALB

rr un LA sous-wsrmmox.

389. — Celte importante dérogation de noire art. 896, au

principes généraux de fart 900, peut partltre arbitraire et a

besoin d'être expliquée. M. Berlauld (I. i, N* 363) a d'ailleurs

suffisamment répondu à toute inquiétude de ce genre, en indi-

quant successivement sept motifs principaux de celle sanction

rigoureuse.

1' Le législateur a considéré les substitutions comme contraires

au principe d'égalité des successions, parce qu'elles peuvent servir
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de moyen I accumuler sur une seule tête, ai détriment de* Mires,
les biens de toute «ne famille ;

t* Il les a considérées eoi.me immorale*, en ce qu'elles confèrent

•u grevé an droit équivalent à une libération vis-à-vis de se* créan-

cier*; celui-là pouvant toujours se retrancher derrière b charge
de conserver et de rendre ;

8* Comme conséquence de ce second inconvénient, il le* • en-

visagées comme élan! de nature a porter atteinte au crédit public,
en engageant les créancier* à exiger toute* sortes de garanties

superflues ;

4* H a vu en elles «a obstacle à b libre circulation des biens

(h charge dt conserver et de rendre impliquant une indisponibilité

plus ou tanins longue), en même temps qu'une dévolution arbi-

traire , en opposition à celle déterminée par b foi ;

6* Cette saiction était d'ailleurs commandée par la seule inter-

prétation possible de b volonté da disposant qui, en taisant à b

fois une institution et une sous-institution, avait certainement en-

tendu foire un tout indivisible ;

6* An reste, si l'on avait maintenu b disposition principale, il
eût été à craindre qu'en fait, l'institué ne se lût considéré comme

engagé d'honneur et de conscience à exécuter la substitution;

7* Enfin, elles sont contraires au principe de la liberté indivi-

duelle, en permettent aa disposant d'entraver ainsi b liberté de

tester ches tonte one série de personne* instituées.

390. — Qutl est celui de ces motifs qui doit élre considéré

comme le motif prédominant ? Cèst là une question que nombre

d'auteurs ont examinée el résolue de différentes manières, dans le

but d'en tirer de* conséquences plus on moins juridiques, relati-

vement à certaines applications spéciales. — Pour notre part,
nous estimons que l'on doit placer au premier rang les deux motifs

basés : l'un sur l'atteinte à la liberté individuelle, et l'autre, sur

l'indisponibilité des bieas. Mais nous pensons en même temps qu'il
serait arbitraire de les faire prévaloir pour cela sur les autres, et

de chercher dans celte prédominance la solution vraie d'une

question quelconque. Les rédacteurs du code les ont, sans doute,
tous envisagés ; et rien ne nous permet de supposer qu'ils se soient
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laissés iafioencer p»r (elle o« telle considération, plutôt qte par
telle ou telle attre. Aussi, le plus ot moins de mérite d*u» motif

relativement i d'autres te saurait-il, à notre MUS , importer et

quoi que ce soit, dt moment oh, à lui seul, il eut suffi à foire pro-
chmer b nullité de notre article.

SECTION II.

Qcsua KST L'arow* on LA xeiuri RMCTS* rx* I'AKT. 896 f

391. — La nullité trappe, not-setlement b cbuse de sabsti-

tttion, mais encore b dispositioa principale, i laqadle est atta-

chée la charge de conserver et de rendre.

392. — Elle frappe ces dispositions, disons-nous, mai* aussi

rien que cclles-U I

Toutefois, l'application de celle règle pourra donner tien à cer-

taine* difficultés d'interprétation pour la solution desquelles il

sera essentiel d'examiner avec soin s'il n'y a qu'une disposition

unique ; ou si, an contraire, il y a plusieurs dispositions distinctes

el indépendantes.
Faisons à quelqu * cas spéciaux el les plus pratiques, l'applica-

tion de cette seconde idée :

A. « Primus donne sa maison à Stcundus, à charge, par ce
a dernier, de la rendre, à sa mort, à Tertius, puis, dans le même

a acte, il donne purement et simplement son cheval à Quartus. »

Il esl évident que nous sommes ici en présence de deux disposi-
tions absolument distinctes et indépendantes l'une de l'autre ; que
la première seule renferme une substitution, et que la nullité dont

elle est frappée ne peut produire aucun effet sur la validité de la

seconde.

B. a Une personne lègue à Primus l'usufruit de ses biens pure-
a raenl et simplement ; puis elle lèaue la nue-propriété à Stcundus,
a à charge par ce dernier de la conserver et de la rendre, lors de

a son décès, à TVrrfiu a La substitution n'affecte ici que le legs
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de b tue-propriété; celui de l'usufruit aura dote sot plein et
entier effet; el l'héritier légitime ne pourra recueillir que b nue-

propriélé.
C. a Priai** lègue le fonds A i Secunius, en le chargeant de le

a conserver et de le rendre, à son décès, à Tertius.» Ici, à l'inverse

de ce qui se passe dans les deux précédentes hypothèses, il n'y a

qu'une seule disposition ; el elle renferme nue substitution : tout
est donc nul.

Ù. « Dans un premier testament, je lègue purement et simple-
a ment à Primus le fonds A; puis, dans un testament postérieur,
a je le charge de conserver cl de rendre, lors de son décès, le
a même fonds à Secundus. » Ces deux legs constituent-ils autre
chose qu'une seule el même disposition, annulable comme substi-
tution? Non évidemment; car cette particularité que les deux

dispositions qui se complètent l'une l'autre, n'ont pas été rédigées
d'un seul contexte, ne peut influer sur la nature de l'ensemble :

et cela, d'aubnt moins que, dans notre espèce, elles vont venir se

juxtaposer, et produire en même temps leur effet au jour du décès
dn testateur.

E. Il en serait de même d'ailleurs du cas oh * une personne
a donataire d'un certain bien, en vertu d'une première donation
a pure el simple, accepterait plus tard une nouvelle donation faite
a sous celle condition que le .bien compris dans la première sera
a grevé de lestilulion. a Le consentement mutuel qui interrient
dans celle seconde donation transforme, en effel, la première en
une véritable substitution.

393. — F. a Je lègue tous mes biens à Pierre, à charge d'en
a rendre la moitié à Paul, lors de son décès, a Que derra-t-on
annuler dans une pareille disposition? le legs tout entier? oh
ce legs jusqu'à concurrence seulement de b moitié grevée de

restitution?

Ces! uae question controversée. D'après une première opinion,
enseignée notamment par MM. Coin-Delislefart. 896. n»41). Meyer
(Tbémis, t ri, p. 35 et soir.) et Karcadé (art 896, n* 8), le legs
tout entier doit élre annulé. En effet, disent ce* auteurs, dans la

pensée du disposant, la disposition formait nécessairement un
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tout indivisible; et ce serait dès lors dénaturer sa rentable foleu-

tion, que de scinder arbitrairement une disposition pareille. Donc,

pour se conformer à b volonté du défunt, il faut ou valider loti

ensemble le* deux gratifications, on bien 1rs annuler l'une et

l'autre ; el, puisqu'on ne peul tout maintenir, il faut tout annuler.

Dt reste, ajoutent ce* même* auteurs, le texte de l'art 898, qui
fait b seule foi en matière de substitution, ne fait aucune distiaction

entre les substitutions partielle* ou létales : ce n'est point l'éten-

due de b substitution, ce n'est pas b quotité des biens sur lesquels
elle porte, c'est la clause de conserver et de rendre qui emporte
nullité : non seulement de celle substitution entière, mais encore

de l'institution elle-même ; or, il n'est aucun motif de (aire une

distinction entre la charge de conserver et de rendre la totalité des

objets donnés on légués et celle de conserver el de rendre partie de

ces mêmes objets : toute* le* considérations qui ont engagé le légis-
lateur à prohiber les substitutions, militent également contre celles

qui frappent tout ou partie des bieas. — Au surplus, ce système
reconnaît qte, si le testament contient l'institution de plusieurs
héritiers ou légataires, dont l'un est grève de restitution et les

aulret libres, ces institutions pures et simples peuvent élre

maintenues.

Celte concession nécessaire el forcée suffit, ce nous semble,

pour faire repousser tout ce premier système. Que renferme, en

effet, notre exemple, si ce n'est un double legs, fait, il est vrai, à

une même personne, mais, en réalité, absolument distinct l'an

de l'autre? rYya-t-ilpas d'abord, au profit de Pierre, un pre-
mier legs, pur et simple, de la moitié de* biens ; puis, el à côté,
un autre legs de l'autre moitié, bit arec charge de conserver el

de rendre au profit du même légataire? Eh bienl s'il en est ainsi,

pourquoi donc annuler le premier de ces legs, puisque le second

seul est affecté de b charge illicite, et présente, comme tel, l'ap-

parence d'une substitution? (Cass. 27 juin 1811. sir. 1811, i,

316; Cass. 3 août 1814, sir. 1815, i, 17;Merlin,Répert, V

subst, sect i, S14, N» 3 ; Rolland de Yillargues, N* 277 ; Trop-

long, 11, N* 165 el Demol, N* 179.)

394- — Nous arrivons ainsi à l'examen de l'hypothèse dans



bqueUe l'une ot l'autre de* deux dispositiois qui seraient de

nature àcoastituer tte sabstilttjot, esl atleiale tfta rice lairlt-

seqte susceptible de la rendre utile ot «atubble, iadépetdam-
meal de b déchéance qte prononce l'art. 896. Quel sera, dans ce

cas, le sort de notre disposition?

Cette hypothèse, comme on le roit, et renferme deux bien

distinctes ; étudioavles séparément :

395. — Et d'abord, supposons que la cfouse de substitution,
c'est-à-dire b sous-institution seule est inefficace, soit pour cause

de caducité, soit pour cause de nullité de forme ou de fond. Dans

ce cas, cette soos-bstilulioa se trouvant réputée non avenue, ne

peut conséquemmett influer sur le sort de la disposition principale,

qui, considérée dès lors en elle-même, el abstraction faite de sa

relation avec celle-là, n'est entachée d'aucun vice, et reste, par

conséquent, entièrement valable. Cest coque nous avons décidé

pour le cas d'une substitution arec faculté d'élire

396. — Maintenant, que faudrait-il décider, si c'était celle dis-

position principale elle-même qui eût été frappée d'une nullité

intrinsèque, ou fût devenue caduque pour un motif quelconque?
Le même raisonnement que ci-dessus nous amène à faire déclarer

valable, dans ce cas, la libéralité bile aux substitué*, en d'autre*

termes, la sous-initilulion. Il faut, en effel, pour qu'il y ait

substitution, que les deux libéralités concourent réellement —

Si l'ordonnance de 1747, art. 26, lit. i, donnait une décision

tout opposée dans le cas où le grevé était l'héritier institué, c'est

qu'elle se fondait sur le principe du droit romain, que l'institution

d'héritier était nécessaire pour la validité du testament ; ce qui le

montre d'une manière évidente, c'est que l'ordonnance exceptait
de celte règle le testament militaire, oh l'institution d'héritier

n'était pas nécessaire, et les testaments qui contenaient la clause

codicillaire, par laquelle le testateur déclarait que, si son testa-

ment ne pouvait valoir comme tel, sa volonté était qu'il valût

comme codicille. — Il aurait fallu également excepter le cas oh

il existe un cohéritier du grevé renonçant, ou un substitué vul-

gaire qui accepte. (Pothier, traité des subst, sect ni, art. 1,$2.)
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Dat* le* pays cottamiers, tt contraire, ol kslesUmenUt'é-

lakni propremeal qte de* codicilles «4 i*test*t ot tenait pour prin-

cipe qte les substitutions testameaUires te potraietl jamais rece-

voir d'atteinte par suite dt prédécès da grevé (Pothier, lot. ait.}.
Ce principe doit donc être stiri sots b code, qui, pas plu* qte

b droit couttntier, t'exige l'institution d'héritier comme condition

de b validité des lestameul*

L'ordonnance, dan* le* cas oh die validait b libéralité dt second

ordre, malgré b nullité ob b caducité de b libéralité dont est gra-
tifié le grevé, ne s'arrêtait pas à celte considération que b pre-
mière te serait que l'accessoire de b seconde. Ccst qu'en effet, le*

deux disposition* sont distincte* l'une de l'autre, et ce set* dt

moins que l'institution te peut être considérée comme le fondement

sur lequel repose b substitution. La relation qui existe entre die*

te concerne qte le mode d'exécution, mais tôt leur existence res-

pective comme libéralité. Les biens légués n'arriveront plus, il est

vrai, an second institué par l'entremise du premier, dont le droit

est considéré comme nul et non avenu ; mais ce changement dans

le mode d'exécution sera précisément la cause de b validité de b

seconde disposition, puisqu'en l'absence dt grevé, il n'y aura plas
de substitution,

397. — On a prétendu, au surplus, que les biens légués reste-

raient entre les mains du testateur, ou retourneraient aux mains

des héritiers du disposant, pour ne parvenir aux appelés du second

degré qu'au décès de celui qu'on avait voulu gratifier en premier
ordre, si toutefois celle mort, survenue déjà avant celle du testa-

teur, n'ébit pas précisément la cause de l'inefficacité de la pre-
mière disposition. Mais nous pensons que ce serait intervertir les

intentions du disposant qui a préféré deux ordre* d'appelé* à lui-

même et à ses héritiers. Nous serions donc d'avis de déclarer

immédiatement ouverte la libéralité aa profil des légataires que le

disposant n'avait appelés qu'en second ordre, mais seulement s'ils

sont existants à l'tpoque de l'ouverture de la succession, el à l'ex-

clusion de ceux qui ne seraient conçus que postérieurement. Les

articles 906 et 1039 seraient, en effel, applicables, puisqu'ils ne

trouvent exception que quand il y a substitution effective.
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LesrircoasUnceset liuterprétatiot debrolealé dt disposant
aotscondtisetl dote itbillibbmett à celte double alleroatire:
roir une stbstiittiet vulgaire tacite at profit des seconds appelés,
ou violer l'art. 1157 et le* privant d'tae libéralité faite à four

profil, et ea négligeant b seule manière possible d'interpréter,
dans toutes les hypothèses, chaque cbtse du lestâmes!.

398. — Tout ce qte tous venons de dire ne doit l'entendre tou-
tefois que de l'inefficacité de l'une des deux libéralités, survenue

arant b mort dt testateur. Nous trots, et effet, posé plis bail ce

principe, que la substitution existe par cela seul qu'il est possible
de faire ressortir de la disposition tous les caractère* de U substi-

tution, malgré la prévision ou même b réalisation de circoasbace*

par raccomptissemeot desquelles b charge imposée au grevé de

de conserver et de rendre à sa mort, pourrait défaillir. Or, c'est at

jour dn décès du it cujus, que le testament prend sa force, et con-

séquemment que se déterminent irrévocablement le* caractères de

b disposition : la caducité d'une des deux libéralités, si elle est

survenue postérieurement, ne peut porter aucune atteinte aux élé-

ments constitutifs de b substitution, qui sont fixés dès lors d'une

matière définitive ; et clle-ci subsisterait avec toutes ses consé-

quences.
Mais, autre chose est une substitution qui, ayant d'abord son

existence absolue, peul seulement s'évanouir plus tard par l'effet

d'un événement postérieur; autre chose est celle que ton sonnet,
au moment même qu'on l'écrit, à une condition qui l'empêche de

naître. Dans le premier cas, la charge de conserver pour rendre

qui peut, il esl vrai, s'anéantir plus brd, existe quant à présent,
el grève réellement le légataire; ce qui suffit pour annuler le legs :

dans le second, au contraire, die ne se forme pas, et te peut dès

fors produire aucun effeL

399. — Il n'y aurait donc rien que de très-légal dans b danse

par laquelle l'auteur d'une disposition aurait déclaré que, dans le

cas oh elle serait attaquée comme renfermant une substitution, il

entendait que la donation on le legs en premier ordre eût son

effet comme libéralité pure et simple, on que la donation ou le legs
de second ordre fût maintenue comme libéralité directe,
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400. — Nous vetets d'eximiter l'hypothèse d'ute suhstiltbot

insérée dans tt lestement; voyons celle ot die se Irot ve écrite dits

tte donation entre vifs. Ici, pbs de difficultés: car b donation

venant i être annulée potr cause de strvetance d'enfuis, il est

clair qte b révocation s'étend aussi blet à l'institution pritcipafo

qu'à b sous-institution. Yieat-eUc à être révoquée en ce qui con-

cerne l'appelé pour cause d'inexécution de* conditions, b solvtiot

reste la même ; car, dt moment oh le grevé a accepté b donation

(c'est à ce moment seul que b donation est parfaite), la stbstitt-

lion existe, el elle existe indépendamment de toute acceptation du

chef de l'appelé, paisqa'à celte époque, celui-d peut n'être même

pas conçu: des lors, la nullité de l'art. 896 ayant dû recevoir sot

application ne peut se trouver rétroactivement couverte par suite

d'an événement ultérieur.

SECTION III.

r-At QCTrr ooxru çjci oonr ftru rouit* LA DBUAXOK EN

Nvurri roua CACSUM SVSSHIVIKW?

401. — A. Par quelle* personnes peul être invoquée b nullité

de h substitution ?

En disant que la prohibition qui frappe le* substitutions, était

une prohibition d'ordre public, nous avons bit pressentir que la

nullité qu'elle engendre est une nullité absolue, invocable par tous

ceux qui y ont intérêt, c'est-à-dire par tous ceux au/quels die doit

profiter.
Nous nierons donc, en première ligne, comme étant apte à

demander celle nullité, l'héritier légitime da disposant. Celui-b,
en effel, dépouillé par celle disposition, n on intérêt évident

à la faire tomber, pour reprendre le premier rang que lui donne

b loi.

Et ce qui esl vrai de l'héritier légitime, l'est également de ses

ayant cause, et notamment de ses créanciers, qui, aux terme* de

l'art. 1166 < ivenl exercer tous les droits el actions de leur
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a débiteur, àfeiceptiot de cetxqti sont exdtsive**ett albché*
• à «apersonne, s Le droit dont U«'agit esl, et effet, essetlieUe-

meal pécuaiaire, et te petl, par coaséqtetl, retirer data

l'exception de noire article dont b règfo seule est dès for* appli-
cable.

402.—Ce droit appartiendrait-il encore à l'héritier légitime,
dais l'hypothèse suivaale? * Ut homme t itstilté légatairt
a taiverse) Primus, puis il t légué b fotds A à Stcmnius, qui est
* grevé de l'obligation de le conserver d readre à Tcrtiusl *

Est-ce l'héritier légitime (tous supposons, bien enlndu, qu'il
t'est pas réservaUire (art. 1004) qui petl ici demander la tullité ?

Est-ce, tu coatraire, le légataire universel?
Ot t prétendu que ce serait encore l'héritier légitime ; d, pour

le démontrer, ot a dit qu'en distrayant expressémentle fonds A de

l'aaiversalité parlai léguée au légataire tniversd, le testateur avait,
avant loti, manifesté l'intention de ne loi bisser aucun droit sur ce

fotds : ce serait donc intervertir sa volonté, que de faire profiter

quand même Primus, du legs particulier mis à sa charge, d'autant

mieux qu'éUnl débiteur de Secwius, par rapport tufonds A, il est

clair qu'il ne peut eu élre créancier, du moins en ce qui concerne

cet objet
Nous ne pouvons accepter cette opinion qui serait contraire à

tout ce que nous avons dit jusqu'ici sur l'étendue de la nullité de la

substitution : Dans noire espèce,en effet, le legs particulier seulest

grevé de b charge deconserver et de rendre; seul, par conséquent,
il est atteint de nullité; le legs universel subsiste dans toute son

intégrité; et dès lors, le droit de l'héritier légitime bit place au

sien qu'a proclamé le testateur. La succession «4 intestat ne pou-
vant s'ouvrir qu'en l'absence d'une dévolution tesbmentaire, il est

cbir que, dans notre hypothèse, l'héritier voit son droit s'évanouir,

parcda seul que le dec*Jus* institué un héritier auquel il a at-

tribué l'universalité de son patrimoine.
403. — Que «i c'est le légataire universel lui-même qui est grevé

de la charge de conserver et de rendre on certain fonds A, b que*
tion devient plus délicate; et ce n'est certes pas sur de faibles

motif* que l'on a proposé de décider que l'héritier légitime était



seulcapabbde provoquer b nullité. Detx argumeat* priocipatx,
l'tt de texte, et l'autre de principe, semblent, et effel, militer très-

fortemenl et faveur de celle première opinion :

1* L'art. 896 décfore tulle la disposition même à l'égard de
• l'héritier institué *, c'est-à-dire da légatoire universel : le droit

de ce dernier étant désormais anéanti, en ce qui concerne au moins

le bien grevé de substitution, comment donc pourrait-il le reven-

diquer en quelque sorte, et provoquant h nullité pour en profiter ?

Ne serait-ce pas aller, Ib fois, contre le texte de notre article et

contre la volonté du testateur?— D'an autre côté, s'il ne k ; sut
i titre de légataire universel, à quel titre le pourrait-il?

2* Aa reste, b prohibition des substitutions est d'un ordre public

trop élevé,pour bisser au grevé, c'est-à-dire au légabire universel,
le soin de réclamer lui-même la nullité de la disposition qui le* ren-

ferme ; ce serait le pbcer entre b loi, qui défend l'exécution d'une

pareille substitution, et sa conscience qui lui commande d'exécuter

les conditions de b libéralité que le testateur lui a consentie.

Celle argumentation, quelque séduisante qu'elle soit, ne saurait

cependant nous convaincre.

D'une pari, en effet, il esl évident que, lorsque l'art 896 déclare

que la disposition sera nulle même à l'égard de l'héritier institué,
il ne vise que l'hypothèse oh la charge de conserver et de rendre

porte sur l'universalité tout entière. Or, tout autre est notre

cas; et il est bien plus vrai de dire, comme nous l'avons déjà
fait plus haut, que nous sommes ici en face d'an legs universel pur
et siuple, sur lequel esl rena se greffer ea quelque sorte un legs

particulier renfermant les caractères d'une substitution. Qae celle

seconde partie de la disposition soit absolument nulle, c'est ce qui
est incontestable; mais le legs universel, exempt de tout vice, n'en

reste pas moins valable; el dès lors, le titre des héritiers légitimes
ébnt évanoui par la présence de ce legs, c'est au bénéficiaire de

celui-ci qu'il appartient seul de recueillir les biens du défunt el

d'exercer tous ses droits et actions.

Dans ces conditions, il esl donc faux de dire que le droit da léga-
bire universel est évanoui, même en ce qui concerne les biens

substitués ; car, s'il en est dessaisi par suite de b nullité de la subs-

is



-tta-

titatiot, i) et est, potr ainsi dire, ressaisi aussitôt, et sa qualité de

légataire universel, qui t'a pt être atteinte par la nullité de celle

partie distincte et indépendante de sot institution.

Quant à l'objection tirée de ce que, dans notre système, on

livre passage aux inconvénients que le texte a voulu prévenir,
puisque nous bissons b grevé aux prises arec deux obligations
contradictoires, nous y répondons en faisant remarquer d'abord

que b situation est la même dans bien d'autres circonstances, et
notamment dans le cas oh l'obligation de conserver et de rendre se

trouve I la charge de l'héritier légitime ; puis, ensuite, que le bal

du législateur est entièrement atteint, du moment oh toutes les

dispositions qu'il n voulu frapper se trouvent condamnées en

droit, telle ou telle d'entre elle* parvint-elle, d'ailleurs, à être

exécutée en bill (Cas*. 6janr. 1863, sir. 1863,1,233; Cass.

17 août 1852, sir. 1852, i, 263; sir. 1837. i. 318.note 1;
Demol. 11, N* 191 ; Berlauld, quest prat N* 478 el suir.)

Ainsi, le légataire universel peut seul, ici comme dans l'hypo-
thèse précédente, invoquer b nullité de l'art 896 : il est donc

inutile d'ajouter, qu'ici encore l'art. 1166 reçoit son application,
et que, par suite, les créanciers du légataire universel ou ses

ayant-cause ont les mêmes droits que lui.

404. — Un dernier point à examiner sous celte première tartie

de notre section, c'est celui de savoir si l'auteur même de u libé-

ralité serait recerable à invoquer celte nullité. Peut-être, au pre-
mier abord, serait-on tenté de répondre négativement, el de se

retrancher derrière la maxime: anemoauditur propriam turpitu-
iinem allegans. a Mais, il faut bien se garder de s'en rapporter à

ce premier aperça : il faut, au contraire, faire ici abstraction com-

plète de toute question de faute. Le principe qui seul doit toujours
dominer, c'est que la nullité, dont s'agit, esl absolue ; il faut donc

décider, sans hésitation, qu'elle peut être invoquée par le dis-

posant lui-même.

405. —Maintenant, but-il aller jusqu'à dire que les tribunaux

peuvent suppléer d'office b nullité d'une substitution? Nous ne le

pensonspas, et proposons même de rejeter la distinction faite, à

cet égard, par certains auteurs, distinction qui consiste à admettre
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l'effirmatireat cas oh celle tdlité atrait été demandée par le*

partie* intéressées, mais en s'appuyaal sur des moyea* attrec qte

le vice de la substitution (Rolland de Yilbrgte*, t* 294 et Colt-

DelUle(arl.896, n*52;.
La raison qui nous fail repousser celle distinction, c'est, qu'en

règle générale, les tribunaux ne peuvent statuer qte sur le* ques-
tions qui leur sont soumises par les parties, el qu'ils doivent envi-

sager ces questions telles qu'elles se trouvent énoncées par celles-ci,

dans leurs conclusions. Celle-ci n'ébni, au surplus, qu'une

question pécuniaire, le législateur n'a pas craiut de laisser à l'intérêt

des parties le soin de faire respecter sa prohibition. (Berlauld,

qu'stprat. n**471et482).

406- — B. Contre qui doit être demandée b nullité résultant de

l'art. 896?

La réponse à celte seconde partie de noire section ne souffre

aucune difficulté: il est certainren effet, que notre nullité doit

d ne peut être demandée que contre l'appelé on contre le grevé.

SECTION IV.

on QVtiLM tuwku nvt frrm* OOOYIKT* LA NVixrrt ÉDICTÉ*
PAS L'AIT. 896?

407. —Notre même principe doit toujours dominer id: savoir

que nous sommes en face d'une nullité absolue. Aussi, grâce à ce

principe irréfutable, déciderons-nous de prime-abord, que cette

nullité ne pourra être couverte par une ratification expresse ou

bdle de U part de l'héritier légitime ou da légataire universel.

Vainement objecterait-on que la loi s'en esl remise à l'héritier

du soin de faire respecter sa prohibition, qu'elle a pensé arec raison

que l'intérêt privé de ce dernier suffirait pour empêcher l'exécation

dune disposition qu'elle flétril; et que, par conséquent, du moment

oh il renonce à se prévaloir du droit qui I li est conféré, la foi elle-

même est impuissante (Montpellier, 24 mars 1841, et Cass. 18 arr.

1342, Dali. 1842, i, 187; Bertauld, Quesl. pral. 1.1. n*467.)
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A cela, nous répondons avec la Cour de cassation elle-même

(21 arr. 1860, Dali. 1860, l, 2-24), que la prohibition des substitu-

tions est basée sur des considérations d'ordre public trop puissantes,
et la nullité de l'arl 896 est par suite, trop absolue, pour être sus-

ceptible d'aucune ratification de la part des ayant-droit (art 6. C.

Nap.) Nous ajouterons à cela qu'il noos parait impossible d'admet-

tre que l'héritier légitime ou le légataire universel puisse, par le

fait de sa seule volonté, valider une disposition à laquelle la loi

retire toute vitalité.

403.— U ne but pas toutefois, que toute convention particulière
soit facilement anéantie sous le prétexte d'immixtion du droit

public; et nous sommes, pour noire pari, tout disposé à reconnaître

aux parties le droit d'acquiescer el de transiger sur les effets immé-

diats d'une substitution, pourvu qu'après l'acquiescement ou la

transaction, il n'en subsiste plus aucune trace (Cass. 2 mars 1858 ;

Coin-Delisle, art 896, n' 54, et Demol, n* 186.)

409.— Nul doute d'ailleurs que, si cette nullité ne peut pas
élre couverte par voie de ratification, elle soit do moins susceptible
de prescription, on pour parler plus correctement (car une nullité

n'est pas prescriptible), rien ne s'oppose à la création d'une pres-

cription acquisilive, au profit du bénéficiaire, prescription qui naît

arec la nullité, par cela seul que toutes les conditions des art. 2228

el 2229 se trouvent réunies.

Envîsageoas-donc successivement sur ce point important le* trois

situations susceptibles de se présenter : 1* celle da grevé vis-à-vis

de l'héritier légitime; 2* celle de l'appelé ris-à-vis dn grevé;
3* enfin, celle da disposant vis-à-ris da grevé.

410. — I. Par quel laps de temps se prescrit l'action en nullité

que confère l'art 896 à l'héritier légitime ou aa légataire univer-

sel, à rencontre da greré?
M. Berbuld, tout en reconnaissant qa'ao cas oh la disposition

aurait été faite par lestement (l'art 1304 applicable aux seuls con-

trats, ne peut l'être aux testaments], l'action en pullité ne peul «e

prescrire que par 30 ans, croit, aa contraire, que ta prescription
décennale suffira pour eourrir celle résultant d'nne substitution par
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roie de donation, l'art 1304 pouvant alors recevoir son applica-
tion.

Tel n'est pas notre avis, mais nous restons fermement convaincu

qoe dans les deux cas, la prescription trentenairc est la sente ad-

missible. Pour ce qui a Irait à. la substitution par voie de testament,
cela est incontestable; elM. Berlauld le reconnaît lui-même. Eh

bien I il nous semble qu'il doit en élre de même de la substitution

par voie de donation. Quelles nullités régit, en effet, l'art. 1304?

Ce sont: a) celles dérivant d'un vice de consentement ;b) celles

fondées sur l'incapacité des parties. Or, la nullité qui nous occupe
ne repose sur aucun de ces deux motifs, mais bien ainsi que nous

l'avons déjà montré, sur an vice inhérent à la disposition elle-

même (vice qui ne met nullement en jeu la capacité des parties);
sur on empiétement que la loi ne peut tolérer. L'art 1304 doit

donc élre écarté; el alors on retombe sous l'application da droit

commun ea matière de prescription, c'est-à-dire sous le coup de

l'art 22G2.

411* — IL L'appelé peut-il prescrire à rencontre du grevé?

Da vivant du grevé, la négative esl indiscutable ; l'objet de la

substitution étant, en effel, entre les mains de celui-ci, el l'appelé,
vu la nullité de la clause de conserver pour rendre, étant dans

l'impossibilité d'exiger cette restitution, c'est au bénéfice da grevé
seul que peul s'accomplir la prescription. Mais si, après la mort de

ce dernier, l'appelé parvient à se mettre en possession de ces biens,
la prescription de l'art. 2262 s'accomplira à son profil ; mais celle-

là seulement, car il n'a pas de juste titre. (Berlauld, nM 496 et

497).

412. — 1(1. Enfin, le disposant lui-même peut-il prescrire à

rencontre du grevé ?

Celle question ne peut se présenter que dans l'hypothèse d'une

substitution par voie de donation, puisque, an cas de testament,
le droit da grevé ne s'ouvre qu'au déch da disposant Eh bien I

nous répondons en accordant, dans celte hypothèse, aa disposant
le bénéfice de la prescription de droit commun, s'il remplit d'ail*
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leurs les conditions des art. 2228 et 2229, mais en lui refusant

celui de l'art. 1304. Nous venons, en effel, de prouver que cet

article était inapplicable à ses héritiers; or, les mêmes raisons que
nous avons invoquées à l'appui de cette preuve sont toutes aussi

justes et aussi vraies en ce qui concerne le disposant lui-même.



POSITIONS.

DROIT ROMAIN.

L — La règle que le codicille est réputé faire partie inté-

grante da teslameni qu'il accompagne, doit élre restreinte par ce

principe que la capacité da bénéficiaire est encore, pour cela,
nécessaire tors de la rédaction de ce codicille (1.2, §2 dtjur. coi.

et 1.2, $ 1, eod. fit.).

II. — La restitution des fruits n'est pas due, en principe, dans

le fidéicommis de eo quoi supererit, non plus que dans tout autre

fidéicommis universel. Les lois 3, $2, de usuris el 68 , §7, ad

Sen. Cons. Trebell, peuvent très-bien se concilier.

III. — Dans les fidéicommis seulement et à la différence de ce

qui se passe dans les legs jper damnalionen, les fruit* et intérêts

sont dus « « mord ». tfec obstat $4, tit r JI, lir. m des Sentences

de Paul.

IV. — Le degré de faute dont est responsable le fiduciaire

ris-à ris da fidéicommissaire esl le même dont est tenu l'héritier

à l'endroit da légataire, c'est-à-dire qu'il se mesure dans les fidéi-

commis comme dans les legs, d'après les principes du droit

commun, sur l'intérêt de celui qui est tenu de restituer. Le* lois

108, $ 12, dtleg. 1'22, $3, adsen.coM. Trebell, et47, $6deteg.

l*i peuvent se concilier d'après ce principe.

V. — Il y a lien à l'application da séaalas-consnlte Pégasien
pour et contre le fidéicommissaire qui, étant chargé de restituer
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plus des 3/4 de l'hérédité, a exécuté intégralement le fidéicommis

sans opérer la retenue. (Sent de Paul, liv. ir, lit 3, $ 2; 1.45,

dig. adsen. tons. Trtbtll ; Règles d'Ulpien, lit xxv, § 14, el Gaïus,
Comra. u,$257).

DROIT FRANÇAIS.

CODE CIVIL.

I. — Il y a substitution prohibée, encore bien que le grevé ou

l'appelé soit un héritier ab intestat du de eujus.

II.— La disposition, sous forme de substitution avec faculté

d'élire, ne tombe pas sous le coup de l'art 896, mais bien sous

l'application de l'art 900.

III. — L'objet des deux libéralités doit être identique ; sinon ,

point de substitution.

IV. — La substitution prohibée implique une obligation juri-

dique de restituer : le simple voeu , le désir, la recommandation,

etc., ne peul suffire à l'établir.

V. — Les substitutions permises par les art 1048 el suivants

impliquent, comme les substitutions prohibées, la condition de la

mort du grevé.

Vf. — Le droit de retour'stipulé, soit au profit d'an tiers, soit

an profit du disposant el d'un tiers, soit enfin au profil de tous les

héritiers, sans l'être en faveur du donateur, contient el contient

oiijours une substitution prohibée.

VIL — La disposition faite à une personne, arec charge de

rendre à une antre, el pouvoir d'aliéner en cas de besoin, ne cons-

titue pas une substitution fidéicommissaire.
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VIII.— La disposition exceptionnellement permise par les art.

1048 et suir., redevient une véritable substitution prohibée, lors-

qu'elle a été faite au profil d'enfants nés on à naître, autres que
ceux aa premier degré.

IX. — Il y a encore une substitution prohibée dans la disposition

par laquelle an père aurait légué à l'un de ses enfants la quotité

disponible, sous la condition qu'il la conservera, grossie de sa part
de réservataire, pour rendre le tout à ses enfants nés ou à naître.

X. — La substitution de eo quod supereril ne constitue plus,
sous le code civil, une substitution prohibée pat l'art. 896.

XL — Dans la substitution de eo quoi supererit, la charge de

rendre esl et reste obligataire pour le grevé.

XII.—La preure d'une substitution prohibée ne peut être établie

que par un acte révéla des formes de la domtion ou da testament

XIII. — La disposition ainsi conçue : a Je lègue tous mes biens

a à Pierre, à charge d'en rendre la moitié à Paul, lors de son

a décès a est valable jusqu'à concurrence de la moitié non grevée
de substitution.

XIV. — Le droit de demander la nullité pur cause de substi-

tution appartient au légataire universel et non à l'héritier, dans

une disposition de ce genre : a Primus a institué légataire uni-
a versel Secundus, puis il a légué le fonds A à Tertius, qui est
a grevé de l'obligation de le conserver et rendre à Quartus. a

CODB DE PROCÉDURE CIVILE.

I. — Aa cas oh , en violation de l'art 48 da Code de procédure
civile, une demande soumiso à b formalité de la conciliation ,

aurait été portée directement devant le tribunal de première ins-

tance, la nullité qui en résulte pourra être proposée, soit par le

défendeur, s'il juge à propos d? le faire, soit faute par lui de s'en

prévaloir, d'office par le tribunal lui-même, pourvu, dans l'un et
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l'autre cas, qu'elle le soit de prime abord et avant la pose des

conclusions. Car, une fois les qualités prises, c'est-à-dire le tri-

bunal saisi de l'affaire, celte nullité est couverte et insusceplible
d'être présentée désormais soit en première instance, soit en appel,
soit enfin en cassation.

il. — L'action en réintégrande est une action possessoire sou-

mise à toutes les conditions déterminées par l'art. 23 du Code de

Procédure dvile, et notamment à la condition de 1annalilé.

DROIT COSIJIERCJAL.

I. — Une femme mariée ne peut être admise à se livrer au

commerce sans l'autorisation de son mari. — Mais l'autorisation

une fois accordée, les tribunaux peuvent, à la requête de la femme,
intervenir pour empêcher le retrait arbitraire de cette autorisation

'

II. — Lorsqu'on commerçant, en étal de faillite a obtenu on

concordai par abandon d'actif, dans tes termes de l'art 641 du

Code de Commerce, modifié par la loi du 17 juillet 1856, les

créanciers qui n'auraient pas produit au momerl da concordai,

peuvent encore utilement recourir à la voie de l'opposition ouverte

par l'art 503 da Code de Commerce.

DROIT CRIMINEL.

1. — Le témoin qui, ayant participé à un crime, n'altère les

faits dont il dépose que pour ne pas s'accuser lai-même, ne peul
être poursuivi en faux témoignage.

IL — La complicité d'an fait de suicide n'est punie par aucune

loi pénale, alors même que le complice a prêté son bras à là con-

sommation de l'homicide. Cet acte ne peut élre assimilé ni an

meurtre ni à l'assassinat
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DROIT DES GENS.

I. — Les tribunaux appelés à déclarer exécutoire on jugement
rendu par une juridiction étrangère n'ont pas à réviser le fond

du procès. Us doivent seulement examiner si ce jugement ne con-

tient aucune solution contraire à l'ordre public, tel qu'il est entendu

en France.

Tu:

e * décembre4817.

tâDo;en,

BLONDEL.

Yu:

Ce 84 novembre 4tt1.

Le Président de la thèse,

DANIBL D8 FOLLBY1LLB.

Permis d'imprimer

Ce 5 décembre1877.

U facteur, /

FLBURt. fi
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la redite; «tais l'héritier veut rexécuter tout entier tans opérer
aacue retenue......... loi

Sll. L'héritier n'a bit aditioa que tur l'ordre da préteur 108

Quatrième époque. — airoaxes M wsnsnsi.

816. Innovations de ce Jurisconsulte 102
811. Quellesactionsappartiennent au fidiHcomaUssairepour obtenir b

deL^rancodufidéicommisT— OttserraUoa prelialaaire 103
819. L'exécaUa da nqeTeommb, tons b période classique, t'obtient

iVtUt fa* Judkiumtxireordinnrium 103
819- OMaoosJBStUlea? 404
890. Du cason «ne exrcolioo comnêtoaa aoéJcnamtoaire. 104

GIUPITR3 IV.

siruicmoit DU roatoowas.

881. rx>«bte«v* d'aune!*» 105
328 Révoeaboados nooiroaub 403



-111-

**} CeuetfwfaisoHIirfvenUMdesIdtlcoMisT 103
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M l'iroarnitro» ne* sxssiTrrr»»*.

318. KsfUSé. 808
319. Premier» règle.- 11n'y a point de terme* prescrit* et déterminés

. pou établir une substitution. 808
380. Exempte 808
381. Autre exemple 809
383. Deuxième règle. — 0 n'y u toutefois de substitution quaulatt

qu'Hl' résuite nécessairement de* terme* de l'acte ou du moin*
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e*t-citeduMta^AtouAersoutac«BSurcdetacousapreato? 211

CHAPITRE III.

trrm DU SVSSTJTVTIOXS raornssas PAS u'xwt. 896.
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universel Priam, puis il a légué le fonds d à S-tandu, grerd
de robligaUou de conserver et de rendre A Tertins? 231
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DROIT ROMAIN.
1. Introduction

ORIGINE ET HISTOIRE DES FIDEICOMMIS.
2. Définition du fidéicommis et de la précarité de son emploi primitif
3. Nombreuses entraves imposées à la liberté testamentaire
4. L'institution des fidéicommis vainquit ces entraves
5. Mode employé pour les tourner
6. Au temps de Cicéron, les fidéicommis étaient déjà fort accrédités
7. Sous Auguste, ils deviennent obligatoires; création du préteur fidéicommissaire
8. Seconde utilité des fidéicommis. - Remède apporté aux inconvénients que créaient les formalités auxquelles l'ancien droit civil assujettissait à Rome les testaments
9. Origine du codicille; sa définition
10. Auguste rend le codicille obligatoire
11. Deux espèces de fidéicommis
12. Disparition des premiers par suite des restrictions qui y sont apportées
13. Les seconds, au contraire, sont assimilés aux legs
14. Du fidéicommis tendant à perpétuer les biens dans la famille
CHAPITRE 1. NOTIONS GENERALES.

15. Des conditions requises pour la validité du fidéicommis. - Exposé. - Division
SECTION Ire. PAR QUI, A LA CHARGE DE QUI ET AU PROFIT DE QUELLES PERSONNES PEUT ETRE FAIT UN FIDEICOMMIS.

16. Division
§ I. - Par quelles personnes peut être fait un fidéicommis?

17. Conditions requises pour pouvoir transmettre par fidéicommis
§ II. - A la charge de quelles personnes un fidéicommis peut-il exister?

18. Exposé: Trois catégories distinctes de personnes susceptibles d'être chargées d'un fidéicommis
19. Première catégorie. - Institués ou gratifiés par le disposant
20. Un fidéicommis peut-il être imposé à un donataire entre-vifs?
21. Deuxième catégorie. - Héritiers ab intestat du de cujus
22. Il faut toutefois que cet héritier ne vienne pas contra voluntatem du de cujus
23. Troisième catégorie. - Personnes susceptibles d'acquérir les biens du disposant par l'entremise de l'une de celles comprises dans les deux catégories
précédentes
24. Division
25. Des personnes exerçant un droit de puissance sur l'institué ou le gratifié, quel qu'il soit
26. Quid si le père ou le maître grevé de fidéicommis émancipe son fils en puissance, ou affranchit son esclave avant que ce dernier n'ait fait adition?
27. Quid si, dans ces mêmes conditions le maître a vendu son esclave avant l'adition?
28. Des personnes succédant à l'institué ou au gratifié
29. Observation relative à la manière dont doivent être désignées ces dernières
30. Aucune capacité spéciale n'est exigée chez le fiduciaire

§ III. - Quelles personnes peuvent être gratifiées par voie de fidéicommis?
31. Conditions de capacité chez le fidéicommissaire
32. Quid à cet égard à l'origine?
33. Même sous la période classique, les fidéicommis ne peuvent pas être assimilés aux legs, à ce point de vue. - Différences qui continuent de les séparer

SECTION II. DANS QUELS ACTES ET EN QUELS TERMES PEUT-ON FAIRE UN FIDEICOMMIS?
34. Exposé. - Division
§ I. - Dans quels actes peut-on valablement insérer un fidéicommis?

35. Rappel des Nos 18 et suiv., où il est dit qu'un fidéicommis peut être inséré dans tout acte de dernière volonté, et, plus tard, dans une donation entre vifs
36. Du cas où il se trouve inséré dans un testament
37. Du cas où il est inséré dans un codicille
38. Rappel de l'origine et définition du codicille
39. Formes du codicille
40. Quel était, dans le dernier état du droit, le résultat provenant de l'inobservation des formes prescrites en matière de codicille
41. La validité d'un codicille n'est pas subordonnée à l'existence d'un testament
42. Cependant, lorsqu'il existe un testament, le sort du codicille dépend du sort de ce dernier
43. Suite
44. Principe restrictif apporté à la règle précédente
45. Suite
46. Quelle doit être la capacité de celui qui veut rédiger un codicille?
47. Tempérament admis en cette matière
48. Motif de ce tempérament
49. Quelles dispositions peut contenir un codicille?
50. La même personne peut-elle laisser plusieurs codicilles? - Exception au principe
51. L'acte nul comme testament vaut-il comme codicille. - De la clause codicidaire

§ II. - De quelles expressions peut résulter l'existence d'un fidéicommis
52. Règle générale. - Pas de termes sacramentels
53. Du fidéicommis exprès
54. Un fidéicommis peut s'induire de paroles qui, dans la bouche du disposant, ne sont que l'expression d'un conseil, d'un espoir, ou même d'un simple désir
55. Le mot "relinquo" peut-il donner naissance à un fidéicommis? - Quid de ces mots "Tilium libi commendo?"
56. Les fidéicommis peuvent être exprimés dans une langue quelconque. Ils peuvent même résulter d'un simple signe
57. Du fidéicommis tacite. - Exemple
58. Autre exemple
59. Nouvel exemple
60. Il faut, mais il suffit, pour l'existence d'un fidéicommis, que des paroles du disposant résulte l'intention suffisamment certaine de faire un pareil acte
61. La prohibition d'aliéner peut-elle donner naissance à un fidéicommis?
62. Quid de la faculté d'élire?
63. Quid, si le fiduciaire, dans cette dernière hypothèse, néglige d'exercer l'option qui lui est déférée?

CHAPITRE II. DIFFERENTES ESPECES DE FIDEICOMMIS.
64. Exposé. - Division
SECTION I. DES FIDEICOMMIS A TITRE UNIVERSEL ET A TITRE PARTICULIER.

65. Exposé
§ I. - Du fidéicommis universel.

66. Définition. - Trois espèces distinctes
67. Le fidéicommis d'hérédité comprend toute l'hérédité ou une quotepart; mais il ne peut comprendre au-delà de la valeur totale de cette hérédité
68. Du fidéicommis de eo quod pervenerit. - Définition. - Il diffère du précédent en ce qu'il embrasse tous les biens que l'héritier a reçus du d funt, à quelque
titre que ce soit; tous, sauf la dos praele gata
69. Comprend-il aussi les biens donnés entre vifs?

§ II. - Du fidéicommis à titre particulier.
70. Définition. - Sur quels objets peut-il porter?
71. Du cas où le fidéicommis porte sur des choses extra commercium, vis-à-vis du fidéicommissaire
72. Du cas où il porte sur un droit d'usufruit, tout en étant subordonné à la mort du grevé
73. Du cas où il porte sur une res aliena
74. Quid si le propriétaire de cette res aliena ne veut pas s'en dessaisir?
75. L'objet du fidéicommis peut être la chose même du fiduciaire
76. Du cas enfin où la liberté est laissée par fidéicommis à un esclave. - Différence entre l'affranchissement fidéicommissaire et l'affranchissement direct

SECTION II. DES FIDEICOMMIS SIMPLES ET GRADUELS.



77. Définition du fidéicommis simple
78. Définition du fidéicommisgraduel
79. Jusqu'à Justinien, le fidéicommis graduel pouvait être établi à un nombre illimité de degrés
80. Quid depuis la Novelle 159 de Justinien? - Cette novelle contient-elle une décision générale, ou la limitation qu'elle indique doit-elle être restreinte à l'espèce à
propos de laquelle elle est intervenue?

SECTION III. DES FIDEICOMMIS UNILATERAUX ET RECIPROQUES.
81. Définition du fidéicommis unilatéral
82. Définition du fidéicommis réciproque
83. Ce dernier peut être même tacite. - Exemple

SECTION IV. DU FIDEICOMMIS DE EO QUOD SUP .
84. Définition. - En quoi diffère-t-il du fidéicommis d'hérédité?
83. Première différence
86. La faculté d'aliéner. dans un pareil fidéicommis, est-elle limitée?
87. Deuxième différence
88. Troisième différence

CHAPITRE III. OUVERTURE DES FIDEICOMMIS.
89. Définition
90. Ce que c'est que le dies cedit et le dies venit
91. Du dies cedit en matière de fidéicommis
92. Effets du dies cedit en matière de fidéicommis
93. Le dies cedit d term né d'une façon précise quelle sera la personne appelée à bénéficier du fidéicommis
94. Le dies cedit sert à déterminer positivement quelles seront les choses comprises dans la disposition
95. C'est au moment du dies cedit que le droit du fidéicommissaire devient transmissible
96. Transition
SECTION Ire. CAUSES D'OUVERTURE DES FIDEICOMMIS.

97. Distinction entre les fidéicommis purs et simples, conditionnels ou à terme
98. Du dies cedit dans les fidéicommis purs et simples et dans les fidéicommis à terme
99. Exceptions à ce principe
100. Première exception
101. Deuxième exception
102. Le fidéicommis à la différence du legs peut être reporté après la mort du fiduciaire ou du fideicommissaire
103. Du dies cedit dans le cas d'un fideicommis conditionnel
104. Exceptions à ce principe
105. La mort civile du fiduciaire est-elle une cause d'ouverture du fideicommis?
106. Quid de l'abus de jouissance de la part du fiduciaire?
107. Quid de l'abandon anticipé par le grevé au profit du fidéicommissaire?
108. Restriction à ce principe
109. Conséquence réelle de cet abandon anticipé

SECTION II. EFFETS DE L'OUVERTURE DES FIDEICOMMIS.
110. - Exposé. - Division
§ I. - De la délivrance en matière de fidéicommis.

111. Distinction entre les fidéicommis particuliers et les fidéicommis universels
A. - De la délivrance des fidéicommis à titre particulier.

112. Division
113. a. Quelles choses doivent être remises par le fiduciaire au fidéicommissaire. - Observation. - Distinction
114. Si le fidéicommis a pour objet un corps certain, le fiduciaire est tenu seulement de remettre cette chose dans l'état où elle se trouve, non détériorée par
son dol ou par sa faute
115. Quid des détériorations résultant soit de force majeure, soit de la faute du fiduciaire?
116. Du cas où le fidéicommis a pour objet soit une chose in genere, soit un droit de créance, soit un fait à accomplir par le fiduciaire
117. N'y a-t-il pas certaines choses qui, bien que distinctes de l'objet principal du fideicommis, doivent néanmoins se trouver comprises dans la restitution? -
Division
118. Des choses qui peuvent être considérées comme un accessoire indispensable de l'objet sujet à la restitution
119. Quels fruits doivent être compris dans la restitution?
120. Différence entre les legs et les fidéicommis
121. En quoi doit consister la restitution dans l'hypothèse d'un fidéicommis portant sur une chose dont le fiduciaire n'a pas la libre disposition?
122. Quid si l'objet du fidéicommis vient à périr sans la faute du grevé?
123. b. En quel lieu, à quel moment et entre les mains de quelles personnes doit-être operée la délivrance?
124. Du cas où le disposant a désigné le lieu où la restitution devra s'opérer
125. Quid si le disposant n'a rien dit à ce sujet. - Distinction
126. Du cas où le fidéicommis a pour objet un corps certain et déterminé
127. Du cas où il consiste dans une chose in genere
128. A quel moment doit se faire la délivrance?
129. Du délai de grâce et autres dérogations au principe
130. Du droit de rétention conféré au 
131. Entre les mains de quelles personnes doit s'opérer la délivrance?

B. - De la délivrance des fidéicommis universels.
132. Comment s'opère la délivrance dans le cas d'un fidéicommis universel?
133. Division
134. a. Quelles choses doivent être comprises dans la restitution du fidéicommis universel?
135. Quelles choses ne doivent pas être comprises?
136. A quelle époque précise faut-il se reporter pour apprécier la composition de l'héredite su ette à restitution?
137. Des dépréciations fortuites survenues aux choses du fidéicommis
138. De la prestation des fautes en matière de fidéicommis
139. Des augmentations survenues aux choses héréditaires. - Exceptions
140. Quid des fruits?
141. Des prélèvements que peut opérer le duciaire lors de la restitution
142. Des prélèvements relatifs, soit au montant des créances que le duciaire peut avoir sur le défunt, soit aux Impenses qu'il a faites sur les biens
héréditaires
143. Des prélèvements faits pour l'acquittement des legs et autres dispositions mises à la charge du duciaire
144. Du prélèvement relatif à la quarte Trébellienne
145. Du sort des aliénations faites par le duciaire grevé d'un fidéicommis universel
146. b. En quel lieu, par qui, à quel moment et entre les mains de qui doit se faire la restitution? Renvoi aux N° 123 et suivants
147. Exposé de l'examen de la position juridique du fidéicommissaire une fois la délivrance accomplie
Première époque, ANTERIEURE AU SENATUS CONSULTE TREBILLIEN.

148. Exposé. - Distinction entre le fidéicommis particulier et le fidéicommis universel
149. Modes actifs de transmission des actions au profit ou à l'encontre du fidéicommissaire, en matière de fidéicommis universel
150. Etendue de ces mêmes modes fictifs au cas de fidéicommis portant sur une quote-part de l'hérédité

Deuxième époque. - SENATUS-CONSULTE TREBELLIEN.
151. Exposé. - Inconvénients de la législation alors existante
152. Du sénatus-consulte Trébellien et de ses dispositions
153. Division
1° Dans quels cas le sénatus-consulte Trébellien est-il applicable?
154. Deux conditions étaient requises pour que le sénatus-consulte Trébellien fût applicable



155. Du  où le fidéicommis se trouve imposé à un héritier, le  est applicable, quel que soit le caractère de cet héritier
156 Double exception à ce principe
2° En quoi consistaient les actions ainsi transférées en vertu du sénatus-consulte Trébellien?
157. Toutes les actions quelconques héréditaires, pures et simples, conditionnelles, naturelles, etc., sont transférées sur la tête du fidéicommissaire
158. Constitution de Philippe
159. Quel est, à l'encontre du fidéicommissaire, l'effet de la prescription qui a commencé à courir contre le fiduciaire?
160. Exception à la règle du transfert des actions
161. Du cas où la restitution ne comprend qu'une quote-part de l'hérédité
162. Quid si le fiduciaire a restitué au fidéicommissaire plus que la portion désignée?
163. Quels sont les effets de la translation des actions héreditaires, telle qu'elle est organisée par notre sénatus-consulte. - Effets par rapport au
fiduciaire
164. Effets par rapport au fidéicommissaire. - Ces effets cessent-ils de se produire lorsque le fiduciaire subit une év ction?

Troisième époque. - SENATUS-CONSULTE PEGASIEN.
165. Exposé des inconvénients du sénatus-consulte Trébellien, que vient corriger le sénatus-consulte Pégasien par l'introduction de la Quarte
Pégasienne
166. Deux chefs de ce sénatus-consulte
Premier chef. - Retenue de la Quarte Pégasienne.
167. Division
168 4° Dans quels cas et pour quelles personnes la quarte peut-elle être prelevée?
169. Peut elle l'être par un premier fidéicommissaire chargé de restituer à un second?
170. Dans quels cas ce prelèvement peut-il s'effectuer?
171. Quid si le fidéicommis porte sur l'hérédité entière, déduction faite d'un objet déterminé?
172. Du cas où le disposant a ordonné au fiduciaire de restituer toute l'hérédite sans opérer le prélèvement de la quarte
173. Extension de cette quarte au fidéicommis particulier
174. 2° De quoi se compose la quarte Pégasienne et comment s'exerce son obtention? - Règle: Il faut imputer sur la part de l'héritier fiduciaire tout
ce qu'il recueille jure heredis
175. Des legs par préciput faits à cet héritier lui-même
176. Quels fruits doivent être imputés sur la part de l'héritier. - Distinction
177. Comment l'héritier fiduciaire obtient-il le montant de sa quart ?
178. Différence entre la quarto Pégasienne et la quarto Falcidie

Deuxième chef. - De l'acceptation forcée.
179. Considérations générales
180. Division
181. 1° Dans quels cas ce mode de coercition du sénatus-consulte Pegasien pouvait-il être employe? - Règle: Il faut qu'il s'agisse d'une hérédité
fideicommissaire proprement dit  peu importe, du reste, que le fideicommis embrasse l'hérédité tout entière ou seulement une quote-part de cette
hérédité
182. Subdivision
183. Par qui pouvait être requise l'Intervention du prêteur ex senatus-consulto Pegasiano? Principe général: par le fideicommissaire. - Du cas où ce
dernier est un esclave. - Distinctions
184. Quid si l'affranchissement n'est que conditionnel ou à terme?
185. Quid au cas où le fidéicommissaire serait l'esclave de l'héritier?
186. Peu importe, du reste, que la liberté donnée à l'esclave du defunt, l'ait été directement ou par legs et fideicommis particulier
187. Du cas où le fideicommissaire est un fils de famille
188. Du cas où il est infans
189. Du cas où il est absent
190. Quid au cas d'un fideicommis graduel?
191. Tout fidéicommissaire peut se prévaloir de ce second chef de notre sénatus-consulte, encore bien qu'il puisse venir à la succession par une autre
voie
192. Quid du fideicommissaire conditionnel? Du rescrit d'Antonin
193. Suite
194. Le rescrit d'Antonin s'applique également au cas d'absence du fidéicommissaire
195. Contre quelles personnes l'intervention du préteur peut-elle être requise ex senatus-consulto Pegasiano? Contre tout heritier
196. Suite
197. Du cas où il y aurait plusieurs héritiers chargés du fidéicommis
198. Quid lorsque l'institution principale est conditionnelle? - Distinction
199. Suite
200. A quel moment le fidéicommissaire peut-il contraindre l'héritier à faire adition?
201. Exposé
202. Ce mode de coercition, se trouvait-il suspendu, pendant le laps de temps consacré au jus , ou par les contestations qui pouvaient s'elever sur
la validité du testament ou du fidéicommis lui-même?
203. Transitiion
204. Quels étaient les effets résultant de l'application de cette disposition du sénatus-consulte Pégasien, qui permettait à l'héritier fideicommissaire de
contraindre le fiduciaire à faire adition ex decrete praetoris? - Divisioon
Effets à l'égard de l'héritier. - Parallèle entre l'adition volontaire et celle-la? L'heritier qui fait adition conclus peut-il profiter de la substitution pupillaire faite
en sa faveur? - Distinction
206. L'héritier qui fait adition conclus ne peut retenir la quarto Trébellienne
207. Il peut seulement retenir les fruits recueillis après l'adition et avant la mise en demeure
208. Effets à l'égard du fidéicommissaire. - Principe
209. Le transfert des actions s'opère même en dehors de toute restitution, lorsque le fiduciaire refuse de s'y prêter ou s'il est décédé sans héritier
210. Quid dans le cas où l'héritier fidéicommissaire se trouve simplement assujetti a acquitter des legs ou fidéicommis particuliers aux lieu et place de
l'héritier fiduciaire
211. Comment, dans l'application, se combinaient entre eux les sénatus consultes Trébellien et Pegasien? - Observations générales
212. Première hypothèse. - Du cas où l'héritier a fait adition volontairement et a restitué, le fidéicommis ne dépassant pas les 3/4 de l'hérédité
213. Deuxième hypothèse. - Celle où le fidéicommis comprenant toute l'hérédité, il a fait adition volontaire et prélevé sa quarto
214. Troisième hypothèse. - Le fidéicommis comprend plus des 3/4 de l'hérédité; mais l'héritier veut l'exécuter tout entier sans opérer aucune retenue
215. L'héritier n'a fait adition que sur l'ordre du préteur

Quatrième époques. - REFORMES DE JUSTINIEN.
216. Innovations de ce jurisconsulte
217. Quelles actions appartiennent au fidéicommissaire pour obtenir la délivrance du fidéicommis? - Observation préliminaire
218. L'exécution du fidéicommis, sous la période classique, s'obtient à l'aide d'un Judicium extraordinarium
219. Quid sous Justinien?
220. Du cas où une exception compéte au fidéicommissaire

CHAPITRE IV. EXTINCTION DES FIDEICOMMIS.
221. Double mode d'extinction
222 Révocation des fidéicommis
223. Comment se faisait la révocation des fidéicommis?
224. Suite
225. L'aliénation que le disposant a faite de l'objet de fidéicommis entraine-t-elle révocation?
226. Caducité des fidéicommis. - Quatre causes de caducité
227. Première cause. - Décès ou incapacité du fidéicommissaire avant le dies cedit
228. De la capitis deminutis de fidéicommissaire
229. Deuxième cause. - Renonciation du fidéicommissaire. - De qui doit-elle émaner?
230. A quelle époque doit-elle être faite?



231. La renonciation peut-elle être partielle?
232. Peut-elle etre tacite?
233. Troisième cause. - Perte totale ou mise hors du commerce de la chose objet du fideicommis
234. Perte de la chose. - Deux conditions pour qu'elle amène l'extinction du fidéicommis: a. Qu'elle soit totale
235. Dans quels cas peut-on dire que la perte est totale
236. Suite
237. 2e condition: b. Qu'elle soit le résultat d'un cas fortuit
238. Mise hors du commerce
239. Du cas où elle n'a lieu que d'une façon relative
240. Quatrième cause. - Inaccomplissement de la condition à laquelle le fidéicommis se trouvait subordonné. - De la condition casuelle
241. Du cas où la condition est potestative
242. De la condition de donner ou de faire
243. De la condition de ne pas faire

DROIT FRANCAIS.
DES SUBSTITUTIONS PROHIBEES.

244. Préliminaire
DE L'HISTOIRE DES SUBSTITUTIONS.

245. Etymologie du mot substitution
246. Ce qu'elles étaient à Rome et de leurs différentes espèces
247. Quelle est celle que vise l'art. 896?
248. Transition
I. - DROIT ROMAIN.

249. Retour à la première partie de noire étude. - Exposé rapide de la legislation romaine en cette matière
II. - ANCIEN DROIT.

250. Influence du système de la personnalité des lois, sur l'introduction des substitutions dans l'ancien droit
251. Ce qu'elles deviennent à la chûte de ce système
252. Distinction entre les pays de droit écrit et ceux de coutumes
253. Quid chez les Francs?
II. - Régime féodal.

254. Exposé du système féodal, et conséquences au point de vue de notre matiere
255. Suite
256. Coutumes qui admirent les substitutions
257. Ce que celles-ci deviennent

§ II. - Ordonnances de 1553, 1560, 1566 et 1629.
258. Dangers des substitutions ainsi interprétées
259. Innovations de l'ordonnance de 1553
260. Quid de celle de 1560
261. Résistance de la noblesse aux progrès de cette ordonnance
262. Ordonnance de 1566
263. Ordonnance de 1629, dite Code Michau

§ III. - Ordonnance de 1747.
264. Ordonnance de 1747
265. Importance de cette ordonnance
266. Analyse rapide de chacune de ses deux parties
267. Suite
268. Suite

III. - DROIT INTERMEDIAIRE.
269. Que fait la révolution?
270. Abrogation absolue des substitutions par la loi du 14 novembre 1792

IV. - DROIT MODERNE.
§ I. - Code civil.

271. Prohibétion de l'article 896
§ II. - Loi du 3 septembre .

272. Rétablissement des majorats par ladite loi
273. Que sont ces majorats?
274. De leur réglementation par le décret du 1er mai . - Distinction en deux espèces

§ III - Loi de .
275. Nouvelle extension donnés aux substitutions par Charles X

§ IV. - Loi de 1835.
276. Suppression des majorats
277. Distinction entre les majorats sur demande et ceux de propre mouvement

§ V. - Loi de 1849.
278. Suppression d' itive des substitutions
279. Conclusion. - Retour aux dispositions du Code Napoléon

DROIT FRANCAIS ACTUEL.
CHAPITRE Ier. MOTIFS QUI ONT FAIT PROHIBER LES SUBSTITUTIONS.

230. Trois motifs différents
281. Premier motif tiré de l'histoire et du caractère  aristocratique de cette Institution
282. Deuxième motif tiré de l'intérêt public et de l'intérêt privé. - Opinion de M. Bigot-Préameneu
283. Troisième motif scientifique

CHAPITRE II. QUELLES DISPOSITIONS TOMBENT SOUS LE COUP DE L'ART. 896?
284. Division de ce chapitre
SECTION I. CARACTERES DISTINCTIFS DES SUBSTITUTIONS PROHIBEES.

285. Arguments à l'appui de la preuve que l'art. 896 régit bien les substitutions fidéicommissaires. - Premier argument historique.
286. Deuxième argument tiré des art. 897, 1848 et 1849
287. Définition véritable des substitutions
288. Conséquences de cette définition. - Trois caractères distinctifs
289. Premier caractère. - Double libéralité successive
290. Combien de personnages différents figurent dans une substitution
291. Du cas où la charge de conserver et de rendre se trouve imposée à un acquéreur à titre onéreux
292. De la ; ce que l'on appelle 
293. La  doit-elle être assimilée à une substitution mmissaire?
294. Dans quels cas y a-t-il simple ?
295. Doit-on voir une substitution dans la disposition par laquelle une personne a chargé son héritier  intest t de conserver et de rendre à un tiers tout ou
partie des biens qu'il recueillera à son décès?
296. Quid de la disposition inverse par laquelle on léguerait à un tiers tout ou partie de ses biens, à charge par ce dernier de les conserver et de les rendre à l'héritier
légitime
297. De la faculté d'élire
298. La disposition par laquelle le grevé a reçu du disposant la faculté d'elire le substitué tombe-t-elle sous le coup de l'art. 896?
299. Quid de l'adage: "La condition vaut vocation"?
300. Deux observations
301. Première observation: En matière de substitution, le principe de l'art. 906 est violé
302. Deuxième observation: Maxime "Substitutus copié a grav  non 



303. Il n'y a substitution qu'avant que les deux libéralités portent sur le même objet. - Que faut-il décider au cas où le donataire ou le légataire auquel le disposant
donne un certain bien, avait été chargé de conserver et de rendre à un autre donataire ou légataire un bien à lui appartenant?
304. Quid, si le disposant apres avoir légué ses biens à Primus le chargeait de remettre, après sa mort, à lui Primus, une somme déterminée à Secuntus?
305. Deuxième caractère. - Obligation juridique de conserver et de rendre
306. Une substitution sous forme précative tombe-t-elle sous l'application de l'art. 896?
307. Absence de termes sacramentels
308. Troisième caractère. - Eminemment distinctif, l'ordre successif
309. D'où résulte la présence nécessaire de ce signe particulier par excellence?
310. Suite
311. Suite
312. Suite
313. Objection de M.  relative à la nécessité de cet ordre successif dans les substitutions permises
314. Réponse à cette objection
315. L'ordre successif comporte donc: 1° le trait de temps; 2° l'éventualité du droit de l'appelé. - Du trait de temps
316. De l'éventualité du droit de l'appelé. - La condition à laquelle se trouve subordonné le droit de l'appelé dans une substitution, n'opère pas comme une condition
ordinaire; elle n'a pas le même effet rétroactif
317. Transition
318. Examen de certaines dispositions qui présentent avec les substitutions une analogie, et d'où même peut résulter, dans un cas do , une substitution
§ I. - Dispositions conditionnelles présentant de l'analogie avec les substitutions.

319. Comment, en principe, se distinguent les substitutions des autres dispositions conditionnelles? - Renvoi
320. Exemple se référant à une disposition sous condition résolutoire: Y a-t-il une substitution dans une disposition par laquelle je donne mes biens à Primes, à
charge de les restituer a mon frère, qui est absent, s'il reparait?
321. Autres exemples
322. Exemples tirés de dispositions sous condition suspensive. Y a-t-il une substitution dans la disposition suivante: "Un mari lègue à sa femme une partie de ses
biens en cas que ses enfants meurent avant elle?
323. Quid dans l'hypothèse ci-après: Je lègue à ma femme, si mes enfants décèdent en minorité?
324. Quid si le terme de la disposition est la mort d'un tiers?
325. Quid dans le cas ou le testateur lègue au prémourant de deux personnes qu'il désigne?
326. Lorsque la restitution se trouve subordonnée au prédécès du premier gratifié, il y a substitution, nonobstant une autre condition à laquelle se trouverait
également subordonnée la restitution

§ II. - Des clauses de retour comparées aux substitutions prohibées.
327. La clause de retour permise par l'art. 931 ne constitue pas une substitution
328. Suite. - Le droit de retour ne peut être stipulé qu'au profit du donateur seul. - Complications pouvant résulter de cette restriction
329. Quatre hypothèses. - 1re Hypothèse. - Le donateur a stipulé le droit de retour, non pas seulement en sa faveur, mais pour lui et ses héritiers
330. Deuxième hypothèse. - Le droit de retour a été stipulé au profit du donateur et d'un tiers
331. Troisième hypothèse. - Du cas où il est stipulé au profit d'un tiers seulement
332. Quatrième hypothèse. - Du cas où il est stipulé au profit des héritiers du donateur, sans l'avoir été en sa faveur

§ III. - Du droit d'accroissement comparé aux substitutions prohibées.
333. Il n'y a droit d'accroissement possible qu'autant que le légataire, dont la part doit accroître à l'autre légataire décédé avant le disposant. - Exemples
334. Si des termes de l'acte, il résulte que le testateur a stipulé le droit d'accroissement dans la prévision du cas où le prémourant des légataires décéderait après
lui, ne faut il pas dire qu'il y a là une substitution prohibée? - Cas d'application
335. Exemple de substitution dissimulée sous la forme de dispositions avec droit d'accroissement
336. Autres exemples
337. Quid dans l'hypothèse où plusieurs individus co-propriétaires d'un immeuble, conviennent entre eux qu'ils le posséderont en commun, ou même divisément,
avec cette clause que la part des  accroîtra aux survivants, de telle sorte que le dernier mourant devra réunir la totalité sur sa tête?

§ IV. - Des clauses d'usufruit dont peut résulter une substitution.
338. Un droit d'usufruit peut-il faire l'objet d'une substitution?
339. Quid de la rente viagère?
340. La disposition par laquelle l'usufruit est donné à l'un et la nue-propriété à l'autre, ne renferme pas une substitution
341. Motifs qui ont porté le législateur de 1804 à rédiger l'art. 899
342. Des cas où peut s'élever une difficulté grave de savoir si la disposition rentre dans l'application de l'art. 896 ou dans celle de l'art. 899. - Exemples
343. Autre exemple
344. Nouveaux exemples
345. Règle qui peut servir de base à la distinction des clauses d'usufruit et des substitutions prohibées
346. Quid dans cette espèce Je lègue à Pierre et à Paul l'usufruit de mes biens et au survivant la propriété
347. D'une espèce qui s'est présentée devant la Cour de cassation. - Examen de l'arrêt intervenu
348. Autre espèce jugée par la Cour de cassation. - Bien fondé de l'arrêt

§ V. - De la prohibition d'aliéner, en tant qu'elle peut engendrer une substitution.
349. La défense d'aliéner pure et simple ne donne pas naissance à la substitution prohibée par l'art. 896
350. Quid si le disposant a sanctionné la défense d'aliéner à l'aide d'une clause pénale?
351. Du cas où la défense d'aliéner a été édictée au profit d'une personne, même non nommément désignée
352. Quid de la défense d'aliéner hors de la famille?
353. De la défense d'aliéner à titre gratuit ou de tester?
354. De la prohibition d'aliéner en cas de besoin
355. Faut-il voir une substitution dans l'obligation imposée à un donataire ou légataire de faire un tel son héritier?
356. Quid de la clause par laquelle le légataire serait tenu de créer une substitution relative aux biens legués?
357. De la clause par laquelle les époux instituent héritier universel dans leur contrat de mariage celui des deux qui survivra à l'autre, avec pouvoir pour celui-là
d'aliéner les biens de son vivant, tout en réservant aux parents de prédécédé le droit de recueillir la moitié des biens délaissés par le survivant, au cas où ces biens
se retrouveraient dans sa succession? - Quid dans l'ancien droit?

§ VI. - Des substitutions permises, en tant qu'elles peuvent masquer des substitutions prohibées.
358. Exposé. - Deux hypothèses
359. Première hypothèse. - La dispositif on a été faite par un autre que le père ou la mère, le frère ou la soeur du grevé, ou au profit d'un autre que les enfants au
premier degré du premier gra . - Division
360. Quid si le père avait fait (depuis la loi du 7 mai 1849) une substitution à deux degres?
361. La disposition dépasse la quotité disponible
362. Quid si un père de famille, en donnant ou en léguant la quotité disponible à l'un de ses fils, le charge de conserver et de rendre, non-seulement cette quotité
disponible, mais encore sa part dans la réserve à ses enfants nés ou à ?
363. Suite

§ VII. - De la disposition de ce quid supererit
364. Espèce. - Souvenirs historiques
365. Avantages de ce genre de disposition
366. Division
367. La disposition de ce quod supererit renferme t-elle une substitution?
368. Dans ce genre de disposition, la clause de restitution est-elle obligatoire pour le grevé?
369. Suite
370. Quels sont les droits du grevé sur les biens donnés dans le cas d'une disposition de ce quod supererit?
371. Quid si le disposant a défend au grevé d'aliéner à titre gratuit?
372. Quels biens doivent être compris dans la restitution?

SECTION II. DE LA PREUVE DES SUBSTITUTIONS.
373. A l'aide de quels modes de preuves peut-on établir l'existence d'une substitution prohibée?
374. Suite
375. Suite
374. Suite



377. Suite
SECTION III. DE L'INTERPRETATION DES SUBSTITUTIONS.

378. Exposé
379. Première règle. - Il n'y a point de termes prescrits et déterminés pour établir une substitution
380. Exemple
381. Autre exemple
382. Deuxième règle. - Il n'y a toutefois de substitution qu'autant qu'elle résulte nécessairement des termes de l'acte ou du moins de l'intention du disposant
383. Troisième règle. - La charge de conserver et de rendre doit être imposée au grevé dans des termes dispositifs et obligatoires
384. Quatrième règle. - Dans le doute, mais dans un doute véritable, la disposition doit être interprétée en ce sens qu'elle ne renferme pas de substitution prohibée
385. C'est aux tribunaux qu'appartient le droit d'appréciation souveraine
386. La question de savoir s'il y a ou non substitution dans une clause, est-elle de nature à tomber sous la censure de la cour suprême?

CHAPITRE III. EFFETS DES SUBSTITUTIONS PROHIBEES PAR L'ART. 896.
387. L'art. 896 prononce la nullité et de l'institution principale et de la sous-institution. - Ancienne controverse sur ce point
388. Division de ce chapitre
SECTION I. MOTIFS POUR LESQUELS, EN CAS DE SUBSTITUTION, IL Y A TOUT A LA FOIS NULLITE ET DE L'INSTITUTION PRINCIPALE ET DE LA SOUS-
INSTITUTION.

389. Sept motifs principaux peuvent justifier la sanction édictée par l'art. 896
390. Y a-t-il lieu d'examiner quel est celui qui peut être prédominant?

SECTION II. QUELLE EST L'ETENDUE DE LA NULLITE EDICTEE PAR L'ART. 896?
391. La nullité frappe et la clause de substitution et la disposition principale à laquelle est attachée la charge de conserver et de rendre
392. La règle générale, c'est que, dans un acte à titre gratuit, renfermant une substitution, on doit annuler toutes les dispositions, mais seulement celles qui se trouvent
intimement liées à la substitution, de manière à ne pouvoir exister sans elle. - Exemples
393. Quid dans cette espèce: Je lègue tous mes biens à Pierre, à charge d'en rendre la moitié à Paul, lors de son décès
394. Du cas où l'une des deux dispositions dont l'ensemble forme la substitution, se trouve nulle, indépendamment de la nullité prononcée par l'art. 896
395. Première hypothèse. - C'est la sous-Institution qui se trouve entachée d'un vice susceptible de porter atteinte à sa validité
396. Deuxième hypothèse. - C'est l'institution principale qui se trouve atteinte d'un vice susceptible de la rendre annulable. - Historique
397. Dans ces différents cas du nullité de l'une ou l'autre des deux libéralités, doit-on attendre la mort du gratifié en premier ordre pour faire parvenir l'objet légué aux
appelés en second ordre, en admettant d'ailleurs que ceux-ci fussent existants à l'époque de l'ouverture de la succession?
398. Il s'agit toutefois, bien entendu, de l'inefficacité de l'une des deux libéralités, survenue avant la mort du testateur
399. Quid si le disposant a déclaré que, au cas où la disposition serait nulle comme substitution, elle voudrait comme libéralité pure et simple?
400. Du cas où la substitution se trouve écrite dans une donation entre vifs

SECTION III. PAR QUI ET CONTRE QUI DOIT ETRE FORMEE LA DEMANDE EN NULLITE POUR CAUSE DE SUBSTITUTION?
401. Par quelles personnes peut être invoquée la nullité de la substitution? - Règle générale
402. Est-ce à l'héritier légitime ou au légataire universel qu'appartient ce droit dans l'espèce suivante: Un homme a institué légataire universel Primus, puis il a légué le
fonds A à Secundus, grevé de l'obligation de conserver et de rendre à Tertius?
403. Quid si c'est le légataire universel lui-même qui est grevé de la charge de la charge de conserver et de rendre un certain fonds A?
404. Le disposant lui-même serait-il recevable à invoquer cette nullité?
405. Les tribunaux peuvent-ils suppléer d'office la nullité d'une substitution?
406. Contre qui doit être demandée la nullité de l'art. 896?

SECTION IV. DE QUELLE MANIERE PEUT ETRE COUVERTE LA NULLITE DE L'ART. 896?
407. Principe général. - L'héritier légitime ou le légataire universel peut-il, à l'aide d'une ratification, renoncer à l'action en nullité que lui confère l'art. 896?
408. Quid si les parties en viennent à une transaction ou à un acquiescement?
409. La nullité que proclame l'art. 896 peut-elle se couvrir par la prescription?
410 Par quel la s de temps se prescrit l'action en nullité que la loi couf re à l'héritier légitime ou au legataire universel, à l'encontre du grevé?
411. L'appelé ne peut-il pas aussi acquérir contre le grevé par voie de prescription, un droit sur les biens substitués?
412. Enfin, par quel laps de temps se prescrit l'action que la loi confère au donateur à l'encontre du donataire grevé de substitution?
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